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	Présentation de l’éditeur :
Ce dictionnaire complet rassemble tous les papes, des plus obscurs aux plus brillants, qui se sont succédé sur le trône de saint Pierre, depuis ce dernier jusqu’à l’avènement de François.
Chaque notice comprend leurs dates de naissance et de mort, les dates de leur pontificat, la présentation des événements majeurs de leur règne. L’ensemble est rédigé avec la plus stricte objectivité historique.
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ADÉODAT Ier

(saint) (Rome, v. 560-Rome, 618). 68e pape (615-618). Successeur de saint Boniface IV.

On l’appelle encore Dieudonné Ier ou Deusdedit. Adéodat est en effet le calque français du latin A Deo datus : « Donné par Dieu ». Ce pontificat fut marqué en Italie par d’effrayants tremblements de terre, puis par une épidémie de lèpre. Ce fut à ce moment-là, semble-t-il, que furent créées les léproseries, dites encore lazarets ; le pape s’employa lui-même à y soigner les malades. Il entretint des rapports cordiaux avec Théodelinde, régente des Lombards pour son fils Adaloald, et avec la monarchie franque, par l’intermédiaire de saint Céran, évêque de Paris. On conserve de ce pape le plus ancien sceau pontifical connu : une bulle de plomb représentant le bon Pasteur au milieu de ses brebis, surmonté des deux lettres grecques A et Ω, avec sur le revers l’inscription Deusdedit papae. Après sa mort (8 novembre 618), le siège pontifical demeura vacant un mois et seize jours. Fête le 8 novembre. Son successeur fut Boniface V.

*








ADÉODAT II

(Rome, ?-Rome, 676). 77e pape (672-676). Successeur de saint Vitalien.

Une certaine anarchie règne dans les appellations de ce pape. Il est dit parfois Dieudonné II, parfois Adéodat, sans numérotation, quand Adéodat Ier a été enregistré sous le nom de Deusdedit. Il était, avant son élection, bénédictin du monastère Saint-Érasme au Coelius. Qu’on ne s’étonne donc pas de l’éloge que trace de lui le Liber Pontificalis : « Adéodat, né à Rome, était fils de Jovinien. Il se fit admirer par sa grandeur d’âme, sa douceur incomparable, une bienveillance telle qu’elle accueillait indistinctement grands et petits [...] » Ce fut lui qui signa le décret d’exemption de la basilique Saint-Grégoire de Tours, et qui accorda à Venise le droit d’élire ses doges. Son corps fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre au Vatican. Après sa mort, le siège pontifical demeura vacant quatre mois et quinze jours. Son successeur fut Donus.

*








ADRIEN Ier

(saint) (Rome, ?-Rome, 795). 95e pape (772-795). Successeur d’Étienne III.

Son père, Théodore, l’un des principaux membres de l’aristocratie romaine, était probablement l’ancêtre des Colonna. Orphelin tout jeune, il fut élevé par son oncle, le duc et consul Théodat, primicier de la sainte Église. Ascète dès son adolescence, il passait les nuits en oraisons et pratiquait une continuelle abstinence. À cause de cette vertu, le pape Étienne IV en fit un diacre du Saint-Siège ; ce qui lui valut de succéder à ce pontife. En ce temps-là, en effet, il n’était pas admis qu’un évêque fût transféré de son siège à un autre, même à celui de Rome. On élisait donc de préférence, pour succéder au pape défunt, l’un de ses proches collaborateurs, prêtre ou diacre, pour mieux assurer la continuité de l’administration.

Ce pontificat, qui dura près de vingt-quatre ans, fut le plus long du Moyen Âge. Le Liber Pontificalis ne lui consacre pas moins de vingt-huit pages. Politiquement, Adrien reste le pape qui favorisa l’installation de Charlemagne en Italie. Sous Étienne III, le roi des Francs Pépin le Bref avait confisqué à Astolf, roi des Lombards, le duché de Rome et la Pentapole, et en avait fait donation au Saint-Siège, sous l’appellation de Patrimoine de saint Pierre. Le successeur d’Astolf, Didier, entreprit de reprendre progressivement les États du Saint-Siège. Dès l’avènement d’Adrien, il s’empara de Faenza, envahit les duchés de Ferrare et de Ravenne, qu’il livra au pillage. Le pape envoya des ambassadeurs au roi pour lui demander de retirer ses troupes ; mais il était trahi par son cubiculaire, Afiasta, qui était d’intelligence avec Didier.

Le roi lombard ne tint aucun compte des réclamations du pape. Il termina la conquête de l’exarchat de Ravenne, multipliant les massacres et les incendies. Adrien envoya alors une ambassade à Charlemagne, lui rappelant la donation consentie par son père, et le suppliant d’intervenir. Didier marcha contre Rome ; mais à la nouvelle que la noblesse de Toscane et de Campanie levait des troupes pour défendre le pape, il regagna sa capitale, Pavie. Ce fut là que le trouvèrent les envoyés de Charlemagne, qui le sommèrent de restituer ses conquêtes. Il refusa. Le roi franc lui offrit l’imposante somme de quatorze mille sous d’or pour retirer ses troupes. Didier s’obstina.

Levant une armée, Charlemagne passa le col du Mont-Cenis et parut dans la plaine du Pô. À cette vue, les troupes lombardes se débandèrent et s’enfuirent. Les habitants de Rieti et de Spolète firent leur soumission au pape. Charlemagne alla prendre Vérone, où s’était réfugié Adalgise, fils de Didier, puis il célébra à Rome les fêtes pascales de 774, accueilli par Adrien. Le roi franc en profita pour renouveler la donation de Pépin.

Poussant le siège de Pavie, Charlemagne prit finalement la ville et se saisit de Didier, de sa femme et de ses enfants, qu’il expédia en France. Le 5 juin 774, il se fit reconnaître comme souverain par les ducs qui lui étaient favorables et posa sur sa tête la couronne de fer des rois lombards. Adrien voyait avec bonheur un protecteur remplacer un persécuteur, et recouvrait les territoires perdus. À la suite de cette intervention franque, il fit frapper une médaille représentant le pape et le roi tenant chacun d’une main le livre des Évangiles posé sur un autel avec cette inscription : Sacrum foedus : « Le traité sacré. »

La paix n’était pourtant pas assurée. Adalgise, fils de Didier, s’était réfugié auprès de l’empereur byzantin Léon IV et fomentait en Italie un complot auquel participaient les ducs lombards de Bénévent, de Spolète, de Chiusi et de Frioul. Adrien fut dans la crainte. Soudain, en janvier 777, Charlemagne apparut en Frioul avec une armée, s’empara de Trévise, dispersa les troupes du duc, dont il fit trancher la tête pour haute trahison. Les autres conjurés vinrent demander leur pardon.

Jouissant maintenant de la paix, Adrien put se consacrer à sa ville de Rome. Il s’appliqua particulièrement à l’entretien et à l’ornementation des basiliques. Il créa des centres de secours aux indigents sous une forme perfectionnée, avec des greniers pour y aménager les provisions de céréales, des celliers pour y garder le vin, et à Capréa, à quinze milles de Rome, une ferme modèle, avec une vigne, des prés où nourrissaient des bœufs et des porcs, un moulin pour moudre le grain. Chaque jour, un convoi acheminait vers Rome, pour une distribution gratuite, des quartiers de viande, des pains, de l’huile, des jarres de vin, du bois de chauffage. On dressa quatre grandes tables pour y déposer ces secours si nécessaires à une population pour moitié famélique. La plus longue se trouvait sur le parvis même du palais pontifical du Latran. Pour assurer une meilleure adduction d’eau, le pape fit reconstruire ou réparer tous les aqueducs.

Charlemagne reparut une nouvelle fois à Rome, en avril 781. Ce fut pour demander à Adrien de conférer l’onction royale à ses deux fils aînés, Carloman, cinq ans, que le pape fit appeler Pépin, roi d’Italie, et Louis, trois ans, futur empereur Louis le Pieux, roi d’Aquitaine.

Adrien Ier rendit son âme le 26 décembre 795 (date de sa fête), laissant le souvenir d’un grand pape. À la nouvelle de sa mort, Charlemagne composa son épitaphe, qu’il envoya graver sur sa tombe :

« Ici repose le père de l’Église, la gloire de Rome, le grand Docteur, le bienheureux Adrien. Pasteur apostolique, voué au bien, Dieu lui-même était sa vie, la piété sa loi, sa gloire le Christ [...] »

Il n’y eut pas de vacance du siège pontifical. Le lendemain même de sa mort, le collège électoral lui donna pour successeur Léon III.

*








ADRIEN II

(Rome, 792-Rome, 872). 106e pape (867-872). Successeur de saint Nicolas Ier. 

Son père était Talarus, d’une famille à laquelle avaient appartenu Étienne IV et Serge II. Il se maria à vingt-deux ans et eut plusieurs enfants. Devenu veuf, il s’engagea dans la carrière ecclésiastique. Grégoire IV l’ordonna sous-diacre, et l’attacha à sa personne. Puis il reçut le sacerdoce et le titre paroissial de Saint-Marc. Il se distingua par sa charité, qui le poussait à se dépouiller pour les pauvres de tout ce qu’il possédait.

À sa surprise, et malgré ses protestations, il fut élu pape à l’âge de soixante-quinze ans. La première affaire qu’il eut à régler fut celle de Photius, patriarche intrus de Constantinople, excommunié par Nicolas Ier. En 868, l’empereur byzantin Basile le Macédonien adressa une ambassade au nouveau pape pour lui demander de renouveler cette excommunication. Adrien réunit un concile à Rome qui renouvela l’anathème (869).

La seconde grande affaire, cette fois politique, concernait le roi Lothaire de Lotharingie, second fils de l’empereur Lothaire. Celui-ci avait chassé sa femme légitime Theutberge pour vivre avec sa concubine Valdrade ; en ayant obtenu un fils, il désira l’épouser pour légitimer leur enfant. Un concile germanique complaisant ayant proclamé son mariage nul, il s’empressa d’épouser Valdrade (862). Mais le pape Nicolas Ier, ayant examiné le dossier, cassa cette sentence et déclara Valdrade illégitime. À la mort de Nicolas Ier, Lothaire espéra que le nouveau pape lui serait plus favorable. Pour échapper à l’excommunication, il lui jura qu’il avait rompu avec Valdrade. Mais, en quittant Rome, il fut terrassé par un mal impitoyable et mourut sans délai. Les contemporains ne manquèrent pas d’attribuer cette mort foudroyante à la punition de son parjure.

Adrien II mourut chargé d’années le 25 novembre 872. Il eut pour successeur Jean VIII.

*








ADRIEN III

(saint) (Rome, ?-San Cesario sul Panaro, duché de Modène, 885). 109e pape (884-885). Successeur de Marin Ier.

Fils d’un certain Benedetto, il portait au baptême le nom d’Agapit. Il changea ce nom en celui d’Adrien en entrant dans la cléricature. Il eut un pontificat de seize mois : sacré le 1er juillet 884, il mourut le 8 juillet 885. Pour dégager la papauté du pouvoir politique, il promulgua un décret selon lequel les délégués impériaux avaient interdiction de participer à l’élection papale, et l’empereur lui-même n’avait pas à la ratifier.

Ayant décidé de visiter l’empereur Charles le Gros, il mourut en route, le 8 juillet 885. Il eut pour successeur Étienne V. Le culte qui lui était rendu de façon immémoriale fut confirmé par Léon XIII en 1891, avec fête le 8 juillet.

*








ADRIEN IV.

Nicolas Breakspear (Langley, près de Saint Albans, comté de Hertfordshire, v.1100-Anagni, 1159). 169e pape (1154-1159). Successeur d’Anastase IV. 

Ce seul pape d’origine anglaise avait pour père Robert, serviteur à l’abbaye de Saint Albans. Miséreux, il alla chercher fortune sur le continent, et fut embauché comme domestique au monastère des chanoines réguliers de Saint-Ruf, près d’Avignon. Il s’y initia aux belles-lettres et à la théologie, y fut admis comme religieux et élu abbé en 1137. Le pape Eugène III, s’arrêtant à l’abbaye, le remarqua, l’emmena à Rome, en fit, en 1146, un cardinal-évêque d’Albano et l’envoya comme légat au Danemark et en Norvège.

Anastase IV mourut le 3 décembre 1154. Dès le lendemain, Nicolas fut élu sous le nom d’Adrien IV. Rome se trouvait dans une situation difficile ; l’agitateur Arnaud de Brescia, hérétique révolutionnaire, avait proclamé la république. Comme ni le sénat ni le peuple n’osaient réagir, Adrien jeta sur la ville l’interdit, mesure qui privait la population de la messe et des sacrements. Le préfet de Rome fit arrêter le trublion, le condamna au bûcher et jeta ses cendres dans le Tibre.

La lutte fut plus dure contre l’empereur Frédéric Ier Barberousse, imbu de sa dignité et de son pouvoir militaire. En 1155, Guillaume le Mauvais, roi de Sicile, adversaire du Saint-Siège, menaçant le pape, celui-ci s’enferma avec une armée dans Bénévent, et fut pris. Il dut signer un traité d’alliance avec le vainqueur, qui était en même temps l’ennemi de Barberousse. L’empereur passa les Alpes avec une forte armée, détruisit Brescia, soumit Milan et marcha sur Rome. Mais il apprit qu’Adrien IV était mort le 1er septembre 1159. Il se réserva de traiter avec son successeur, qui devait être beaucoup plus intraitable, Alexandre III.

*








ADRIEN V.

Ottobono dei Fieschi (Gênes, v. 1205-Viterbe, 1276). 186e pape (1276). Successeur d’Innocent V.

Il fut élu le 9 juillet 1276, après dix-sept jours de vacance. Il était cardinal-diacre de Saint-Adrien ; il appartenait à la famille des comtes de Lavagna et était neveu du pape Clément IV. Durant un pontificat de cinq semaines, il parvint à réconcilier Gênes avec l’Église. Il mourut à Viterbe, où il s’était rendu pour tenter de concilier Rodolphe de Habsbourg et Charles de Sicile, le 18 août. Son successeur fut Jean XXI.

*








ADRIEN VI.

Adrien Floriszoon (Utrecht, 1459-Rome, 1523). 218e pape (1522-1523). Successeur de Léon X.

Il était évêque de Tortosa en Catalogne, et avait été le précepteur de Charles Quint, qui avait obtenu pour lui le chapeau de cardinal. Léon X était mort le 1er décembre 1521. Le conclave, qui comprenait trente-sept cardinaux, se réunit le 9 janvier 1522 pour élire son successeur ; on s’attendait à Wolsey, chancelier d’Angleterre, ou à Jules de Médicis ; Adrien fut l’élu surprise. Il ne fut couronné que le 31 août ; de sorte que son pontificat dura en réalité une année. Il commença à réduire le train de la cour romaine. Il envoya alors un légat à la diète de Nuremberg pour exiger de rendre effective la mise au ban de Luther. Il tenta ensuite, vainement, de réconcilier Charles Quint et François Ier ; ce dernier devenant menaçant, Adrien conclut avec l’archiduc Ferdinand et cinq cités italiennes une alliance défensive. Il mourut avant de constater son efficacité, le 14 septembre 1523. Son successeur fut Clément VII.

*








AGAPET Ier

(saint). Agapitus (Rome, ?-Constantinople, 536). 57e pape (535-536). Successeur de Jean II.

Celui-ci étant mort le 27 avril 535, l’archidiacre de Rome fut élu au début de juin pour lui succéder. Théodat, roi des Ostrogoths, qui régnait alors sur l’Italie, demanda au pape sa médiation auprès de l’empereur Justinien. Agapet se rendit à Constantinople, mais y mourut, le 22 avril 536, après un pontificat d’une année. Son corps, transporté à Rome, y fut inhumé le 21 octobre dans la basilique Saint-Pierre au Vatican. On célèbre sa fête le 20 septembre. Son successeur fut saint Silvère.

*








AGAPET II

(Rome, ?-Rome, 955). 129e pape (946-955). Successeur de Marin II.

Il fut élu le 10 mai 946. On sait peu de chose de ce pontificat de neuf ans, exercé pendant les luttes pour le trône d’Italie ; Agapet y favorisa Otton de Germanie. Il confirma les décisions du concile d’Ingelheim, qui reconnaissait le droit de Louis IV d’Outremer à la couronne de France et maintenait Artold sur le siège de Reims contre l’intrus Hugues de Vermandois. Il mourut en novembre 955 après avoir excommunié les évêques illégitimes de Trivento et de Termoli, dans le duché de Bénévent. Son successeur fut Jean XII.

*








AGATHON

(saint) (Palerme-Rome, 682). 79e pape (678-682). Successeur de Donus.

Agathon était moine avant de servir à la cour de Rome, où il remplit la fonction de trésorier de l’Église. On ignore dans quel monastère il s’était retiré et comment il en fut tiré. Il fut sacré le 26 juin 678. Invité au concile œcuménique de Constantinople, il y envoya ses représentants, qui votèrent en son nom la condamnation du monothélisme, doctrine qui affirme, contre la foi orthodoxe, que Jésus-Christ n’avait qu’une seule volonté, sans distinguer une divine et une humaine.

Saint Agathon a défini, dans une lettre au concile œcuménique de Constantinople, l’infaillibilité pontificale : « En vertu de l’assistance divine, jamais cette apostolique Église (de Rome) n’a dévié de la voie de la vérité, ni professé l’erreur sous quelque forme que ce soit. Son autorité, qui est celle même du Prince des Apôtres, a toujours été reconnue par l’universalité de l’Église catholique. »

La date de la mort d’Agathon est discutée : selon certains, 10 janvier 681 ; selon d’autres, 10 janvier 682. Son successeur fut saint Léon II.

*








ALBERT.

Antipape (1102).

On ignore son identité véritable. Il fut élu sous Pascal II, en février 1102, par les partisans de l’empereur Henri IV. Malmené par la foule, il fut incarcéré au Latran, puis relégué au monastère de Saint-Laurent d’Aversa, près de Naples, dont il devint religieux.

*








ALEXANDRE Ier

(saint) (?-Rome, 119). 6e pape (105-115)1. Successeur de saint Évariste. 

On ne sait à peu près rien de son pontificat. La mention de son martyre par quelques historiens résulte de la confusion avec un autre saint Alexandre, son contemporain. Il eut pour successeur saint Sixte Ier.

*



1. Les dates d’Alexandre Ier sont mal connues. L’érudit Mgr Duchesne penche pour 106-105.










ALEXANDRE II.

Anselme de Baggio ou de Lucques (Baggio, près de Milan, v. 1010/1015-Rome, 1073). 156e pape (1061-1073). Successeur de Nicolas II.

Prêtre à Milan, il est ambassadeur auprès de l’empereur Henri III, et, en 1057, évêque de Lucques. À la mort de Nicolas II en 1061, Henri IV nomma un antipape dans la personne de l’évêque de Parme, Cadaloüs, qui prit le nom d’Honorius II. L’archidiacre Hildebrand réunit à Mantoue un concile qui élut canoniquement Anselme de Lucques. Cadaloüs, ayant levé une armée, tenta de s’emparer de Rome ; il ne put prendre que Saint-Pierre, dans laquelle il s’enferma, puis, ses troupes se dispersant, il se réfugia dans le château Saint-Ange. Assiégé, il parvint à s’échapper sous un déguisement de pèlerin.

Ce fut pendant ce pontificat que Guillaume de Normandie entreprit la conquête de l’Angleterre, après laquelle il envoya au pape l’étendard du vaincu, Harold.

Alexandre II s’employa avec ardeur à la réforme des mœurs dans l’Église. Il réprima la simonie, la clérogamie, la répudiation, le mariage consanguin. Il adressa aux évêques français une lettre pour les inciter à protéger les juifs contre les persécutions. Il mourut le 21 avril 1073, et eut pour successeur saint Grégoire VII.

*








ALEXANDRE III.

Orlando Bandinelli (Sienne, v. 1110-Civita Castellana, 1181). 170e pape (1159-1181). Successeur d’Adrien IV.

L’un des pontificats les plus longs et les plus glorieux du Moyen Âge. La mort d’Adrien IV survint au moment du conflit aigu du Sacerdoce et de l’Empire. Parmi les hommes d’Église, les uns souhaitaient un renouveau de rigueur contre les prétentions de Frédéric Barberousse, les autres, un accommodement avec lui, sous forme de concessions et de profits. À leur tête, se trouvait Ottaviano di Monticelli, cardinal du titre de Sainte-Cécile.

Les obsèques d’Adrien IV eurent lieu le 3 septembre 1159. Le lendemain, les électeurs furent réunis pour désigner son successeur, et observèrent d’abord trois jours de prière et de réflexion. Le 7, un vote fortement majoritaire désigna Orlando Bandinelli, qui prit le nom d’Alexandre III. C’était un lettré et un juriste, d’abord chanoine à Pise, puis professeur à Bologne. En le nommant cardinal, Adrien IV, qui l’appréciait et lui accordait une grande confiance, en avait fait un chancelier de l’Église romaine.

La suite de cette élection vaut un récit. Bandinelli avait été désigné par la quasi-totalité des suffrages ; seuls trois cardinaux s’étaient abstenus : Octavien de Sainte-Cécile, Jean de Saint-Martin et Guy de Saint-Calixte. Ils se réunirent à l’écart et déclarèrent pape Octavien, qui prit le nom de Victor IV. Puis, durant la cérémonie où le clergé était réuni à Saint-Pierre pour l’intronisation d’Alexandre III, une troupe en armes, au service de l’antipape, s’élança vers l’autel pour capturer le pape légitime, qui parvint à leur échapper. Une émeute populaire chassa le pseudo-Victor IV. Mais Alexandre ne s’estimait pas en sécurité à Rome. Il se réfugia dans la résidence papale de Ninfa, près de Velletri. Ce fut là qu’il fut sacré.

De son côté, l’antipape fut sacré dans la cathédrale de Pavie. Pour obtenir sa reconnaissance par les souverains d’Europe, ses partisans rédigèrent un communiqué rapportant que Victor IV avait été élu par « la meilleure partie » du collège des cardinaux. Puis Barberousse adressa une circulaire aux évêques allemands, leur ordonnant de reconnaître le nouveau pape. Alexandre, après avoir excommunié solennellement l’empereur, envoya des légats aux souverains. Les rois de France et d’Angleterre provoquèrent la réunion d’un concile à Toulouse, où se réunirent en octobre 1160 les évêques de France, d’Angleterre, d’Irlande, de Hongrie, de Castille et d’Aragon ; en conséquence, les souverains de ces États reconnurent la légitimité d’Alexandre III. Celui-ci, comme Rome était menacée, se retira en France, accueilli par Louis VII et fêté dans toutes les villes qu’il visitait.

Les plus importantes cités de Lombardie avaient choisi le parti du pape légitime. Barberousse décida de les réduire. Il s’attaqua à la plus forte, Milan. Le siège dura deux ans. En mars 1162, la population, décimée par la famine et réduite au désespoir, capitula. Le tyran la chassa et fit démolir la ville pierre par pierre. Les autres cités firent leur soumission. Mais l’empereur ne pouvait vaincre l’obstination des plus importants prélats allemands. Il comptait sur Conrad de Wittelsbach, archevêque de Mayence et premier prince d’Empire, et sur Conrad de Babenberg, archevêque de Salzbourg et son oncle maternel. Ils reconnurent Alexandre.

En 1164, l’antipape Octavien mourut subitement en Toscane. Barberousse lui suscita un successeur dans la personne de son complice Guy de Créma, qui prit le nom de Pascal III. Lequel décéda en septembre 1168. On lui trouva un successeur dans le cardinal Jean d’Albano, qui s’intitula Calixte III.

Cependant, en 1165, Barberousse n’ayant pas réalisé son projet de prendre Rome, Alexandre III y retourna et y fit une entrée solennelle. Cette fois, l’empereur décida d’employer les grands moyens. Il réunit une puissante armée et passa les Alpes. Il parvint devant Rome qu’il assiégea. Son dessein était de s’emparer du pape. Quand enfin la ville se rendit, il le fit chercher en vain : il s’était échappé avec les cardinaux.

Du moins pouvait-il y installer le pouvoir de l’antipape. Le 30 juillet 1166, Pascal III reçut l’investiture solennelle à Saint-Pierre. À son tour, il sacra l’empereur Frédéric et l’impératrice Béatrix. Or, trois jours plus tard, le soir du 2 août, un orage apocalyptique se déchaîna sur Rome. Les eaux du Tibre envahirent le camp germanique ; la cavalerie fut anéantie ; le choléra sévit sur l’armée, et y faucha plus d’hommes qu’une bataille rangée. César ordonna la retraite.

Dans l’intervalle, la Ligue lombarde s’était reconstituée, et avait bâti au sud de Pavie une nouvelle place forte, qu’elle avait nommée Alexandrie, en l’honneur du pape, et relevé les murs de Milan. Une double provocation. Barberousse ne pouvait plus sévir. D’abord réfugié à Pavie, il parvint à regagner la Germanie avec une faible escorte, en passant par la Savoie et la Bourgogne.

Le despote humilié ne songeait qu’à la revanche. Mais l’agitation se répandait dans son propre royaume, et il ne put réaliser son projet qu’en 1174, après avoir neutralisé la noblesse et l’épiscopat. Il parvint avec sa lourde armée devant Alexandrie. Il fut repoussé. Alors, il décida de châtier Milan. Mais, le 29 mai 1176, il rencontra à Legnano, au nord-ouest de la ville, l’armée de la Ligue lombarde. Le choc fut féroce. Assailli et désarçonné, Frédéric fut mis hors de combat et l’armée germanique se débanda.

À la faveur du désordre, l’empereur parvint à échapper à l’ennemi. Malgré son orgueil offensé, il souhaitait la paix. Il apprit qu’Alexandre III résidait à Anagni. Il lui envoya en ambassadeurs les archevêques de Mayence et de Magdebourg. Le pape dicta ses conditions, parmi lesquelles la soumission de l’antipape. L’entrevue des deux lutteurs eut lieu à Venise, le 24 juillet 1177. L’empereur se prosterna devant le pape et lui baisa les pieds. Alexandre le releva et lui donna le baiser de paix. Les délégués des deux pouvoirs se réunirent ensuite pour appliquer les clauses de la paix.

Le 12 mars 1178, après une longue absence au cours de laquelle il avait déjoué tous les pièges de ses adversaires, Alexandre III faisait à Rome une entrée solennelle aux acclamations du peuple.

Frédéric de Germanie ne fut pas le seul souverain contre lequel il eut à lutter. Henri II d’Angleterre, qui avait reconnu sa légitimité, l’affronta sur un autre plan. Pour soumettre les évêques de son royaume, il rédigea les articles de Clarendon, qui reconnaissaient leurs droits. Thomas Becket, archevêque de Cantorbéry, refusa de les signer et, devant les menaces du roi, s’enfuit en France. À son retour en Angleterre, il fut assassiné dans sa cathédrale, le 29 décembre 1170, par des officiers d’Henri. Alexandre III obligea Henri II à la pénitence publique et à retirer les Articles de Clarendon.

En mars 1179, le pape convoqua le IIIe concile du Latran, qui édicta des canons sévères pour maintenir la discipline ecclésiastique. Il statua que le pape, pour son élection, devait réunir les deux tiers des voix des cardinaux, et qu’on ne pouvait être nommé évêque avant l’âge de trente ans. Alexandre III réserva au pape le droit de procéder aux canonisations. Ce fut lui qui canonisa Édouard le Confesseur, Thomas Becket, Bernard de Clairvaux et Jean de Méda, fondateur de l’ordre des Humiliés.

Il mourut le 30 août 1181. Son successeur fut Lucius III.

*








ALEXANDRE IV.

Réginald ou Rinaldo de Segni ou de Jenne (Jenne, près d’Anagni, v. 1185-Viterbe, 1261). 181e pape (1254-1261). Successeur d’Innocent IV.

Neveu de Grégoire IX, qui le créa cardinal-diacre en 1227 et cardinal-évêque d’Ostie en 1231. Élu pape le 12 décembre 1254, il hérita de la guerre du Saint-Siège contre les derniers Hohenstaufen menée par son prédécesseur. Manfred, fils naturel de Frédéric II, s’empara de l’Apulie et la dévasta. Le pape envoya contre lui des troupes pontificales peu nombreuses et mal commandées, qui furent vaincues ; il trouva un subterfuge en offrant la couronne de Sicile à Edmond, fils mineur d’Henri III d’Angleterre ; celui-ci accepta, sans aucun effet : les troupes anglaises ne débarquèrent pas en Sicile. Manfred prit Naples et Capoue, puis bientôt Brindisi et Bari, et l’Italie méridionale se trouva sous sa domination.

Alexandre IV intervint dans les querelles de l’université de Paris. Il rendit aux Dominicains les privilèges que leur avait ôtés Innocent IV, et condamna le livre de Guillaume de Saint-Amour, Les Périls des derniers temps, écrit contre les ordres mendiants ; ainsi que la fameuse Introduction à l’Évangile éternel du franciscain « spirituel » Gérard di Borgo San-Donnino. Alexandre canonisa sainte Claire, approuva la réforme de l’Ordre du Mont-Carmel et la fondation des Servites de Marie. Il conféra au supérieur des Maronites du Liban le titre de Patriarche d’Antioche. Il mourut le 25 mai 1261. Son successeur fut Urbain IV.

*








ALEXANDRE V.

Pierre Philarghès ou Philarghi (Candie, en Crète, v. 1340-Bologne, 1410). Antipape (1409-1410).

Sans famille, Pierre Philarghès reçut de la Crète le nom de Pierre de Candie. Entré dans l’ordre franciscain à Venise, il étudia à Oxford et à Paris, et enseigna avec succès à l’Université de Paris. Il fut nommé évêque de Plaisance (1386), de Vicence (1388), de Novare (1389), enfin archevêque de Milan (1402). En 1405, Innocent VII le créa cardinal-prêtre du titre des Douze-Apôtres.

On était au moment du Grand Schisme d’Occident. Philarghi, ardemment dévoué à la cause de l’unité, suggéra aux deux papes, Grégoire XII de Rome et Benoît XIII d’Avignon, d’abdiquer pour confier à un concile la tâche d’élire un unique pape. Malgré la réticence de l’un et de l’autre, le concile de Pise, réuni en 1409, suivit ce conseil ; il déposa les deux papes et décida d’en élire un nouveau. Le 26 juin 1409, les électeurs des deux obédiences, vingt-quatre en tout, élurent à l’unanimité Philarghi, qui prit le nom d’Alexandre V. Comme Grégoire XII refusait d’abdiquer, les troupes du nouveau pape s’emparèrent de Rome. Ce fut en se rendant dans cette ville qu’il mourut à Bologne, le 14 mai 1410. Le cardinal Cossa fut élu pour lui succéder, sous le nom de Jean XXIII.

Finalement, comme le concile de Pise n’avait pas été légitime, puisque non convoqué par le pape de Rome Grégoire XII, considéré lui-même comme légitime ; et que celui-ci consentit en 1415 à provoquer la réunion du concile œcuménique de Plaisance devant lequel il abdiqua (volontairement, de son propre chef), Alexandre V fut considéré comme un antipape, malgré son sincère dévouement à l’unité de l’Église.

*








ALEXANDRE VI.

Rodrigo Borja (Játiva, 1431-Rome, 1503). 214e pape (1492-1503). Successeur d’Innocent VIII. 

Bien qu’Alexandre V fût réputé antipape, ce nouvel élu fut immatriculé Alexandre VI. Il naquit à Játiva dans la province de Valence. Il s’appelait à la naissance Rodrigo Lenzuoli ou Lançol ; mais, orphelin de père à l’âge de dix ans, il prit le nom de sa mère, qui fut italianisé ensuite en Borgia ; importante précaution pour sa carrière, car son oncle maternel, Alonso Borja, était archevêque de Valence, bientôt nommé cardinal, et enfin élu pape sous le nom de Calixte III (1455). Il appela alors auprès de lui son neveu Rodrigo, et le combla de bénéfices. Quand ce jeune homme mondain eut atteint vingt-cinq ans, l’oncle en fit un cardinal-archevêque de Valence, bien qu’il n’eût même pas reçu les ordres mineurs.

En 1560, commença sa liaison avec Vanozza Catanei, dont il eut cinq enfants. Pie II lui adressa un sévère avertissement, avec menace de sanctions. Il n’en tint pas compte, et poursuivit avec acharnement son grand dessein, qui était l’accession au souverain pontificat. Il flatta à tel point les électeurs que, à la mort d’Innocent VIII, il parvint au résultat espéré (11 août 1492). Il pratiqua alors un népotisme scandaleux. Il fit de son fils Cesare, dès 1493, un cardinal, puis lui fit épouser Charlotte d’Albret et obtint pour lui le duché de Valentinois ; il le nomma finalement gonfalonier de l’Église et duc de Romagne, ce qui lui permit de participer à la conquête du royaume de Naples par le roi Louis XII de France. Le second fils de Borgia, Giovanni, épousa une fille de Ferdinand le Catholique, et devint duc de Gandia et prince de Bénévent. Le troisième fils, Gioffredo, épousa Sanzia, fille naturelle du roi de Naples, Alphonse II. Lucrezia, fille du pape, et docile instrument de son ambition, fut mariée d’abord à Giovanni Sforza, duc de Pesaro, dont elle divorça pour épouser Alonso, duc de Bisaglia et bâtard d’Alphonse II de Naples. Ce second mari ayant été assassiné par César, Lucrezia en trouva un troisième dans la personne d’Alonso d’Este, duc de Ferrare ; elle y devint une protectrice des arts et des lettres.

En dehors de la fortune de ses enfants, la principale occupation d’Alexandre VI fut la politique étrangère, fort complexe en ce moment où toutes les principautés d’Italie étaient en ébullition. Le pape eut affaire avec les deux rois de France Charles VIII et Louis XII, qui élevaient des prétentions sur le royaume de Naples comme héritiers de la maison d’Anjou. En outre, Charles VIII, se jugeant arbitre de la chrétienté, avait projeté de réunir un concile pour juger le pape, accusé d’avoir accédé à sa dignité par simonie. Rome était sur la route de Naples ; Charles s’en empara (janvier 1495). Alexandre se réfugia au château Saint-Ange, puis accepta de traiter avec le roi, qu’il se gagna par son habileté ; alors Charles put aller prendre Naples avec la bénédiction du pape. Après sa mort, son projet fut repris par son successeur Louis XII. Moyennant une attitude conciliante à son égard, Alexandre lui permit d’aller prendre Milan. En Amérique, ce fut ce pape qui fixa les zones de souveraineté coloniale entre l’Espagne et le Portugal.

Ce pontife corrompu rencontra un adversaire plus déterminé que les rois dans la personne du dominicain Savonarole, qui prêchait avec succès à Florence et en Toscane pour demander sa mise en accusation. Excommunié, il excita Charles VIII contre Rome. Mais le maître général des prêcheurs le livra au bras séculier, et il périt sur le bûcher (1498).

Dans l’urbanisme, Alexandre VI se soucia d’embellir Rome. Bramante et San Gallo donnèrent de l’éclat à la cité Léonine et transformèrent le château Saint-Ange. Les appartements Borgia furent décorés par le Pinturicchio. La Sapience, nouvelle université, fut considérée comme un monument d’une admirable élégance. Bilan positif qui n’arrive pas à compenser les désordres et le cynisme du pape.

Il mourut le 18 août 1503. Son successeur fut Pie III.

*








ALEXANDRE VII.

Fabio Chigi (Sienne, 1599-Rome, 1667). 237e pape (1655-1667). Successeur d’Innocent X.

Il naquit le 12 février 1599 dans la richissime famille des Chigi, banquiers de Léon X et de Raphaël. Son ambition fut d’abord intellectuelle. Après des humanités réussies, il étudia tour à tour la philosophie, le droit et la théologie, et soutint ses thèses à vingt-six ans. Ce fut alors qu’il se rendit à Rome et fut introduit dans le milieu ecclésiastique. Il fut présenté à Urbain VIII qui l’apprécia et le nomma prélat référendaire. Il avait déjà trente ans. Ses qualités diplomatiques l’envoyèrent comme nonce à Cologne, où il participa aux conférences préliminaires au traité de Wesphalie. Mérites qui amenèrent Innocent X à le créer secrétaire d’État (1651), puis cardinal (1652). Les choses allèrent vite ensuite pour ce prélat austère et dévoué à sa charge. À la mort d’Innocent X, le 7 janvier 1655, les plus influents cardinaux s’accordèrent en faveur de Chigi ; mais Mazarin opposa son veto. Finalement, après trois mois de conclave, Chigi fut élu et prit le nom d’Alexandre VII.

Le nouveau pape eut avec Louis XIV des relations plus difficiles encore qu’avec Mazarin, le roi se plaisant à abaisser le rôle du Saint-Siège dans la politique européenne. Une affaire somme toute banale tourna à la crise entre les deux pouvoirs. En 1662, une échauffourée éclata entre les Corses de la garde pontificale et les gens de l’ambassadeur de France, le duc de Créqui. Un page du duc fut tué. Louis XIV exigea que le cardinal-neveu du pape, Flavio Chigi, vînt à Paris pour présenter des excuses. Il occupa Avignon et fit voter au parlement d’Aix un décret de réunion de cette ville et du Comtat Venaissin à la France. En Italie, ses troupes occupaient le duché de Castro. Le pape accepta des pourparlers à Pise, et dut céder sur tous les points : il donna Castro au duc de Parme et envoya son neveu présenter des excuses. Les armées françaises évacuèrent le Comtat.

Une présence aussi amusante qu’irritante fut, pendant trente-quatre ans, hors quelques voyages, celle de la reine Christine de Suède, qui avait quitté son trône quand elle avait décidé de se convertir au catholicisme. Arrivée à Rome en 1655, elle étonna et choqua par ses excès et ses excentricités.

Dans le domaine proprement religieux, Alexandre VII maintint les condamnations portées contre le jansénisme. Dans le domaine des arts, il fut le protecteur du Bernin, auquel on doit surtout les formidables colonnades de la place Saint-Pierre, avec la Scala regia, qui monte à la statue de Constantin. Ce fut ce même artiste qui ensuite exécuta le tombeau du pape.

Alexandre VII mourut le 22 mai 1667, admiré à Rome et à l’étranger. Son successeur fut Clément IX.

*








ALEXANDRE VIII.

Pietro Ottoboni (Venise, 1610-Rome, 1691). 241e pape (1689-1691). Successeur d’Innocent XI.

Né le 22 avril 1610 à Venise, il s’adonna d’abord aux études de droit, à l’université de Padoue, de façon si brillante qu’il fut reçu docteur à dix-huit ans. Il gagna alors Rome, où il fut engagé comme prélat référendaire. Choisissant la carrière administrative, il fut gouverneur tour à tour de diverses villes des États pontificaux : Terni, Rieti, Città di Castello. Retourné à la vie judiciaire, il fut auditeur (juge) au tribunal de la Rote, et enfin créé cardinal en 1652, sous Innocent X. Innocent XI le nomma grand inquisiteur de Rome et secrétaire du Saint-Office.

Ce fut au bout de ces longs piétinements qu’Ottoboni fut élu pape, le 6 octobre 1689 ; il avait soixante-dix-neuf ans. On ne peut s’étonner de ce qu’il eut un pontificat de seize mois. En politique, il dut continuer la lutte de ses prédécesseurs contre les prétentions de Louis XIV. Il eut le courage de terminer l’affaire de la régale à l’avantage du Saint-Siège. La régale était un droit du souverain sur les évêchés vacants ; elle n’était que partielle en France. Louis XIV réclama de l’étendre à tous les évêchés. Par la bulle Inter multiplices du 4 août 1690, Alexandre VIII réprouva la revendication royale.

Ce pontife canonisa Jean de Capistran, le fameux apôtre franciscain du XVe siècle (1690). Il mourut le 1er février 1691, à l’âge de presque quatre-vingt-un ans, la vieillesse n’ayant pas laissé fléchir sa vigueur et son activité. Son successeur fut Innocent XII.

*








ANACLET OU CLET

(saint) (Athènes, ?-Rome, 88 ou 91). 3e pape (76 ?-88/91). Successeur de saint Lin.

Il y eut discussion chez les historiens pour savoir si Anaclet et Clet étaient deux papes différents. Or, la plus ancienne liste, et la plus crédible, des premiers papes, due à saint Irénée (IIe siècle), ne mentionne qu’un seul nom. Même liste chez Eusèbe de Césarée. Le Catalogue libérien, plus tardif, mentionne : Linus, Clemens, Cletus, Anacletus. Il convient de supposer que ces deux derniers noms sont la répétition d’un même personnage. L’abbé Darras, qui tient (1874) pour deux papes, les fait suivre l’un l’autre d’ailleurs : saint Clet (77-83), puis saint Anaclet (83-96).

Anaclet eut la tête tranchée durant la persécution de Domitien. On peut avancer pour date le 13 juillet. Mais de quelle année ? Son successeur fut saint Clément Ier.

*








ANACLET II.

Pierleoni (Rome, ?-Rome, 1138). Antipape (1130-1138), sous Innocent II.

Pierleoni devait ce nom à son grand-père, juif richissime de Rome, qui avait demandé le baptême au pape saint Léon IX, et pour cela avait choisi pour nouvelle identité les deux prénoms de son baptiste et du patron de Rome. Il avait transmis ce nom à sa progéniture. Il convient de garder à celle-ci son patronyme, sans le traduire, comme font certains historiens, par Pierre de Léon ; car les descendants de ce baptisé n’étaient plus les fils spirituels de Léon. Le petit-fils, après des études à l’Université de Paris, retourna à Rome où, pour satisfaire les ambitions de sa famille, il entra dans la carrière ecclésiastique et fut rapidement créé par Pascal II cardinal-diacre du titre des Saints-Côme-et-Damien.

Le 14 février 1130 mourut le pape Honorius II. Le cardinal Aymeric de La Châtre, chancelier de l’Église romaine, s’empressa, pour assurer la liberté de l’élection du successeur, d’organiser le scrutin. Dès cet instant, Pierleoni ne cachait pas son désir d’obtenir le souverain pontificat ; or, ce n’était pas un secret que la majorité des cardinaux lui préférait le cardinal de Saint-Ange, Gregorio Papareschi, qui avait toutes les chances d’être élu. Le chancelier, pour clarifier la situation, nomma, avec l’assentiment du Sacré Collège, une commission de huit membres chargée d’émettre un vote indicatif ; et il eut soin d’y inclure Pierleoni. Au moment du vote, Pierleoni et deux autres cardinaux faisaient défection ; les cinq restants désignèrent unanimement Papareschi. À cette nouvelle, l’ensemble des électeurs, aussitôt réunis, approuva, et Gregorio fut intronisé sous le nom d’Innocent II. Il était neuf heures et demie du matin.

À midi, Pierleoni réunissait, dans l’église Saint-Marc, des cardinaux, des évêques, des sénateurs, des notables. Il prononça un discours dans lequel il expliqua à son auditoire que l’élection de Papareschi était entachée d’illégalité et qu’il fallait procéder à une nouvelle. Ses partisans l’acclamèrent et le déclarèrent pape sous le nom d’Anaclet II. La tradition voulait que le nouveau pape fût intronisé à Saint-Pierre au Vatican. Or, la basilique était sous la protection de la garde officielle. Pierleoni rassembla une milice armée qui se jeta sur les gardes et les abattit, fit amener des machines de guerre qui ouvrirent une brèche dans un mur, et se fit couronner solennellement. Puis il prit d’assaut le palais du Latran, et s’y installa.

Rome avait deux papes. L’un et l’autre envoyèrent des légats dans toutes les cours d’Europe pour obtenir la reconnaissance des souverains. Mais Innocent II, pressé par ses adversaires, et préférant ne pas répondre à la violence par la violence, quitta Rome avec ses partisans et le personnel de l’administration pontificale. Il se réfugia à Pise, puis à Gênes, attendant de savoir où aller au-delà.

Pour Pierleoni, les événements ne se déroulèrent pas selon ses désirs. Saint Norbert, archevêque de Magdebourg, qui avait reçu le récit de la double élection, avertit l’empereur Lothaire II de ne pas reconnaître l’imposteur ; il fut entendu que Pierleoni était un usurpateur. Saint Hugues, évêque de Grenoble, réunit au Puy un concile régional qui porta contre l’antipape l’accusation de fraude et de blasphème, et fulmina contre lui l’excommunication. Suger décida Louis VI à réunir un concile national, qui se tint à Étampes ; saint Bernard y exposa les faits. À l’unanimité, les prélats présents reconnurent Innocent II comme seul pontife légitime. Henri II d’Angleterre séjournait dans son duché de Normandie ; Bernard se rendit auprès de lui et le convainquit de joindre son assentiment à celui des autres souverains.

La lutte se déroula alors sur le terrain militaire. Pierleoni trouva un partisan dans le comte Roger de Sicile, auquel il accorda le titre de roi. Cette force lui était devenue nécessaire : Lothaire marchait sur Rome avec une armée. Or, en 1132, Roger fut battu à Nocera par Robert de Capoue, et Lothaire prit Rome. Innocent fit son entrée dans la ville. Mais, dès le départ de l’empereur, il dut s’enfuir à nouveau. Comme Roger formait une nouvelle armée pour secourir l’antipape, saint Bernard se rendit auprès de lui pour le convaincre. Le roi exigea une joute entre un partisan de Pierleoni, qui fut le canoniste Pierre de Pise, et un partisan d’Innocent II, qui fut Bernard. Ce fut l’éloquence de ce dernier qui l’emporta, au point qu’il provoqua l’accord de son adversaire. L’antipape perdait à la fois son défenseur canonique en la personne de Pierre, et son défenseur militaire en la personne de Roger.

Pierleoni se préoccupait de trouver de nouveaux appuis, quand il mourut, le 25 janvier 1138.

*








ANASTASE Ier

(saint) (Rome, ?-Rome, 401). 39e pape (399-401). Successeur de saint Sirice.

Membre de la famille noble des Massimi. Élu et sacré le 27 novembre 399. Ami de saint Jérôme et de saint Paulin de Nole, il condamne l’origénisme, et adresse une lettre en 401 aux évêques d’Afrique pour les encourager à combattre le donatisme. Mort le 19 décembre 401, après deux ans de pontificat. Il est fêté le 27 avril. Son successeur fut Innocent Ier.

*








ANASTASE II

(saint) (Rome, ?-Rome, 498). 50e pape (496-498). Successeur de saint Gélase Ier.

Élu et sacré le 24 novembre 496. Il employa surtout les deux années de son pontificat à réconcilier Rome et Constantinople sur des points secondaires. Il mourut le 19 novembre 498. Son successeur fut saint Symmaque.

*








ANASTASE III.

Anastase le Bibliothécaire (Rome, 817-Rome, 879). Antipape (855), sous Benoît III.

En 847, Léon IV fait d’Anastase un cardinal-prêtre du titre de Saint-Marcel. En 849, celui-ci abandonne Rome avec une faction antipapale et se fixe à Aquilée. En 854, Léon IV le dépose ; le concile de Rome (854) approuve la déposition et y ajoute l’excommunication. En 855, Léon IV meurt, remplacé par Benoît III. L’empereur Lothaire, lui-même maître en fourberie, et son fils Louis II, empereur désigné et roi d’Italie, s’emparent de Rome et imposent Anastase comme antipape. Tandis que Benoît III est incarcéré, Anastase pénètre dans la basilique Saint-Pierre avec ses partisans ; il est devenu iconoclaste, et il abat les statues à coups de hache. Mais une émeute populaire chasse Lothaire et Anastase, qui aura été antipape quelques jours. Il réapparaît modestement en 858 sous Nicolas Ier, et sait se faire valoir par son érudition. Bien que réduit à la communion laïque, il devient bibliothécaire du Saint-Siège et sert sous trois papes.

*








ANASTASE III

(Rome, ?-Rome, 913). 120e pape (911-913). Successeur de Serge III.

Élu et sacré en juin 911. On n’enregistre aucun événement notable durant son pontificat. Il mourut en août 913 et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Landon.

*








ANASTASE IV.

Conrad de Suburra (Rome, v. 1070/ 1075-Rome, 1154). 168e pape (1153-1154). Successeur d’Eugène III.

Abbé des chanoines réguliers de Velletri (congrégation de Saint-Ruf), il fut créé tardivement par Honorius II, en 1126, cardinal-évêque d’Albano. Vicaire du pape pour l’Italie sous Eugène III, il fut élu pape à l’unanimité, malgré son grand âge, le 12 juillet 1153. Il favorisa l’expansion de l’Église en Suède et en Norvège. Il embellit l’église du Latran. Il mourut le 3 décembre 1154 et fut inhumé à Saint-Jean-de-Latran. Son successeur fut Adrien IV.

*








ANICET

(saint) (Émèse, en Syrie, ?-Rome, 166). 11e pape (155-166). Successeur de saint Pie Ier.

Saint Polycarpe, évêque de Smyrne et disciple de l’apôtre Jean, vint exprès à Rome pour discuter avec ce pape de la date de Pâques. Anicet condamna le montanisme, doctrine millénariste et plus ou moins anarchiste. Ce pape est mentionné comme martyr, mais on ignore les circonstances de sa mort. Il fut inhumé au Vatican près de saint Pierre, et sa fête fixée au 17 avril. Son successeur fut saint Soter.

*








ANTÈRE

(saint). Antéros, Anthère († Rome, 236). 19e pape (235-236). Successeur de saint Pontien.

Celui-ci, exilé en Sardaigne par l’empereur Maximin, se démit de sa charge pontificale. Anthère fut élu pour lui succéder le 21 novembre 235. Il mourut le 3 janvier 236, et n’eut donc un pontificat que de quarante-deux jours. On ignore s’il fut ou non martyr. Il fut inhumé dans la catacombe de Saint-Calixte, inaugurant ainsi la crypte des papes. Son successeur fut saint Fabien.

*
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BENOÎT Ier

(saint) (Rome, ?-Rome, 579). 62e pape (575-579). Successeur de Jean III.

Fils de Boniface, Romain. Élu le 2 juin 575 après une vacance du siège de dix mois et dix-neuf jours. On peut expliquer la longueur de cet interrègne par l’anarchie qui affligeait l’Italie, les bandes lombardes dévastant le pays, et la famine décimant la population. Cette famine ne cessa que par l’arrivée à Ostie de navires transportant du blé, venant d’Égypte, sur l’ordre de l’empereur Justin. Benoît nomma diacre de l’Église de Rome le futur pape Grégoire le Grand. Ce fut aussi sous son pontificat qu’on commença à appeler cardinaux (cardinales) les principaux collaborateurs du pape. Benoît mourut le 30 juillet 579, usé et meurtri par les chagrins et les persécutions, pendant que les Lombards assiégeaient Rome. Il fut inhumé sous le portique de Saint-Pierre. Son successeur fut Pélage II.

 
			


*








BENOÎT II

(saint) (Rome, ?-Rome, 685). 81e pape (683-685). Successeur de saint Léon II.

Fils de Jean, Romain, peut-être un Savelli. Prêtre, il fut élu au début de juillet 683, et ne fut consacré qu’au bout d’un an, le 26 juin 684, attendant que son élection fût ratifiée par l’empereur byzantin Constantin Pogonat. Avant sa consécration, pendant qu’il était encore Pontifex electus, il prit la défense de saint Wilfrid, archevêque d’York, et ordonna de le réintégrer sur son siège. Il mourut le 8 mai 685, et fut inhumé à Saint-Pierre. Fête le 7 mai. Son successeur fut Jean V.

*








BENOÎT III

(Rome, ?-Rome, 858). 104e pape (855-858). Successeur de saint Léon IV.

Fils de Pierre, Romain. Sous-diacre sous Grégoire IV (v. 840), prêtre sous Léon IV (v. 853) et cardinal du titre de Saint-Calixte. Élu le 21 septembre 855. L’empereur Louis II imposa son candidat, Anastase (v. ce nom) le Bibliothécaire, qui fit son entrée par violence dans Rome, se proclama pape, et se comporta en iconoclaste. Benoît, incarcéré au Latran, fut libéré par une émeute populaire (24 septembre 855), et consacré le 29. En 855, il parvint à obtenir le compromis d’Orbe, qui réglait le conflit territorial qui opposait l’empereur Louis II et son frère, le roi Lothaire de Lotharingie. Il entreprit la restauration des églises de Rome, compromise en grande partie par une forte crue du Tibre. Il mourut le 17 avril 858 et fut inhumé à Saint-Pierre. Son successeur fut saint Nicolas Ier.

*








BENOÎT IV

(Rome, ?-Rome, 903). 117e pape (900-903). Successeur de Jean IX.

Fils de Mammolus, Romain. Ordonné prêtre par le pape Formose (v. 895), élu et sacré en février 900. Il s’engage fortement dans les affaires politiques des derniers Carolingiens. Reconnaît pour roi de Provence Louis l’Aveugle (octobre 900), qu’il couronne empereur en février 901. Malheureusement, il ne peut empêcher l’ascension politique à Rome de Théophylacte et de sa femme Théodora, qui allaient jouer un rôle néfaste sous ses successeurs. Il meurt à la fin de juillet 903 et est inhumé à Saint-Pierre. Son successeur sera Léon V.

*








BENOÎT V

(Rome, ?-Hambourg, 966). 132e pape (964). Successeur de Léon VIII.

Fils de Jean, Romain. Cardinal-diacre. Élu et ordonné huit jours après la mort de son prédécesseur (22 mai 964). Otton le Grand, furieux de voir écarté son candidat, Léon VIII, prend Rome (23 juin 964), et fait arrêter Benoît, que Léon dégrade dans une révoltante cérémonie publique. Il est emmené en Germanie par l’empereur, et meurt en captivité le 4 juillet 966 à Hambourg. Son successeur est Jean XIII.

*








BENOÎT VI

(Rome, ?-Rome, 974). 134e pape (973-974). Successeur de Jean XIII.

Fils de Hildebrand, Romain. Ce Benoît fut une nouvelle victime de la lutte que se livraient pour le pouvoir romain l’empereur germanique et une famille locale, les Crescencius. Benoît, cardinal-diacre du titre de Saint-Théodore, fut élu et sacré le 19 janvier 973, quatre mois après le décès de Jean XIII. Élection approuvée par Otton le Grand. C’en était assez pour liguer contre lui le clan Crescencius. Dès que parvint à Rome la nouvelle du décès de l’empereur, survenu le 7 mai 973, le pape fut arrêté, jeté en prison, et remplacé par l’antipape Boniface VII. En juillet 974, il fut étranglé dans son cachot. Il eut pour successeur Benoît VII.

*








BENOÎT VII

(Rome, ?-Rome, 983). 135e pape (974-983). Successeur de Benoît VI.

Fils de David, Romain. Après le meurtre de Benoît VI, le comte Sicco, représentant d’Otton II, assura l’élection de Benoît, évêque de Sutri, de la famille des comtes de Tusculum, qui prit le nom de Benoît VII. Choix contraire à la coutume, qui voulait non l’élection de l’évêque d’un autre siège, mais d’un prêtre ou d’un diacre de Rome. Le nouveau pape fut élu et installé en octobre 974. Mais, menacé par ses ennemis, il s’enfuit jusqu’à Constantinople. Les Crescencius, maîtres de Rome, assemblèrent un concile romain à leur dévotion qui frappa d’anathème « l’usurpateur en fuite ». Assuré de la protection de l’Empire, Benoît retourna à Rome, où il dépensa une grande activité dans ses rapports avec les évêchés de l’Occident. Il le pouvait d’autant mieux que, à partir de 980, Otton II fut plus présent à Rome que partout ailleurs. On ne s’étonne pas de voir ce pape combler de faveurs les évêchés et les abbayes de Germanie. Il mourut le 10 juin 983, et fut inhumé dans l’église Sainte-Croix-de-Jérusalem. Son successeur fut Jean XIV.

*








BENOÎT VIII.

Théophylacte de Tusculum (Tusculum, ?-Rome, 1024). 143e pape (1012-1024). Successeur de Serge IV.

Théophylacte était le fils du comte Grégoire de Tusculum, au sud de Rome, dont le clan avait pris le pouvoir dans cette ville contre les Crescencius. Il était peut-être cardinal au moment de son élection, plus probablement laïc. Ainsi l’exigeait la situation dramatique de Rome, secouée sans cesse par les révolutions et les luttes guerrières. Il lui fallut donc gravir les degrés du pontificat, qu’il reçut le 20 avril 1012. Son origine, ainsi que la situation, l’inclinaient vers une activité politique qu’il dépensa pendant douze ans. Et il n’hésita pas à prendre lui-même la tête des troupes pontificales.

La première campagne fut contre le clan Crescencius, qui crut d’abord créer un antipape avec un certain Grégoire, lequel fut expulsé sans retour. Puis Benoît dirigea une expédition contre les places fortes de cette famille dans la Sabine, et les enleva. Henri II venait de succéder à son cousin Otton III comme roi de Germanie ; il apporta sa protection au nouveau pape. En échange, celui-ci attribua des privilèges aux évêchés germaniques ; il accorda même le cardinalat à l’archevêque de Magdebourg, faveur inconnue alors hors de Rome. En février 1014, Henri fit son entrée dans Rome, et le 14 reçut la couronne impériale. Le pape tint à réunir un synode auquel pourrait assister le nouvel empereur. Parmi les actes de ce synode, on signale le renouvellement des âges limites observés pour les ordinations : vingt-cinq ans pour un diacre, trente ans pour un évêque ; et l’introduction du Credo dans la messe romaine. Le parti lombard, toujours à l’affût des occasions, profita des fêtes pour tenter une insurrection, qui fut réprimée par l’armée germanique.

Benoît VIII tourna alors son activité militaire vers l’Italie centrale, que désolaient des bandes de Sarrasins ; il parvint à chasser celles qui menaçaient Pise et Gênes. Mais les Byzantins commençaient à reconquérir l’Italie du Sud. Il repoussa leurs troupes vers la côte et réussit à les contenir dans Bari. Puis il entreprit un voyage triomphal en Germanie. Initiative étonnante : depuis un siècle et demi, aucun pape n’avait passé les Alpes. Il fut reçu en avril 1020 à Bamberg, où l’attendait l’empereur, puis à Fulda, où ils conclurent une alliance. Ce qui autorisa Henri à passer en Italie avec une armée, qui marcha jusqu’au sud de Rome, entra à Bénévent. Pendant ce temps, Pilgrim, archevêque de Cologne, enlevait Capoue, Salerne et Naples. Le sud était délivré de la double domination byzantine et musulmane. Alors le pape et l’empereur réunirent, le 1er août 1022, le concile de Pavie, où furent votés de rigoureux décrets pour la réforme de l’Église, en particulier pour rappeler la proscription du mariage des clercs et régler le sort des serfs.

En 1023, Benoît VIII se trouva vivement préoccupé de la succession au trône impérial. Henri II n’avait pas de progéniture, et il désirait obtenir l’élection d’un souverain favorable à la papauté. Benoît invita donc à Rome Henri de Germanie et Robert II, roi de France, surnommé le Pieux, pour débattre de cette grave affaire. Mais Henri ne put se rendre au rendez-vous. Seul Robert conféra avec le pape ; mais nous ignorons la conclusion de leur entretien.

Dans cette ville de Rome vouée à l’anarchie et aux déchaînements populaires, Benoît VIII confia le pouvoir à deux laïcs, ses frères. Romain eut en main l’administration avec les titres de consul, duc et sénateur de tous les Romains. Albéric détint la justice.

Ainsi, après les convulsions, les attentats, les meurtres et les sacrilèges auxquels les clercs devenus papes n’avaient su porter remède pendant tant d’années, ce grand seigneur, devenu en quelques jours évêque de Rome, mais resté plus politique et homme de guerre qu’homme d’Église, avait rendu à cette Rome l’ordre et la paix. Il mourut le 9 avril 1024. Son successeur fut son frère Romanus de Tusculum, sous le nom de Jean XIX.

*








BENOÎT IX.

Théophylacte de Tusculum (Tusculum, v. 1002-Rome, 1055). 145e pape (1032-1048). Successeur de Jean XIX.

Ce pape présente le cas exceptionnel d’avoir occupé trois fois la chaire pontificale et d’avoir ainsi occupé trois pontificats. Il était le neveu de Benoît VIII (Théophylacte de Tusculum) et de Jean XIX (Romanus de Tusculum). Le frère de ces deux pontifes, Albéric, sous les titres de consul et duc de Rome, administrait la ville. À la mort de Romain, il tint à ne pas laisser sortir la papauté de sa famille, et proposa à l’élection son quatrième fils (parvulus), nommé lui aussi Théophylacte, transmettant le gouvernement civil à son fils aîné, Grégoire. Si ce fut le plus jeune qu’on retint pour cette succession, c’était parce qu’il appartenait au clergé de Rome, sans qu’on puisse déterminer s’il était diacre et cardinal. Ses adversaires crièrent plus tard que cette élection avait été simoniaque, mais sans avancer aucun fait probant. Ce qu’il faut retenir, c’est évidemment que la famille de Tusculum détenait le pouvoir à Rome, mais surtout qu’elle y faisait régner depuis vingt ans l’ordre et la paix.

Élu en août 1032, Benoît IX fut consacré le 27, à moins que ce ne fût le 3 septembre. Ce fut un pontificat, ou plutôt une suite de pontificats, mouvementé. Le premier dura de 1032 à 1044. De quoi, pour ce personnage très actif, ordonner des évêques, présider un synode (1036), et rencontrer à Crémone (1037) l’empereur Conrad II, qui restait le ferme appui de sa famille. Dans son gouvernement de l’Église, Benoît s’entoura d’hommes sages et irréprochables : Gebhard, archevêque de Ravenne ; Laurent, ancien archevêque d’Amalfi ; Hugues, abbé de Farfa ; Pierre, diacre et chancelier.

Or, le peuple romain, victime de son humeur imprévisible, se souleva soudain en 1044, malgré la puissance de Grégoire de Tusculum et soutenu par le parti Crescencius. On se perd en conjectures sur les causes de cette soudaine éruption. Il s’ensuivit une lutte armée, à la suite de laquelle le parti Tusculum resta vainqueur. Mais les adversaires du pape n’en profitèrent pas moins pour élire un antipape, l’évêque Jean de Sabine, qui prit le nom de Sylvestre III. Celui-ci, excommunié par le pape légitime, abandonna le pouvoir au bout de quarante-neuf jours. Mais Benoît, constatant qu’il était déconsidéré auprès des Romains, préféra abdiquer. Ici se place une curieuse fiction rapportée par le chroniqueur Bonizo de Sutri : Benoît aurait renoncé à la tiare pour épouser une cousine. Les historiens modernes ont démontré l’invraisemblance historique de ce récit.

Cette fois, les cardinaux, constatant que le pape régnant, nouvellement reconnu par eux (ce qu’on considère comme son second pontificat, avril-mai 1045), avait officiellement renoncé à la tiare, lui choisirent un successeur légitime dans la personne de Jean, archiprêtre de la Porte-Latine. Le démissionnaire reconnut lui-même cette élection. Il semble même que ce nouveau pape, Grégoire VI, appartenait au clan Tusculum, ce qui évita une nouvelle guerre civile.

Toute cette entente et cette régularité étaient trop belles pour les mécontents, à la tête desquels se trouvait le diacre Pierre. Ils demandèrent à Henri III, le nouvel empereur germanique, d’intervenir. Ce qu’il ne manqua pas de faire. Il assembla le 20 décembre 1046 un concile à Sutri. Benoît IX, invité, refusa d’y paraître : considérant sa retraite comme définitive, il demeura cloîtré au fond de sa forteresse de la campagne romaine. Grégoire VI, pourtant appelé à la présidence du concile, fut âprement accusé de simonie et d’intrusion et, sur l’exigence de l’empereur, déposé. Henri III pénétra dans Rome avec son armée, et proposa aux cardinaux d’élire pour nouveau pontife Suidger, évêque de Bamberg. Le 24 décembre 1046, les cardinaux obtempérèrent, et Suidger prit le nom de Clément II. L’empereur saisit cette occasion pour se faire couronner par le nouveau pape.

Or, Clément II était malade. Le 9 octobre 1047, après dix mois de pontificat, il décéda durant un séjour à l’abbaye de San Tommaso, près de Pesaro. L’agitation couva à Rome. Après ces trois papes fantômes, Sylvestre, Grégoire, Clément, qui trouver pour exercer l’autorité ? Les Tusculum, secondés par le duc Boniface de Toscane et le prince Gaymar de Salerne, firent sortir Benoît IX de sa retraite et le soumirent le 8 novembre 1047 à une troisième élection. C’était une malheureuse initiative : Benoît, lassé, abdiqua une nouvelle fois le 16 juillet 1048 et regagna définitivement sa retraite.

Henri III s’empressa d’introduire son candidat, Poppo, évêque de Brixen, qui fut élu dès le 17 juillet. Mais, atteint de la malaria, il se réfugia à Préneste, où il mourut le 9 août, après vingt-trois jours de pontificat.

Après ce jeu de massacre des papes, l’heure fut à la prudence. Fallait-il trouver un nouveau candidat ? La question resta posée jusqu’en février 1049. Enfin, le 12 de ce mois, après une vacance de six mois, le siège pontifical fut pourvu par le grand pape saint Léon IX. Benoît IX vivait toujours. Il décéda probablement en septembre ou en octobre 1055, sans qu’on puisse préciser la date.

*








BENOÎT X.

Jean, cardinal-évêque de Velletri (Rome, ?-Rome, 1060 ?). Antipape (1058-1060).

Pape intrus plutôt qu’antipape (bien qu’il faille garder cette dernière appellation générique), car il prend le pouvoir pontifical non pas contre un pape établi, mais à la faveur d’une vacance du siège apostolique, avant qu’un pape légitime soit élu. Cette vacance était celle qui résultait de la mort d’Étienne IX (X). Voici comment Bonizo de Sutri raconte l’événement : « À la nouvelle de la mort du pape, le comte Grégoire de Tusculum, fils d’Albéric, faisant revivre le vain titre de patrice toujours revendiqué par sa famille, se ligua avec d’autres capitaines, s’empara de la ville de Rome et installa dans la chaire de saint Pierre le cardinal-évêque de Velletri, qui accepta cette intrusion et prit le nom de Benoît X. » Ainsi, ce pape illégitime, installé par un comte de Tusculum, est l’héritier des papes légitimes de la famille de Tusculum : Benoît VIII, Jean XIX et Benoît IX. Ce clan ne veut pas perdre le pouvoir. L’intrus est intronisé le 5 avril 1058 par un groupe de clercs qui ne possèdent pas le pouvoir canonique. Avant de procéder à une élection légitime, les cardinaux attendent Hildebrand, l’homme de confiance du pape défunt, alors légat en Germanie.

L’élection n’a lieu qu’en décembre 1058 à Sienne ; elle désigne l’archevêque de Florence, Gérard de Bourgogne, qui prend le nom de Nicolas II. Il convient que ce nouveau pontife soit intronisé à Rome, dont Benoît X est le maître. À l’approche de l’année 1059, Nicolas vient l’en déloger ; l’antipape se réfugie dans la forteresse de Galeria, non loin de Rome. Nicolas II est intronisé le 24 janvier 1059. Son armée entreprend alors le siège de Galeria, qui dure près d’un an. Capturé, Benoît X est traduit devant le collège des cardinaux, qui prononce sa déposition (avril 1060). Il se retire sans violence à l’hospice de Sainte-Agnès, où il meurt à une date inconnue.

*








BENOÎT XI

(bienheureux). Nicolo Boccasini (Trévise, 1240-Pérouse, 1304). 194e pape (1303-1304). Successeur de Boniface VIII.

Entré à quatorze ans au noviciat des dominicains de Trévise, il fit ses études supérieures dans cet ordre à Venise, puis à Milan. Il enseigna aux couvents d’études de Milan, Venise, Trévise, Gênes, puis exerça la fonction de provincial de Lombardie de 1286 à 1296. Élu maître général de son ordre, il fut nommé cardinal-évêque d’Ostie en 1298, désigné ensuite comme légat en Hongrie, en Pologne, en Dalmatie, en Croatie, en Serbie.

Boniface VIII mourut le 11 octobre 1303. Onze jours plus tard, Boccasini fut élu pape à l’unanimité et prit le nom de Benoît XI. Pour établir la paix dans le Sacré Collège, il annula les sanctions portées par Boniface VIII contre les deux cardinaux Colonna et leur famille. Contrairement à ses prédécesseurs, au caractère autoritaire, il gouverna avec les conseils et l’accord du Sacré Collège, et ne nomma que deux nouveaux cardinaux ; ce furent des dominicains : Nicolo de Prato et William Marlesfield.

Il accorda une grande attention à la politique étrangère, se voyant à ce moment l’arbitre des rois. Il confirma Charles d’Anjou comme roi de Sicile, mais lui réclama de reconnaître la suzeraineté du pape. Il releva de son excommunication le roi du Danemark, qui promit soumission au Saint-Siège. La paix avec la France était difficile, après le conflit entre Philippe le Bel et Boniface VIII, et les violences que Nogaret avait commises contre ce pape. Il releva le roi des censures qu’il avait encourues, mais refusa d’associer Nogaret à cette mesure, et surtout d’assembler un concile destiné à juger Boniface VIII.

Benoît XI mourut le 7 juillet 1304, après huit mois et demi de pontificat. Il fut inhumé dans l’église Saint-Dominique de Pérouse. Clément XII le béatifia le 26 avril 1736. Son successeur fut Clément V.

*








BENOÎT XII.

Jacques Fournier (Saverdun, comté de Foix, v. 1285-Avignon, 1342). 197e pape (1334-1342). Successeur de Jean XXII.

D’humble condition, il entra très jeune à l’abbaye cistercienne de Boulbonne, où il fit profession, et passa dans celle de Fontfroide, dont son oncle maternel Arnaud Novelli était l’abbé. Envoyé au fameux collège Saint-Bernard de Paris, il y fit de brillantes études, et fut reçu maître en théologie de l’Université de Paris, où il professa. En 1310, Arnaud Novelli fut nommé cardinal et Jacques Fournier élu abbé de Fontfroide. Désigné comme évêque de Pamiers en 1317, puis transféré neuf ans après sur le siège de Mirepoix, il fut nommé en 1326 par Jean XXII, en résidence à Avignon, cardinal-prêtre du titre de Sainte-Prisque. Il garda sa robe de cistercien et fut appelé pour cela « le cardinal blanc ». Jean XXII mourut le 13 décembre 1334. Dix jours plus tard, les cardinaux se réunirent en conclave pour élire le successeur. Ils étaient au nombre de vingt-quatre, dont seize Français, qui disposaient ainsi de la majorité absolue. Ils élurent Jacques Fournier, dont ils savaient qu’il garderait la résidence papale en Avignon, et qui prit le nom de Benoît XII.

Les électeurs n’ignoraient pas, certes, que le nouveau pape était un rigoriste, et que les mesures qu’il prendrait bientôt ne seraient pas de nature à plaire à tous. Il commença par réformer le clergé, et rigoureusement. Dès le mois qui suivit son élection, il renvoya dans leurs diocèses tous les évêques qui vivaient en mondains en Avignon. Quelques mois plus tard, il supprima la commende : tous les faux abbés, clercs et même laïcs non religieux, qui menaient une vie facile, parfois fastueuse, grâce à la sueur des moines, furent privés de leurs injustes revenus ; c’était un événement fracassant. Avignon fut rapidement vidé de nombreux parasites. Ce fut bientôt le tour des ordres religieux. En 1335, la constitution Pastor Bonus enjoint à tous les supérieurs de renvoyer dans leur couvent d’origine les religieux gyrovagues. Une autre oblige les abbés cisterciens à ne pas disposer personnellement des revenus de leurs abbayes ; une autre encore, en 1336, divise l’Ordre bénédictin, pour une plus rigoureuse administration, en trente-deux provinces. Aux chanoines réguliers de Saint-Augustin, il impose la tenue de chapitres réguliers.

En 1338, Benoît XII, apprenant que certains mouvements antisémites avaient lieu en Europe centrale, écrivit au duc Albert d’Autriche et à l’évêque de Passau pour leur commander de protéger les juifs. Il voulut aussi donner à ses successeurs une résidence digne de la papauté. Jean XXII s’était contenté du palais épiscopal d’Avignon ; Benoît XII commença la construction d’un grand palais papal. Ce qui ne l’empêcha pas de se préoccuper des édifices romains, tout particulièrement de la basilique du Vatican, qu’il fit restaurer.

Benoît XII trépassa le 25 avril 1342, après un pontificat de sept ans et quatre mois. Il fut inhumé, à l’exemple de son prédécesseur, à Notre-Dame des Doms. Son successeur fut Clément VI.

*








BENOÎT XIII.

Pedro Martinez de Luna (Iluesca, Aragon, 1328-Peñiscola, Aragon, 1423). Antipape (1394-1423). Successeur de l’antipape d’Avignon Clément VII.

Ce Benoît XIII (antérieur à un homonyme légitime) est l’un des acteurs du Grand Schisme d’Occident. D’abord étudiant, puis professeur à l’Université de Montpellier, il se manifesta par sa science et fut créé par Grégoire XI, pape légitime, cardinal-diacre du titre de Sainte-Marie in Cosmédin (1375). L’année suivante, sous la pression de toute une partie de la catholicité, ce pape décida de ramener la papauté à Rome. C’était Clément V qui l’avait en 1309 installée en Avignon. En 1377, Grégoire XI la transporta à sa résidence originelle ; cet exil au bord du Rhône avait duré près de soixante-dix ans ; c’est pourquoi ses ennemis l’appelaient « la captivité de Babylone ». Grégoire fit son entrée solennelle à Rome le 13 janvier, avec la plupart de ses cardinaux, dont Pedro de Luna ; il mourut l’année suivante, le 27 mars 1378.

Le 8 avril, le Sacré Collège lui élisait pour successeur Bartolomeo Prignano, archevêque de Bari, qui prit le nom d’Urbain VI. Pendant les journées qui précédaient, une forte agitation avait soulevé Rome ; le peuple, craignant de voir le nouvel élu quitter sa ville pour retourner en Avignon, hurlait qu’il voulait un pape romain ; certains, pour ne pas paraître trop exigeants, disaient « italien ». Il semble donc que le peuple fût satisfait, et que les électeurs, disposant d’un certain choix parmi les papables italiens, eussent agi librement. Aucune manifestation contre cette élection ne se produisit alors à ce moment, ni dans le peuple ni dans le clergé. Or, un petit groupe de treize cardinaux mécontents déclara à trois reprises, en juillet et août, qu’il considérait l’élection d’Urbain VI comme entachée d’irrégularité. Ce groupe, qui comprenait une majorité française, mais aussi Pedro de Luna, transporté à Fondi, non loin de Rome, élut pour pape, le 20 septembre 1378, le cardinal Robert de Genève, qui prit le nom de Clément VII et s’installa à Avignon.

Les deux papes s’empressèrent d’adresser des légats à toutes les cours d’Europe, l’un pour dénoncer l’élection, l’autre pour la justifier. Clément VII choisit le cardinal de Luna pour légat dans les royaumes de la Péninsule ibérique : Aragon, Castille, Navarre, Portugal. La diplomatie de Luna fut habile et efficace. Il est vrai qu’il y employa du temps et de l’obstination. Ses premières tentatives furent plutôt infructueuses. Henri II de Castille repoussa d’abord le légat. À sa mort (mai 1379), son fils Jean Ier l’imita ; mais, en mai 1381, le roi, gagné par les instances des évêques, enjoignit ses sujets de Castille et de Léon de reconnaître Clément VII. En Aragon, Pierre IV tenta de maintenir l’équilibre entre les deux papes ; plus soucieux d’orthodoxie que son voisin, il créa une commission d’enquête pour savoir lequel des deux était légitime. Finalement, convaincu par le célèbre dominicain saint Vincent Ferrier, il reconnut Clément VII (1387). Ferdinand de Portugal observa une conduite contraire ; après avoir reconnu Clément en juillet 1379, il opta en août 1381 pour Urbain. Charles le Mauvais, roi de Navarre, s’était refusé à choisir. Il mourut en janvier 1387 ; son fils, Charles III, entraîné par les exemples des souverains voisins, se rallia à Clément VII.

Luna, devenu un tel instrument de la papauté d’Avignon, était maintenant considéré comme le plus sûr garant de son avenir. Mais avait-elle un avenir ? L’élection de Clément VII n’était-elle qu’un accident ? Un certain nombre de souverains, comme un certain nombre d’hommes d’Église, souhaitaient la fin du schisme qui, loin d’être interne à Rome, coupait en deux le monde catholique. Lequel des deux pontifes mourrait le premier ? Ce fut Urbain VI, le 15 octobre 1389. Les cardinaux romains, considérant Clément VII comme un antipape, ne se donnèrent pas la peine de négocier quelque entente avec lui ; ils s’empressèrent d’élire, dès le 2 novembre, le cardinal Pietro Tomacelli, qui prit le nom de Boniface IX.

Clément VII attendit plus longtemps pour mourir : le 16 septembre 1394. Cette fois, on pouvait espérer que la disparition de l’antipape mettait fin au schisme. Or, il avait créé de nombreux cardinaux, qui voyaient mal la perspective d’un retour à Rome. Ils préférèrent continuer l’obédience parallèle d’Avignon et, le 28 septembre, y appelèrent Pedro de Luna, qui devint Benoît XIII. Il n’était que diacre. Il reçut la prêtrise le 3 octobre, l’épiscopat le 11.

L’élection et l’ordination de Benoît XIII, par leur rapidité et par la valeur de l’élu, fortifièrent les prélats d’Avignon dans leur obstination et déconcertèrent ceux de Rome, qui s’attendaient à des négociations. Mais quelle était la légitimité du conclave qui avait élu le nouveau pape ? En janvier 1395, le roi de France Charles VI et l’Université de Paris réclamèrent copie des actes, qui ne fut pas fournie. Charles assembla alors à Paris un concile national qui conclut en demandant l’abdication des deux papes : c’était le seul moyen d’éteindre le schisme. Les cardinaux de Benoît le pressèrent d’adopter cette solution ; il refusa. Il menaça même d’excommunication quiconque oserait soutenir une telle proposition. Les princes français cédèrent à l’impatience. Charles VI réunit en juillet 1398 au Louvre une assemblée du clergé à laquelle assistaient ses oncles les ducs de Berry et de Bourgogne, son frère le duc d’Orléans et le roi Charles III de Navarre. Elle proclama Benoît XIII indigne, parjure, fauteur et nourriceur (sic) de schisme et suspect d’hérésie. Du même coup, la France retirait son obédience au pape d’Avignon. Cette décision entraîna celle de Naples, de la Castille et de la Navarre.

L’effet fut encore plus néfaste à Avignon. Les prélats de la Curie, les fonctionnaires, la plus grande partie des cardinaux, abandonnèrent Benoît pour se réfugier en France. Les bourgeois prirent les armes. Le Comtat Venaissin fit sécession. La garnison pontificale se rendit à une troupe de mercenaires francophiles. Benoît était prisonnier dans son palais d’Avignon, certes bien fortifié, mais assiégé. Il parvint à s’évader durant la nuit du 11 au 12 mars 1403 sous le déguisement d’un pèlerin, et se réfugia à Châteaurenard dans le comté de Provence.

Il consentit pourtant à négocier avec Boniface IX. Mais celui-ci mourut le 1er octobre 1404. Les cardinaux lui trouvèrent un successeur dans la personne du cardinal Cosimo Migliorati, qui fut Innocent VII. Pendant que les émissaires des deux papes se rencontraient un peu partout pour trouver un mode de négociation acceptable par tous deux, Innocent VII mourut à son tour, le 5 novembre 1406. Le 30 novembre, le Sacré Collège élut Angelo Correr, qui prit le nom de Grégoire XII. Supposant que le moment était venu de trouver une solution, Charles VI et Louis d’Orléans adressèrent aux deux papes une proposition d’abdication simultanée.

Grégoire XII accepta alors le principe des négociations. Benoît XIII, après maints déplacements et tergiversations, s’enfuit à Perpignan, alors en Aragon (novembre 1408). À son tour, Grégoire XII, après maintes pérégrinations, retourna à Rome. La rencontre des deux pontifes devenait impossible. Leurs cardinaux décidèrent de les suppléer en convoquant à Pise un concile qui réunit les prélats et les princes de la chrétienté du 25 mars au 7 août 1412. À la quasi-unanimité, les deux papes furent proclamés schismatiques et déposés. On leur élut un remplaçant en la personne du cardinal Pierre Philarghi, qui prit le nom d’Alexandre V et mourut l’année suivante.

De Barcelone, où il s’était retiré, Benoît XIII, loin de se soumettre, fulmina l’excommunication contre les auteurs de sa déposition. Les troupes françaises s’emparèrent du Comtat Venaissin (1480), mais ne réduisirent qu’au bout de dix-sept mois le palais pontifical d’Avignon défendu par le neveu du pape déposé, Rodrigo de Luna. Protégé par les rois d’Aragon, Martin, puis Ferdinand, Benoît refusa encore toute concession. Sigismond de Luxembourg, roi des Romains (c’est-à-dire empereur élu, mais non couronné), demanda à Jean XXIII, successeur d’Alexandre V, de convoquer un nouveau concile, qui s’assembla à Constance le 1er novembre 1414. Il obtint l’abdication de Grégoire XII et de Jean XXIII, mais non de Benoît XIII qui, craignant pour sa vie, vécut retranché dans sa forteresse de Peñiscola. Son procès, commencé le 8 mars 1417 à Constance, le déclara « parjure, schismatique incorrigible et hérétique ». Les cardinaux purent alors procéder à l’élection d’un pape définitif, échappant à l’accusation de schisme ; ce fut Martin V. Pedro de Luna mourut à Peñiscola le 23 mai 1423, à l’âge de quatre-vingt-quinze ans.
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BENOÎT XIII.

Pier Francesco Orsini (Gravina, royaume de Naples, 1649-Rome, 1730). 245e pape (1724-1730). Successeur d’Innocent XIII.

Né le 2 février 1649 des princes Orsini (appelés par les Français des Ursins), il prit l’habit chez les dominicains sous le nom de frère Vincenzo Maria. Il étudia la philosophie et la théologie à Naples, Bologne et Venise ; il fit profession au couvent romain de Sainte-Sabine le 12 août 1667, et enseigna la philosophie à Brescia. Créé cardinal par Clément X le 22 février 1672, il fut nommé évêque de Manfredonia le 17 janvier 1675, puis par Innocent XI évêque de Césène en Romagne en 1680, enfin archevêque de Bénévent en 1686.

Ce ne fut que le 29 mars 1724 qu’il fut élu au souverain pontificat, après quarante-neuf ans d’épiscopat, et âgé de soixante-quinze ans. Considérant que le nom de Benoît XIII avait été porté par Pedro de Luna au XVe siècle, il avait choisi de s’appeler Benoît XIV ; mais on lui fit bientôt remarquer que Luna avait été un antipape, et il adopta le nom de Benoît XIII.

L’Église, et particulièrement la France, se trouvait en pleine crise janséniste, surtout depuis que Clément XI, en 1713, avait publié la bulle Unigenitus condamnant comme hérétiques cent une propositions d’un ouvrage de l’oratorien Quesnel, disciple de Jansénius. Plutôt que de publier une nouvelle bulle, le nouveau pape adressa en 1724 aux professeurs dominicains une circulaire censée être intérieure à cet ordre, mais évidemment destinée à être répandue ; ce bref, qui approuvait la doctrine de saint Thomas sur la grâce et la prédestination, fut accueilli par les jansénistes comme une justification de leur doctrine. Benoît XIII estima plus expédient de faire régler l’affaire par un concile, qu’il ouvrit le 15 avril au Latran ; le 2e canon édicte : « Tous les évêques et autres pasteurs feront observer et exécuter la constitution Unigenitus, que nous reconnaissons comme règle de foi. » Le reste des actes du concile traite surtout des affaires disciplinaires.

Inexpérimenté, Benoît XIII choisit pour collaborateurs des prélats incapables. Son secrétaire d’État, Lescari, accorda au roi Victor-Amédée de Piémont-Sardaigne le privilège de nommer les évêques de ses États. Surtout, il créa cardinal un carme qu’il chargea des affaires financières et qui dilapida le trésor pontifical.

À titre privé, Benoît XIII menait une vie retirée, dans une cellule éloignée des appartements pontificaux, y passant une grande partie de ses journées en prière. Il canonisa les jésuites Louis de Gonzague et Stanislas Kostka, le carme Jean de la Croix, la franciscaine Marguerite de Cortone, le prêtre tchèque Jean Népomucène. On lui doit un certain nombre d’opuscules, publiés en trois volumes en 1728 et 1734, ainsi qu’un recueil de sermons en deux volumes.

Benoît XIII mourut le 21 février 1730, à l’âge de quatre-vingt-un ans, et fut inhumé à l’église dominicaine de Sainte-Marie de la Minerve. Son successeur fut Clément XII.
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BENOÎT XIV.

Prospero Lambertini (Bologne, 1675-Rome, 1758). 247e pape (1740-1758). Successeur de Clément XII.

Né le 31 mars 1675 à Bologne dans une grande famille, il fit ses études de théologie et de droit canonique au collège Clémentin de Rome, et remplit bientôt la double fonction d’avocat du Consistoire et de secrétaire de la Congrégation du concile. Son érudition le mit en rapport avec Muratori et Mabillon. Clément XI le nomma chanoine de Saint-Pierre en 1712, et Benoît XIII archevêque d’Ancôme en 1727. Créé cardinal en 1728, il devint archevêque de Bologne trois ans plus tard. À la mort de Clément XII, survenue le 6 février 1740, les cardinaux eurent beaucoup de peine à se mettre d’accord sur son successeur : le conclave dura six mois. Finalement, ce fut le 17 août qu’ils élurent Lambertini, lequel prit le nom de Benoît XIV.

Il choisit des collaborateurs éminents et efficaces, dont le plus important fut son secrétaire d’État, le cardinal Valenti. Grâce à lui, il mena une politique étrangère active. Il signa des concordats avec la Savoie, l’Espagne, Naples et le Portugal. À la mort de l’empereur Charles VI, il reconnut le droit de Marie-Thérèse à la succession. Ces actes de conciliation ne lui épargnèrent pas la guerre ; quand Marie-Thérèse entra en conflit avec Philippe V d’Espagne, leurs armées s’affrontèrent en Italie et désolèrent une partie des États pontificaux. Le pape préféra ne pas prendre part aux hostilités. Il protesta auprès des Espagnols contre la pratique de l’esclavage aux Amériques, intervint en Arménie pour assurer la paix religieuse. En France, il osa épargner à la fois les jansénistes et les gallicans.

Benoît XIV fut un pape d’une haute culture. Il se préoccupa de la valeur des études religieuses, à Rome et dans les diocèses. Il nomma préfet de la bibliothèque vaticane le cardinal Querini, érudit renommé, organisa des sociétés savantes pour l’étude des antiquités romaines et chrétiennes, l’histoire de l’Église, le droit canon, et ne dédaignait pas de participer à leurs réunions. À l’Université romaine, il créa des chaires de mathématiques et de chimie, des laboratoires de physique et de sciences naturelles. À Bologne, sa ville natale, ce furent une chaire d’anatomie et deux autres, ô nouveauté ! spécialement pour des femmes. Il créa une congrégation pour la réforme du bréviaire romain. Montesquieu l’appela « le pape des savants ». Benoît XIV installa en outre une pinacothèque au Palais des Conservateurs. Quand Gluck, en 1756, fit représenter à Rome son Antigone, le pape le fit chevalier de l’Éperon d’Or.

Benoît fut lui-même un auteur important, dont les œuvres complètes emplissent douze volumes. La plus réputée est son Traité de la béatification des serviteurs de Dieu et de la canonisation des saints. On lui doit aussi un monumental travail (3 volumes) de droit canon sur les Institutions de l’Église.

De son vivant, ce pape fut renommé pour sa modestie, sa bonhomie et son humour. Durant le conclave interminable qui suivit la mort de Clément XII, il disait plaisamment à ses confrères : « Si vous voulez un saint, prenez Gotti ; si vous voulez un politique, prenez Aldrovandi ; si vous voulez un brave homme, prenez-moi ! » Il se promenait dans Rome, la canne à la main, et aimait bavarder avec ceux qu’il rencontrait. Il se faisait apporter les caricatures qui le représentaient et s’en amusait de bon cœur. On lui communiqua un jour une satire qu’un mauvais poète avait composée contre lui ; il la lui retourna après avoir corrigé ses fautes de versification. Voltaire lui envoya sa pièce Mahomet avec cette dédicace :

Lambertinus hic est Romae, decus et Pater orbis,

Qui mundum scriptis docuit, virtutibus ornat.



« Lambert est à Rome l’ornement et le Père de la terre,

Lui qui a enseigné le monde par ses écrits et le décore par ses vertus. »



Le pape lui envoya deux médailles d’or.

Macauley, l’apôtre de l’abolitionnisme, déclara : « Le pape Lambertini a été le meilleur et le plus sage parmi les deux cent cinquante successeurs de saint Pierre, le plus humain pour son peuple. » L’esthète Horace Walpole fit ériger dans son parc un monument à la mémoire de Benoît XIV, avec cette inscription :

« Aimé des catholiques, estimé des protestants,

Monarque sans favori, pape sans népotisme,

Et, malgré son esprit et son savoir,

Docteur sans orgueil, censeur sans sévérité. »



Benoît XIV mourut le 3 mai 1758, à l’âge de quatre-vingt-trois ans, après un pontificat de dix-huit années. Il eut pour successeur Clément XIII.
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BENOÎT XV.

Giacomo della Chiesa (Gênes, 1854-Rome, 1922). 258e pape (1914-1922). Successeur de saint Pie X.

Fils du marquis Giuseppe della Chiesa et de la marquise Giovana Migliorati, de la famille à laquelle avait appartenu Innocent VII. Né à Gênes le 21 novembre 1854, il fit toutes ses études dans cette ville et y fut reçu docteur en droit le 2 août 1875. Il se décida alors à entrer dans la carrière ecclésiastique, suivit les cours de l’Université grégorienne de 1875 à 1879, et fut ordonné prêtre le 21 décembre 1878. Il termina ses études à l’Académie des Nobles ecclésiastiques de 1879 à 1882.

Commença alors pour lui une carrière diplomatique. Mgr Rampolla, envoyé à Madrid comme nonce, choisit pour secrétaire della Chiesa, lequel reçut la dignité de camérier secret de Sa Sainteté, qui lui valait l’appellation de Monsignore. Ce fut pendant cette nonciature que les gouvernements de Berlin et de Madrid demandèrent l’arbitrage de Léon XIII pour leur désaccord dans l’affaire de l’archipel des Carolines (1885), et le jeune secrétaire seconda le nonce dans cette mission. Retourné à Rome la même année, il fut employé à la fois comme fonctionnaire à la Secrétairerie d’État, et comme secrétaire personnel du cardinal Rampolla, devenu secrétaire d’État de Léon XIII. En 1901, ce pape en fit un substitut de la Secrétairerie d’État.

Pendant cette période obscure de sa carrière, Monseigneur della Chiesa menait une vie de piété comparable à celle d’un simple prêtre, confessant dans les paroisses, faisant le catéchisme comme un vicaire, donnant des cours de religion dans un pensionnat. Il appartenait au tiers ordre de saint François d’Assise, à l’archiconfrérie de l’Adoration perpétuelle : tout un ministère fort différent de la grise administration pontificale. Aussi fut-il heureux quand, en 1907, il fut nommé archevêque de Bologne. Ce fut le pape Pie X, lui-même élu depuis 1903, qui l’ordonna. Enfin, le 25 mai 1914, il fut élevé au cardinalat, du titre des Quatre-Saints-Couronnés.

Le 20 août 1914, mourut le saint pape Pie X. Cinquante-sept cardinaux entrèrent en conclave onze jours plus tard. Le choix du successeur était difficile, tant le défunt avait grande réputation et tant le Sacré Collège contenait de fortes personnalités. Cependant, le troisième jour, le cardinal qui réunit la majorité des bulletins fut della Chiesa, ce petit prélat chétif, modeste et quasi inconnu, l’un des derniers venus au cardinalat. Il prit le nom de Benoît XV, en souvenir de Benoît XIV, qui avait été lui aussi archevêque de Bologne.

Une guerre géante désolait l’Europe depuis un mois. Tous attendaient l’attitude du pape devant ce fléau. Le P. E. de Moreau, professeur à l’Université de Louvain, a excellemment résumé (dans le grand Dictionnaire d’histoire et de géographie ecclésiastiques) l’action du nouveau pape devant la Première Guerre mondiale, selon trois objectifs :

1. Hâter la fin du conflit par la paix. À cet effet, il ordonne des prières, il prononce des allocutions consistoriales, il publie l’encyclique Ad beatissimi (novembre 1914), jusqu’au 1er août 1917, où il adresse aux belligérants des propositions concrètes en vue d’une paix « stable et honorable pour tous ». Cette note diplomatique n’eut aucun effet, surtout auprès du gouvernement allemand, car elle préconisait l’évacuation immédiate de la Belgique et la reconnaissance de son indépendance.

2. Tenir l’Église au-dessus du conflit. Sans l’empêcher de dénoncer les atteintes à la morale et au droit, d’où qu’elles vinssent. Il condamna notamment la violation de la frontière belge par les troupes allemandes, les déportations d’ouvriers, les bombardements de villes ouvertes par l’aviation.

3. Pratiquer la charité chrétienne sous la forme d’une aide humanitaire aux victimes de la guerre. À cet effet, le pape fit parvenir des dons importants en argent dans les régions sinistrées, intervint pour le traitement humain des prisonniers de guerre, en faveur des civils condamnés par des tribunaux militaires. Cette action perdura après la signature du traité de Versailles.

L’action diplomatique du pape ne se borna pas à cette activité suscitée par la guerre. Il se préoccupa des relations du Saint-Siège avec les nouveaux États nés de cette guerre. Il parvint à faire accréditer des nonces auprès des gouvernements de l’Angleterre, des Pays-Bas, de la Hongrie, de la Tchécoslovaquie, de la Yougoslavie. Pour toute cette action, le pape trouva un collaborateur avisé dans son secrétaire d’État, le cardinal Gasparri.

Dans son gouvernement interne de l’Église, Benoît XV dépensa une incessante activité. Il publia des encycliques : en faveur de la paix, pour le XIIe centenaire de la mort de saint Jérôme, pour le VIIe centenaire du Tiers Ordre de saint François, pour le VIIe centenaire de la mort de saint Dominique. Il promulgua un nouveau code de droit canonique, institua la congrégation romaine des Séminaires et Universités, créa quarante-sept nouveaux archevêchés et évêchés, nomma trente-deux cardinaux. Il procéda à trois canonisations : le passioniste Gabriel de l’Addolorata, Jeanne d’Arc, Marguerite-Marie Alacoque.

Il se préoccupa fortement des missions étrangères, au point d’être souvent appelé « le pape des missions ». Il publia un bref sur la formation du clergé indigène, favorisa l’œuvre de la Propagation de la foi et, en outre, établit une congrégation romaine (ministère) pour les Églises catholiques de rites orientaux.

Ce pape infatigable, qu’on supposait doué d’une santé inépuisable, eut une fin rapide. Atteint d’une bronchite par refroidissement dans les premiers jours de 1922, il en mourut le 22 janvier. Il fut inhumé dans la crypte de Saint-Pierre. Il eut pour successeur Pie XI.

*








BENOÎT XVI.

Josef Alois Ratzinger (Marktl en Bavière, 1927). 265e pape (2005-2013). Successeur de Jean-Paul II.

Benoît XVI est né à Marktl am Inn en Haute-Bavière le 16 avril 1927. Entré au séminaire diocésain de Traunstein en 1939, il est mobilisé en 1943 dans la Défense anti-aérienne, et l’année suivante dans la Wehrmacht. En 1945, au moment de la débâcle de l’armée allemande en Bavière, il est capturé par les forces américaines. Libéré, il est accueilli au grand séminaire, puis aux facultés de philosophie et de théologie de Munich, à l’Institut supérieur de Théologie de Freising, enfin ordonné prêtre le 29 juin 1951. Affecté au ministère dans une paroisse de Munich, il enseigne à partir de 1958 et jusqu’en 1966 la dogmatique et la théologie à l’Institut supérieur de théologie de Freising, puis à l’Université de Münster, enfin à l’Université de Bonn. Il participe de 1962 à 1965 au concile œcuménique Vatican II. De 1966 à 1969, il enseigne la théologie à l’Université de Tübingen, puis, en 1969 à l’Université de Ratisbonne.

Le 24 mars 1977, le pape Paul VI nomme le docteur Ratzinger archevêque de Munich et de Freising ; après l’épiscopat, il reçoit le 27 juin 1977 le cardinalat. Le 25 novembre 1981, il est nommé par Jean-Paul II préfet de la congrégation pour la doctrine de la foi.

À partir de ce moment, Mgr Ratzinger se consacre à la défense de la pure doctrine catholique. Il déplore publiquement « la grande misère de la nouvelle catéchèse », condamne la théologie de la libération, met en garde contre un faux œcuménisme. En 1986, le pape le nomme président de la commission des cardinaux et évêques chargée de rédiger le catéchisme universel de l’Église catholique.

Le 5 avril 1993, Mgr Ratzinger est promu cardinal-évêque de Velletri. En 1998, il est nommé commandeur de la Légion d’honneur à titre étranger ; en 2000, membre d’honneur de l’Académie pontificale des Sciences. La même année, il publie la déclaration Dominus Jesus où est affirmée la transcendance du catholicisme. En 2002, il est nommé doyen du Sacré Collège.

Après la mort de Jean-Paul II le 2 avril 2005, Joseph Ratzinger est élu pape le 19 avril, à l’âge de soixante-dix-huit ans. Il prend le nom de Benoît et s’en explique (en français) : « J’ai choisi le nom de Benoît en référence à Benoît XV, qui a guidé l’Église dans la période difficile de la première guerre mondiale... Ce nom évoque aussi le père du monachisme occidental. »

Il hérite et prend en charge de lourds dossiers, notamment la réintégration au sein de l’Église en 2008 des catholiques traditionnels et de leurs quatre évêques excommuniés depuis 1998 ; l’exigence de livrer à la justice séculière le clergé coupable de crimes sexuels ; la réforme des finances du Vatican en instituant l’Autorité d’information financière en charge de lutter contre le blanchiment d’argent sale. Son combat : recentrer la foi dans la raison. Son plus lourd souci : la déchristianisation de l’Europe.

Après trente voyages apostoliques en Italie et vingt-trois à travers le monde, dont l’Angleterre en 2010 et le Liban en 2012, victime de plusieurs agressions et de la fuite de documents secrets du Vatican (2012), Benoît XVI, épuisé, déclare le 11 février 2013 sa renonciation au magistère de l’Église, effective dès le 28 février suivant.

En huit ans de pontificat, Benoît XVI a procédé à de nombreuses béatifications, dont celles de Pie XII en 2009 et de Jean-Paul II en 2011 et à 44 canonisations.

Alors cardinal Ratzinger, il a publié de nombreux ouvrages, dont une trentaine a été traduite en langue française, notamment : Les Principes de la théologie catholique ; Regarder le Christ ; Église et théologie. Pape, il n’a cessé de publier : outre des documents officiels dont trois encycliques, Deus caritas est (25 décembre 2005), Spe salvi (30 novembre 2007), Caritas in veritate (29 juin 2009) de nombreux best-sellers comme Jésus de Nazareth, premier tome d’une suite de trois volumes sur la vie de Jésus.

*








BONIFACE Ier

(saint) († Rome, 422). 42e pape (418-422). Successeur de saint Zozime.

À la mort de Zozime, un parti de clercs violent, devançant l’assemblée d’élection, se réunit au Latran au moment même où l’on procédait aux funérailles du pape défunt, et lui élut pour successeur le diacre Eulalius (27 décembre 418). Le lendemain, les prêtres romains, au nombre de soixante-dix, se réunirent en présence du peuple dans l’église de Théodora, et désignèrent pour nouveau pape l’un d’entre eux, Boniface, ancien ambassadeur d’Innocent Ier à Constantinople. Les deux élus furent sacrés le dimanche 29 décembre, Boniface dans l’église Saint-Marcel, Eulalius au Latran.

C’était le schisme. Il fallait le conjurer. Symmaque, préfet de Rome, adopta le parti d’Eulalius, et en informa l’empereur d’Occident Honorius, qui résidait à Ravenne. Celui-ci donna son adhésion ; mais, sur le rapport circonstancié de la double élection, il déclara que l’affaire serait jugée par un concile qui rassemblerait les évêques de Gaule et d’Afrique, et se tiendrait à Spolète le 13 juin 419. Eulalius, se voyant compromis, voulut sortir d’affaire par un nouveau coup de force, et retourna à Rome. Les troubles que sa présence provoqua compromirent sa cause auprès de l’empereur, qui le fit expulser. Boniface rentra alors à Rome à son tour, où il reprit son siège en paix, tandis que l’antipape se faisait oublier.

Sollicité par saint Augustin contre les pélagiens, Boniface obtint de l’empereur un décret qui obligeait les évêques à signer la condamnation de Pélage. Il contesta à Patrocle, archevêque d’Arles, son titre de primat des Gaules.

Il mourut le 4 septembre 422, et fut honoré comme saint. Sa fête fut fixée au 25 octobre. Il eut pour successeur saint Célestin Ier.

*








BONIFACE II

(† Rome, 532). 55e pape (530-532). Successeur de Félix IV. 

Fils de Sigisvult, il était probablement d’origine germanique. Archidiacre de Félix IV, il fut choisi le 17 septembre 530 pour lui succéder en vertu de sa recommandation, et à cause de ses vertus charitables. Un groupe de prêtres et de sénateurs acclama alors le diacre Dioscore. Les deux élus furent sacrés, et le schisme sembla s’installer, quand Dioscore mourut après vingt-huit jours. Ses partisans se rallièrent à Boniface. Lui-même décéda le 17 octobre 532, après moins de deux ans d’un pontificat sans agitation. Son successeur fut Jean II.

*








BONIFACE III

(Rome, ?-Rome, 607). 66e pape (607). Successeur de Sabinien.

Il avait été en 603 apocrisiaire (légat) de saint Grégoire le Grand auprès de l’empereur Phocas, qui accepta de reconnaître Rome comme tête de toutes les Églises. Sacré le 19 février 607, il réunit à Rome un concile qui comprenait soixante-douze évêques et trente-trois prêtres romains. Cette assemblée interdit, notamment, sous peine d’excommunication toute propagande du vivant d’un pape en faveur d’un candidat à sa succession. Ce pape mourut le 11 novembre 607, moins de dix mois après son élection. Il eut pour successeur saint Boniface IV.

*








BONIFACE IV

(saint) (Cerfennia, Abruzzes, ?-Rome, 615). 67e pape (608-615). Successeur de Boniface III.

Il réunit en 610 à Rome un concile, où furent reconnus notamment l’épiscopat anglo-saxon, et l’autorisation de conférer le sacerdoce aux moines. Il mourut le 25 mars 615 et fut inhumé à Saint-Pierre. Il est honoré comme saint avec une fête le 25 mai. Son successeur fut saint Adéodat Ier, dit encore Dieudonné ou Deusdedit.

*








BONIFACE V

(saint) (Naples, ?-Rome, 625). 69e pape (619-625). Successeur de saint Adéodat Ier.

Sacré le 23 décembre 619. Voici ce que dit de lui le Liber Pontificalis : « Boniface siégea cinq ans et treize jours. Il confirma le droit d’asile et déclara que nul ne devrait être arraché de force d’une église où il se serait réfugié... Quelques mois avant son sacre et durant l’interrègne, l’exarque de Ravenne, l’eunuque Éleuthère, se déclara indépendant de la cour de Constantinople et voulut se faire proclamer roi d’Italie. Il se dirigea dans cette intention sur la ville de Rome avec une armée. Mais en arrivant à Lucioli (non loin de Gubbio en Ombrie), ses propres soldats le mirent à mort. Sa tête fut envoyée à Constantinople au très pieux empereur (Phocas). »

Boniface V s’occupa activement de l’Église d’Angleterre, fut en relation avec Mellite et Just, tour à tour archevêques de Cantorbéry. Durant ce pontificat relativement court, il ordonna dix-neuf évêques et vingt-sept prêtres. Décédé le 25 octobre 625, il fut inhumé dans la basilique vaticane. Son successeur fut Honorius Ier.

*








BONIFACE VI

(Rome, ?- Rome, 896). Pape intrus, immatriculé pourtant comme 112e pape (896). Successeur de Formose.

Fils d’Adrien, c’était un clerc indigne, qui avait encouru deux fois, comme sous-diacre et comme prêtre, une sentence de déposition. S’étant rendu populaire, il fut acclamé dès la mort de Formose, le 4 avril 896. On n’eut pas le temps de le déposer cette fois comme pape élu : il mourut quinze jours plus tard. Le concile de Ravenne (902) préconisa de rayer son nom de la liste officielle des papes ; mais il continua d’y figurer. Il est même représenté dans la série des souverains pontifes qui orne la nef de Saint-Paul-hors-les-Murs. Son successeur fut Étienne VI.

*








BONIFACE VII.

Franco, fils de Ferrutius (Rome, ?-Rome, 985). Antipape (974, 984-985).

Cette créature du clan romain des Crescencius fut l’auteur de deux intrusions. La première fois, en 974, après la mort de Benoît VI, incarcéré et étranglé dans sa prison par un Crescencius, qui conduisit à main armée le diacre Franco dans la chaire pontificale. Il prit le nom de Boniface VII. Mais le peuple outré changea ce nom de Bonifacius (« Celui qui fait le bien ») en Malefacius (« Celui qui fait le mal »). Intronisé par ses partisans, il s’enfuit au bout d’un mois et douze jours sous l’émeute populaire, emportant une partie des trésors de la basilique Saint-Pierre. Le clergé put alors élire Benoît VII.

Cependant, Crescencius tenait Boniface VII en réserve. Après la mort de Benoît VII, le clergé élut Jean XIV (décembre 983). Quand décéda Otton II, protecteur du Saint-Siège, il se produisit une agitation incontrôlable en Italie. Crescencius pénétra dans Rome, jeta Jean XIV dans la prison du château Saint-Ange où il le laissa périr de faim et l’antipape fut intronisé probablement en juillet 984. Il parvint à se maintenir au pouvoir jusqu’en mars 985. Ce mois-là, il s’était rendu si impopulaire qu’une émeute le massacra et traîna son cadavre à travers la ville. Lui succéda Jean XV.

*








BONIFACE VIII.

Benedetto Gaetani (Anagni, v. 1235-Rome, 1303). 193e pape (1294-1303). Successeur de saint Célestin V.

Étudie le droit à Todi, à Spolète, puis à Bologne. D’abord chanoine de la cathédrale de Todi. En 1264, il accompagne en France le cardinal Simon de Brie dans sa légation auprès de saint Louis, puis le cardinal Ottoboni Fieschi dans sa légation en Angleterre. En 1281, Martin IV le crée cardinal-diacre du titre de Saint-Nicolas in Carcere. Il est désigné par le même pape pour réconcilier Alphonse d’Aragon et Charles II d’Anjou dans leur lutte pour le royaume des Deux-Siciles. Honorius IV l’envoie comme légat en France en 1290 avec pour mission d’apaiser les querelles qui divisent les gens d’Église. En 1291, Nicolas IV l’ordonne prêtre du titre de Saint-Martin. L’année suivante, le 4 avril 1292, ce pape meurt. Les deux clans du Sacré Collège ne parviennent pas à élire un successeur, et finalement, au bout de deux ans et trois mois, désignent l’ermite Pietro de Morrone, qui devient Célestin V et abdique après cinq mois (13 décembre 1294).

Les électeurs se réunirent le 24 décembre ; le 26, une majorité sortait déjà de l’urne Gaetani, qui choisit le nom de Boniface VIII. Il se trouvait alors à Naples auprès de Charles II d’Anjou et s’en revint à Rome. Le sacre eut lieu le 16 janvier 1295. La première mesure prise par le nouveau pape fut d’ordonner de ramener auprès de lui son prédécesseur. Pietro de Morrone s’était enfui en Apulie pour retrouver son ermitage, et ne manifestait aucune ambition ; mais Boniface craignait qu’il servît d’otage et de faire-valoir à ses adversaires. Il l’assigna à résidence dans la citadelle de Fumone en Campanie, où il mourut bientôt d’épuisement, le 19 mai 1296.

L’agitation politique était telle en Europe que Boniface VIII consacra la plus grande partie de son règne aux affaires étrangères. Le pape, se considérant au-dessus des États et des partis, tenta de résoudre lui-même les problèmes qui assaillaient les souverains. L’affaire la plus délicate était celle de Sicile. Après le massacre des Vêpres siciliennes (1282), qui avait éliminé Charles Ier d’Anjou au profit d’Alphonse II d’Aragon, le Saint-Siège avait tenu les rois de cette dernière maison comme illégitimes. En 1295, Boniface VIII obligea Jacques II d’Aragon, qui avait succédé à Alphonse, à rendre la Sicile à Charles II d’Anjou, en lui reconnaissant en échange la royauté de la Sardaigne et de la Corse. Mais ce fut Frédéric, cadet de Jacques, qui s’empara de l’île. Le pape, ne pouvant plus rien sur le plan militaire, tenta d’accommoder les souverains par des mariages entre les deux maisons. Jacques d’Aragon épousa Blanche d’Anjou, fille de Charles II (1295) et sa sœur Éléonore fut unie à Frédéric de Sicile (1302), tandis que leur frère Robert, roi de Naples, était marié à Yolande, sœur de Jacques et de Frédéric (1297). Mais cette politique matrimoniale ne rendit pas la Sicile à la maison d’Anjou. Pour obtenir ce résultat, le malicieux Boniface avait essayé d’unir à Frédéric Catherine de Valois, nièce de Philippe le Bel, parée du titre pompeux d’impératrice titulaire de l’empire latin de Constantinople. La princesse aurait fait de son époux un empereur titulaire, qui aurait conduit une grande croisade contre Byzance pour conquérir son empire. Le résultat eût été double : la catholicité aurait récupéré Constantinople et Frédéric aurait abandonné la Sicile aux Angevins. Mais l’Aragonais n’était pas sot et perçut le piège.

Le conflit le plus rude qu’eut à soutenir Boniface VIII, à la fois religieux et politique, fut avec Philippe IV le Bel : il dura de 1296 à 1303, et ne s’acheva qu’à la mort du pape. Les guerres de Philippe le Bel contre l’Angleterre et contre la Flandre lui coûtaient cher ; pour trouver des ressources, il décida de ponctionner le clergé. En 1294, n’osant imposer aux clercs un impôt national, il réclama aux conciles provinciaux le versement de la décime, c’est-à-dire du versement au roi d’un dixième des revenus du clergé. Les conciles, en rechignant, acceptèrent, mais pour deux ans seulement. Or, dès le début de 1296, le roi ajouta un prélèvement d’un cinquantième sur l’ensemble des revenus, ceux des clercs comme ceux des laïcs. Les chapitres de la province ecclésiastique de Reims en appelèrent au Saint-Siège.

Boniface VIII, au courant de ces abus, et passablement agacé par eux, publia le 24 février 1296 la fameuse bulle Clericis laïcos. C’était un acte fracassant. Le pape interdisait, sous peine d’excommunication, à tous les dignitaires ecclésiastiques, séculiers et réguliers, d’aliéner en faveur des puissances laïques une partie de leurs revenus sans l’autorisation expresse du Saint-Siège. Philippe le Bel riposta aussitôt par une constitution royale, par laquelle il interdisait d’une manière absolue, sans exception ni réserve, d’exporter hors de ses États de l’argent et de l’or, soit sous forme de monnaie, soit sous forme de bijoux ou vaisselle. Ce qui revenait à priver Rome de tout revenu de France.

Boniface répliqua à la riposte par une nouvelle bulle, Ineffabilis (20 septembre 1296). Elle relevait la perfidie du roi qui interprétait défavorablement son premier acte : le pape n’y déclarait pas que les clercs ne devaient jamais accorder leurs subsides au roi, mais qu’ils ne le devaient qu’avec l’autorisation papale. Or, celle-ci avait été fréquemment accordée jusque-là. Philippe s’apaisa, Boniface publia le 7 février 1297 la bulle Romana mater qu’encourageait cet apaisement.

Cependant, le roi contestait le pape en sous-main en accueillant avec faveur ses ennemis : les deux cardinaux Colonna, déposés, et Albert d’Autriche, usurpateur du trône de Germanie. Le pape se racheta aux yeux du monde en organisant à Rome le jubilé de 1300 qui fut, selon les termes d’Arquillère, une « apothéose pontificale ».

La crise rebondit avec plus de pugnacité par l’affaire Saisset. Le 23 juillet 1295, Boniface VIII érigea en évêché le bourg de Pamiers, au sud de Toulouse, qui s’étendait autour de l’abbaye de Saint-Antonin. Et il nomma évêque de ce nouveau siège l’abbé de Saint-Antonin, Bernard Saisset. Ce prélat intègre déplorait l’attitude du roi, tant envers le pape qu’envers le clergé de France. Il ne se priva pas de la dénoncer en chaire, fort de son immunité ecclésiastique. Or, il n’y avait pas d’immunité ecclésiastique aux yeux de Philippe le Bel. Les comtes de Foix, de Comminges et d’Armagnac, soit pour flatter le roi, soit par agressivité personnelle contre l’évêque, dénoncèrent celui-ci comme tenant des propos attentatoires à la majesté royale. Le 24 octobre 1301, pendant la nuit, une troupe armée attaqua la résidence épiscopale, la mit au pillage, et conduisit l’évêque à Senlis, où il fut traduit devant un tribunal composé de nobles et de légistes, présidé par le roi lui-même. Il fut accusé par de prétendus témoins de blasphèmes contre le roi et d’intrigues avec les vassaux du Midi pour les délier de leur subordination. Malgré ses dénégations, Bernard fut déclaré coupable. Ce fut alors qu’il fit valoir ses droits : il était clerc et ne pouvait être jugé par un tribunal laïque ; il en appelait au pape. Il fut réclamé par son métropolitain, l’évêque de Narbonne, qui le détint dans son palais et rendit compte de l’affaire à Boniface VIII. De son côté, Philippe le Bel adressa au pape l’acte d’accusation. Cet acte fut porté au pape lui-même par des ambassadeurs dont le chancelier Pierre Flote, qui parlèrent à Boniface avec la dernière insolence.

Le 5 décembre 1301, Boniface VIII adressait trois lettres en France. Dans la première, il intimait l’ordre au roi de libérer l’évêque sans condition. Dans la deuxième, il réclamait aux évêques de France d’assembler un concile national pour juger la situation. Dans la troisième, Ausculta, fili, qu’il voulait universelle, il y affirmait la supériorité du pouvoir spirituel sur le temporel. Philippe IV avait choisi pour principaux conseillers officiels, contrairement à ses prédécesseurs, des laïcs, qui avaient pour noms Flote, Nogaret, Marigny, Plaisians, et qui ne désiraient rien moins que d’abaisser l’autorité papale. Ils conseillèrent au roi d’en appeler à la nation. Celle-ci fut réunie à Notre-Dame de Paris le 10 avril 1302 sous la triple forme du clergé, de la noblesse et des délégués des communes. C’était la préfiguration des États généraux. Pierre Flote y fit la lecture d’une bulle Ausculta, fili remaniée et défigurée, qui constituait une insulte pour le roi et pour le royaume. Pour conclure, Philippe, sous les applaudissements des représentants, proclama la monarchie indépendante de toute autorité.

Le pape, au courant de tout, réunit en juillet 1302 un consistoire devant lequel il stigmatisa la comédie qui avait déshonoré Notre-Dame de Paris. Il voua Flote à la mort et promit au roi, s’il ne se soumettait pas, « de le déposer comme un petit garçon ». Le 11 juillet 1302, l’armée royale envoyée contre les Flamands fut anéantie à Courtrai ; le chancelier Flote, ainsi que les deux vassaux les plus dévoués au roi, les comtes d’Artois et de Saint-Pol, restèrent sur le champ de bataille. La détresse de Philippe fut profonde. Le 1er novembre de la même année, le pape réunissait à Rome les prélats français, qui lui manifestèrent leur gratitude et leur déférence. Sous l’influence de ses légistes, Philippe se ressaisit. Le 12 mars 1303, il tint un parlement au Louvre, où fut institué le procès de Boniface VIII. Il fut accusé d’usurpation de la papauté, d’hérésie, de simonie, de sortilège, de mœurs infâmes. Nogaret, devenu chancelier, demanda au roi de s’employer à faire déposer ce pape indigne.

Pour obtenir ce résultat, le roi et ses conseillers inondèrent la France et l’Europe d’accusations délirantes contre le pape. Mais ces propos étaient si insensés et si incroyables qu’ils ne trouvèrent aucune audience. Pourtant, puisqu’il en était arrivé à cette extrémité, le roi en conclut qu’il ne lui restait plus qu’à recourir à la violence. C’était évidemment l’avis de Nogaret, qui se chargea lui-même de l’exécution du projet. À la tête d’une troupe de trois cents hommes, il traversa la France au galop et parvint près d’Anagni, où le pape séjournait à ce moment. Il y fut rejoint par Sciarra Colonna, ennemi personnel de Boniface, qui lui amenait un important renfort. Ils pénétrèrent ensemble dans la place et, le matin du 8 septembre, assiégèrent le palais pontifical. Devant cet attentat, Boniface, s’attendant au pire, s’assoit dans un fauteuil, se fait revêtir de ses ornements pontificaux et attend les agresseurs dans la dignité. Ceux-ci, après avoir enfoncé les portes, ont enfin trouvé la salle où trône le Saint-Père. Nogaret lui jette :

— Le roi mon maître te fait cadeau de la vie. Dépose la tiare et renonce à la papauté.

Le pape garda un silence plein de dignité. Pendant ce temps, la soldatesque pillait le palais. Nogaret, ne sachant plus quelle conduite adopter, se retira pour attendre les ordres de son maître. C’était trop tarder. Le matin du 9 septembre, la population d’Anagni, comprenant enfin l’événement, s’arma et tomba sur les envahisseurs. Nogaret, bousculé, parvint à s’enfuir, laissant la bannière aux fleurs de lys entre les mains des vainqueurs. Les hommes de Colonna, ivres et surpris, furent massacrés.

Pour Boniface VIII, c’étaient trop d’épreuves et d’émotions. Retourné à Rome où il entra triomphalement, il décéda un mois plus tard, le 11 octobre 1303.

Cette lutte entre Boniface VIII et Philippe le Bel ne fut pas seulement le heurt de deux personnalités ; ce fut aussi le heurt de deux époques. « Boniface, écrit H. X. Arquillère, reste profondément un pape du Moyen Âge. Il en a toutes les idées, il en incarne toutes les traditions, il en amplifie les attitudes. Philippe le Bel, au contraire, est un roi moderne [...] Boniface VIII, sans le condamner, s’est heurté au droit naturel de l’État, retrouvé dans le droit romain, mis en doctrine par saint Thomas, appliqué par Philippe le Bel et revendiqué par ses conseillers avec une audace dépourvue de scrupules. »

Le successeur de Boniface VIII fut Benoît XI.

*








BONIFACE IX.

Pietro Tomacelli (Naples, 1335-Rome, 1404). 203e pape (1389-1404). Successeur d’Urbain VI.

D’abord chanoine de la cathédrale de Naples, il fut dès sa jeunesse un favori de son prédécesseur, Napolitain comme lui ; créé par lui cardinal-diacre de Saint-Georges, puis cardinal-prêtre du titre de Sainte-Anastasie. À la mort d’Urbain VI, le 2 novembre 1389, les treize cardinaux romains se réunirent en conclave et élurent Tomacelli, qui fut couronné le 9 novembre sous le nom de Boniface IX. L’Église se trouvait sous le schisme d’Avignon, où siégeait Clément VII. Pour accroître le Sacré Collège, le nouveau pape nomma quatre nouveaux cardinaux, tous italiens. Deux objectifs absorbèrent son pontificat, long de près de quinze ans : dans l’Église, la fin du Grand Schisme d’Occident ; en politique, la domination de l’Italie.

En 1389, Clément VII, pape d’Avignon, s’accrochait à son siège. À son propre avènement, Boniface IX, pour garantir sa légitimité, renouvela la condamnation portée contre lui par son prédécesseur. Pourtant, il demanda au duc Étienne de Bavière, favorable à Rome, de s’entremettre avec Clément pour lui assurer la pourpre cardinalice au cas où il accepterait de se démettre. Sans résultat. En 1394, l’Université de Paris adressa aux deux papes un mémoire qui développait les conditions du retour à l’unité. Peine perdue. Quand Clément mourut en 1394, l’élection de Pedro de Luna ruina les espoirs. Boniface tenait un allié solide dans la personne de Wenceslas, roi des Romains, c’est-à-dire proposé au titre d’empereur ; celui-ci considérait en effet que la couronne impériale ne pouvait lui être imposée que par le pape de Rome. Mais Wenceslas, en lutte avec ses vassaux, fut déposé en 1400 et remplacé par Robert de Bavière. Boniface s’empressa de reconnaître le nouveau souverain. Celui-ci, prenant le chemin de Rome pour y être couronné, estima bientôt que les conditions du pape étaient inacceptables, et fit demi-tour. Comme le roi Charles VI de France venait de proclamer son obédience à Benoît XIII, Boniface s’empressa de reconnaître la légitimité de Robert. Mais l’union était rejetée sine die.

En cherchant à établir leur pouvoir sur l’Italie, les papes obéissaient à des raisons qui dépassaient le simple goût de la domination personnelle. Tout d’abord, le désir de mettre à l’abri leur pouvoir spirituel sous un pouvoir temporel ; ainsi en avaient jugé Pépin le Bref et Charlemagne en faisant don à la papauté d’un territoire obtenu par conquête, destiné à la mettre à l’abri des incursions et des occupations qui empêchaient l’autorité papale de s’exercer. Depuis, à cause de la politique d’annexion menée par les empereurs germaniques, les États du Saint-Siège, appelés encore Patrimoine de Saint-Pierre, avaient fait l’objet de mainte occupation étrangère ; les papes tentaient de reprendre en main ces territoires. L’autre raison était l’état de morcellement politique de l’Italie du Nord, Lombardie et Toscane. Les villes, d’abord sièges des ducs lombards, puis constituées en communes, et depuis le treizième siècle, pour certaines d’entre elles, écrasées par le pouvoir d’un tyran, se livraient des guerres incessantes animées par des oligarchies locales. Les papes, tant par le souci humanitaire d’épargner les vies humaines que par le désir d’assumer eux-mêmes l’union politique, cherchaient depuis trois siècles à faire admettre leur suprématie.

Galéas II Visconti, de la famille qui dominait Milan, avait installé son pouvoir à Vérone et Padoue, et se préparait à s’emparer de Bologne. Florence intervint militairement. Boniface s’interposa et obtint la paix entre les cités. À Bologne dominait Rinaldo Orsini ; quand il fut assassiné par ses opposants, le pape imposa à la commune son propre frère Marino Tomacelli, qui gouverna la ville en son nom. À Rome, la commune s’assurait une hégémonie brouillonne et irritante pour le clergé ; au lieu de s’opposer à elle par la force armée, Boniface IX déclara qu’il allait installer la Curie pontificale dans une autre ville ; c’était, pour la municipalité, une chute de prestige et une forte baisse de ressources. Elle reconnut l’immunité cléricale.

Plus délicate semblait la lutte pour le royaume de Naples, car elle opposait les deux obédiences pontificales. Le dernier roi, Charles III, petit-fils du duc Jean de Duras, lui-même fils de Charles II, était mort en 1386. Il avait épousé sa cousine germaine Marguerite, elle-même descendante directe de Charles II. Ils laissaient pour héritier légitime leur fils unique Ladislas. Mais le roi de France Jean le Bon avait créé une nouvelle maison d’Anjou dans la personne de son fils Louis, duc d’Anjou et comte de Provence, qui devenait du même coup, sans héritage sanguin, prétendant au trône de Naples. Il était mort en 1384, mais son fils Louis II faisait valoir à son tour cette prétention. Puisque ce Louis était cousin germain du roi de France Charles VI, rallié à Clément VII, celui-ci arma une flotte pour le débarquer dans le royaume de Naples, dont ils conquirent plusieurs villes. Du même coup, Boniface IX prit parti pour Ladislas. Son aide fut efficace : en 1400, Ladislas s’empara de Naples.

Atteint par la maladie de la pierre, Boniface IX mourut le 1er octobre 1404. Il avait institué la fête de la Visitation de la Sainte Vierge et canonisé Brigitte de Suède. Il fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. « Peu de souverains pontifes, écrit Bareille dans sa vaste Histoire de l’Église, ont fait autant pour le bonheur et l’indépendance de l’Italie ; aucun n’avait su maîtriser Rome avec le même succès. » Jugement tempéré par celui d’E. Vansteenberghe : « Boniface IX avait les qualités d’un prince séculier plutôt que d’un chef de l’Église. »

Son successeur fut Innocent VII.

*
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CAÏUS

(saint) (Damaltie, ?-Rome, 296). 28e pape (283-295). Successeur de saint Eutychien.

D’après le Liber Pontificalis, il fut élu le 19 décembre 283, et rendit le décret réglant les ordinations de l’Église : nul ne peut être promu à l’épiscopat, s’il n’a reçu préalablement les ordres de portier, lecteur exorciste, acolyte, sous-diacre, diacre, prêtre. Ce fut lui qui divisa Rome en diaconies. Il ordonna lui-même cinq évêques, vingt-cinq prêtres, huit diacres. Vivant depuis neuf ans dans les catacombes pour se soustraire à la persécution de Dioclétien, il y fut découvert et condamné à avoir la tête tranchée (22 avril 295). Il fut inhumé dans le cimetière de Calixte, sur la voie Appienne. Sa fête est célébrée le 22 avril. Son successeur fut saint Marcellin.

*








CALIXTE Ier OU CALLISTE Ier

(saint) (Rome, v. 155-Rome, 222). 16e pape (217-222). Successeur de saint Zéphyrin.

Ce pape eut une vie mouvementée. D’abord esclave d’un maître chrétien nommé Carpophore, il devint chrétien à son tour ; mais, ayant fort mal géré la fortune de son maître, il fut condamné au moulin. Libéré, il entreprit de confesser sa foi chrétienne, pénétra un jour de sabbat dans une synagogue, troubla l’office, et fut dénoncé au préfet Fuscianus, qui le fit fouetter et l’envoya aux mines de Sardaigne. Or, Marcia, maîtresse de l’empereur Commode, était chrétienne. Elle obtint la libération des chrétiens condamnés aux mines. Calixte s’exila à Antium, dans le Latium. À la mort du pape saint Victor, en 199, son successeur Zéphyrin appela Calixte auprès de lui et en fit un clerc. Il lui confia le gouvernement du cimetière, qui fut si bien entretenu et administré qu’on lui donna pour nom le cimetière de Calixte. Sa renommée devint telle qu’à la mort de Zéphyrin, en 217, il fut appelé à lui succéder. Certains clercs mécontents lui opposèrent un antipape dans la personne d’Hippolyte.

Cette opposition ne l’empêcha pas de gouverner activement l’Église. Il ordonna huit évêques, seize prêtres et quatre diacres. Il fit édifier la basilique Sainte-Marie trans-Tiberim, audace importante, car ce fut le premier édifice chrétien toléré par le pouvoir impérial. Doctrinalement, il tint à éclaircir le dogme trinitaire, en condamnant le monarchianisme de Sabellius, qui faisait des trois Personnes divines des manifestations d’une unique Divinité. Des contemporains, en particulier Hippolyte, accusèrent Calixte d’encourager les passions humaines ; en réalité, il atténua les rigueurs de la pénitence pour les clercs tombés dans le péché. Il mourut le 14 octobre 222, sans qu’on puisse trouver de quelle façon ; dès le siècle suivant, on l’honora cependant comme martyr, avec fête le 14 octobre. Son successeur fut Urbain Ier.

*








CALIXTE II OU CALLISTE II.

Gui de Bourgogne (?, v. 1055-Rome, 1124). 162e pape (1119-1124). Successeur de Gélase II.

Il était le cinquième fils de Guillaume le Grand, comte de Bourgogne (Besançon) et de Mâcon. Le troisième, Raimond, eut une destinée romanesque : ayant rejoint le roi de Castille et de Léon, Alphonse VI, il épousa sa fille Urraque (Urraca), héritière des trônes, qui lui succéda en 1126. Le quatrième fils, Hugues, devint archevêque de Besançon. La troisième fille, Gisèle (Gilla), épousa Humbert II, et leur fille Alix épousa le roi Louis VI de France. Étienne eut pour petite fille Béatrix, qui devint la femme de l’empereur germanique Frédéric Barberousse. Gui, dernier des fils, fut destiné à la carrière ecclésiastique. Il parcourut rapidement les degrés de l’ordre ; âgé de moins de trente ans, en 1083, il fut élu avec dispense spéciale archevêque de Vienne en Bourgogne. Ce ne fut pas seulement à cause de sa parenté, mais aussi sur sa réputation personnelle. Quand il eut rencontré à Rome le pape Urbain II, celui-ci écrivit au clergé de Vienne :

« Votre bien-aimé archevêque est venu à nous pour nous vénérer, et nous l’avons accueilli avec une joie inexprimable. Jusque-là, nous n’avions pas encore vu son visage, nous ne connaissions que par la voix publique l’excellence de son mérite, sa vertu et sa capacité. Dès le premier abord, un charme particulier nous attira à lui, et nous le priâmes de prolonger son séjour auprès de nous. Nous sommes ravis de la maturité de son jugement, de la loyauté de son caractère, de son admirable prudence. Chaque jour il nous devenait plus cher. »

Quant à Pierre le Vénérable, abbé de Cluny, il déclarait :

« On vante la naissance illustre de Gui de Bourgogne. Mais la pureté de ses mœurs, la loyauté de son caractère, sa magnanimité dépassent les grandeurs et toutes les illustrations de ce monde. »

Comptant sur ce charme et sur cette sagesse, Pascal II, successeur d’Urbain II, envoya en 1100 l’archevêque de Vienne comme légat auprès d’Henri Ier d’Angleterre, souverain cynique et tyrannique. Le légat échoua dans sa mission. Il joua un rôle plus positif dans la phase de la querelle du Sacerdoce et de l’Empire qui opposa le féroce empereur Henri V au faible Pascal II ; celui-ci, emprisonné, maltraité et menacé par le souverain, lui abandonna le droit de conférer l’investiture aux évêques de Germanie. Ce fut un tollé dans toute l’Église. Bien que, libéré, Pascal eût révoqué, en mars 1112, les concessions faites à l’empereur sous la violence, l’archevêque de Vienne convoqua dans sa ville, en septembre, un concile auquel se rendirent de nombreux évêques de France et de Bourgogne (ce qu’on appelait encore les Gaules). Sans nommer le pape régnant, le concile condamna comme hérétique l’investiture des évêques par un laïc. Le pape répondit en confirmant cette déclaration.

À nouveau, Henri V se jeta sur Rome, qu’il emporta (1117). Pascal s’enfuit ; quand il put enfin reprendre sa place, ce fut pour peu de jours : il mourut le 21 janvier 1118. Les cardinaux présents à Rome élurent le 24 janvier un vieux bénédictin, le cardinal Coniolo, auquel ils donnèrent le nom de Gélase II. Fuyant devant le peuple révolté, il se réfugia en France et mourut à Cluny le 29 janvier 1119. L’élection pontificale se tint à Cluny, puisque de nombreux cardinaux s’y étaient rendus pour les obsèques de Gélase. Gui de Bourgogne s’empressa d’y accourir : ce fut lui qui fut élu. On lui imposa le nom de Calixte II. Les cardinaux restés à Rome approuvèrent ce choix. Pour la meilleure sécurité de l’Église, le nouveau pontife se trouvait l’oncle du roi de France et le beau-frère de la reine de Castille.

Puisqu’il était sur le sol de France, le nouveau pape entreprit un voyage dans ce royaume. Avant de quitter sa chère ville de Vienne, il accorda à l’archevêque (à élire) la primatie sur les provinces de Bourges, Bordeaux, Auch, Narbonne, Aix et Embrun. Le 8 juillet 1119, il réunit à Toulouse un concile qui vota des canons importants. Doctrinalement, ils condamnaient l’investiture laïque, mais aussi les pétrobrusiens, ou disciples de Pierre de Bruys, qui rejetaient le baptême, le sacerdoce, l’eucharistie et le culte des images. Préférant ne pas laisser les clercs exercer le châtiment de ces hérétiques qui infestaient les campagnes, le pape le confia aux autorités temporelles (le bras séculier). « C’est, écrit E. Jordan, la première condamnation de ce genre émanée officiellement du Saint-Siège. »

Le pape continua son tour de France durant l’été de 1119, s’arrêtant à Périgueux, Angoulême, Poitiers, Fontevrault, Angers, Tours, Orléans, Étampes, et parvint en octobre à Paris, où il fut accueilli en grande révérence par Louis VI. Il ne s’y attarda pas : il tenait à présider à Reims un grand concile destiné à régler les affaires européennes. Ce concile s’ouvrit le 20 octobre 1119 devant quinze archevêques et plus de deux cents évêques. Calixte II s’y montra beaucoup plus souverain pontife que son prédécesseur. Après avoir traité du contentieux qui opposait les rois de France et d’Angleterre, mais sans succès, parce que ce dernier était absent, le pape interrompit le surlendemain le concile pour quelques jours, afin de rencontrer l’empereur Henri V à Mouzon sur la Meuse. Le lieu et le jour avaient été convenus entre les ambassadeurs des deux parties. L’entrevue fut orageuse ; l’empereur rétracta les promesses qu’il avait faites aux légats. Calixte regagna Reims pour y poursuivre les opérations du concile. La première fut l’excommunication d’Henri V et de l’antipape Grégoire VIII, suivie de la condamnation de l’investiture laïque.

Il était temps, pour le chef de l’Église, de gagner Rome. En route, il s’arrêta encore à Cluny, et y canonisa Hugues, mort en 1109, qui en avait été un glorieux abbé pendant soixante ans. Il parvint au début de juin à Rome, où il fut acclamé ; il s’empressa pourtant de parcourir l’Italie du Sud pour y faire reconnaître sa suzeraineté. Il tint ensuite à terminer la rébellion de l’antipape. Celui-ci, abandonné par l’empereur, s’était réfugié à Sutri. Le pape en fit le siège, captura Grégoire, et l’emmena à Rome où il dut le protéger contre la fureur de la foule, prompte à massacrer les impuissants ; il l’incarcéra ensuite au monastère de Cava, puis au fort de Fumone, où il mourut.

Le pape tenait à terminer le conflit avec l’empereur. Il fut aidé dans cette tâche par la noblesse de Germanie qui, à la diète de Wurtzbourg, en septembre 1121, le rappela durement à son devoir. Menacé de perdre son trône s’il ne se réconciliait pas avec la papauté, Henri V accepta de participer à une entrevue solennelle avec les légats du pape à Worms où il fit sa soumission. Il signa un concordat par lequel il renonçait à l’investiture laïque et rendait les territoires qu’il occupait en Italie. Calixte II réunit alors le 18 mars 1123 au Latran le IXe concile œcuménique, qui compta plus de trois cents évêques, ratifia le concordat de Worms et décida l’absolution d’Henri V.

Durant les dernières années de son pontificat, Calixte accorda à Tolède le titre de siège primatial d’Espagne et répondit à l’appel de Boleslas III de Pologne pour l’évangélisation de la Poméranie. Il mourut soudainement en 1124 et fut inhumé au Latran. Son successeur fut Honorius II.

*








CALIXTE III.

Giovanni di Struma († Bénévent, v. 1180). Antipape (1168-1178). Successeur de l’antipape Pascal III.

Il fut l’un des acteurs, d’ailleurs plutôt passif, de la lutte de Frédéric Barberousse contre la papauté. Il était abbé du monastère de Struma dans le val d’Arno, près d’Arezzo, quand l’empereur choisit pour antipape en 1168 le cardinal Guido de Créma, sous le nom de Pascal III. Pour avoir un Sacré Collège docile, l’antipape choisit quelques prélats favorables à Barberousse, et nomma l’abbé de Struma cardinal-évêque d’Albano, sans d’ailleurs lui conférer l’ordination épiscopale. Le pseudo-Pascal III mourut le 20 septembre 1168. Deux des autres « cardinaux » nommés par lui choisirent pour antipape le troisième, c’est-à-dire Giovanni di Struma, qui prit le nom de Calixte III. Celui-ci s’empressa d’agrandir son maigre Sacré Collège en nommant un cardinal-évêque, deux cardinaux-prêtres et cinq cardinaux diacres. En 1176, Frédéric, vaincu par la Ligue lombarde à Legnano, ne trouva plus d’autre conduite que de faire la paix avec Alexandre III.

Il abandonna donc son antipape pour reconnaître le pape légitime. La fin du schisme fut consacrée par la paix de Venise en juillet 1177. Calixte III tenta de durer en se retranchant dans Viterbe avec sa garde. Barberousse se retourna contre lui ; les troupes impériales l’assiégèrent et il dut se rendre. Piteusement, il alla s’agenouiller aux pieds d’Alexandre III. Celui-ci fut miséricordieux : il le nomma gouverneur de Bénévent. On ignore la date de sa mort.

*








CALIXTE III OU CALLISTE III.

Alonso Borja (Játiva, diocèse de Valence, 1378-Rome, 1458). 209e pape (1455-1458). Successeur de Nicolas V.

Né le 31 décembre 1378, Alonso (Alphonse) étudia à l’Université de Lérida, où il devint professeur de droit. Entré dans le clergé, il fut pourvu d’un canonicat à la cathédrale de Lérida par la faveur de Benoît XIII, pape de la dissidence d’Avignon, et devint conseiller juridique d’Alphonse V, roi d’Aragon. Ce fut ainsi qu’il amena ce souverain, en 1423, à reconnaître le pape légitime Martin V. En récompense, il fut nommé archevêque de Valence (20 août 1429). Il fut assez habile pour réconcilier Alphonse V avec Eugène IV, qui avait succédé à Martin V. En reconnaissance, le pape le créa cardinal du titre des Quatre-Saints-Couronnés, tout en lui laissant, fait exceptionnel, son siège de Valence. Nicolas V mourut le 14 mars 1455. Le 8 avril, le cardinal Borja, appelé par les Italiens Borgia, particulièrement estimé pour sa bonté et sa simplicité, fut élu pour lui succéder. Il prit le nom de Calixte III. Il avait soixante-seize ans et l’on s’attendait à un pontificat très court. Il dura trois ans.

La grande affaire du pontificat de Calixte III, qui fut aussi la grande passion du pape, fut la croisade contre les Turcs. Mahomet II s’était emparé de Constantinople le 29 mai 1453, moins de deux ans avant l’élection du nouveau pape. Celui-ci se lança, dès sa prise de pouvoir, dans une action ardente et multiforme pour chasser les Turcs de la chrétienté. Il fut très souvent trahi ou incompris. Au début du mois de mai 1455, il publia la bulle Ad summi pontificatus apicem qui fixait le départ d’une croisade au 1er mars et ordonnait de lever la dîme pour en payer le prix. En même temps, il envoyait des légats à toutes les cours d’Europe pour réclamer la participation des souverains en soldats et en argent. Lui-même décida de s’engager militairement. Apprenant que les îles grecques de la mer Égée étaient menacées par les Turcs, il acheta sur sa fortune personnelle une flotte qui devait se joindre à celle de Naples, dont Alphonse V d’Aragon était devenu le roi. Mais les deux amiraux, au lieu de cingler vers l’Égée, jouèrent les corsaires contre les Génois et les Vénitiens. Calixte chargea le cardinal Scarampo d’équiper une nouvelle flotte, qui fut bientôt prête. Alphonse V, grâce à la dîme, devait en lever une autre ; mais il avait dépensé celle-ci en frivolités. Scarampo partit seul pour l’Orient le 6 août 1456 à la tête de seize galères, reconquit Lemnos, Samothrace et Tasos.

Les souverains renâclaient pour constituer une force terrestre. La dîme était impopulaire, et les querelles entre États absorbaient les efforts militaires. Le cardinal Carvajal obtint en février 1456 la réunion d’une diète à Budapest ; mais, à la nouvelle que Belgrade était investie par les Turcs, elle se refusa à toute décision. Les princes polonais et hongrois se récusant, deux héros improvisés, le comte transylvanien Jean Hunyade et le franciscain Jean de Capistran, levèrent une armée de paysans et d’étudiants et, le 21 juillet 1456, repoussèrent Mahomet II, qui abandonna Belgrade.

En Bohême, à la mort de Ladislas (mars 1458), le nouveau roi élu fut Georges Podiebrad, hérésiarque utraquiste, secte qui s’était séparée de l’Église pour réclamer la communion des fidèles sous les deux espèces. Carvajal le décida à la soumission. Podiebrad jura fidélité et obéissance au Saint-Père.

Ce fut Calixte III qui entreprit la révision du procès de Jeanne d’Arc et désigna à cet effet l’archevêque de Rouen, Guillaume d’Estouteville ; la réhabilitation de l’héroïne fut prononcée le 7 juillet 1456. Ce pape institua la fête de la Transfiguration de Jésus-Christ, qu’il fixa au 6 août pour commémorer la victoire de Belgrade.

Calixte III donna dans le népotisme, défaut commun à un certain nombre de papes. Il créa cardinal son neveu Rodrigo, qui avait tout juste vingt-cinq ans, et qui deviendrait le pape Alexandre VI. Il fit d’un autre neveu, Pedro, un capitaine général de l’Église et un préfet de Rome.

Ce pape mourut le 6 avril 1458 et fut inhumé à Saint-Pierre, dans la chapelle de Saint-André. En 1610, ses restes furent transférés à Sainte-Marie de Montserrat, en Catalogne. Son successeur fut Pie II.

*








CÉLESTIN Ier

(saint) (Rome, ?-Rome, 432). 43e pape (422-432). Successeur de saint Boniface Ier.

Son père était un Romain du nom de Priscus. En 416, il est diacre romain. Il est élu pape à l’unanimité en 422. Le 22 juillet 428, il adresse une lettre aux évêques des provinces gauloises de Viennoise et de Narbonnaise pour les rappeler à la discipline : interdiction de porter un autre vêtement que l’uniforme ecclésiastique ; nullité des ordinations épiscopales dans lesquelles les promus ne seraient pas passés par tous les degrés du sacrement de l’ordre ; défense aux métropolitains de s’ingérer dans les diocèses qui ne sont pas de leur ressort.

Célestin Ier fut mêlé à l’affaire pélagienne. Des moines de Marseille lui demandèrent de manifester son autorité pour défendre la saine doctrine ; il répondit en invoquant saint Augustin, encore vivant. Il envoya en 429 saint Germain d’Auxerre en Angleterre pour y éteindre la doctrine de Pélage, qui donnait une trop grande part à la volonté par rapport à la grâce.

Célestin prit part aussi à la lutte contre Nestorius. L’hérésiarque lui-même lui écrivit pour soutenir sa doctrine, puis saint Cyrille, patriarche d’Alexandrie (430), pour la contredire. Le pape adressa alors une série de lettres à Jérusalem, à Antioche, à Thessalonique, à Constantinople, pour condamner les thèses de Nestorius. Quand le concile œcuménique d’Éphèse (431) eut lui-même prononcé ce jugement, il fut approuvé par le pape.

Célestin Ier mourut le 27 juillet 432. Son successeur fut saint Sixte III.

*








CÉLESTIN II.

Tebaldo Buccapecci (Rome, ?-Rome, après 1124). Antipape, pape non couronné (1124).

À la mort de Calixte II, la majorité des cardinaux réunis à Saint-Pancrace (16 décembre) élut Buccapecci, cardinal-prêtre de Sainte-Anastasie, qui n’accepta qu’avec réticence et prit le nom de Célestin II. Profitant d’une certaine confusion, le clan des Frangipani fit élire son propre candidat, Lambert de Fagnani, cardinal-évêque d’Ostie sous le nom d’Honorius III. De droit, c’était cet intrus qui se trouvait antipape. Or, Buccapecci, se sacrifiant pour la paix, abdiqua au bénéfice de l’intrus qui devint du même coup légitime. Malgré sa légitimité antérieure, le cardinal Buccapecci, qui ne fut pas couronné, n’a pas été inscrit dans la liste des papes, et est rangé de la sorte parmi les antipapes.

*








CÉLESTIN II.

Guido di Castello (Città di Castello, Ombrie, ?-Rome, 1144). 165e pape (1143-1144). Successeur d’Innocent II.

D’abord chanoine de la cathédrale de Castello, il devient en 1127 cardinal-diacre du titre de Sainte-Marie in Via Lata. Il accompagne en France Innocent II fuyant l’antipape Anaclet (1131). De retour à Rome, il est nommé cardinal-prêtre de Saint-Marc. En 1137, Roger de Sicile, qui hésite à choisir entre le pape et l’antipape, réclamant qu’on lui envoie trois représentants de chacun d’eux, Guido est l’un des trois envoyés par Innocent II. En 1143, proche de sa mort, Innocent désigne ce cardinal comme l’un des cinq dignes de lui succéder. De fait, il est élu le 26 septembre, prend le nom de Célestin II et est couronné le 3 octobre.

À la demande de Suger et de saint Bernard, le nouveau pape relève le roi Louis VII de l’interdit qu’il avait encouru en tentant de substituer son propre candidat à l’archevêque de Bourges canoniquement élu. Il meurt au monastère du Palladium, à Rome, le 8 mars 1144, après cinq mois et demi de pontificat, et est inhumé au Latran. Son successeur sera Lucius II.

*








CÉLESTIN III.

Giacinto (Hyacinthe) Boboni (Rome, 1105-Rome, 1198). 175e pape (1191-1198). Successeur de Clément III.

Membre de la famille Orsini, il fit ses études à Paris sous Abélard, entra dans le clergé romain et fut ordonné sous-diacre en 1126. Son ascension fut lente : il ne fut créé cardinal-diacre que dix-huit ans plus tard, du titre de Sainte-Marie in Cosmedin, qu’il garda pendant quarante-sept ans. En 1154 (il avait déjà près de cinquante ans) commença sa carrière diplomatique. Il fut envoyé par Anastase IV en Castille, auprès d’Alphonse VII, et continua son séjour dans la péninsule par une visite au Portugal. En 1158, Adrien IV le nomma, avec le cardinal Henri, légat auprès de Frédéric Barberousse ; après avoir rencontré à Modène les représentants de l’empereur, ils se dirigèrent vers le Brenner, mais furent arrêtés près de Trente et furent quelque temps retenus prisonniers ; ils parvinrent enfin à Augsbourg où Frédéric les reçut sans ménagement, et les traîna avec lui ensuite à Ravenne et à Milan. Sans aucun résultat appréciable. En 1162, on trouve le cardinal Boboni en France avec Alexandre III, puis en Germanie. En 1172, il retourne en Espagne et au Portugal. Les relations de Boboni avec Barberousse n’étaient pas terminées. Alexandre III en fit l’un des acteurs de la paix de Venise. Il fut chargé d’accueillir l’empereur pénitent à son débarquement dans cette ville. En 1181, il fut encore légat en Italie du Nord, auprès des villes de Milan et de Plaisance.

Dix ans plus tard, le 30 mars 1191, décédait le pape Clément III. Le jour même, le cardinal Boboni était élu pour son successeur : il avait quatre-vingt-six ans. Il fut consacré le jour de Pâques, le 14 avril. Henri VI approchait dangereusement de Rome, décidé à se faire couronner de gré ou de force. Il dut d’abord passer par les conditions des Romains : s’il voulait pénétrer dans la ville, il lui fallait leur livrer Tusculum, leur impardonnable rivale. Henri en fit sortir la garnison germanique ; les Romains démolirent la ville pierre par pierre. Ainsi le couronnement impérial put avoir lieu.

La politique du Saint-Siège en Italie ranima les sentiments hostiles d’Henri VI à l’égard de la papauté. Célestin III reconnut pour roi de Sicile Tancrède, fils naturel de Roger, duc de Pouille, lui-même fils du roi Roger de Sicile. Or, Henri VI avait épousé Constance, fille de Roger II et sœur de Roger de Pouille ; il était aussi prétendant au trône de Sicile. Situation d’autant plus délicate pour le pape que Tancrède, lui prêtant hommage, devenait un vassal dévoué, alors qu’Henri se comportait en contestataire exigeant.

Célestin eut de la peine à intervenir en faveur de Richard Cœur de Lion. Ce roi d’Angleterre, de retour en 1192 de sa croisade en Terre sainte, transita par la Germanie pour échapper à la vindicte de Philippe Auguste. Mal lui en prit : il fut capturé et jeté en prison par le duc Léopold d’Autriche. Le pape envoya au duc un ambassadeur dans la personne de l’évêque de Vérone, pour réclamer la libération du prisonnier ; ce fut sans succès. Léopold mort, le pape n’osait guère intervenir auprès de l’empereur, qui lui gardait rancune ; il encouragea l’archevêque Adalbert d’Autriche à une démarche qui fut finalement réussie.

Ce pape eut aussi à sévir contre Philippe Auguste. Celui-ci, veuf d’Isabelle de Hainaut, épousa en 1193 Ingeborg de Danemark, qu’il chassa dès le lendemain. Il obtint d’évêques courtisans un décret de nullité de mariage, et épousa une princesse germanique, Agnès de Méranie. Célestin refusa de reconnaître ce jugement, et somma le roi de se séparer de cette femme illégitime. Ce fut en vain. Il mourut avant de prendre une décision plus grave, qui fut l’œuvre d’Innocent III.

Célestin III approuva le nouvel ordre monastique de Monte Vergine, confirma les Chevaliers teutoniques, protégea les Templiers. Il canonisa Pierre de Tarentaise, Jean Gualbert, fondateur de l’ordre de Vallombreuse, Géraud, fondateur de l’abbaye de Sauve-Majeure. Il fit construire le cloître et le campanile de Saint-Laurent hors-les-Murs et les portes de bronze du baptistère de Saint-Jean-de-Latran.

Il mourut le 8 janvier 1198, à l’âge de quatre-vingt-douze ans, et fut inhumé à Saint-Jean-de-Latran. Son successeur fut Innocent III.

*








CÉLESTIN IV.

Goffredo da Castiglioni (Milan, v. 1160-Rome, 1241). 179e pape (1241). Successeur de Grégoire IX.

Son oncle maternel, Uberto Crivelli, était archevêque de Milan ; il fit de son neveu un archiprêtre de la cathédrale. En 1185, l’oncle devint le pape Urbain III ; Goffredo fut fait administrateur du diocèse de Milan. Mais, deux ans plus tard, à la mort d’Urbain, il démissionna. On ne sait trop ce qu’il devint jusqu’à 1227, année à laquelle il est nommé par Grégoire IX cardinal-prêtre du titre de Saint-Marc. Douze ans plus tard, il est fait cardinal-évêque de Sabine. Grégoire IX l’emploie comme légat en Toscane et en Lombardie, et obtient ainsi des traités de paix entre des cités rivales.

Le 22 août 1241 mourut Grégoire IX. Commença alors l’une des plus notoires tragi-comédies de l’élection pontificale. Il restait dix cardinaux à Rome ; leurs deux collègues étaient détenus par Frédéric II, qui campait à proximité. Les dix préférèrent ne pas procéder à l’élection sans le concours des deux autres, et entamèrent des négociations avec les représentants de l’empereur pour obtenir leur libération. Le sénateur (c’est-à-dire le gouverneur) de Rome, Matteo Orsini, s’impatientant, enferma les cardinaux dans un palais ayant appartenu à Septime Sévère, le Septizonium, et leur annonça qu’il ne les délivrerait que lorsqu’ils auraient désigné le nouveau pape. Mais, malgré cette rigueur, ces messieurs ne parvinrent pas à donner les deux tiers de leurs voix à l’un d’entre eux. Le sénateur fut sans pitié : pas d’élu, pas de liberté. Le régime auquel étaient soumis les malheureux indécis devint si terrible que plusieurs tombèrent malades, et l’un même mourut, l’Anglais Robert de Somercote. Les votants, réduits à neuf, nombre favorable à un compte de deux tiers, choisirent finalement, exténués, le Castiglioni, qui était peut-être le plus âgé d’entre eux, ayant dépassé l’âge de quatre-vingts ans. Il prit le nom de Célestin IV. C’était le 25 octobre 1241. Plusieurs historiens ont vu dans cette contrainte imposée par le sénateur de Rome l’origine du conclave. Il n’en est rien : cette mesure découlait du mouvement d’humeur d’un laïc, et non d’une loi de l’Église.

Les cardinaux électeurs avaient donné à la chrétienté un pape âgé et malade, et dont sans doute les infirmités avaient été aggravées par la détention. Il eut la force de recevoir son couronnement, mais décéda après dix-sept jours de pontificat, le 10 novembre 1241, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre.

Il eut pour successeur Innocent IV.

*








CÉLESTIN V

(saint). Pietro Angeleri del Morrone (Isernia, en Abbruzzes, 1209-Fumone, près d’Alatri, 1296). 192e pape (1294). Successeur de Nicolas IV.

Ce pontificat, bien que fort court, fut l’un des plus romanesques de l’histoire de l’Église. Au point que la fameux Raymond Lulle, philosophe, théologien, poète, linguiste, l’avait imaginé avant les faits dans son roman, Blanquerna, le premier roman sans doute en langue catalane : l’histoire d’un saint ermite promu pape, qui constate qu’il est impuissant à gouverner l’Église, et qui retourne à son ermitage.

Pietro Angeleri était le onzième enfant d’une humble famille d’Isernia, qui en comptait douze. Vers l’âge de vingt ans, il demanda l’habit bénédictin au monastère voisin de Santa Maria in Failis. Après quatre ans de vie cénobitique, et probablement avec l’accord de son abbé, il se retira dans une grotte du Monte Morrone, près de Sulmona, pour y vivre la vie solitaire, à l’exemple des plus rigoureux ascètes de la Thébaïde. Au bout de cinq ans, deux compagnons étant venus partager sa vie, et la grotte se trouvant quelque peu étroite, il en trouva une autre sur le mont Majella, à deux mille mètres d’altitude (1238). Comme presque toujours en pareil cas, de nouveaux disciples joignirent les deux solitaires, jusqu’à former une ample colonie d’anachorètes. En 1259, avec la bénédiction de l’évêque de Sulmona, ils construisirent une église et des cellules. En 1263, le pape Urbain IV reconnut la communauté et l’incorpora à l’ordre bénédictin.

En 1274, Pietro se rendit au concile œcuménique de Lyon et obtint du pape Grégoire X la confirmation officielle de son institut, qui comptait alors quinze petits monastères. Un certain nombre de prieurés bénédictins se rallièrent à l’ordre nouveau, qui acquit la notoriété. En 1281, il comptait trente-six maisons et six cents religieux. Satisfait de son œuvre, mais désirant obéir à sa vocation première, Pierre de Morrone reprit sa vie d’ermite dans une grotte située à San Giovanni di Orfante, au flanc du Majella. Mais les supérieurs de son ordre désirant à tout moment le consulter, il descendit de sa retraite en 1293, et se confectionna une cellule dans les ruines d’un fortin à Sagezzano, à faible distance de l’abbaye générale de son ordre.

Le Saint-Siège se trouvait à ce moment dans une situation difficile. Nicolas IV était mort le 4 avril 1292. Le Sacré Collège, réuni à Pérouse, comptait onze cardinaux, qui ne parvenaient pas à se mettre d’accord sur le nom de l’un d’entre eux. Deux clans y étaient représentés, ceux des Colonna et des Orsini, comptant chacun deux membres, qui bloquaient tour à tour toute majorité des deux tiers. Au bout de deux ans d’interrègne, la situation n’avait pas bougé. Ce fut alors que le doyen du Sacré Collège, le cardinal-évêque d’Ostie, Latino Malabranca, reçut un message signé de l’ermite Pietro de Morrone qu’il lut à ses collègues : « Dans une vision, Dieu m’a appris que son bras s’appesantirait en châtiments terribles si, dans les quatre mois à venir, les cardinaux n’avaient pas choisi un pape. » Quelques jours plus tôt, le cardinal Napoleone Orsini avait été tué par une chute de cheval. De quoi réfléchir. La réflexion fut rapide : est-ce que cet ermite n’était pas l’homme providentiel choisi par Dieu pour résoudre la crise ? En même temps, l’élection de ce moine pris hors du Sacré Collège départagerait les deux clans. Le 5 juillet 1294, Pietro de Morrone fut élu pape à l’unanimité.

Il était temps en effet de donner un chef à l’Église et un maître à Rome. Dans cette ville, une petite guerre civile épisodique sévissait, provoquant une agitation permanente. Le 11 juillet, trois émissaires se présentèrent à la cellule de l’ermite et lui rapportèrent la nouvelle de son élection. Il commença par protester, avec lucidité, qu’il n’était pas fait pour le souverain pontificat ; et peut-être son opposition aurait-elle triomphé si la nouvelle ne s’était pas ébruitée. Une foule enthousiaste monta jusqu’au repaire de l’élu et l’acclama. Lui vit à cette joie populaire un signe de la volonté divine. Il accepta. Après la foule, ce furent les personnalités qui accoururent pour l’entourer et l’accompagner, au premier rang desquelles se trouvait Charles Martel d’Anjou, fils du roi Charles II de Naples.

Tous ces hommes, à la fois heureux de voir se terminer la vacance du Siège et désireux de tirer profit du pontife (probablement naïf), pressaient celui-ci de se rendre à Rome. Lui n’était pas pressé : il avait quatre-vingt-cinq ans et souhaitait garder sa solidité. Un cortège se forma pour se rendre à Aquila, principale ville des Abruzzes. Pietro resta en tunique d’ermite, monté sur un âne. Comme cette courte halte menaçait de devenir un long séjour, les cardinaux, aiguillonnés par le roi Charles II qui venait de les rejoindre, décidèrent de procéder à Aquila à l’ordination épiscopale de l’élu, qui prit le nom de Célestin V. C’était le 29 août 1294. Toute la province était là. La foule occupait toute la ville et les alentours.

Célestin V ne trouva pas utile, et peut-être jugea-t-il dangereux, de gagner Rome. Il s’installa à Aquila. On ne peut pas dire qu’il y gouverna l’Église : il était dénué de toute expérience. Son pontificat consista en dons, approbations, confirmations, bienfaits, faveurs. Il commença par les prodiguer aux ordres religieux. Le sien, celui des Ermites de Morrone, qui prendra ensuite le nom de Célestins, eut la prééminence sur tous les instituts bénédictins. Les Spirituels franciscains, qui avaient semé l’anarchie dans leur ordre, furent l’objet de sa tendresse ; leurs chefs, Pierre de Cacerata et Pierre de Fossombrone, se jetèrent à ses genoux, à Aquila, et obtinrent le stupéfiant privilège d’observer leurs règlements « sans aucune intervention des autorités religieuses ». Entendez qu’ils étaient déliés du devoir d’obéissance. Les biens d’Église furent distribués sans discernement, et parfois le même à plusieurs bénéficiaires.

Un pape qui avait besoin d’être surveillé ! Charles II préféra s’en charger : il était le plus puissant des profiteurs. Peu de jours après son sacre, Célestin V annonça son départ pour Naples. Il quitta Aquila le 5 octobre, accompagné du roi et des cardinaux. Il s’installa au Castel Nuovo, préparé pour lui par Charles. Celui-ci lui fit remarquer que le Sacré Collège était trop réduit, et l’incita à nommer des cardinaux. Les bénéficiaires furent sept Français (dont les archevêques de Lyon et de Bourges et l’abbé de Cîteaux), trois Napolitains et deux religieux de l’ordre de Morrone.

S’il était naïf et brouillon, Célestin n’en était pas moins conscient de son incapacité à gouverner et du désordre qu’il causait dans l’Église. Il fut de plus en plus la proie du remords et du chagrin. Au début de décembre, il décida d’abdiquer. Il voulut d’abord savoir s’il en avait le droit, et consulta les canonistes. Il obtint des réponses opposées, mais les avis concernant la validité d’une abdication furent les plus probants. Le 13 décembre, il réunit les cardinaux en consistoire et leur donna lecture de sa renonciation à la papauté. Il déposa son anneau, sa tiare et son manteau, et alla s’asseoir sur un tabouret. Il y eut, à Rome et dans le monde, un concert de lamentations ; elles émanaient des uns parce qu’ils aimaient ce saint pape, des autres parce qu’ils perdaient une source inépuisable de bénéfices.

Sur cet acte historique de renonciation au pontificat, nous avons le clair jugement du canoniste Casti, cité par Roger Mols dans le Dictionnaire d’histoire et de géographie ecclésiastiques : « L’abdication de Célestin V ne fut ni une lâcheté, ni un acte d’héroïsme ; ce fut le simple accomplissement du strict devoir qui incombe à quiconque a assumé un office disproportionné à ses propres forces. Le devoir moral de rester à son poste ne pouvait obliger à l’encontre de l’intérêt le plus impérieux du bien commun. »

Dès le 24 décembre, les cardinaux élurent au souverain pontificat, à Naples, Benedetto Gaetani, qui prit le nom de Boniface VIII. Pietro se présenta à lui en toute humilité et obéissance, et lui demanda de retourner à sa chère cellule. Le nouveau pape craignait qu’une faction rivale se servît de l’ancien pape contre lui ; il estima dangereux de le laisser libre. Il lui demanda de l’accompagner à Rome. En fait, un groupe de clercs quitta Naples un peu avant le pape, avec mission de s’assurer d’Angeleri. Quand ils furent arrivés près du Mont-Cassin, l’ancien pape, encore alerte malgré ses quatre-vingt-cinq ans, profitant d’un moment d’inattention chez ses gardiens, sauta en selle et s’enfuit. On retrouva sa trace dans son ermitage de naguère ; mais lui avait disparu, soigneusement caché par ses moines. Après deux mois de vaines recherches, les gens du nouveau pape abandonnèrent la partie. Reconnu au port de Vieti, près de Foggia, il fut conduit à Anagni devant Boniface VIII, qui le fit emprisonner dans la forteresse de Fumone, lieu inaccessible où les conspirateurs ne pouvaient aller le rejoindre. Il supporta patiemment cette réclusion, dans laquelle il trépassa seize mois plus tard, le 19 mai 1296, en chantant un psaume. Il fut inhumé dans l’église du monastère Saint-Antoine de Ferentino. Les pèlerinages se succédèrent à ce tombeau, illustrés par des miracles.

Clément V, en 1306, chargea l’archevêque de Naples et l’évêque de Sulmona d’entreprendre l’étude de la cause de Célestin V. Elle aboutit à une conclusion positive. Le 5 mai 1313, le pape Clément V canonisa Célestin V sous le nom de saint Pierre Célestin et fixa sa fête au 19 mai. Ses moines transportèrent ses restes à Santa Maria di Collemaggio.

*








CHRISTOPHORE OU CHRISTOPHE

(Rome, ?-Rome, 904). Antipape (903-904).

C’était la triste époque, appelée « siècle de fer », où les partis politiques se disputaient à Rome le pouvoir papal. L’un de ces partis, qu’on ignore, trouva comme agent Christophe, fils du Romain Léon, cardinal-prêtre de Saint-Laurent in Damaso. Proclamé pape par sa faction, peu après l’élection de Léon V, Christophe s’empara du pape légitime et le jeta dans une prison, où il fut exécuté après quelque temps. Un autre parti, soutenu par les ducs de Toscane et de Spolète, suscita contre Christophe le prêtre Serge, qui se fit acclamer pape et s’empara en janvier 904 de son adversaire, bientôt étranglé dans sa prison.
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CLÉMENT Ier

(saint) (Rome, ?-Cherson, 97). 4e pape (88-97). Successeur de saint Anaclet.

Fils de Faustinien, né à Rome dans le quartier du Coelius, Clément fut disciple de saint Pierre, et probablement aussi de saint Paul. Il ordonna quinze évêques, dix prêtres et deux diacres. Les écrits de l’Antiquité qui relatent les faits de sa vie sont dispersés, et il convient de les glaner ici et là. D’après les Actes de son martyre, l’empereur Trajan le fit arrêter et envoyer aux mines de Chersonèse ; puis, apprenant l’autorité qu’il déployait là-bas, convertissant même une partie des habitants, il ordonna de le noyer. Il fut jeté à la mer avec une ancre au cou. Saint Cyrille (frère de saint Méthode) retrouva en 861 les reliques de saint Clément à Cherson, et les fit porter à Rome. Il est honoré le 23 novembre dans l’Église universelle. On garde de saint Clément une lettre fameuse adressée à l’Église de Corinthe. Son successeur fut saint Évariste.

*








CLÉMENT II.

Suidger von Morsleben (Halberstadt, v. 100-Pesaro, 1047). 149e pape (1046-1047). Successeur de Grégoire VI.

Membre de la famille des barons de Mayendorf, il entra jeune dans la carrière ecclésiastique, devint chanoine de la cathédrale de Halberstadt, puis chapelain de l’archevêque de Brême. En 1040, il fut nommé au siège épiscopal de Bamberg, fondé en 1007 par Henri II, et que la mort de son premier titulaire, Éberhard, venait de laisser vacant.

Le peuple romain, agité alors par les deux grands partis des Tusculum et des Crescencius, se plaisait à faire et à défaire les papes. Benoît IX ayant démissionné en 1045, les cardinaux lui trouvèrent un successeur dans la personne de Grégoire VI (1045). L’empereur Henri III, voulant mettre de l’ordre dans cette agitation, convoqua un concile à Sutri où, sous son influence, Grégoire, repoussé par le clergé, abdiqua. Henri pénétra alors dans Rome avec son armée et proposa aux cardinaux d’élire pour pape Suidger, évêque de Bamberg. Le 24 décembre 1046, les cardinaux s’inclinèrent devant l’exigence de César ; Suidger fut élu et prit le nom de Clément II. Il fut le premier pape d’origine allemande.

Intronisé à Saint-Pierre le 25 décembre, il s’empressa de couronner l’empereur et son épouse. Il accorda aussitôt après un privilège exorbitant, qui allait envenimer pendant un siècle les relations entre la papauté et le pouvoir impérial : le droit de ratifier l’élection papale et les élections épiscopales ; de sorte que l’investiture cléricale était conditionnée par l’investiture laïque.

Le 5 janvier 1047, le nouveau pape réunit un concile romain qui renouvela la condamnation de la simonie. Puis il accompagna l’empereur dans son expédition en Italie méridionale. Quand Henri retourna en Allemagne, Clément le suivit jusqu’au pied des Alpes. À son retour, il s’arrêta le 24 septembre 1047 au monastère de Saint-Thomas d’Aposella, près de Pesaro, où il tomba malade. Il y mourut le 9 octobre. Selon son vœu, il fut inhumé à Bamberg. Son pontificat avait duré neuf mois et demi. Il eut pour successeur Damase II, qui serait pape vingt-trois jours.
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CLÉMENT III.

Guibert (Wibert) de Ravenne (Parme, 1023-Civita Castellana, 1100). Antipape (1080-1100).

Issu d’une importante famille de Parme, il fut nommé en 1057, première année du règne d’Henri IV, chancelier impérial pour l’Italie. Rallié secrètement à l’antipape Honorius II (Cadalous), que protégeait l’impératrice mère, il accéda, par la faveur de celle-ci, au siège archiépiscopal de Ravenne (1073) et obtint d’être sacré par le pape Alexandre II, qui ignorait ses intrigues schismatiques. La même année, Alexandre mourut et fut remplacé par Grégoire VII qui, dès 1074, convoqua un concile romain. Celui-ci terminé, Guibert s’employa, avec astuce et patience, à une conjuration destinée à renverser ce pape. Il parvint, par des promesses et des calomnies, à y recruter un certain nombre de prélats, et surtout Censius, frère du préfet de Rome, personnage riche, ambitieux et retors. À son voyage de retour dans sa ville épiscopale, il s’arrêta à Milan, où il se rallia l’archevêque intrus Godfried. Ce qu’ayant appris, le cardinal Hugues le Blanc, doyen du Sacré Collège, envoya à Guibert son adhésion ; il avait espéré la tiare à la dernière élection, et nourrissait une rancune féroce contre Grégoire VII. Celui-ci, conscient du complot qui se formait contre lui, indiqua en janvier 1075 un concile, auquel il convoqua personnellement Hugues le Blanc et Guibert de Ravenne. L’un et l’autre, supposant découverte leur activité schismatique, répondirent par l’absence. Le concile, ouvert le 24 février au Latran, déclara ces deux prélats suspendus de leurs fonctions. Ce qui ne les empêcha pas de continuer à mener leur activité subversive.

Cette activité n’aurait guère pu aboutir sans le secours d’une puissance séculière. Elle fut accueillie par Henri IV, qui venait de déclarer son opposition à Grégoire VII. Il convoqua en 1080 à Brixen un pseudo-concile qui réunit une trentaine d’évêques prêts au schisme et une forte quantité de seigneurs courtisans. Cette assemblée élut pour pape l’archevêque de Ravenne, qui prit le nom de Clément III. Henri marcha contre Rome, qu’il ne put prendre. Il n’était alors que roi de Romains, son couronnement n’ayant pas encore eu lieu. Il demanda cet honneur à l’antipape Clément III, qui procéda à la cérémonie dans la campagne romaine.

Ce n’était pas assez pour Henri IV. En 1083, ayant réuni une puissante armée dont l’un des capitaines était Godefroy de Bouillon, il attaqua Rome à nouveau et s’empara de la cité Léonine. Dans la basilique Saint-Pierre, Guibert fut intronisé pape, et couronna ensuite plus solennellement son impérial protecteur. En mai 1084, Robert Guiscard, qui avait pris le parti du pape légitime, s’empara de Rome, en chassa Guibert et réinstalla au Latran Grégoire VII, qui s’empressa de fulminer une nouvelle excommunication contre l’antipape.

Celui-ci restait maître de Ravenne où, en mars 1086, il réunit un conciliabule où parurent des prélats schismatiques : deux cardinaux et cinq évêques. À Rome, Grégoire VII étant décédé, les cardinaux fidèles élurent au pontificat Didier, abbé du Mont-Cassin, qui devint Victor III, et décéda en septembre 1087. Urbain II lui succéda en mars 1088. Son pouvoir militaire était faible. Guibert surgit à Rome avec une troupe armée, s’empara de la basilique vaticane et y tint un concile schismatique, qui cita le nouveau pape pour y rendre compte de son usurpation. Évidemment, Urbain ne répondit pas à cette provocation.

Vaincu par la grande comtesse Mathilde de Toscane à Montebello et à Canossa, Henri IV apprit que son fils Conrad, révolté contre lui, venait d’être élu roi d’Italie. Il se retira à Vérone. Il y fut rejoint par Guibert, qui avait été chassé par les Romains et qui, fui par la plupart de ses partisans, se réfugia dans la forteresse d’Argenta (1098). Il n’était pas homme à s’avouer vaincu. Il parvint à constituer une armée avec laquelle il reconquit Ravenne. Puis, apprenant la mort d’Urbain II, il marcha sur Rome. Il parvint sans obstacle à Albano, au sud de la ville. Ce qu’apprenant, le comte Roger de Sicile, trop éloigné pour accourir avec ses troupes, envoya à la cour romaine mille onces d’or, avec lesquelles elle leva une armée. Guibert, fortement attaqué, décrocha et fit retraite à Castellana, où il s’enferma.

Malade et abandonné des siens, l’antipape se mit à craindre pour son salut. Il envoya au nouveau pape, Pascal II, Béraud, évêque de Mâcon, pour le supplier d’obtenir en sa faveur la miséricorde de Dieu. Et il expira dans les premiers jours d’octobre 1100. Il avait lutté contre le pouvoir pontifical pendant vingt ans.
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CLÉMENT III.

Paolo Scolari (Rome, v. 1130-Rome, 1191). 174e pape (1187-1191). Successeur de Grégoire VIII. 

Fils de Giovanni Scolari, il naquit à Rome dans le quartier de la Pinea (Pomme de pin), entra dans le clergé romain et devint en 1188 archiprêtre de Sainte-Marie Majeure. Alexandre III le créa cardinal-diacre du titre des Saints-Serge-et-Bacchus (1179), puis cardinal-évêque de Palestrina (1180). Après la mort de Grégoire VIII, survenue le 17 décembre 1187 après un pontificat de moins de deux mois, les cardinaux lui élurent pour successeur Scolari, qui reçut le nom de Clément III. Le pape et sa curie étaient exilés à Pise depuis cinq ans ; Rome, déconsidérée et ruinée, les rappelait de tous ses vœux. Clément, qui le désirait aussi vivement, ne le fit qu’en vertu d’un traité passé avec le sénat romain, qui reconnaissait la souveraineté du Saint-Siège, et obligeait les membres de l’administration municipale à prêter le serment de fidélité au pape. Clément III fit une entrée solennelle dans la ville le 11 février et fut installé au palais du Latran.

Les premiers soins du nouveau pape furent pour sa ville de Rome, que la municipalité n’avait guère entretenue. Il fit rénover le Latran et y peindre des fresques, restaurer Sainte-Marie Majeure, bâtir le cloître de Saint-Laurent-hors-les-Murs. Les affaires d’Italie aussi requéraient son zèle. Guillaume II, roi de Sicile, mourut en 1189 sans descendance. Se disputaient le trône son cousin Tancrède (fils de Roger, lui-même second fils du roi Roger II) et sa tante Constance (fille du roi Roger II). Or, Constance avait épousé Henri VI, fils de Frédéric Barberousse et héritier de son trône. Revendication fort dangereuse : si les Hohenstaufen s’emparaient de la Sicile, étant déjà maîtres de l’Italie du Nord, ils tiendraient les États pontificaux en tenaille. Certes, Tancrède, homme issu de la branche cadette, proclamait sa légitimité ; alors que sa tante était femme et de la dernière lignée et que Guillaume l’avait décrétée son héritière. Et Henri VI s’appuyait sur ce testament. Clément choisit la solution la plus politiquement efficace : ses légats reconnurent Tancrède, qui prêta serment de fidélité au pape, ce que n’aurait pas fait Henri. Au Nord, il réconcilia Gênes et Pise, Parme et Plaisance.

La plus grande préoccupation de Clément III fut pourtant la troisième croisade. La situation du royaume latin de Jérusalem était désespérée. Les musulmans avaient repris Saint-Jean-d’Acre, Jaffa et Beyrouth. L’empereur byzantin, Andronic Comnène, trahissant les Latins, avait fait alliance avec Saladin. Les souverains occidentaux, tout entiers à leurs ambitions et à leurs querelles, semblaient se soucier fort peu de la situation. La France et l’Angleterre continuaient leur lutte interminable, et Frédéric de Germanie restait un adversaire acharné du Saint-Siège. Dès le début de 1188, Clément III confirma dans leur mission de légats le cardinal Henri d’Albano et l’archevêque Josse de Tyr, chargés de convaincre les souverains d’organiser une croisade. Ils trouvèrent le 21 janvier à Gisors les rois de France et d’Angleterre et les persuadèrent de leurs obligations de participer à l’expédition. Leur succès fut plus prompt en Germanie ; à l’applaudissement de la noblesse, Frédéric Barberousse et son second fils, Frédéric de Souabe, prirent la croix et projetèrent de former une armée qui se rendrait en Orient par la voie de terre en avril 1189. Henri II d’Angleterre étant mort le 6 juillet 1189, son successeur Richard Cœur de Lion conclut la paix avec Philippe Auguste dès la fin de l’année, et ils décidèrent de conduire leurs armées en Palestine par la voie maritime. À ce moment déjà, Barberousse avait tenu sa promesse : il avait quitté Ratisbonne le 9 avril 1189 à la tête d’une grande armée germanique.

Henri VI avait affirmé qu’il rejoindrait son père en Terre sainte avec des renforts. Mais la succession de Guillaume de Sicile était brûlante. Clément, assuré de la soumission de Tancrède, ordonna en janvier 1190 à l’archevêque de Palerme de le couronner. En compensation, Henri, s’abstenant pour l’instant de prendre une attitude hostile au pape, réclama le couronnement impérial. Clément promit, mais la mort devait le délivrer de sa promesse.

En un pontificat de trois ans et trois mois, Clément III dépensa une intense activité dans le gouvernement interne de l’Église. Il créa vingt cardinaux, en veillant à la prépondérance romaine, multiplia les légations, confirma les juridictions des archevêques de Magdebourg et de Brême. Il procéda aux canonisations de Ketil, prévôt de Notre-Dame de Viborg au Danemark ; d’Otton, évêque de Bamberg et apôtre de la Poméranie ; d’Étienne de Thiers, fondateur de l’ordre de Grandmont ; de Malachie, archevêque d’Armagh. En liturgie, ce fut lui qui institua l’usage de la clochette.

Clément III mourut le 28 mars 1191. Son successeur fut Célestin III.
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CLÉMENT IV.

Gui Faucoy ou Foulquois ou Foulques (Saint-Gilles du Gard, v. 1200-Viterbe, 1268). 183e pape (1265-1268). Successeur d’Urbain IV.

Son père Pierre était jurisconsulte ; sa mère se nommait Germaine. Il étudia le droit à l’Université de Paris et devint avocat. Il fut appelé à intervenir dans de grands procès : validité du testament de Raimond VII de Toulouse, défense à Narbonne du vicomte contre l’archevêque. Alphonse de Poitiers puis saint Louis le nommèrent clerc-enquêteur, fonction qu’il assuma de 1252 à 1257. Devenu veuf, Gui entra dans les ordres et reçut la prêtrise en 1256, pour devenir aussitôt archidiacre du Puy. L’année suivante, il fut élu évêque de cette ville ; en 1259, archevêque de Narbonne. Urbain IV, un Français, connaissait personnellement Faucoy et sa réputation de juriste. Le 24 décembre 1261, il le créa cardinal-évêque de Sabine.

À Londres, la lutte était vive entre Henri III, qui avait signé les Provisions d’Oxford, et les barons, qui en réclamaient l’application, car elles leur accordaient des avantages politiques et financiers. Débordé, Henri en appela au pape pour régler la querelle. Urbain leur envoya le cardinal Gui (1263). C’était une tâche délicate. Il crut la remplir efficacement en commençant par annuler les Provisions d’Oxford ; il dut fuir le 9 avril 1264 devant le mécontentement des barons. Il s’obstina ; ne pouvant plus passer le détroit, il reçut les délégués de la noblesse et de l’épiscopat anglais à Boulogne-sur-Mer. Les discussions furent âpres. Ni Gui, ni les Anglais ne voulaient d’accommodements. Finalement, dans son impatience et devant l’impertinence de ses interlocuteurs, le légat les excommunia. On se demandait comment cette grave affaire allait rebondir quand on apporta à Boulogne la nouvelle de la mort d’Urbain IV, survenue le 2 octobre 1264. Le légat partit pour l’Italie, plus exactement pour Pérouse, où s’était éteint le pape et où s’était réuni le Sacré Collège.

On ne sait pourquoi Gui quitta la France si tard, et surtout pourquoi il parvint si tard à Pérouse. Quand il y arriva, le conclave était terminé depuis le 5 février 1265, car le scrutin qui le désignait avait eu lieu le 8 octobre 1264 : quatre mois plus tôt. Il est difficile de comprendre pourquoi un prélat si conscient de ses devoirs laissa ainsi s’écouler le temps quand il venait d’être promu à la plus haute dignité de l’Église. La Chronique de Saint-Bertin et Ptolémée de Lucques, dans son Histoire ecclésiastique, expliquent ce retard par l’humilité de Gui, qui désapprouvait son élection. Mais enfin que ne se hâtait-il de venir l’exprimer à ses électeurs ? Il n’ignorait pas que son absence ne permettait pas à ceux-ci de revenir sur leur vote. Et il les laissait attendre, fort incorrectement. De fait, quand il se présenta à Pérouse, la rencontre provoqua une scène dramatique : Gui reprocha avec larmes à ses confrères de l’avoir élu ; les confrères reprochèrent avec larmes à leur élu de se dérober. Finalement, vaincu par leurs prières, le nouveau pape s’inclina et prit le nom de Clément IV. Il fut couronné le 15 février.

Deux problèmes implacables attendaient Clément IV, que ses confrères lui avaient réservés charitablement : l’Italie, les finances du Saint-Siège. Au passage, mentionnons l’Angleterre ; Clément IV, pour y imposer l’obéissance aux excommunications qu’il avait portées en tant que légat, envoya outre-Manche le cardinal Ottoboni, qui n’obtint aucune soumission. En Italie, la situation tournait mal pour le Saint-Siège. Manfred, bâtard de Frédéric II, adversaire du pape autant que son père, s’était fait couronner roi de Sicile en 1258. Urbain IV décida de lui opposer Charles d’Anjou, dernier frère de saint Louis, prince vaillant et déterminé, lui reconnut le titre de roi de Naples et de Sicile, et le nomma au surplus sénateur (c’est-à-dire gouverneur) de Rome. Ce prince n’avait pas le moindre denier pour équiper son armée ; le pape pressura le clergé français, emprunta aux banquiers italiens et plaça en gage les trésors pontificaux.

Quand Charles arriva devant Rome avec ses troupes prêtes à en découdre, le pape le couronna roi de Sicile (6 janvier 1260). Il marcha alors à grandes étapes, et rencontra devant Bénévent l’armée ennemie, formée d’Italiens et de Sarrasins. Elle fut écrasée, Manfred tué, Bénévent emporté, la femme du vaincu, princesse byzantine, enfermée dans une forteresse. Un nouveau Hohenstaufen surgit : Conrad, fils de Conrad IV et petit-fils de Frédéric II, Conrad V pour ses partisans, Conradin pour ses intimes. Âgé maintenant de seize ans, il se proclama roi de Sicile et passa les Alpes. Charles l’atteignit en 1268 dans les Abruzzes, l’écrasa à Tagliacozzo, et le captura. Le vainqueur constitua un tribunal qui condamna à mort Conradin et ses alliés, le duc Frédéric d’Autriche et le comte Gérard de Pise. Ils furent décapités publiquement à Naples, le 24 octobre 1268. Clément IV consolida politiquement cette victoire en mariant Isabelle, fille de Charles d’Anjou, avec Ladislas, héritier du trône de Hongrie, et son frère Charles le Boiteux avec Marie de Hongrie, sœur de Ladislas.

Les finances du Saint-Siège, autre cadeau empoisonné des électeurs du pape, constituaient un autre problème, que Clément IV tenta de résoudre. Canoniste et diplomate, il avait quelques lumières sur le sujet. Le trésor pontifical étant asséché, il lui fallait prendre des mesures nécessairement impopulaires. Par la constitution Licet ecclesiarum, il décréta que le pontife romain avait l’entière disposition de tirer des droits sur toutes les églises et tous les bénéfices de la chrétienté. En outre, il appliqua au clergé français, au surplus de la décime, un impôt spécial pour la croisade, celle-ci comprenant même la campagne militaire de Charles d’Anjou.

Sur la fin de son pontificat, Clément IV s’était installé à Viterbe, loin de l’agitation de Rome, où, parmi ses commensaux, figurait saint Thomas d’Aquin. Ce fut là qu’il mourut le 29 novembre 1268, après trois ans et dix mois de pontificat. Son successeur fut Grégoire X.
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CLÉMENT V.

Bertrand de Got (Villandraut, diocèse de Bordeaux, v. 1250-Roquemaure, Comtat Venaissin, 1314). 195e pape (1305-1314). Successeur de Benoît XI.

Il était le fils de Béraud de Villandraut et d’Ida de Blanquefort. Il signait parfois Raimond. Certains auteurs le font naître à Uzeste dans le diocèse de Bazas. Il fit ses humanités chez les Grandmontains de Deffès, puis son droit à Bologne et à Orléans. Entré dans le clergé, il connut une ascension rapide : chanoine d’Agen en 1279, puis, grâce à son oncle Bertrand, archevêque de Lyon, chanoine de Bordeaux en 1294, évêque de Comminges en 1295, archevêque de Bordeaux en 1299. Il se proclama primat d’Aquitaine, alors que c’était l’archevêque de Bourges qui portait ce titre depuis les origines. Le titulaire en était Égidio Colonna qui excommunia l’usurpateur. Sans suite.

Benoît XI mourut le 7 juillet 1304. Les quinze cardinaux se réunirent à Pérouse, où le pape avait trépassé, pour élire son successeur. Le Sacré Collège était divisé en deux partis : le parti italien, qui souhaitait venger l’attentat d’Anagni commis contre Boniface VIII par les envoyés de Philippe le Bel ; le parti français, qui souhaitait réconcilier Philippe le Bel avec la papauté. L’opposition entre les deux partis était d’autant plus âpre que les Italiens étaient conduits par Matteo Orsini, neveu de Boniface VIII. De l’utilité du népotisme. Pour qu’un pape fût élu, il lui fallait les deux tiers des suffrages, soit dix. Le conclave s’enlisa dans les discussions et les pourparlers, sans aucun résultat. Dix mois s’écoulèrent de la sorte, et toute la chrétienté gronda. Les magistrats et le peuple de Pérouse imaginèrent de bloquer les électeurs dans leur palais, au point qu’il ne leur restait plus qu’une nourriture parcimonieuse. Les cardinaux en arrivèrent à cette conclusion : puisque nous ne pouvons choisir aucun d’entre nous, choisissons un pape en dehors du Sacré Collège ; c’était la solution qui s’était imposée en 1261 pour Urbain IV, qui n’était pas cardinal, mais patriarche de Jérusalem. Voilà comment fut conclu le pacte : le parti français présente une liste de trois archevêques, et le parti italien désigne l’un des trois. L’un des trois Français était Bertrand de Got, qui fut élu le 5 juin 1305. Il prit le nom de Clément V.

Il y a lieu d’expliquer cette préférence. Pourquoi l’archevêque de Bordeaux fut-il inscrit en tête des trois papabili ? Pourquoi ensuite les voix se portèrent-elles de préférence sur lui ? Nous trouvons ici l’action d’un souverain retors et manipulateur : Philippe le Bel. Saint Antonin de Florence et Jean Villani, dans leurs chroniques respectives, rapportent une entrevue qui aurait réuni le roi et l’archevêque de Bordeaux près de Saint-Jean-d’Angély, en Saintonge. « Philippe et Bertrand, raconte Antonin, entendirent la messe, puis s’engagèrent par serment à garder le secret de leur colloque.

— Seigneur archevêque, dit le roi de France, sachez qu’il dépend de moi de vous faire pape ; mais encore faut-il que vous me promettiez, en condition préalable, de m’accorder certaines grâces.

— Sire, répondit le Gascon, ambitieux et cupide, à vous de demander, à moi d’obéir sans réserve : je suis prêt à tout. »

Philippe énuméra cinq conditions, taisant pour le moment la sixième, qu’il révélerait quand le temps en serait venu. Bertrand promit tout. De nombreuses conditions peuvent conduire à tenir cette entrevue pour une fable, car, en épluchant les archives, on constate que, durant cette période, Bertrand de Got ne s’est jamais rendu en Saintonge. Or, si le roi et l’archevêque ne se sont pas rencontrés eux-mêmes, ils l’ont fait par messagers interposés. En effet, nous avons une lettre authentique de Clément V à Philippe le Bel, datée du 13 octobre 1305, c’est-à-dire quatre mois après son élection, évoquant clairement les tractations qu’il avait débattues avec ses ambassadeurs. Et l’objet de la sixième faveur exigée en devient évident dès la suite des événements : il s’agit de la suppression de l’ordre des Templiers. Philippe le Bel, pour obtenir la réalisation de ses projets, et tout particulièrement de celui-ci, en est arrivé à manipuler le Sacré Collège.

Informé de son élection le 24 juillet 1305, l’archevêque de Bordeaux ne se fit couronner que le 14 novembre ; non pas à Rome, mais à Lyon. Le roi de France y figurait, avec ses frères, les comtes de Valois et d’Évreux. Dès le mois suivant, pour combler les vides du Sacré Collège, Clément V nomma dix cardinaux : neuf Français et un Anglais. Et, donnant une conclusion à une ancienne querelle, il décrétait que le primat d’Aquitaine serait désormais l’archevêque de Bordeaux. Le 20 janvier 1306, pour accomplir l’une de ses promesses faites au roi, il annulait la bulle Unam sanctam, publiée par Boniface VIII contre Philippe le Bel, et l’année suivante la bulle Clericis laïcos. Pratiquant le népotisme cher à certains de ses prédécesseurs, il nomma évêque d’Agen son neveu Bernard de Farges, âgé de vingt-cinq ans, et en fit l’année suivante un archevêque de Rouen. Il donna par la suite la pourpre à quatre autres membres de sa famille.

Dès 1309, Clément V établit sa résidence à Avignon, jetant ainsi les bases d’une tension avec Rome et bientôt d’un schisme. Cette initiative résultait d’une double précaution : éviter d’être soumis aux factions romaines et, Lyon étant ville libre d’Empire, mais voisine de la France, rester en communication avec Philippe le Bel et ses conseillers.

Clément V eut une politique européenne assez habile, vu la somme de difficultés qu’elle rencontrait. À Édouard Ier d’Angleterre, il accorda l’autorisation de lever la décime sur son clergé, ce qui provoqua l’irritation de celui-ci. Pour la couronne impériale, il mena double jeu. Après le meurtre de l’empereur Albert de Habsbourg, en 1308, Philippe le Bel fit campagne auprès des électeurs pour obtenir l’élection de son frère, Charles de Valois ; il demanda au pape de l’appuyer. C’eût été trop ajouter à la puissance du roi de France. Tandis que son neveu le cardinal Raimond de Got recommandait la candidature du Capétien, le pape attendait l’élection d’Henri de Luxembourg, qu’il confirma aussitôt. Ce fut l’empereur Henri VII.

Du même coup, la situation devenait dramatique en Italie. Le roi Robert de Naples restait le vassal et le protégé du Saint-Siège, tandis qu’Henri VII reprenait le vieux rêve germanique de domination de l’Italie. Clément V publia une bulle excommuniant quiconque attaquerait Robert de Naples ; Henri, bien que couronné par le pape, arma une flotte pour attaquer Naples. La solution vint d’un événement inattendu : Henri VII mourut le 24 août 1313. Clément s’employa à prolonger l’interrègne. Ce pape se préoccupa de la pénétration chrétienne en Chine et nomma archevêque de Pékin le franciscain Jean de Montecorvino. Pour faciliter aux missionnaires leur prédication en Orient, il créa dans six universités des chaires d’hébreu, de syriaque et d’arabe.

À l’intérieur de l’Église, Clément protégea les frères mineurs Spirituels contre les Conventuels en les soustrayant à l’autorité de leur ministre général. Il publia un nouveau volume de décrétales, les Clémentines, qui portent essentiellement sur des principes disciplinaires.

Mais la plus grave affaire dont Clément V fut acteur fut le procès des Templiers. Le 13 octobre 1307, au matin, Philippe le Bel, fort de l’approbation que lui avait promise l’archevêque de Bordeaux comme sixième condition de son élection, fit arrêter à la fois tous les Templiers dans la totalité des commanderies de son royaume, y compris le Grand Maître et ses principaux adjoints, qui avaient débarqué en France au printemps précédent. Les inquisiteurs, obéissant au roi et non au pape (ce qui constituait une forfaiture), se livrèrent sur les religieux à un interrogatoire accablant accompagné de tortures pour leur faire avouer cent douze crimes commis contre la morale et la religion.

Le 24 octobre, le Grand Maître, Jacques de Molay, fut pressé par l’inquisiteur général d’avouer certains forfaits, avec la menace, s’il ne s’exécutait pas, de représailles sur tout l’ordre. Pris de regret, il rétracta ses aveux en décembre. Il n’en fut pas moins maintenu dans un cachot. Comme supérieur général d’un ordre religieux, il n’était justiciable que du pape ; il en appela donc à Clément V, qui sembla sortir d’un rêve : il avait ignoré toutes ces violences. Se trouvant pourtant lié au roi, il se refusa à écouter Molay et nomma pour l’entendre, en juillet 1308, une commission de trois cardinaux, qui consigna ses prétendus aveux sans lui en donner connaissance. Gardé encore au secret, Molay fut traduit quinze mois plus tard devant une nouvelle commission, qui lui lut, pour obtenir son approbation, une liste d’aveux si invraisemblables, qu’il éclata d’indignation et traita les cardinaux de pervers. Si habilement que le pape eût manœuvré pour abattre la victime, il n’avait pas contrôlé les dates : il avait publié le 12 août 1308 une bulle proclamant que le Grand Maître était passé aux aveux complets ; or, l’audition de Molay par les cardinaux, et le procès-verbal que ceux-ci en avaient tiré, était du 16 août. Le pape avait ainsi dénoncé et condamné l’accusé sur des aveux qu’on comptait obtenir quatre jours plus tard. Le 26 novembre, Molay nia toutes les accusations portées contre son ordre.

Il était resté deux ans dans son cachot, sans aucune intervention du pape, qui ne pouvait ignorer ni son innocence, ni son appel judiciaire, quand, en novembre 1309, il renouvela cet appel. Clément se contenta de le traduire devant une nouvelle commission de cardinaux, qui ne sut que lui relire le faux procès-verbal d’août 1308, confectionné à l’avance. Il attendit quatre ans encore. En 1313, détenu depuis six ans, il adressa un nouvel appel au pape. Celui-ci désigna une nouvelle commission, « avec ordre de ne juger que d’après les précédents procès-verbaux ». Ce qui emportait une condamnation à la prison perpétuelle.

Philippe le Bel triomphait. Il n’était plus que de supprimer l’Ordre du Temple et de s’approprier tous les biens qu’il possédait dans le royaume. Cette mesure, le roi ne pouvait la prendre de sa propre autorité : il avait besoin d’une décision conciliaire. Dès 1310, il réclama au pape la réunion d’un concile. Clément finit par souscrire à cette requête. Le concile s’ouvrit à Vienne en Bourgogne le 16 octobre 1311. Malgré les efforts du roi pour produire devant les Pères des accusateurs qualifiés, mais peu crédibles, le pape avait préparé (selon une comédie déjà jouée) une bulle datée du 3 avril 1312 énonçant que le concile avait voté la suppression de l’Ordre du Temple. Or, le concile refusa. Clément se vit obligé de rédiger une nouvelle bulle, Ad providam, le 2 mai 1312, par laquelle il ordonnait lui-même cette suppression.

Le 18 mars 1314, une estrade fut dressée, par ordre du roi, à la pointe de l’île de la Cité, et les quatre plus hauts dignitaires du Temple y furent hissés pour entendre leur condamnation publique. À la colère du roi, Jacques de Molay cria qu’on lui avait fait avouer des crimes imaginaires, et que son ordre était lui-même innocent. Protestation reprise par Geoffroy de Charnay, précepteur (c’est-à-dire provincial) de Normandie. Considérés comme relaps, les deux hommes furent immédiatement condamnés à la peine du bûcher. Ils furent dévorés par le feu le soir même. Dès que les flammes se furent éteintes, le peuple se précipita pour recueillir les cendres de ceux qu’il considérait comme des martyrs.

Godefroy de Paris, auteur d’une Chronique métrique, qui se trouvait ce soir-là au pied de l’estrade des suppliciés, entendit Jacques de Molay crier à la foule : « En un brief temps, Dieu vengera notre mort. » Or, le 20 avril 1314, trente-trois jours après le supplice de sa victime, Clément V mourut de dysenterie et de vomissements à Roquemaure, sur la rive droite du Rhône, à vingt kilomètres au nord d’Avignon. Son corps fut transporté à Uzeste, dans le diocèse de Bazas, où le cardinal Gailhard de la Mothe lui fit ériger un monument funéraire. Celui-ci fut profané en 1577 par les calvinistes, les cendres jetées au vent et le reste de son corps livré aux flammes. Son successeur fut Jean XXII.
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CLÉMENT VI.

Pierre Roger (Maumont, diocèse de Limoges, 1291-Avignon, 1352). 198e pape (1342-1352). Successeur de Benoît XII.

Son père, Pierre Roger, était un homme de petite noblesse, seigneur de Rosiers d’Égletons. Admis tout jeune à l’abbaye de La Chaise-Dieu, son abbé l’envoya étudier la théologie à l’Université de Paris, où il conquit la maîtrise de théologie. Il fut rapidement pourvu de bénéfices : Saint-Pantaléon au diocèse de Tulle, Savigny au diocèse de Lyon, Saint-Baudile au diocèse de Nîmes. Il fut pourvu en 1326 de l’abbaye de Fécamp, que Jean XXII lui ôta pour lui donner le siège épiscopal d’Arras (décembre 1328). Le 24 novembre de l’année suivante, il fut nommé archevêque de Sens. En décembre 1330, il devint archevêque de Rouen.

Il demeura huit ans sur ce siège métropolitain (1330-1338). Il fut choisi par le roi Philippe VI de France comme agent diplomatique, et remplit plusieurs missions de confiance auprès d’Édouard III d’Angleterre. Le 18 décembre 1338, Pierre Roger fut créé cardinal du titre des Saints-Nérée-et-Achillée. Le pape Benoît XII mourut le 25 avril 1342 ; le 7 mai, à Avignon, Pierre fut élu pape à l’unanimité et prit le nom de Clément VI.

Le nouveau pape, déjà rompu à la diplomatie par ses missions antérieures, s’intéressa à la politique de toutes les cours d’Europe. Il hâta la conclusion de la guerre entre Pierre IV d’Aragon et Jacques II de Majorque, en incitant ce dernier à se soumettre à son ennemi ; en compensation, il négocia la vente de Montpellier, possession de Jacques, à la France pour cent vingt mille écus d’or. Cette aubaine ne suffit pas à Jacques, qui débarqua à Majorque pour tenter de reconquérir son royaume et fut tué dans le combat. Lors de la découverte des Canaries, l’archipel étant convoité à la fois par Alphonse XI de Castille et Denis de Portugal, Clément VI l’attribua de sa propre autorité au prince Jean de Castille. Dans le conflit qui opposa la France et l’Angleterre, Clément tenta en vain d’obtenir la paix entre les deux compétiteurs au duché de Bretagne, Charles de Blois et Jean de Montfort. Même difficulté pour éviter les longues guerres qui commencèrent par la rivalité d’Édouard III et de Philippe VI. Comme il jugeait le roi d’Angleterre fautif, il avança à celui de France, pour payer ses frais de guerre, la somme de 592 000 florins et 5000 écus. Dans la lutte que se livraient pour le trône impérial Louis de Bavière et Charles de Luxembourg, il prit parti pour ce dernier et influença les électeurs au point qu’ils votèrent la déchéance de Louis et élurent Charles.

Cette activité diplomatique n’empêcha pas Clément VI de s’occuper activement du gouvernement de l’Église. Lui qui, dès sa jeunesse, avait reçu tant de bénéfices, se soucia de la pauvreté de nombreux clercs. En 1343, il publia à ceux-ci une invitation à se présenter à la cour pontificale. Plus de cent mille de ces pauvres clercs défilèrent sur Avignon. Pour tenter de satisfaire au moins une partie des quémandeurs, le pape dut se rabattre sur des bénéfices réservés aux évêques. Pour faire taire leurs protestations, il décréta que le pape, en tant que chef de l’Église, jouissait de la disposition universelle des bénéfices. Sa bonté s’étendit aux indigents pour lesquels il fit agrandir Pignotte, bâtiment destiné à la distribution des secours, et augmenter les distributions en nature, les portant à trente-deux mille pains.

Amateur et protecteur des arts avant même l’époque qu’on appela la Renaissance, Clément VI veilla à l’agrandissement, à l’ameublement et la décoration des Palais des Papes d’Avignon. Il y ajouta pour les habitués une obligation d’élégance qui alla jusqu’au luxe. De nombreux artistes, venus d’Italie et de France, y trouvèrent de l’emploi, ce qui conduisit le pape à imposer lourdement les revenus du clergé. Durant ce pontificat, il faut compter, parmi les habitués de la ville et de la cour, Pétrarque qui, dans sa propriété voisine de Vaucluse, écrivit une notable partie de ses œuvres poétiques et humanistes ; bien que, regrettant le caractère luxueux et cosmopolite de cette cité devenue la capitale de la chrétienté, il l’ait désignée sous le nom injurieux de Babylone. La ville d’Avignon appartenait d’ailleurs à la reine Jeanne Ière de Naples. En 1348, pour être chez lui, Clément VI la lui acheta pour la somme de douze mille florins. Cet acte désespéra les Romains, qui en imaginèrent que la papauté ne réintégrerait jamais leur cité.

Ce fut sous ce pontificat que la terrible peste noire de 1348 s’abattit sur Avignon, tuant au moins la moitié de la population : plus de soixante mille victimes, dont Laure, la bien-aimée de Pétrarque. Le pape appela des médecins, paya des charretiers et des fossoyeurs, acheta un nouveau cimetière.

Clément VI était un maladif. Il souffrit constamment de maux divers ; ils se résolurent finalement dans une hémorragie interne, qui mit fin à sa vie le 6 décembre 1352. Il fut inhumé à Notre-Dame des Doms, puis transporté en mars 1353 à La Chaise-Dieu, dont il avait été moine. Son successeur fut Innocent VI.
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CLÉMENT VII.

Robert de Genève (Annecy, 1342-Avignon, 1394). Antipape, pape schismatique (1378-1394).

Opposé au pape légitime Urbain VI. Fils d’Amédée III, comte de Genève, et de Marie de Boulogne. La noblesse de sa naissance lui valut une rapide carrière ecclésiastique : chancelier de l’évêché d’Amiens, puis chanoine de Paris dès l’adolescence, évêque de Thérouanne en 1361 (contre les canons : il a dix-neuf ans), archevêque de Cambrai en 1368 (à vingt-six ans). Trois ans plus tard, Grégoire XI en fait un cardinal du titre des Douze-Apôtres. Ce pape lui confia la légation d’Italie, entendez le gouvernement des États pontificaux de la péninsule. C’était une mission de confiance, tant les cités et les principautés de l’Italie du Nord se trouvaient en effervescence. Il dut soumettre, au moins superficiellement, Bologne et Florence, et ne sut empêcher à Césène le massacre des opposants au Saint-Siège.

Robert de Genève fut l’un des principaux acteurs du Grand Schisme d’Occident, dont il faut raconter ici les origines, quitte à les résumer ensuite dans la notice concernant Urbain VI. En 1309, Clément V avait établi la résidence papale à Avignon. En 1367, Urbain V l’avait ramenée à Rome. Cette initiative fut conservée par son successeur, Grégoire XI, qui entama son pontificat en décembre 1370 et mourut le 27 mars 1378. Le conclave qui suivit se déroula dans les conditions les plus défavorables. Le peuple romain craignait un retour du Saint-Siège à Avignon. Aussi, dès que les cardinaux se furent réunis, la population manifesta devant le borgo San Pietro, où ils siégeaient, hurlant qu’elle voulait un pape romain. Des messagers autorisés apportèrent aux électeurs des mises en demeure ainsi conçues : « Nous voulons sans faute un Romain, ou à tout le moins un Italien. Autrement, vous autres Français et ultramontains serez tous occis et taillés en pièces. »

Durant la suite des délibérations, des groupes armés descendirent des montagnes voisines. Robert de Genève avait revêtu une armure sous son rochet. Le 8 avril, alors que les vociférations continuaient au-dehors, les électeurs se mirent d’accord sur le nom de Bartolomeo Prignano, archevêque de Bari : il recueillit toutes les voix sauf une. Il prit le nom d’Urbain VI et fut intronisé dès le lendemain.

Il y avait certes des doutes sur la régularité de l’élection, à cause des menaces qui pesaient sur les électeurs. Or, le nouveau pape se révéla vite un tyran cassant, intraitable, insupportable. Treize cardinaux contestataires se retirèrent le 9 août à Fondi, dans le Latium, et répandirent un libelle proclamant que l’élection de Prignano était frappée de nullité. Le 20 septembre, ils élurent pour pape Robert de Genève, qui adopta le nom de Clément VII. Où se trouvait la légitimité ? Les dissidents invoquaient la menace dont ils avaient été l’objet, et l’absence de liberté qui en avait résulté. Les légitimistes répondaient qu’il n’était pas nécessaire de menaces pour élire un cardinal italien, qu’aucun n’avait émis ce jour-là des réserves, et que les scrupules des sessionistes étaient vraiment tardifs.

Clément VII alla s’installer à Avignon. De religieuse, l’affaire devint politique. Malgré les rapports qu’ils reçurent des deux papes et les résultats des enquêtes auxquelles ils firent procéder, les souverains avaient trop peu d’éléments certains pour adopter un choix éclairé. Ils retinrent en grande partie les éléments qui favorisaient leur ambition. En Italie, les adhésions à l’un ou l’autre élu furent passionnelles. La reine Jeanne de Naples se déclara pour Clément VII, tandis que le duc Amédée VI de Savoie, les cités de Florence, de Pise, de Pérouse, prenaient le parti d’Urbain VI. Le roi de France Charles V pencha d’abord pour Urbain VI, mais les cardinaux français le persuadèrent de la légitimité de son rival. Les rois espagnols, Jean Ier de Castille, Pierre IV d’Aragon, Charles III de Navarre, et en outre Ferdinand Ier de Portugal, reconnurent Clément VII. Richard II d’Angleterre, puisque son ennemi le roi de France avait choisi Clément VII, fit hommage à Urbain VI. À celui-ci adhérèrent la Hongrie, la Pologne et le Danemark.

Un aventurier, Raimond de Turenne, qui était seigneur des Baux en Provence, tenta d’exploiter la situation en combattant Clément VII, non pas en tant que pape illégitime, mais en tant que souverain temporel. Avec des troupes de mercenaires, il s’empara, de 1386 à 1393, d’un certain nombre de territoires pontificaux de Provence. Il fallut l’intervention du roi français Charles VI pour décourager le condottiere.

Clément VII mourut le 16 septembre 1394 d’une crise d’apoplexie. Son corps fut inhumé à Notre-Dame des Doms, puis transféré en 1401 au monastère avignonnais des Célestins. Les cardinaux d’Avignon, continuant à refuser de reconnaître le pape de Rome, lui élurent un successeur dans la personne d’un nouveau pape schismatique, Benoît XIII. L’Église a trouvé la cause de l’un et de l’autre suffisamment illégitime pour les ranger parmi les papes schismatiques, quelle que fût leur sincérité personnelle.
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CLÉMENT VII.

Giulio de’ Medici (Jules de Médicis) (Florence, 1478-Rome, 1534). 219e pape (1523-1534). Successeur d’Adrien VI.

Il naquit à Florence le 26 mai 1478. Son père, Giuliano, était le frère de Laurent le Magnifique, prince de l’État florentin, et mourut assassiné un mois avant sa naissance. Sa mère, Fioretta Antoni, était la maîtresse de Giuliano. Cette naissance illégitime aurait dû lui interdire la carrière ecclésiastique. Or, le pape Léon X était Jean de Médicis, cousin germain de Jules. Il s’arrangea pour le légitimer. Après avoir étudié à Pise, puis voyagé dans toute l’Europe avec ses cousins, Jules entra dans l’ordre militaire de Saint-Jean de Jérusalem et devint Grand Prieur de la commanderie de Capoue.

Ce fut en tant que tel qu’il combattit les armées françaises au sein de la Sainte Ligue, en compagnie de son cousin le cardinal-légat Jean de Médicis, qui fut vaincu à Ravenne (1512). Jules parvint à s’échapper. L’année suivante, Jean était élu pape sous le nom de Léon X. Deux mois après, il nommait son cousin Jules archevêque de Florence. Sept ans plus tard, il en fit en outre, sans lui ôter ce siège, un archevêque de Narbonne. Pour quel motif ? Les Médicis étaient une famille de banquiers : ils jugeaient lucratif de cumuler deux archevêchés. Il est vrai que Jules, au moment de sa première nomination, était encore laïc. Devenu archevêque le 9 mai 1513, puis nommé le 25 septembre cardinal-diacre de Santa-Maria-in-Domnica, il reçut enfin les ordres mineurs le 6 décembre et le diaconat le 17 décembre. Promu cardinal-prêtre de Saint-Clément, puis de Saint-Laurent in Damaso (juillet 1517), il fut enfin ordonné prêtre le 19 décembre et évêque deux jours plus tard. Son cher cousin lui donna alors un poste administratif : gouverneur de la légation de Bologne, qui comprenait les provinces de Romagne et de Ravenne. Il y ajouta la légation de Florence et de la Toscane, l’administration de neuf évêchés vacants (qu’il tarda à pourvoir) et la commende de trois abbayes. En 1517, les revenus de ce nouveau venu dans la cléricature étaient évalués à trente-cinq mille ducats, soit quatre cent mille francs-or. Chez les Médicis, la carrière ecclésiastique était surtout une accession à la fortune.

Cette fortune ne garantissait pas l’inoccupation. Devenu vice-chancelier de l’Église romaine, Jules fut le principal conseiller de Léon X, et lui apporta une aide assidue dans le traitement des affaires internationales, notamment pour l’union des chrétiens contre les Turcs, la paix de Marignan entre la France et les cantons suisses (1515), l’élection impériale de Charles Quint (1519), l’alliance du Saint-Siège avec celui-ci contre la France (1521). Mécène, Jules de Médicis fut l’ami et le protecteur de Raphaël, de Michel-Ange et de Machiavel.

À la mort de Léon X (1521), toutes les activités, l’expérience et les mérites de son cousin Jules le désignaient, aux yeux de beaucoup, pour sa succession. Les cardinaux étaient partagés. Charles Quint et Henri VIII se déclaraient favorables. Mais François Ier menaça d’un schisme si cet ennemi de la France était élu. Après dix scrutins inutiles, Médicis rallia les voix en faveur d’un absent : le cardinal Florensz, qui avait été le précepteur de Charles Quint. Il fut Adrien VI.

Celui-ci mourut dès l’année suivante (14 septembre 1523). Et les mêmes problèmes se posèrent aux électeurs. Le conclave réunit trente-six cardinaux ; quinze étaient favorables à Médicis, quinze autres opposés à lui, six neutres. Au bout de six jours, trois cardinaux français, jusque-là absents, s’ajoutèrent aux premiers. Les tractations de couloirs durèrent plus de deux mois. Henri VIII voulait imposer Wolsey, mais les prélats romains crièrent que l’Église ne pouvait avoir pour pape « un barbare anglais ». Finalement, le 26 novembre 1523, Jules de Médicis fut élu et choisit le nom de Clément VII.

Les électeurs avaient été clairvoyants : la situation politique de l’Italie se trouvait dans une telle agitation, et les monarchies catholiques d’Europe si animées d’adversité mutuelle, que seul un pape politique et diplomate pouvait s’y engager avec habileté et autorité. Clément VII, par goût et par confiance dans ses propres talents, s’y jeta avec ferveur. Activité si compliquée et si pleine d’embûches que Roger Mols lui consacre, dans le Dictionnaire d’histoire et de géographie ecclésiastiques, une notice équivalant à un volume de cent quatre-vingts pages. La lutte contre les puissances temporelles dévora son pontificat.

La guerre la plus acharnée était alors celle que livrait François Ier contre Charles Quint « pour l’équilibre européen ». Clément décida de rester neutre et espéra devenir arbitre. Il adressa en 1524 aux deux souverains des messages qui restèrent sans succès. À la fin de cette année-là, une armée française s’empara de Milan. Pour mieux exercer son pouvoir conciliateur, le pape fiança sa petite-nièce Catherine, fille de Laurent II de Médicis, duc d’Urbino, et de Madeleine de La Tour d’Auvergne, avec le second fils de François Ier, futur Henri II. Mais Charles Quint remporta l’écrasante victoire de Pavie (1525) et retint François Ier captif. L’empereur était maître de l’Italie. Clément forma alors la Ligue de Cognac, unissant avec Rome la France, Venise et Milan ; il donna pour général à l’armée pontificale un Médicis d’une branche parallèle, Jean des Bandes Noires, un aventurier. Les Colonna avaient fait cause commune avec l’ennemi ; en septembre, leur bande, forte de cinq mille hommes, pénétra dans Rome ; Clément VII dut chercher refuge au château Saint-Ange, et signer avec les nouveaux maîtres un armistice humiliant.

Les États pontificaux furent alors envahis par l’armée de Charles de Lannoy, vice-roi espagnol de Naples ; elle fut vaincue par l’armée papale à Frosinone (janvier 1527). Mais Clément VII eut affaire à un ennemi plus redoutable, Charles de Bourbon, naguère vainqueur de Marignan et vice-roi du Milanais pour François Ier, ensuite traître à son roi et passé au service de Charles Quint. Avec une armée de lansquenets, il se lança le 5 mai 1527 à l’assaut de Rome, qu’il emporta en succombant dans le combat. La soldatesque se livra pendant quinze jours au sac de Rome, commettant tous les crimes, pillages et profanations. Clément VII fut capturé et traité en prisonnier de guerre. Profitant de la situation, Espagnols et Génois s’emparèrent des places des États pontificaux. À Florence, la populace saccagea tout ce qui rappelait le pouvoir des Médicis. Les occupants de Rome, qui agissaient en pillards et non en politiques, exigèrent du pape pour sa libération la rançon fastueuse de quatre cent mille ducats d’or, l’équivalent d’une tonne et demie d’or fin. Pour s’acquitter d’une telle somme, Clément fit fondre son argenterie, ses vases et jusqu’à ses tiares. Il emprunta aux banquiers et vendit la ville de Bénévent à Naples. Il n’arriva pourtant pas à payer la somme exigée. Apprenant qu’une armée franco-anglaise, commandée par le maréchal de Lautrec, se formait pour aller délivrer le pape, Charles Quint réclama en hâte à celui-ci un traité de neutralité et fit évacuer Rome par les troupes étrangères (décembre 1527). Mais Rome était si saccagée que le pape dut s’installer à Viterbe.

Il lui fallait sortir de l’état de guerre, et pour cela se réconcilier avec l’empereur. Mais non pas contre François Ier, son protecteur d’hier. Il trouva un biais : le 29 juin 1529, ses envoyés signèrent à Barcelone, avec ceux de Charles Quint, un traité d’alliance entre le pape et l’empereur « contre les Turcs et les infidèles ». En conséquence, Charles Quint réclama son couronnement impérial, que les événements avaient retardé jusque-là. Rome ne s’y prêtait guère. La cérémonie eut lieu solennellement à Bologne le 22 mars 1530, devant seize cardinaux et un parterre de princes. Il n’était pas question d’abandonner François Ier. Le pape ménagea avec lui une rencontre solennelle à Marseille en octobre 1533 ; rien de très important n’y fut conclu, sauf la promesse de quatre nouveaux cardinaux français. Clément réintégra Rome en décembre.

Le pape ne manqua pas, malgré ses déboires avec l’Empire, de se préoccuper de l’affaire luthérienne. En 1521, Léon X avait excommunié Luther. L’affaire cependant continuait d’agiter l’Allemagne, religieusement et surtout politiquement. Clément VII préféra adopter une décision positive ; son légat Campeggio réunit à Ratisbonne, en avril 1524, les principales autorités catholiques d’Allemagne pour faire voter trente-huit articles pour la réforme du clergé.

Il y eut ensuite le conflit entre le Saint-Siège et Henri VIII, jusque-là fervent défenseur du pape, à propos du divorce royal. Le roi réclamait une déclaration de nullité de son mariage avec Catherine d’Aragon pour épouser Anne Boleyn. Les éléments réunis en faveur de la nullité étaient importants, et pouvaient même entraîner l’adhésion du pape. Ils lui furent soumis dès 1527. Mais les événements politiques et militaires ralentirent la procédure. Puis le pape resta hésitant, au point qu’Henri VIII forma en 1533 un tribunal ecclésiastique d’évêques anglais qui conclut à la nullité, et il épousa Anne Boleyn contre l’avis de Rome. Le pape s’empressa alors de nommer un tribunal romain, qui prononça la validité du mariage avec Catherine (mars 1534). Il était un peu tard. Cette sentence provoqua le schisme anglais.

Dans le gouvernement de l’Église, Clément VII approuva la fondation de deux congrégations de clercs réguliers : les Théatins, établis par Gaétan de Tienne et Jean-Pierre Carafa (24 juin 1524) ; et les Barnabites ou clercs réguliers de Saint-Paul, œuvre d’Antoine-Marie Zaccaria (18 février 1533). Il canonisa saint Antonin de Florence. Il nomma trente-trois cardinaux.

Mécène comme tous les Médicis, Clément VII nomma une commission chargée de préparer l’édification de la nouvelle basilique vaticane. Il demanda à Raphaël la décoration de la Sixtine et les grandes fresques des Chambres (Stanze) du Vatican. Il fit achever le baptistère du Latran et décorer de nombreuses églises romaines. Il proposa un important travail aux orfèvres Caradosso, Bernardi, Benvenuto Cellini.

Clément VII mourut à Rome le 25 septembre 1534, à l’âge de cinquante-six ans, après dix ans et dix mois de pontificat. Son corps, d’abord inhumé à Saint-Pierre, fut ensuite transféré à Santa-Maria sopra Minerva. Son successeur fut Paul III (Alexandre Farnèse), dont il avait recommandé l’élection avant de mourir.
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CLÉMENT VIII.

Gil Sanchez Muñoz (Teruel, Aragon, v. 1355-Palma de Majorque, 1446). Antipape, pape schismatique (1423-1429). Successeur du pape d’Avignon, Benoît XIII.

On ne sait à peu près rien de ce clerc avant son apparition en Avignon en 1378, sinon qu’il était docteur en droit et prévôt de Valence. Il adhéra à ce moment au schisme provoqué par l’antipape Clément VII. À la mort de celui-ci (1394), il resta dans l’entourage de son successeur Benoît XIII (Pierre de Luna) dans sa retraite aragonaise de Peñiscola. Celui-ci mourut à son tour le 29 novembre 1422. Trois des cardinaux qu’il avait créés (sur quatre) entrèrent alors en conclave. Il fut fort agité, la majorité de deux électeurs sur trois semblant pourtant facile à atteindre. Enfin, le 10 juin 1423, les électeurs se mirent d’accord sur le nom d’un clerc étranger à leur collège, Gil Muñoz.

Le quatrième cardinal du pseudo-Benoît XIII, le Français Jean Carrier, absent lors du conclave de juin, déclara l’élection entachée d’irrégularité, et nomma de son propre chef un nouveau pape dans la personne d’un certain Bernard Garnier, Benoît XIV, dont on ne parle plus ensuite. « Clément VIII » excommunia ce prétendu pape, et se fit lui-même couronner le 19 mai 1426.

La comédie dura encore trois ans. Le 26 juillet 1429, au cours d’une cérémonie qu’il voulut solennelle, l’antipape Gil Muñoz déclara se démettre librement de ses fonctions et renoncer à la dignité pontificale. Il se dépouilla de ses vêtements pontificaux et invita ses « cardinaux » à désigner un nouveau pape : ils élurent Martin V, le pape légitime qui siégeait à Rome. Le 14 août, il fut réconcilié avec l’Église.

Martin V, loin de condamner Gil Muñoz à la pénitence, le nomma évêque de Majorque. Ce fut dans cette île qu’il mourut le 26 décembre 1446.

*








CLÉMENT VIII.

Ippolito Aldobrandini (Fano, 1536-Rome, 1605). 231e pape (1592-1605). Successeur d’Innocent IX.

Né le 24 février 1536 à Fano, dans les États de l’Église, fils de juriste, il étudia à son tour le droit à Parme, à Bologne et à Ferrare. Employé de banque à Rome, il fut remarqué par le cardinal Alexandre Farnèse, qui le fit entrer dans la Curie, où il remplit diverses fonctions (1568-1588). En 1588, Sixte Quint, sur la recommandation du cardinal Farnèse, créa Aldobrandini cardinal et l’envoya comme légat en Pologne. La mort de Sixte Quint (1590) fut suivie de trois pontificats très courts. Urbain VII, douze jours ; Grégoire XIV, dix mois ; Innocent IX, deux mois. Trois papes en une année. Le 30 janvier 1592, Aldobrandini fut élu pape sous le nom de Clément VIII, et consacré le 2 février suivant.

Son premier souci fut pour l’affaire française. Le 9 septembre 1585, Sixte Quint avait excommunié Henri de Navarre, comme hérétique et inhabile à recevoir la succession royale. Le 25 juillet 1593, le même Henri prononça son abjuration sous le porche de la basilique de Saint-Denis. Ce n’était pas assez pour une reconnaissance par Rome, car la situation était surtout politique, et l’Espagne, ennemie de la France, s’opposait fortement à cette reconnaissance. Après bien des ambassades et des discussions, Clément VIII reçut dans l’Église le candidat à la couronne de France. Représenté par deux ambassadeurs, Henri de Navarre fut admis à l’abjuration et reçut l’absolution (17 septembre 1595). Certain de ce résultat, Henri IV s’était fait couronner à Chartres le 27 février 1594.

Clément VIII fut un actif négociateur, grâce à des légats habiles, du traité de paix de Vervins (2 mai 1598) entre la France et l’Espagne, et du traité de Lyon (17 novembre 1601) entre la France et le Piémont. Ce fut à la suite du premier que fut décidé le mariage (16 décembre 1600) d’Henri IV avec Marie, fille de François de Médicis, grand-duc de Toscane.

Ce fut sous Clément VIII que l’Église schismatique ruthène se réunit à l’Église catholique. En 1595, les évêques de Vladimir et de Lusk se rendirent à Rome, chargés d’un message de leurs confrères. En octobre de l’année suivante, le synode ruthène se réunit à Brest-Litovsk, et l’archevêque de Polotsk y prononça l’acte d’union à Rome au nom du métropolite de Kiev. Le pape leur concéda leur liturgie et leurs usages, mais obtint leur soumission au calendrier grégorien.

À Rome, Clément VIII assainit les finances pontificales en restreignant le train de vie des prélats. Il s’efforça de mettre fin au banditisme qui désolait l’Italie centrale en envoyant des troupes spéciales contre les bandes organisées. Tirant les leçons des émeutes romaines qui avaient chassé maints de ses prédécesseurs, il institua une garde corse et fit moderniser l’artillerie du château Saint-Ange. Pour protéger les paysans et éviter la spéculation sur les céréales, il institua un contrôle du commerce agricole. Il fit de Rome, ville jusque-là sans hygiène, une ville saine : nettoyage régulier des voies publiques, adduction d’eau potable, pavement des chaussées, interdiction de l’élevage des porcs intra-muros.

Clément VIII veilla au renouveau des ordres religieux. Il prononça (1593) l’indépendance des Carmes déchaux par rapport à la direction générale de l’ordre, et celle des Feuillants par rapport au général des Cisterciens. Il approuva (1604) la fondation des Annonciades par Vittoria Fornari. Il nomma cardinaux les jésuites Bellarmin et Toledo ; il est vrai qu’il en créa cinquante et un autres, dont l’un de ses petits-neveux.

Clément VIII mourut, probablement d’un calcul à la vessie, le 3 mars 1605. Il fut inhumé au Vatican, puis transféré en 1646 à Sainte-Marie-Majeure. Son successeur fut Léon XI.

*








CLÉMENT IX.

Giulio Rospigliosi (Pistoie, 1600-Rome, 1669). 238e pape (1667-1669). Successeur d’Alexandre VII.

Né à Pistoie, en Toscane, il étudia d’abord au Collège romain, puis la philosophie, la théologie et le droit à l’Université de Pise. Devenu le protégé du cardinal Barberini, il fit une carrière administrative et diplomatique (1625-1643). Choisi comme nonce en Espagne, il fut nommé en 1644 archevêque in partibus de Tarse ; il retourna à Rome en 1653 et tomba en disgrâce sous Innocent X.

Alexandre VII, élu en 1655, en fit son secrétaire d’État, et le créa en avril 1657 cardinal-prêtre de Saint-Sixte. À la mort de ce pape, Louis XIV soumit aux cardinaux français le nom de Rospigliosi comme l’un des plus recommandables. Il fut élu le 20 juin 1667 et prit le nom de Clément IX.

Dès son élection, son premier souci fut l’avancée turque en Méditerranée. Dès 1667, les infidèles entreprirent le siège de Candie, en Crète, qui appartenait à Venise. Le pape appela les puissances catholiques à former armées et flottes contre le conquérant musulman. Il fut peu écouté. Louis XIV, qui entretenait des relations favorables avec le sultan, refusa de lever une armée ; il résolut la difficulté en accordant cent mille écus aux Vénitiens pour enrôler des soldats sur le territoire français. Finalement, comme les secours des autres puissances restaient très insuffisants et que le pape se faisait suppliant, Louis XIV accepta en 1669 d’armer vingt-neuf vaisseaux et dix-huit galères. Les querelles de nationalités et de préséances empêchèrent l’unité du commandement ; le duc de Noailles, amiral de la flotte française, ordonna le retour. Candie capitula. Cette bataille avait coûté la vie à cent dix-huit mille Turcs et trente et un mille chrétiens.

Dans son gouvernement ecclésial, Clément IX introduisit à Rome la messe et l’office de l’Immaculée Conception, canonisa le franciscain Pierre d’Alcantara et la carmélite Marie-Madeleine Pazzi, créa douze cardinaux. Il protégea l’astronome Cassini, fonda l’Académie pour l’histoire de l’Église. Il demanda au Bernin d’achever la colonnade de Saint-Pierre et le chargea de la décoration du pont Saint-Ange. Il introduisit à Rome l’opéra-bouffe et écrivit pour lui des livrets.

Il mourut le 9 décembre 1669, après un pontificat de deux ans et demi. Ses restes, déposés d’abord à Saint-Pierre, furent transférés, selon son désir, à Sainte-Marie-Majeure. Il avait une telle réputation de sainteté, qu’il fallut garder continûment sa tombe pour éviter sa profanation par les amateurs de reliques.

« Peu de papes, écrit Hans Kühner, furent aussi dignes dans le sacerdoce, aussi purs de convictions, d’une telle bonté alliée à une rare culture, d’une telle force de caractère, d’une telle noblesse et d’une telle équité. »

Son successeur fut Clément X.

*








CLÉMENT X.

Emilio Altieri (Rome, 1590-Rome, 1676). 239e pape (1670-1676). Successeur de Clément IX.

Cinquième fils de Lorenzo Altieri, il naquit à Rome le 12 juillet 1590, étudia au Collège romain, puis à l’Université de Rome, où il fut reçu docteur in utroque jure. Il entra alors dans la cléricature, fut ordonné prêtre en 1624, devint assesseur du nonce en Pologne. Revenu en Italie en 1627, il retrouva l’un de ses frères, devenu cardinal, qui le fit nommer évêque de Camerino, dans les Marches. En 1644, Innocent X l’envoya comme nonce à Naples, où il manifesta de médiocres qualités diplomatiques, ce qui lui valut la disgrâce. Après la mort d’Innocent X (1655), il fut légat en Italie du Nord, puis secrétaire de la Congrégation des Évêques (1657). En 1669, Clément IX, dix jours avant sa mort, le nomma cardinal. Ce fut pourtant ce cardinal quasi inconnu, tout nouvellement nommé, octogénaire, qui n’avait pas rempli de fonctions majeures, qui fut élu pape le 29 avril 1670, après un laborieux conclave de quatre mois. Admirateur et obligé de Clément IX, il en prit le nom. Il est vrai que le nouveau pape possédait des qualités éminentes : humble, bon, aimable, et surtout bourreau de travail, se levant à deux ou trois heures de la nuit et commençant ses audiences à cinq heures.

Comme ses trois prédécesseurs, Clément X eut à intervenir pour la paix en Europe, spécialement dans les ambitions guerrières de Louis XIV. Celui-ci, en 1672, pénétra avec une armée en Hollande. Au début, le pape, assez content de voir ce roi catholique infliger des revers à ce bastion du calvinisme, lui envoya ses félicitations. Mais, apprenant ensuite les excès commis par les troupes françaises, il adressa des remontrances au souverain, et exigea que ses propres représentants fussent présents aux négociations de Nimègue.

En 1672, le sultan Mahomet IV s’empara de la Ruthénie et prépara l’invasion de la Pologne. Clément X se livra à une action diplomatique intense pour inciter les rois catholiques à former une armée contre les Turcs. Seul le tsar Alexis répondit positivement. Les Polonais surent se défendre eux-mêmes avec énergie. Sobieski, qui n’avait pas encore été élu roi, remporta en novembre 1673 une éclatante victoire sur l’armée ottomane ; le grand étendard de celle-ci, enlevé par les Polonais, fut envoyé au pape qui le fit suspendre dans la basilique Saint-Pierre.

Dans le gouvernement de l’Église, Clément X prit de nombreuses initiatives, bien qu’il fût gêné dans ses activités par l’indépendance de Paluzzi, « cardinal-patron », qui agissait souvent selon sa fantaisie, et qui fut obligé de présenter des excuses à la reine démissionnaire Christine de Suède, retirée à Rome. Dans les États de l’Église, le pape favorisa l’agriculture et les industries textiles, et uniformisa le régime des impôts, pour éviter à ceux-ci de peser trop lourd sur les classes laborieuses. Il fit achever la colonnade de Saint-Pierre, commencée sous ses prédécesseurs, et chargea le Bernin d’élever dans la basilique le tabernacle monumental.

Clément X canonisa Ferdinand III d’Espagne, le fondateur des Théatins, Gaétan de Thiene, le jésuite François Borgia, Philippe Bénizzi, général des Servites, le dominicain Louis Bertrand, la dominicaine Rose de Lima. Il ne nomma que treize cardinaux, évitant de céder aux mondanités et aux exigences des souverains. Parmi les nommés, il y eut tout de même, sur l’instance de Louis XIV, César d’Estrées, évêque de Laon, et Pierre de Bonsy, archevêque de Toulouse. Le roi, trouvant cette part des Français insuffisante, réclama la nomination de Forbin-Janson, évêque de Marseille ; le cardinal d’Estrées, pour obtenir cette faveur, manifesta son impatience de façon outrancière ; le pape l’excommunia.

Clément X mourut le 22 juillet 1676, à l’âge de quatre-vingt-six ans, après un pontificat de six ans. Il fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre, dans la chapelle du Saint-Sacrement. Son successeur fut Innocent XI.

*








CLÉMENT XI.

Gian Francesco Albani (Urbino, 1649-Rome, 1721). 243e pape (1700-1721). Successeur d’Innocent XII.

Fils aîné d’Orazio Albani, maître de chambre du cardinal Francesco Barberini, il fit ses études au Collège romain, puis à l’abbaye de Grotta Ferrata, voisine de Rome, habitée par des moines de rite byzantin, où il s’initia à la langue grecque, étudia enfin la philosophie et le droit à Urbino, où il fut reçu docteur en cette dernière discipline. Entré à vingt et un ans dans la carrière ecclésiastique, il fut d’abord chanoine de Saint-Laurent in Damaso, et fréquenta assidûment le salon de l’ancienne reine Christine de Suède et l’Académie oratoire des Humoristes. Il fut nommé par Innocent XI gouverneur successivement de Rieti, de la Sabine et d’Orvieto, enfin (1688) chanoine de la basilique Saint-Pierre.
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En février 1690, Alexandre VIII nomma Albani cardinal-diacre de Sainte-Marie in Porticu, puis trois mois plus tard cardinal-prêtre de Saint-Adrien, et enfin de Saint-Sylvestre. En 1691, à Alexandre VIII succéda Innocent XII, qui apprécia Albani au point d’en faire un membre de nombreuses congrégations (ministères) romaines. Il reçut la prêtrise le 5 octobre 1700 : il avait cinquante et un ans. Innocent XII était mort huit jours plus tôt, et le conclave se réunit le 9 octobre. Il dura quarante-cinq jours, à cause des divers courants et des rivalités de personnes. Le 23 novembre, fête de la Saint-Clément, le cardinal Albani fut élu par trente-sept voix sur trente-huit votants. Il choisit le nom de Clément, en l’honneur de la fête du jour, fut sacré évêque le 30 novembre et couronné le 8 décembre.

Aussitôt élu, le nouveau pape fut mêlé à la guerre de Succession d’Espagne. Le roi d’Espagne Charles II était mort le 1er novembre 1700 sans postérité. L’héritier le plus proche du trône était le fils de sa sœur aînée Marie-Thérèse et du roi de France Louis XIV ; mais ce prince, le Grand Dauphin, étant destiné à hériter du trône de France, et son propre fils, le duc de Bourgogne, à lui succéder, c’était le second fils du Grand Dauphin, le duc d’Anjou, né en 1683, qui devenait héritier du trône d’Espagne. Or, la seconde sœur de Charles II, Marguerite, née d’un second mariage de Philippe IV, avait épousé, elle, l’empereur Léopold Ier. Celui-ci opposa donc au duc d’Anjou son second fils, Charles, né en 1685 (son fils aîné Joseph étant héritier du trône impérial). Non seulement le duc d’Anjou représentait la filiation aînée, mais Charles II, avant de mourir, l’avait désigné pour son héritier. Le pape, prié de se prononcer, se déclara pour le prince français, qui occupa le trône espagnol sous le nom de Philippe V.

Entre l’empereur et Louis XIV, la lutte armée eut lieu en Italie. Léopold conclut une alliance avec l’Angleterre, la Prusse et la Hollande ; l’armée française envahit l’Italie du Nord ; l’armée impériale occupa Parme et s’apprêtait à se diriger vers Naples. En 1706, un coup d’État à Madrid chassa Philippe V et installa Charles III. Comme le pape se refusait à le reconnaître, les Impériaux prirent Naples et chassèrent les Français d’Italie. Rome était menacée.

Le 15 janvier 1709, le pape signa un accommodement par lequel il laissait libre le passage des Impériaux par les États pontificaux ; et un accord secret reconnaissait Charles III. Léopold Ier était mort en 1705, et son fils Joseph Ier poursuivait sa politique ; mais il décéda à son tour en 1711, laissant le trône impérial à son frère Charles VI qui, devenu en outre roi de Hongrie, de Bohême, de Sardaigne et de Naples, acceptait de lâcher le trône de Madrid pour garder les autres. Par le traité de Rastatt, en 1714, il reconnaissait Philippe V comme roi d’Espagne et abandonnait l’Alsace à Louis XIV. Clément XI, qui avait dépensé un grand talent diplomatique, se voyait vaincu par les événements : il disposait d’une armée trop faible pour faire plier ses adversaires.

La paix entre les princes chrétiens permit de reprendre la lutte contre la Turquie. Le pape parvint à établir une alliance entre Charles VI et Venise. L’armée impériale défit les Ottomans à Peterwardein et à Temesvar (1716). Clément XI étendit alors à l’Église universelle la fête du Rosaire instituée en 1571 en reconnaissance de la victoire de Lépante.

Sur le plan de la doctrine, Clément XI eut à intervenir dans la querelle janséniste. L’oratorien Quesnel publia en 1708 en faveur de cette doctrine ses Réflexions morales, dont les théologiens tirèrent cent une propositions suspectes d’hérésie. Le pape publia alors en 1713 la bulle Unigenitus, qui serait une pomme de discorde durant tout le règne de Louis XV, malgré une intervention en 1717 du Régent, qui imposa le silence sur la question.

Préoccupé par la pastorale, Clément XI renouvela l’obligation de résidence pour les évêques et les curés, imposa aux curés l’obligation d’expliquer le catéchisme à leurs paroissiens, exigea un certificat de catéchisme pour être admis au mariage ou en religion.

Il procéda à cinq canonisations : le pape Pie V, le théatin André Avellin, le capucin Félix de Cantalice, la clarisse Catherine de Bologne, et Étienne, fondateur de l’ordre d’Obazine en Limousin. Il créa soixante-dix cardinaux, renouvelant ainsi complètement le Sacré Collège, et nomma huit cent cinquante-trois évêques. À Rome, il renforça les murs et les aqueducs, enrichit la Bibliothèque vaticane et les archives.

Il mourut le 19 mars 1721, en la fête de saint Joseph, qu’il avait en grande vénération, et fut inhumé dans la basilique vaticane. Son successeur fut Innocent XIII.

*








CLÉMENT XII.

Lorenzo Corsini (Florence, 1652-Rome, 1740). 246e pape (1730-1740). Successeur de Benoît XIII.

Né le 7 avril 1652, il était le fils de Bartolomeo Corsini, marquis de Tresana, enrichi par le négoce, et d’Isabelle Strozzi. Après ses études au Collège romain, puis à la faculté de droit de Pise, il est reçu au doctorat. Son oncle, le cardinal Neri Corsini, l’appelle à Rome pour y parfaire ses études. Son père s’opposant à sa vocation ecclésiastique, Lorenzo attendit sa mort, en 1685 (il avait trente-trois ans), pour se faire admettre à la Curie papale. Alexandre VIII le nomma clerc de la Chambre apostolique et préfet de la Signature de la grâce ; enfin, en 1691, nonce auprès de l’empereur Léopold Ier, avec le titre d’archevêque de Nicomédie. En 1696, il cumula diverses fonctions, comme commissaire maritime et préfet du château Saint-Ange.

Pendant les années qui suivirent, ce furent les promotions dans le cardinalat : en 1706, cardinal-prêtre de Sainte-Suzanne ; en 1721, cardinal-prêtre de Saint-Pierre-aux-Liens ; en 1725, cardinal-évêque de Tusculum. Sous Benoît XIII, il fut préfet de la Signature de la justice et membre du Saint-Office. Mécène, il recevait dans son palais plusieurs académies. Benoît XIII mourut le 21 février 1730. Le conclave s’ouvrit le 5 mars et se prolongea jusqu’au 12 juillet. Ce jour-là, les cinquante-deux électeurs, divisés pendant quatre mois, s’étant soudain mis d’accord, Corsini fut élu à l’unanimité. Il choisit le nom de Clément par gratitude envers Clément XI qui l’avait fait cardinal.

En politique européenne, le pontificat de Clément XII fut empoisonné par des affaires de succession. Ce fut d’abord celle du duché de Parme. Le 20 janvier 1731 mourut Antoine Farnèse, duc de Parme et de Plaisance, sans progéniture. Le pape, se considérant suzerain de ces deux duchés, était convenu avec la cour d’Espagne de placer sur ce double trône Charles, troisième fils de Philippe V ; le fils aîné, Louis, était mort en 1724 ; le second, Ferdinand, était désigné pour succéder à son père. Cependant, dès l’annonce de la mort d’Antoine, l’empereur se déclara suzerain des ducs et envoya ses troupes dans le Parmesan. Par une bulle en date du 30 juin 1731, Clément XII déclara Parme et Plaisance territoires des États de l’Église. Une entente entre l’empereur Charles VI et Philippe V permit à Charles de prendre possession des duchés (septembre 1732). Mais le nouveau duc ne reconnut pas la suzeraineté du pape.

L’année suivante, se déclara la succession de Pologne, monarchie élective. À la mort du roi Auguste II de Saxe (1er février 1733), deux candidats se trouvaient en compétition : Frédéric-Auguste de Saxe, soutenu par Rome, et Stanislas Leszczynski, soutenu par la majorité de la noblesse polonaise. Le 12 septembre 1733, malgré une lettre officielle du pape à l’épiscopat polonais, Stanislas fut élu. Le pape et la France se durent de le reconnaître. Mais les armées russes et impériales, de connivence, pénétrèrent en Pologne et imposèrent le candidat saxon. Le traité de Vienne, en 1738, reconnut pour roi Frédéric-Auguste et attribua en compensation à Stanislas les duchés de Lorraine et de Bar, le souverain de ceux-ci, François, époux de l’archiduchesse Marie-Thérèse d’Autriche, recevant le duché de Toscane. Le pape et la France s’inclinèrent devant cette combinaison.

La rivalité entre l’Empire et l’Espagne n’était pas éteinte. En 1713, l’armée impériale avait pris Naples ; l’année suivante, l’empereur Charles VI s’en déclarait roi. Comme il ne pouvait résider à la fois à Vienne et à Naples, il établit dans cette capitale un vice-roi. En 1734, Charles de Parme, traversant avec des troupes espagnoles les États de l’Église, s’empara de Naples et s’en proclama roi. Les Bourbons, supplantant les Habsbourg, occupaient maintenant les trônes d’Espagne, de Parme et Plaisance, et de Naples. Mais, au traité de Vienne, en 1738, cette carte était remaniée : Charles VI abandonnait Naples, mais récupérait Parme et Plaisance. Clément XII, qui avait hésité à donner son investiture au nouveau roi de Naples, se trouvait cette fois convaincu.

Dans le gouvernement de l’Église, Clément XII osa corriger les abus commis sous ses prédécesseurs. Dès 1730, il institua la congrégation De nonnullis, chargée de mettre à jour les profits réalisés indûment par certains prélats sous Benoît XIII. Le principal accusé était le cardinal Coscia, archevêque de Bénévent. Le pape ordonna d’ouvrir son procès ; comme il refusait de comparaître, il subit l’excommunication et fut interné dans un monastère.

Clément XII procéda également à l’assainissement des finances publiques. À sa mort, Benoît XIII laissait une dette de soixante millions de scudi (écus d’or). Le nouveau pape nomma une commission financière qui s’avoua impuissante. Lui-même additionna les expédients pour remédier au mal : un loto (lotto) avec neuf tirages annuels, une émission de papier-monnaie, des mesures de dirigisme et de protectionnisme. Les résultats furent appréciables mais non suffisants.

Clément XII s’intéressa activement aux missions en pays infidèles. Il facilita le zèle des capucins au Tibet en envoyant des lettres au roi de Lhassa et au Panchen Lama. Il nomma deux vicaires apostoliques, l’un pour l’Algérie, l’autre pour la Cochinchine et le Cambodge. Il institua le Collège de la Sainte-Famille à Naples pour les études des séminaristes chinois. Au Liban, il approuva les deux congrégations de maronites.

Clément XII canonisa Vincent de Paul, le jésuite François Régis, Catherine de Gênes et Julienne Falconieri. Il donna la pourpre à trente-quatre prélats.

Il fut un actif protecteur des arts. À Rome même, il fit construire ou restaurer neuf églises, édifier la façade du Latran, aménager la fontaine de Trévi et l’arc de Constantin. Érudit, il organisa et accrut la Bibliothèque vaticane, qui devint la plus riche de la chrétienté, aménagea au Capitole un musée de sculptures et d’inscriptions, fit éditer en six volumes les œuvres cyriaques de saint Éphrem.

Clément XII mourut le 6 février 1740, âgé de quatre-vingt-huit ans, après un pontificat de neuf ans et sept mois. Il fut inhumé dans la basilique du Latran, dans la chapelle Corsini, chef-d’œuvre de l’art classique. Son successeur fut Benoît XIV.
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CLÉMENT XIII.

Carlo della Torre Rezzonico (Venise, 1693-Rome, 1769). 248e pape (1758-1769). Successeur de Benoît XIV.

Né le 7 mars 1693, Carlo étudia chez les jésuites de Bologne, puis s’inscrivit en droit et en théologie à l’Université de Parme, où il fut reçu docteur en 1714. En 1716, entré à la Curie, il est protonotaire, reçoit l’ordination sacerdotale et devient gouverneur de Rieti, puis de Fano en 1721. Il entreprend alors une carrière judiciaire, en 1725 à la Consulta (tribunal suprême pour les États de l’Église), en 1729 à la Rote (tribunal romain de seconde instance). En 1737, il est nommé cardinal-diacre de Saint-Nicolas-in-Carcere, en 1747, cardinal-prêtre de Sainte-Marie in Ara Caeli et, l’année suivante, de Saint-Marc. En 1743, il devient évêque de Padoue. Benoît XIV étant mort le 3 mai 1758, le conclave s’ouvrit le 15 mai suivant avec vingt-sept cardinaux que rejoignirent bientôt dix-sept autres. Ce ne fut que le 6 juillet que leurs voix se portèrent, avec une majorité assez étroite (31 sur 44), sur Rezzonico, qui choisit le nom de Clément.

Le pontificat de Clément XIII fut empoisonné par l’affaire des jésuites. Le Pacte de famille (Bourbons de France, d’Espagne et de Parme), qui était un traité d’alliance militaire, comportait des articles secrets contre les jésuites, considérés comme des agents de l’influence papale dans les différents États et les « représentants de l’obscurantisme ». Le Portugal se rallia à cette politique, et ce fut le marquis de Pombal, premier ministre et dictateur de ce royaume, qui ouvrit les hostilités contre la Compagnie. En 1759, trois de ses membres furent condamnés à mort sous l’accusation de complot contre le roi. Puis un édit royal décida l’expulsion de tous les jésuites portugais, qui furent accueillis dans les États d’Espagne. L’année suivante, un groupe de soldats envahit la nonciature de Lisbonne, et le nonce fut expulsé aussitôt. Clément XIII, se refusant à user de sanctions canoniques, se contenta de protester.

En 1761, la France relaya le Portugal. Le Parlement de Paris, dont de nombreux magistrats, soit jansénistes, soit francs-maçons, étaient opposés à Rome, procéda sans conclusion à l’examen critique des constitutions des jésuites. Il dut se modérer sur l’instant devant les protestations de quarante-cinq évêques français. Mais, l’année suivante, il fit fermer les résidences des jésuites de son ressort, puis abrogea les droits de la Compagnie. Clément XIII déclara cette décision invalide. En 1764, Louis XV approuva les mesures prises dans son royaume contre la Compagnie, et fit savoir au pape qu’« il serait inutile et dangereux pour lui de protester ». Le pape envoya à l’Assemblée du clergé une lettre condamnant cette mesure, mais le roi interdit de la publier.

L’Espagne s’était déjà associée aux mesures prises par les autres gouvernements. En 1762, Charles III signa un édit interdisant la réception dans son royaume des actes du Saint-Siège. En 1766, un soulèvement ayant éclaté à Madrid, le roi en accusa les jésuites. Le 27 février 1767, un décret royal condamnait au bannissement tous les jésuites d’Espagne. Le pape les accueillit dans ses États et se contenta de protester amèrement auprès de Charles III.

En 1765, à la mort de Philippe de Parme, son héritier, Ferdinand Ier, n’étant âgé que de quinze ans, le premier ministre Guillaume de Tillot s’empara du pouvoir et décréta une série de mesures contre les immunités dont jouissaient les ecclésiastiques. Clément XIII attendit 1768 pour déclarer ces mesures nulles. Tillot, couvert par le duc, décréta l’expulsion des jésuites de tout le duché.

Le pape, considérant que le gouvernement impérial ne s’était pas associé à ces persécutions, écrivit à Joseph II et à l’impératrice mère Marie-Thérèse pour leur demander d’intervenir au nom du Saint-Siège. Ils le firent politiquement, mais sans conviction, et donc inefficacement.

À l’intérieur de l’Église, Clément XIII lutta contre l’incroyance et l’antichristianisme entretenus par l’Encyclopédie et les sociétés de libre pensée. À cet effet, il condamna De l’Esprit, d’Helvétius ; Émile, de Rousseau et l’Encyclopédie elle-même. Il procéda aux canonisations de Jeanne-Françoise de Chantal, cofondatrice de la Visitation ; Joseph Calasanz, fondateur des Clercs réguliers pour les écoles pies ; Joseph de Copertino, franciscain conventuel ; Jean de Kenty, prêtre polonais ; Jérôme Emiliani, fondateur des Somasques ; Séraphin de Monte Granaro, capucin. Il créa cinquante et un cardinaux, dont son neveu Carlo Rezzonico, prélat d’une parfaite réputation.

Mécène comme ses prédécesseurs, Clément XIII fit édifier la Villa Albani, musée des antiquités profanes, enrichit le musée du Capitole et la Bibliothèque vaticane, dont il renouvela l’administration.

Il mourut le soir de la Chandeleur, le 2 février 1769, âgé de soixante-seize ans, après dix ans et sept mois de pontificat. Provisoirement déposés à la basilique vaticane, ses restes furent transférés en 1792 dans un remarquable mausolée édifié par Antonio Canova. Son successeur fut Clément XIV.

*








CLÉMENT XIV.

Giovanni Vincenzo Ganganelli (Sant’Archangelo di Romagna, 1705-Rome, 1774). 249e pape (1769-1774). Successeur de Clément XIII.

Né le 3 janvier 1705, Jean-Vincent fit ses études d’humanités chez les jésuites de Rimini, puis chez les piaristes (clercs des écoles pies) d’Urbino. Ce fut dans cette ville qu’il prit l’habit chez les Frères mineurs conventuels sous le nom de frère Laurent. Après avoir enseigné au scolasticat de la province de Romagne, il fut nommé professeur au collège Saint-Bonaventure à Rome. En 1731, il soutint ses thèses de doctorat sur saint Ignace et fut élu définiteur général de son ordre. Distingué par Benoît XIV, il fut nommé en 1746 consulteur du Saint-Office. En 1759, Clément XIII en fit un cardinal.

Ce pape mourut le 2 février 1769, et le conclave s’ouvrit le 15 de ce mois. Conclave dramatique, dont l’enjeu était l’indépendance du Saint-Siège, et sur lequel pesaient de tout leur poids les États bourboniens. Les ambassadeurs firent connaître aux électeurs les exigences de leurs souverains ; si celles-ci n’étaient pas exaucées, la France, l’Espagne, le Portugal, les Deux-Siciles et Parme s’unissaient pour faire un schisme dans l’Église. La menace était celle d’un nouveau Grand Schisme d’Occident, beaucoup plus dur que le premier et beaucoup plus dommageable pour Rome. Parmi les exigences des princes, la plus ferme était certainement celle de la suppression de la Compagnie de Jésus. Comment trouver une majorité de cardinaux qui élirait un pape capable de supprimer un ordre religieux réputé comme l’un des plus solides soutiens de la papauté ? « La Compagnie, écrit le P. Theimer, avait assurément dans le Sacré Collège de grands et chauds partisans et bien peu d’ennemis. » Le cardinal de Bernis écrivait à Choiseul : « Les trois quarts des électeurs ne sont pas à nous. » Et d’Aubeterre, ambassadeur de France à Rome : « Sur quarante-trois cardinaux, vingt-quatre sont à exclure de la papauté, comme trop favorables à la Compagnie de Jésus. »

La lutte était donc engagée. Pour les cardinaux, la question était la suivante : « Lequel d’entre nous peut-il satisfaire les souverains, assez pour ne pas provoquer un schisme, assez peu pour garder la souveraineté papale ? » Pour les ambassadeurs des princes, la question était celle-ci : « Peut-on trouver dans tout le Sacré Collège un cardinal qui promette de supprimer la Compagnie ? » Or, l’ambassadeur d’Espagne exhiba un billet écrit par Ganganelli, et qui déclarait : « Je reconnais au souverain pontife le droit de pouvoir éteindre la Compagnie de Jésus en observant les règles canoniques. Et il est souhaitable que le futur pape fasse tous ses efforts pour satisfaire le vœu des couronnes. »

Ganganelli devenait le candidat des Bourbons. Mais serait-il celui des cardinaux ? Pendant trois mois, les électeurs s’enlisèrent dans les discussions. L’un des plus vénérés et des plus influents était Castelli. Il avait jusque-là recommandé la résistance aux puissances séculières. Mais l’élection se trouvait dans l’impasse. Le 18 mai, Castelli déclara à ses collègues : « Dans les circonstances présentes, le pontificat ne convient à personne mieux qu’au cardinal Ganganelli. » Ce qui fut fait aussitôt : Ganganelli fut élu par quarante-six voix sur quarante-sept. Il prit le nom de Clément, pour indiquer la continuité de sa politique avec celle de son prédécesseur, fut ordonné évêque le 28 mai et couronné le 4 juin.

Le nouveau pape était un étrange personnage, qui contrastait avec la dignité classique des ecclésiastiques romains : poète, compositeur et chanteur, c’était aussi un joueur de billard et de pétanque, et un cavalier étourdissant. Où tous l’attendaient, c’était évidemment à sa décision sur les jésuites. Clément XIV estimait que les déclarations de Ganganelli avaient été bien imprudentes ; bouleversé et malheureux, il louvoya pendant quatre ans, pressé et menacé par les monarchies, jusqu’à ce que, le 16 août 1773, il publiât le bref Dominus ac Redemptor, qui liquidait les biens de la Compagnie dans les États de l’Église et laissait aux autres souverains la faculté de le faire dans leurs propres États. Les cardinaux opposés à cette mesure se livrèrent à une sorte de grève en ralentissant leur activité. L’archevêque de Paris refusa d’appliquer le bref. Le luthérien Frédéric II et l’orthodoxe Catherine de Russie décidèrent de conserver chez eux les résidences de jésuites. Pour faire fléchir le pape, le gouvernement français avait fait en 1769 occuper Avignon ; la ville fut évacuée en mars 1774.

Artiste, Clément XIV fonda le musée Clémentin. Il accueillit à Rome en 1770 le jeune Mozart et lui conféra l’ordre de l’Éperon d’or.

Il mourut le 10 septembre 1774, victime d’un refroidissement, à l’âge de soixante-neuf ans, après un pontificat de cinq ans, et fut inhumé dans l’église des Douze-Apôtres. Canova lui consacra un monument funéraire qui passe pour l’un des chefs-d’œuvre de l’art classique. Son successeur fut Pie VI.
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CLET

(saint). Autre nom d’Anaclet, 3e pape.

 

*








CONON

(Sicile, ?-Rome, 687). 83e pape (686-687). Successeur de Jean V.

Fils d’officier, entre dans le clergé de Rome où il reçoit la prêtrise. Élu pape en octobre 686, par mesure de transaction entre le clergé et l’armée. Très âgé et malade, il meurt le 21 septembre 687, après onze mois de pontificat. Son successeur sera saint Serge Ier.

*








CONSTANTIN

(Syrie, ?-Rome, 715). 88e pape (708-715). Successeur de Sisinnius.

Il fut élu et consacré le 25 mars 708. L’événement le plus important du pontificat fut le voyage et le séjour du pape à Constantinople, invité par Justinien II. Il s’y rendit en octobre 709 avec une suite imposante d’évêques et de clercs romains, et fut reçu fastueusement. L’objet principal de cette rencontre était l’approbation du concile Quinisexte, ou In Trullo, tenu en 692, réuni par les seuls Grecs, et que le pape Serge Ier avait refusé de confirmer. Après un examen attentif, le pape parvint à approuver cinquante canons sur cent deux, provoquant ainsi une demi-réconciliation entre Rome et Constantinople.

Un autre événement notable fut la venue à Rome d’Offa, roi d’Essex, et de Coenred, roi de Mercie, qui y reçurent l’habit monastique.

Constantin, âgé et malade, mourut le 9 avril 715, après sept ans de pontificat. Son successeur fut son diacre, saint Grégoire II.

*








CONSTANTIN II.

Constantin de Népi. Antipape, pape intrus (767-768).

Cette intrusion fait partie des pages les plus féroces de l’histoire pontificale. Le 7 juin 767, apprenant que le pape Paul Ier était mortellement malade, Toto, duc de Népi, s’empara de Rome avec ses trois frères, Constantin, Passif et Pascal. Le 28 juin, quand le pape eut expiré, Toto proclama pape son frère Constantin, un laïc, et lui fit conférer tous les degrés du sacerdoce par l’évêque Georges de Préneste qui, le dimanche suivant, le sacra solennellement dans la basilique Saint-Pierre.

Cette comédie, contraire aux canons de l’élection pontificale, ne fut pas connue hors de Rome. Les témoins qui auraient pu la dénoncer furent assignés dans leur demeure, et Constantin se conduisit en pontife pendant une année, procédant à des nominations et à des ordinations. Or, le primicier Christophe, chef de l’administration romaine, parvint en juillet 768 à s’enfuir de Rome et alla rapporter la situation à Théodice, duc de Spolète, qui entra dans la ville avec son armée. Toto voulut s’opposer à lui et périt dans le combat. Constantin, voyant la partie perdue, se réfugia dans un oratoire. Ce qu’apprenant, un prêtre réunit un certain nombre de membres du parti lombard, dévoué au roi Didier ; ils sortirent de son monastère un autre prêtre du nom de Philippe, l’acclamèrent pour pape et l’installèrent au Latran. Mais il en fut aussitôt chassé par le primicier, et retourna dans son monastère. Christophe réunit alors les trois ordres de la ville : le clergé, les chefs de l’armée et les sénateurs, et ils élurent canoniquement Étienne III, prêtre du titre de Sainte-Cécile.

La comédie se transforma alors en tragédie. La populace s’empara de l’évêque Théodore, qui avait assisté Constantin, et de Passif, autre frère de Toto ; on leur creva les yeux et on leur arracha la langue. Les barbares découvrirent Constantin, le promenèrent enchaîné par les rues de la ville, puis l’amenèrent dans la basilique du Latran, où s’était réuni le clergé, qui le dégrada. Relégué au monastère de Cella Nova, il en fut extirpé par un groupe de furieux, eut à son tour les yeux arrachés, et fut laissé pour mort sur le seuil du sanctuaire.

*








CORNEILLE

(saint). Cornelius (Rome, ?-Civitavecchia, 253). 21e pape (251-253). Successeur de saint Fabien.

Le pape Fabien était mort martyr le 20 janvier 250. La persécution de Dèce fut si cruelle que le clergé romain ne put se réunir qu’en mars 251 pour lui donner un successeur. Il choisit le prêtre Corneille, fils du Romain Castinus. Le prêtre romain Novatien contesta l’élection, se proclama lui-même pape et parvint à recevoir la consécration épiscopale, ce qui entraîna un schisme. Nul concile ne pouvant se tenir à Rome, saint Cyprien, évêque de Carthage, en réunit un dans sa métropole, qui établit la validité de Corneille et reconnut l’usurpation de Novatien. Cependant, ces conclusions n’atteignirent pas toutes les chrétientés, et l’antipape parvint à entretenir des relations favorables, surtout avec Antioche.

Ce fut saint Corneille qui transféra, dans la nuit du 25 au 26 juin 252, les reliques des Apôtres Pierre et Paul sur les lieux où ils avaient subi le martyre, et où elles sont restées depuis lors : celles de saint Pierre sur la colline du Vatican, celles de saint Paul sur la via Ostia.

En 253, l’empereur Dèce ralluma la persécution contre les chrétiens. Arrêté et interrogé, Corneille fut emmené à Circum-Celliae (Civitavecchia), et jeté dans un cachot où il mourut. L’archéologue de Rossi a retrouvé dans une catacombe romaine une tombe avec cette inscription : Cornelius martyr, qui accrédite l’affirmation du Liber Pontificalis selon laquelle saint Corneille est mort à Rome. Sa fête est célébrée le 16 septembre. Il eut pour successeur Lucius Ier.
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DAMASE Ier

(saint). Damasius (Rome, v. 305-Rome, 384). 37e pape (366-384). Successeur de Libère.

Certains le font naître en Espagne, mais lui-même fit apposer sur l’église Saint-Laurent de Rome une inscription qui la présente comme ayant été la demeure paternelle. Son élection fut dramatique. Dès la mort de Libère, le 24 septembre 366, un groupe de prélats se réunit dans la basilique julienne, au Transtévère, et désigna pour son successeur le diacre Ursin (Ursinus), qui fut aussitôt sacré par l’évêque de Tibur. Il y eut alors un combat de trois jours entre les partisans d’Ursin et ceux de Damase qui, ayant pris le dessus, firent sacrer celui-ci le 1er octobre. Le préfet de Rome, intervenant enfin, fit arrêter et expulser Ursin et les membres du clergé qui lui étaient favorables.

Une grande partie du pontificat de Damase fut consacrée à la lutte contre l’arianisme, ce qui entraîna son accord avec les principaux Pères de l’Église d’Orient, saint Athanase, saint Épiphane, saint Grégoire de Nazianze et surtout saint Basile de Césarée. En 377, il réunit à Rome un concile qui condamna l’apollinarisme, doctrine hérétique d’Apollinaire de Théodicée, selon laquelle le Christ n’avait pas eu d’âme humaine, mais était le Verbe uni immédiatement à un corps humain.

Saint Damase accueillit à Rome saint Jérôme, qu’il choisit pour secrétaire, et auquel il demanda de réviser la traduction latine de la Bible. Ce pape encouragea des matrones romaines, spécialement sainte Marcelle et sainte Paule, à transformer leurs palais en monastères, favorisant ainsi le monachisme féminin, très en retard en Occident. Il fit restaurer et rouvrir les catacombes romaines. Il mourut le 11 décembre 384. Sa fête se célèbre le 11 décembre. Il eut pour successeur saint Sirice.

*








DAMASE II.

Poppo (Bavière, ?-Palestrina, 1048). 151e pape (1048). Successeur de Clément II.

À la mort de Clément II, le 9 octobre 1047, l’antipape Benoît IX resurgit à Rome et parvint à s’y maintenir. L’empereur Henri III désigna au Sacré Collège, pour la succession, l’évêque de Brixen, Poppo, qui ne put s’établir à Rome que par la force armée, employée par le duc Boniface de Toscane. Il fut élu et intronisé le 17 juillet 1048, mais, malade, il alla respirer un air moins malsain à Palestrina, où il mourut le 9 août. Sa dépouille fut inhumée à Saint-Laurent-hors-les-Murs. Son pontificat avait duré vingt-trois jours. Son successeur fut saint Léon IX.

*








DENYS

(saint) (Rome, ?-Rome, 268). 25e pape (258-268). Successeur de Sixte II.

Prêtre romain, il fut élu dès la mort de Sixte II en août 258. Il condamna le subordinationisme, doctrine défendue par le patriarche Denys d’Alexandrie, qui subordonne le Fils au Père dans la Trinité. Il mourut le 26 décembre 268, et fut inhumé dans le cimetière de Calixte. Sa fête est célébrée le 26 décembre. Son successeur fut saint Félix Ier.
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DEUSDEDIT.

68e pape. Autre nom donné à Adéodat Ier.

 

*








DIOSCORE.

Antipape († 530).

Diacre d’Alexandrie réfugié à Rome pour fuir les persécutions des monophysites, il appartint au clergé du pape saint Hormisdas († 523). À la mort du pape Félix IV, une partie du clergé romain élut Dioscore pour lui succéder (22 septembre 530). Une autre partie avait élu le diacre Boniface (17 septembre 530), qui fut le pape Boniface II. Il est difficile de dire si celui-ci avait eu le bénéfice de l’antériorité, et l’illégitimité de Dioscore reste assez obscure. L’Église a tranché en faisant de lui un antipape. Il mourut d’ailleurs le 14 octobre 530, vingt-deux jours après son élection, ce qui favorisa la paix dans l’Église.
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DONUS

(Rome, ?-Rome, 678). 78e pape (676-678). Successeur d’Adéodat II.

Fils du Romain Maurice, il fut élu pape en août 676 et consacré le 2 novembre. Le patriarche Théodore de Constantinople lui exprima son intention de restaurer l’unité avec Rome. Il mourut le 11 avril 678, après dix-sept mois de pontificat. Son successeur fut saint Agathon.
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ÉLEUTHÈRE

(saint) (Nicopolis, ?-Rome, 189). 13e pape (175-189). Successeur de saint Soter.

Son père était Abundius, de Nicopolis. Il vint à Rome, devint le diacre de saint Anicet, pape de 155 à 166, et fut élu pape sous l’empereur Antonin. Il mourut en 189 et fut inhumé auprès de saint Pierre. Le martyrologe romain le nomme au 26 mai. Son successeur fut saint Victor Ier.
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ÉTIENNE Ier

(saint) (Rome, ?-Rome, 257). 23e pape (254-257). Successeur de saint Lucius Ier.

Il eut une controverse avec saint Cyprien, évêque de Carthage. Celui-ci, avec un certain nombre d’évêques d’Afrique et d’Asie, déclarait que le baptême administré par des hérétiques était invalide et qu’il fallait rebaptiser les fidèles qui l’avaient reçu. Étienne affirme que ce baptême est valide, mais qu’il convient de soumettre ces chrétiens au sacrement de pénitence. Il fut inhumé au cimetière de Calixte, et sa fête fixée au 2 août. Il eut pour successeur saint Sixte II.

*








ÉTIENNE (II)

(premier numéroté). Pape non classé.

En mars 752, après les obsèques de saint Zacharie, il fut élu régulièrement, mais mourut trois jours plus tard, sans avoir été sacré ni couronné. Il ne figure donc pas dans la liste officielle des papes.

*








ÉTIENNE II

(Rome, ? -Rome, 757). 92e pape (752-757). Étienne III pour ceux qui reconnaissent le premier Étienne II, non sacré. Successeur de saint Zacharie et du premier Étienne II.

À la mort d’Etienne (II), les électeurs désignèrent, le 18 mars 752, le diacre Étienne, qui fut sacré le 26 mars. Ce pontificat fut occupé par la lutte contre les Lombards, qui s’emparaient progressivement de l’Italie centrale. Ils occupaient maintenant les duchés de Spolète et de Bénévent, et le roi Astolf venait de leur ajouter l’exarchat de Ravenne, conquis sur les Byzantins. Dès son élection, Étienne adressa des ambassadeurs à Astolf pour lui rappeler que ses prédécesseurs, Liutprand et Ratchis, avaient conclu la paix avec le pape Zacharie. Le Barbare y consentit, à condition de percevoir sur chaque habitant du duché de Rome un impôt d’un sou d’or. En attendant, il ravagea les campagnes. Étienne se tourna alors vers le roi des Francs, Pépin le Bref. Celui-ci promit de se rendre au secours du pape, et l’invita à venir conférer avec lui ; il envoya au-devant de lui l’évêque Chrodegang de Metz et le duc Anscher, qui l’amenèrent de Rome jusqu’à la villa royale de Ponthion sur la Marne (6 janvier 754). Le 14 avril, dans un plaid tenu à Quierzy-sur-Oise, le roi reçut l’approbation de ses guerriers pour une expédition en Italie.

Ici se place un événement qui devait avoir une répercussion dans toute l’histoire de la papauté : la Donation de Pépin qui, renouvelée par le fils du roi, deviendrait la Donation de Charlemagne. Avec une curieuse audace, née de la confiance qu’il cultivait dans sa force militaire, Pépin offrait au pape et à ses successeurs un ensemble de territoires au centre de l’Italie dont la possession les mettrait, dans Rome, à l’abri des attaques et des persécutions ; or, ces territoires, Pépin n’en possédait pas un seul ; mais il se proposait de les conquérir sur les Lombards. Ils lui appartiendraient ainsi par droit de conquête, et il les remettrait en toute propriété à l’évêque de Rome. Cadeau fastueux, qui comprenait, outre le Latium, l’Émilie, la Romagne, la Marche, la Toscane et la plus grande partie de la Campanie.

Le texte de cette donation par Pépin se trouve dans le Liber Pontificalis et dans la Chronique du Mont-Cassin par Léon d’Ostie. Le paléographe italien Carlo Troya en a découvert en 1840 un manuscrit authentique dans une bibliothèque et l’a publié dans son Codice diplomatico lombardo. Il commence par ces termes : « Pacte d’alliance conclu avec le pape Étienne par le roi Pépin à Carisiacum (Quierzy) du consentement de tous les abbés, ducs et comtes francs. Si le Seigneur notre Dieu nous rend vainqueurs de la nation et du royaume des Lombards, nous concédons à vous, bienheureux Pierre prince des Apôtres et aux papes vos vicaires à tout jamais [...] » Il s’agit donc bien d’une donation conditionnelle et aléatoire, mais que les interlocuteurs prennent très au sérieux : l’armée franque est réputée invincible, et ce conditionnel est pour eux un futur.

Étienne saisit l’occasion de cette assemblée pour la transformer en concile national des Gaules, qui énonça essentiellement des articles disciplinaires. Dans les jours qui suivirent, le pape aborda avec le roi l’affaire de la liturgie. Il avait constaté, durant les cérémonies auxquelles il avait participé, que le rit gallican, célébré partout dans le royaume franc, s’écartait notablement du rit romain ; que les usages différaient d’un diocèse à l’autre, et qu’en outre le plain-chant y était exécuté de la façon la plus contraire aux règles. Le pape fit remarquer au roi que la liturgie était le lien vivant de l’unité de la foi qui unissait les évêques et les fidèles à la papauté ; et qu’il était urgent d’adopter dans son royaume les rites en usage à Rome. Pépin fut convaincu, et décida d’adopter la liturgie romaine. Il fit même donner aux chantres francs présents lors du séjour du pape des leçons de chant grégorien par les membres de la chapelle pontificale.

Charlemagne reprit à son compte cette décision. Dans un capitulaire signé en 789 à Aix-la-Chapelle, il édicta : « Il est ordonné à tous les clercs d’apprendre et de connaître totalement le chant romain ; de célébrer régulièrement l’office en son entier, tant pour l’antiphonaire que pour le graduale, en conformité avec le décret promulgué par notre père de bienheureuse mémoire le roi Pépin, quand il abolit le chant gallican pour resserrer plus fortement le lien avec le Siège apostolique, et établir dans la sainte Église de Dieu la paix et la concorde. »

Pépin le Bref ne laissa pas partir le pape aussitôt : il voulut profiter de sa présence pour renforcer son propre prestige. Substitué à la dynastie mérovingienne, il avait certes été élu et reconnu roi par l’ensemble de la nation franque, mais non par l’ensemble de la chrétienté ; sacré par Boniface, archevêque de la Germanie, mais dont la primatie ne s’étendait pas sur tout le royaume franc. Un nouveau sacre, effectué par le pape, lui assurait un pouvoir légitime cette fois incontestable. En outre, si ce pape sacrait en même temps ses deux fils, Charles et Carloman, il rendait sa lignée héréditaire ; il éviterait à sa mort une élection difficile et peut-être une guerre civile. Il exprima son désir à Étienne, qui l’agréa.

Le pape voulut auparavant satisfaire la promesse qu’il avait faite à l’abbé de Saint-Germain-des-Prés de présider la translation des reliques de saint Germain, qui avait été le glorieux évêque de Paris de 555 à 576. La translation n’avait pas besoin d’un long parcours : les reliques, reléguées dans une tombe très modeste au fond de l’église abbatiale, devaient être transportées derrière le maître-autel sous un monument funéraire digne d’un tel pontife. La cérémonie eut lieu devant un immense concours d’évêques, d’abbés et de seigneurs laïques. Le futur Charlemagne, âgé de douze ans, qui était présent, en fit plus tard le récit à un moine anonyme qui le reproduisit dans sa Vie de saint Germain.

Le sacre prévu eut lieu le 28 juillet 754 dans la basilique de Saint-Denis. Les rites furent les mêmes que pour le précédent, sauf que les sujets furent trois : Pépin, auquel le pape conféra en outre le titre du patrice des Romains ; Charles, douze ans ; Carloman, trois. La reine Berthe fut couronnée. Après quoi, Pépin envoya des ambassadeurs à Astolf pour lui présenter des propositions de paix ; le Lombard s’emporta et les couvrit d’injures. Le 1er mars 755, Pépin rassembla à Berny-Rivière, près de Soissons, une puissante armée, traversa avec le pape la France par Lyon, franchit le col du Mont-Cenis, balaya l’armée lombarde qui l’attendait au pied des Alpes et atteignit Pavie où Astolf s’était réfugié. Au bout de trois jours, il sortit et promit tout ce qu’on exigeait de lui. Étienne retourna à Rome et Pépin à Paris.

Aussitôt, Astolf reprit ses exactions. Après avoir ravagé la Pentapole et l’Ombrie, il pénétra dans le duché de Rome, qu’il soumit au pillage. Les ducs ses vassaux lui amenèrent des renforts. Le 1er janvier 756, comptant sur l’hiver pour empêcher le roi franc de franchir les Alpes, Astolf commença le siège de Rome. Le 24 février, trois messagers réussirent à traverser les lignes lombardes et parvinrent jusqu’à Pépin, qui réunit le 1er mai une nouvelle armée, et attendit la fonte des neiges pour franchir une nouvelle fois les Alpes. Il prit alors la route de Turin.

À cette nouvelle, Astolf leva le siège de Rome, regagna Pavie à marches forcées, et y fut à son tour assiégé. Après de suppliantes négociations, il se rendit à condition que sa vie fût épargnée, et jura de libérer tous les territoires que ses troupes occupaient. Cette fois, Pépin entendit vérifier les ordres du vaincu. En son nom, Fulrad, abbé de Saint-Denis et archichapelain du roi, parcourut l’ensemble des territoires libérés, reçut les clés des villes et alla les déposer sur la Confession de saint Pierre.

En décembre 756, Astolf mourut après une chute de cheval. Sa couronne fut disputée entre son frère Ratchis et le duc de Toscane Didier, qui promettait au pape de respecter sa souveraineté. Étienne se prononça pour Didier, et une troupe de Francs, sous la conduite de Fulrad, vint assurer sa prise de pouvoir.

Le pape Étienne, ayant acquis la paix temporelle, pouvait jouir de la paix éternelle. Il mourut le 25 avril 757 et fut inhumé dans la basilique vaticane. Son successeur fut Paul Ier.

*








ÉTIENNE III

(Sicile, v. 720-Rome, 772). 94e pape (768-772). Étienne IV pour ceux qui reconnaissent le premier Étienne II, non sacré. Successeur de saint Paul Ier.

À la mort de ce dernier (juin 767), le duc Toto de Nepi fit proclamer pape par son entourage Constantin, un laïc, qui reçut en quelques jours tous les degrés de l’ordre. Pour renverser cet antipape, Théodice, duc de Spolète, avec la complicité du roi des Lombards Didier, s’empara de Rome ; Toto fut tué et Constantin mis en fuite. Les vainqueurs installèrent à sa place le prêtre Philippe, dont la désignation n’était pas plus régulière. Le primicier Christophe, chef de l’administration du Saint-Siège, parvint à faire élire canoniquement le cardinal Étienne, prêtre du titre de Sainte-Cécile, qui fut sacré le 7 août 768.

Ce pontificat fut dramatique, suite d’événements consécutifs aux deux intrusions qu’Étienne fut incapable de maîtriser. Dès l’élection du nouveau pape, ses partisans exercèrent de sanglantes représailles contre Constantin. Un tribunal ayant relégué celui-ci au monastère Saint-Sabin, un groupe armé l’en tira et lui creva les yeux. Pour remettre de l’ordre à Rome, Étienne III convoqua un concile qui se réunit le 12 avril 769 dans la basilique du Latran. Y siégèrent une quarantaine d’évêques italiens, et treize évêques francs. Constantin, bien qu’aveuglé, comparut, fut déclaré indigne et condamné à la pénitence. Le concile décréta que seuls les prêtres ou diacres cardinaux pouvaient être élus au souverain pontificat. Les Pères condamnèrent en outre l’iconoclasme qui avait été instauré à Constantinople, et rappelèrent que les images saintes étaient dignes de vénération.

Le roi Didier, qui avait vainement espéré tirer profit des intrusions, cherchait, comme ses prédécesseurs, à dominer le pouvoir romain. Il profita de la rivalité qui s’était établie à la Curie entre le primicier Christophe et le cubiculaire (gardien des appartements pontificaux) Afiarta. S’étant acquis la complicité de ce dernier, il fomenta en 771 une émeute à Rome, au cours de laquelle Christophe et son fils Serge eurent les yeux crevés. Serge, ayant survécu, fut jeté dans un cachot, puis assassiné.

Étienne, découvrant la politique de Didier, apprit que celui-ci tentait de gagner l’alliance de Charlemagne. Il avait déjà réussi à capter la confiance de Berthe, mère du roi franc. Il fit accepter à celle-ci un double mariage : celui de ses deux fils, Charles (Charlemagne) et Carloman, avec les deux filles de Didier, Gerberge et Désirée. Carloman épousa Gerberge ; mais Charles renvoya à son père sa fiancée. Ce refus préludait à une nouvelle guerre entre Francs et Lombards.

Étienne III mourut le 24 janvier 772. Il eut pour successeur Adrien Ier.

*








ÉTIENNE IV

(Rome, v.770-Rome, 817). 97e pape (816-817). Étienne V pour ceux qui comptent le premier Étienne II, non sacré. Successeur de saint Léon III.

Le pape Léon III étant mort en mai 816, le clergé romain lui élut pour successeur le diacre Étienne, qui fut consacré le dimanche 22 juin. Louis le Pieux avait succédé à son père Charlemagne en 814. Étienne IV fit prêter serment de fidélité à cet empereur par « le peuple romain ». Puis il lui adressa deux ambassadeurs pour le saluer et l’informer de son intention de venir le visiter. La rencontre eut lieu en octobre 816 à Reims, où le pape sacra Louis, qui l’avait été en 813 comme roi associé, mais non encore comme empereur. Il en obtint la confirmation de la Donation de Pépin.

Il mourut le 24 janvier 817. Son successeur fut saint Pascal Ier.

*








ÉTIENNE V

(Rome, ?-Rome, 891). 110e pape (885-891). Étienne VI pour ceux qui comptent le premier Étienne II, non sacré. Successeur de saint Adrien III.

Étienne, cardinal-prêtre du titre des Saints-Couronnés, fut élu et sacré en octobre 885, dès que fut connue la mort d’Adrien III. L’empereur Charles le Gros, mécontent de ne pas avoir été consulté, réclama une nouvelle élection, mais ne fut pas écouté.

Le nouveau pape commença par mettre de l’ordre dans la Curie en réorganisant l’administration et en remplaçant les fonctionnaires indélicats ou incapables. Il rappela l’interdiction des ordalies. Après la mort de l’empereur Charles le Gros (888), il refusa de reconnaître son neveu Arnulf, fils de Carloman, et finalement couronna Guy de Spolète (février 891).

Il mourut le 14 septembre 891. Son successeur fut Formose.

*








ÉTIENNE VI

(Rome, ?-Rome, 897). 113e pape (896-897). Étienne VII pour ceux qui comptent le premier Étienne II, non sacré. Successeur de Boniface VI.

Évêque d’Anagni, il fut élu en mai 896 pour succéder à Boniface VI, dont le pontificat avait duré quinze jours. La situation politique était difficile vis-à-vis de l’Empire. À la mort de l’empereur Gui de Spolète (896), le pape Formose, prédécesseur de Boniface VI, avait couronné empereur Arnulf, roi de Germanie. Lambert, fils de Gui, alla au début de 897 occuper Rome. Étienne VI céda à ses exigences pour présider un jugement de Formose défunt. Sa dépouille fut sortie de son sarcophage, revêtue de ses ornements pontificaux, et traduite devant un tribunal. Il fut soumis à une suite d’accusations des plus indignes. La plus grave était d’avoir « échangé son évêché de Porto contre celui de Rome ». L’usage était alors, en effet, qu’un évêque ne pouvait être transféré d’un siège à un autre. C’était pourquoi, depuis plusieurs siècles, les évêques de Rome étaient choisis parmi les prêtres ou les diacres romains. Étienne VI avait fort mauvaise grâce de céder à ceux qui proféraient cette accusation, lui qui avait été évêque d’Anagni avant son élection. Le tribunal conclut à la nullité de l’élection de Formose, et ainsi des ordinations qu’il avait conférées. Le cadavre fut dépouillé rituellement de ses ornements ; on lui coupa les trois doigts de la main droite qui avaient conféré les sacrements et on le jeta au cimetière des étrangers. Étienne s’en tirait à bon compte : le rappel de la nullité d’un transfert de siège épiscopal aurait dû entraîner celle de son élection au siège de Rome ; mais il avait été ordonné évêque par Formose, ce qui rendait nulle cette ordination épiscopale. Il redevenait simple prêtre, et cependant élu au siège de Rome. Il dut donc subir une nouvelle consécration.

Cette complicité se retourna contre lui. Après le départ de Lambert en août 897, une partie de la population, outrée de sa conduite, envahit le Latran, le dépouilla de ses vêtements et le jeta en prison. Quelques ennemis féroces vinrent l’y étrangler. Son successeur fut Romain.

*








ÉTIENNE VII

(Rome, ?-Rome, 931). 124e pape (928-931). Étienne VIII pour ceux qui comptent le premier Étienne II, non sacré. Successeur de Léon VI.

C’était l’époque où la famille de Tusculum détenait le pouvoir à Rome. Y dominait le comte Théophylacte, qui s’était proclamé « duc, consul et sénateur de Rome », mais surtout sa femme Théodora, et bientôt leurs deux filles, Marozie et Théodora la Jeune. Ils disposaient de l’appareil administratif, du pouvoir militaire et de la complicité d’un certain nombre de clercs. Cette famille ambitieuse et quasi impie dominait le collège électoral, composé du clergé et du « peuple », c’est-à-dire des magistrats civils et des représentants de l’aristocratie romaine. Elle avait déjà fait élire huit papes. Quelle était leur légitimité ? L’Église a jugé que deux d’entre eux devaient être considérés comme antipapes, mais que pour les autres le degré de liberté des électeurs était suffisant. Ce ne fut pas toujours à leur gloire : avant Étienne VII, l’Église avait eu dix papes en dix-huit ans (896-914). Romain avait régné trois mois, Théodose II trois semaines, Léon V deux mois, Christophe quatre mois. Trois d’entre eux étaient morts de mort violente. À la mort de Léon VI, en 928, Marozie fit élire Étienne, prêtre de Sainte-Anastasie. Il resta sur son siège pontifical quatorze mois, sans pouvoir ou oser quelque acte notoire.

Il mourut en février 931, probablement assassiné. Son successeur fut Jean XI, fils de Marozie.

*








ÉTIENNE VIII

(Rome, ?-Rome, 942). 127e pape (939-942). Étienne IX pour ceux qui comptent le premier Étienne II, non sacré. Successeur de Léon VII.

Il fut élu sous la pression d’Albéric de Tusculum, fils de Théophylacte et de Marozie. On note de sa part une action politique importante en 942 : l’approbation de l’élection sur le trône de France du Carolingien Louis IV d’Outremer, fils de Charles le Simple, après le règne de Raoul de Bourgogne. Il mourut en octobre 942. Son successeur fut Marin II.

*








ÉTIENNE IX.

Frédéric de Lorraine (Liège, v. 1020-Florence, 1058). 154e pape (1057-1058). Étienne X pour ceux qui comptent le premier Étienne II, non sacré. Successeur de Victor II.

Frédéric était le troisième fils de Gozlon Ier, duc de Basse-Lorraine. Son frère aîné, Godefroy le Barbu, avait pour fils et héritier Godefroy le Bossu, et pour fille Ida, qui épouserait le comte Eustache de Boulogne ; de cette union sortirait, outre Eustache III, qui hériterait du comté paternel de Boulogne, Godefroy de Bouillon, qui hériterait du duché maternel de Basse-Lorraine.

D’abord chanoine du chapitre cathédral de Liège, Frédéric devint archidiacre vers 1048. Le pape Léon IX, ancien évêque de Toul, le choisit comme chancelier ; ce fut en cette qualité qu’il fut chargé d’une légation à Byzance en 1054. Léon IX étant mort le 19 avril de cette année-là, il se produisit une vacance d’un an du siège pontifical, au bout de laquelle fut élu Gebhard von Hirschberg, évêque d’Eichstätt, qui prit le nom de Victor II. Frédéric se retira alors à l’abbaye du Mont-Cassin, dont il fut cependant élu abbé, ce qui n’empêcha pas le pape de le nommer cardinal-prêtre de Saint-Chrysogone.

Victor II mourut le 28 juillet 1057, et le 2 août Frédéric de Lorraine fut élu pape. Il choisit le nom d’Étienne et fut sacré le lendemain à la basilique Saint-Pierre. Il est remarquable que, bien que prince germanique, il ne demanda pas la confirmation de son élection à l’autorité impériale. L’empereur Henri IV était mineur sous la tutelle de l’impératrice mère Agnès, et le nouveau pape estima cette autorité sans aucun droit.

Dès son élection, Étienne IX s’entoura de conseillers sages et déterminés pour la réforme de l’Église : Hildebrand, qui serait un jour Grégoire VII ; Pierre Damien, dont il fit un cardinal-évêque d’Ostie ; l’évêque Anselme de Lucques. Ce pape imposa fortement l’emploi exclusif de la liturgie grégorienne, et interdit même la liturgie ambrosienne dans le diocèse de Milan.

Ce fut à Florence qu’il décéda, le 28 mars 1058, après sept mois de pontificat. Son successeur fut Nicolas II.

*








EUGÈNE Ier

(saint) (Rome, ?-Rome, 657). 75e pape (655-657). Successeur de saint Martin Ier.

Fils du Romain Rufinien, il fit partie dès sa jeunesse du clergé de Rome. L’empereur byzantin Constant, ayant fait emprisonner et déporter le pape Martin, le considéra comme déposé, et fit élire Eugène pour lui succéder (10 août 654). Celui-ci ne se considéra comme pape qu’après la mort de Martin, le 16 septembre 655. Son court pontificat fut une lutte contre l’autorité abusive de Byzance. L’empereur venait de manifester de lui faire subir le même sort qu’à son prédécesseur, quand il mourut, le 2 juin 657. Il est fêté à cette date de l’année. Son successeur fut saint Vitalien.

*








EUGÈNE II

(Rome, ?-Rome, 827). 99e pape (824-827). Successeur de saint Pascal Ier.

Celui-ci étant mort le 11 février 824, l’élection du successeur fut longue à obtenir, à cause des rivalités internes au clergé. Finalement, on élut le 5 juin Eugène, fils de Bohémond, prêtre du titre de Sainte-Sabine. Il se hâta de notifier l’événement à l’empereur Louis le Pieux, qui envoya à Rome son fils Lothaire, empereur associé, pour y prendre un premier contact avec le nouveau pape. Il en profita pour opérer un contrôle des difficultés et une audition des plaintes. Il publia une Constitutio Romana, par laquelle les fonctionnaires pontificaux devaient être nommés ou approuvés par l’empereur. Elle comportait le texte d’un serment que tous les Romains devaient prêter à l’empereur.

Le 14 novembre 826, Eugène II présida à Rome un concile qui réunit soixante-deux évêques. Ils votèrent des canons disciplinaires, concernant notamment les conditions d’accès à l’épiscopat, l’instruction des clercs, la discipline des monastères, la morale du mariage. Pour protéger la population romaine contre d’éventuelles famines, Eugène fit ravitailler abondamment la ville en blé, et organisa avec un tel soin les secours aux indigents qu’il fut surnommé « le Père des pauvres ».

Il mourut le 27 août 827. Son successeur fut Valentin.

*








EUGÈNE III

(bienheureux). Bernardo Paganelli di Montemagno (Pise, v. 1100-Tivoli, 1153). 167e pape (1145-1153). Successeur de Lucius II.

Certains en font un membre de la famille Pignatelli. Il fut d’abord chanoine de la cathédrale de Pise, puis vidame (administrateur temporel). En 1134, Innocent II réunit un concile à Pise, où se rendit saint Bernard de Clairvaux. Ébloui par cette personnalité spirituelle, Paganelli demanda l’habit à Clairvaux (1138) ; pour exercer son humilité, l’abbé lui confia l’entretien du chauffoir. L’année suivante, Adenulf, abbé de Farfa et de San Salvatore de Scandriglia, demanda à saint Bernard une colonie de moines pour donner une plus grande ferveur à la communauté de ce dernier monastère. L’abbé de Clairvaux répondit favorablement en envoyant à Scandriglia un groupe de cisterciens à la tête desquels il plaça Bernard Paganelli. Or, en 1141, Innocent II, voulant rendre vie, à Rome, à l’abbaye des Saints-Vincent-et-Anastase des Trois-Fontaines, apprenant cette présence cistercienne à douze lieues de Rome, sans risquer les protestations de l’abbé de Farfa, ordonna aux moines de Clairvaux de peupler l’abbaye des Trois-Fontaines, et en nomma abbé Bernard Paganelli.

Cet éloignement de Clairvaux fut une douloureuse épreuve pour Paganelli. Il écrivait à saint Bernard : « Ô mon père, depuis que je suis éloigné de vous, ma vie s’écoule dans l’affliction et mes jours s’écoulent dans les larmes. Malheureux que je suis ! Je n’entends plus votre voix qui charmait si délicieusement mes oreilles ; je ne vois plus ce visage qui m’était si cher et si désirable. » En 1145, Rome connut une nouvelle agitation. Giordano Pierleoni, frère de l’antipape Anaclet II, s’était fait proclamer chef de la République romaine le 15 février 1145. Le pape Lucius II, en voulant reprendre le Capitole tombé aux mains des révoltés, fut tué. Le soir même, les cardinaux se réunirent au Latran, et, devant la gravité de la situation, décidèrent d’élire immédiatement un nouveau pape. Comme ils ne s’accordaient sur le nom d’aucun d’entre eux, ils désignèrent l’abbé de Trois-Fontaines, qui reçut le nom d’Eugène III. L’agitation ne permettait pas au nouveau pontife d’être sacré à Rome. Les cardinaux et lui parvinrent à quitter la ville et gagnèrent Farfa, où l’élu reçut le 24 mars la consécration. Neuf dans sa fonction, il s’entoura de conseillers précieux, dont le plus important était le cardinal Orlando Bandinelli, futur Alexandre III.

À cette nouvelle, saint Bernard adressa au Sacré Collège une lettre véhémente de reproches : « Que Dieu vous pardonne ! Qu’avez-vous donc fait ? Vous avez rappelé sur terre un homme qui était déjà dans le tombeau ; vous avez embarrassé de soins et d’affaires celui qui ne voulait avoir ni soins, ni affaires. Vous faites monter à la première place celui qui ne pensait qu’à la dernière. Vous contraignez un moine qui était crucifié au monde à revivre dans le monde. N’y avait-il donc pas de sages parmi vous ? »

À Eugène, il envoie une missive pleine de tendresse : « Je n’ose plus vous nommer mon fils, car le fils est devenu père et le père est devenu fils. Vous êtes au-dessus de moi, mais c’est par moi que vous êtes. Quoique j’aie perdu le titre de père à votre égard, j’en conserve le cœur et la tendresse. Je suis ravi de l’éclat de votre dignité, et je frémis à la pensée des périls qui vous environnent [...] »

Ne pouvant pénétrer dans Rome, Eugène fixa sa résidence à Viterbe. Il entama alors des pourparlers avec le nouveau pouvoir de Rome. Il obtint un accord plus diplomatique que pratique : il reconnut le nouveau sénat, à condition que ses membres lui jureraient soumission. La paix étant apparemment rétablie, le nouveau pape fit son entrée solennelle à Rome le 19 décembre 1145. Mais l’hérétique agitateur Arnaud de Brescia n’avait pas désarmé ; il souleva la populace une nouvelle fois et Eugène, en janvier 1146, ne put que s’enfuir. Après avoir trouvé un refuge momentané au Transtévère, il retourna à Viterbe.

L’affaire la plus importante devenait maintenant la croisade. Durant la première croisade, les chrétiens d’Occident s’étaient constitué en Orient (1097-1099), aux dépens des Turcs, un chapelet de principautés du nord au sud : le comté d’Édesse, la principauté d’Antioche, le comté de Tripoli, le royaume de Jérusalem. Le 23 décembre 1144, l’émir de Mossoul, Zengi, s’était emparé d’Édesse, et les barons français durent se réfugier à Antioche. Ceux des autres fiefs s’enfermaient dans leurs forteresses en face d’un danger imminent. Il était temps pour la noblesse chrétienne d’Occident d’intervenir à nouveau. Raimond de Poitiers, prince d’Antioche, adressa à Eugène III un message angoissé.

Dès le 1er décembre 1145, le pape envoya au roi Louis VII une bulle pour l’inviter à entreprendre une nouvelle croisade. Ce n’était pas pour déplaire au souverain : il avait auparavant émis un vœu à Saint-Denis dans ce sens. Le jour de Noël 1145, un an après la chute d’Édesse, Louis convoqua à Bourges une assemblée des Grands du royaume pour assister à son couronnement. Ce fut à cette occasion solennelle qu’il leur annonça sa décision, et qu’il les invita à prendre la croix avec lui. Il ne rencontra que désintérêt et découragement : les barons ne voyaient guère l’intérêt de quitter leurs fiefs, leurs sujets, leurs familles, pour une aventure fort problématique.

Désemparé, Louis VII se tourna vers Bernard de Clairvaux. Celui-ci, voyant lui-même l’improbabilité de la réussite, ne consentit à se déclarer favorable que sur ordre du pape. Or, le pape avait pris parti pour la croisade. Il publia une bulle, datée du 1er mars 1146, Universis fidelibus Dei, où il invitait les courageux guerriers du royaume de France à prendre les armes contre les agresseurs infidèles. Dans l’incapacité où il se trouvait de venir en France prêcher la croisade, il délégua ses pouvoirs à son ancien abbé, qui était tenu cette fois de s’engager en faveur de l’expédition. Louis VII convoqua une nouvelle assemblée à Vézelay, où l’éloquence enflammée de saint Bernard provoqua l’enthousiasme de toute la noblesse présente. L’aristocratie du royaume prit la croix : Robert de Dreux et Pierre de Courtenay, frères du roi ; Amédée de Maurienne, son oncle paternel ; Thierry d’Alsace, comte de Flandre ; Alphonse de Saint-Gilles, comte de Toulouse ; Henri, second fils de Thibaud et futur comte de Champagne ; Guillaume de Nevers, Archambaud de Bourbon, Hugues de Lusignan. Bernard put écrire au pape : « Vous avez ordonné, j’ai obéi. Et l’autorité de celui qui commandait a fertilisé mon obéissance. Dès que j’ai proclamé et prêché, on est venu à moi en nombre incalculable. À présent, les villes et les bourgs sont vides, et c’est à peine si l’on peut y trouver un homme pour sept femmes. »

C’était un beau motif d’encouragement pour Eugène III. Il décida de se rendre lui-même en France. En janvier 1147, il quitta Viterbe, passa les Alpes, s’arrêta à Lyon, séjourna à Cluny, puis à Dijon, gagna Clairvaux. Il se rendit alors à Paris en compagnie de saint Bernard et célébra la fête de Pâques à Saint-Denis. Le lendemain, il consacra l’église des bénédictines de Montmartre, avec Bernard de Clairvaux comme diacre et Pierre le Vénérable, abbé de Cluny, comme sous-diacre. Il assembla alors un concile à Paris, où il condamna la doctrine de Gilbert de La Porrée sur la Trinité. Le 10 juin, dans la basilique de Saint-Denis, il remit à Louis VII l’oriflamme pour la croisade. Quittant Paris, il s’arrêta à Auxerre, dont l’évêque était Hugues de Mâcon, ancien moine de Cîteaux. Il parvint le 14 septembre dans cette abbaye, où il présida le chapitre général de l’ordre. Ce fut dans ce chapitre historique que Serlon, abbé de Savigny, fut agrégé à l’ordre cistercien avec les trente monastères de sa congrégation, et qu’Étienne, abbé d’Obazine, y fut admis avec ses trois monastères.

Au lieu de partir aussitôt pour Rome, Eugène parcourut Bourgogne et Champagne, s’arrêta à l’abbaye de Fontenay où il consacra l’abbatiale, et procéda ensuite au même rite pour la cathédrale Saint-Étienne de Châlons. Parvenu à Trèves le 29 novembre, il y réunit un concile, où furent approuvées les révélations de sainte Hildegarde. Il fit alors demi-tour pour présider le 21 mars 1148 un concile à Reims, où furent condamnées les doctrines ahurissantes d’Éon de l’Étoile. Après un nouveau séjour à Clairvaux, le pape s’arrêta à Langres, puis à Lausanne, à l’abbaye Saint-Maurice d’Agaune. Passant par le col du Grand-Saint-Bernard, il fut à Verceil le 16 juin et à Grémond le 7 juillet, où il réunit encore un concile. Sur le chemin de Rome, il apprit que le frénétique Arnaud de Brescia continuait de tenir la ville en son pouvoir. Il alla se fixer à Viterbe.

Ce fut dans cette résidence qu’il reçut, en juillet 1149, la nouvelle de l’échec de la deuxième croisade. En novembre, le roi Roger de Sicile ayant chassé Arnaud de Rome, Eugène y retourna. Puis il séjourna dans d’autres résidences papales, Albano, Ferentino, Segni. En décembre 1152, les Romains, déplorant l’absence du pape, l’invitèrent à retourner parmi eux ; il s’empressa de se réinstaller au Latran. Le 23 mars 1153, il signa avec Frédéric Barberousse un traité en vertu duquel l’empereur s’engageait à ne pas faire la paix avec les Romains ni avec le roi de Sicile sans l’assentiment du pape.

Eugène III vécut la plus grande partie de son pontificat en dehors de Rome. Il n’y entreprit pas moins des travaux importants comme la restauration du Latran et de la basilique Sainte-Marie-Majeure. Il fit traduire par l’helléniste Burgundio de Pise des œuvres des Pères grecs, saint Jean Chrysostome et saint Jean Damascène. Il réclama à saint Bernard le fameux traité De la Considération, qui est un guide de la vertu et de la conduite d’un souverain pontife.

Ce pape décéda à Tripoli le 8 juillet 1153 après un pontificat de huit ans et cinq mois. Son corps fut rapporté à Rome et inhumé dans la basilique vaticane. Il fut béatifié par Pie IX en 1872. Son successeur fut Anastase IV.

*








EUGÈNE IV.

Gabriele Condulmaro ou Condulmieri (Venise, 1383-Rome, 1447). 207e pape (1431-1447). Successeur de Martin V.

Dès sa jeunesse, il établit avec quelques amis une société de clercs séculiers vivant en commun sous la règle de saint Augustin, et qui se fixèrent à Venise, au couvent San Giorgio di Alpa. Grégoire XII, grand-oncle maternel de Gabriel, en fit un évêque de Sienne, puis, en 1408, un cardinal. En 1417, l’abdication de Grégoire XII, et la déposition des antipapes Jean XXIII et Benoît XIII, avaient mis fin au Grand Schisme d’Occident. Le concile de Constance avait élu pour seul pape Oddone Colonna, cardinal-diacre de Saint-Georges-en-Vélabre, qui avait pris le nom de Martin V. Celui-ci nomma Condulmaro cardinal-prêtre du titre de Saint-Laurent, et l’envoya comme légat en Lombardie.

Le 1er janvier 1431, Martin V indiqua à Bâle un concile pour la réforme de l’Église. Mais il mourut subitement le 20 février, sans que les travaux du concile eussent commencé, par manque de participants. Les cardinaux se réunirent à Rome au couvent des Dominicains Sainte-Marie sopra Minerva et élurent pour pape le cardinal Condulmaro, qui prit le nom d’Eugène IV. Il ajourna l’ouverture du concile de Bâle au 23 juillet. Mais le cardinal de Saint-Ange, Cesarini, qu’il avait délégué pour la présidence, n’arriva qu’en septembre, et les sessions ne purent avoir lieu avant ce moment. Informé de la mauvaise tenue du concile, Eugène IV, par une bulle du 12 novembre, ordonna de le transférer à Bologne. Une autre bulle, du 18 décembre, annonçait ce transfert à la chrétienté ; le motif invoqué était le nombre insuffisant des Pères de Bâle. Le légat et l’empereur Sigismond protestèrent, et décidèrent de maintenir les sessions conciliaires à Bâle. L’agitation créée par ce désaccord anima les Pères de contestation à l’égard du pape. Leurs délibérations continuèrent jusqu’en 1438, date à laquelle ils intentèrent un procès au pape pour sa résistance. Le 16 mai 1439, ils proclamèrent la supériorité du concile sur le pape. Le 25 juin, ils déclarèrent Eugène IV déposé. Les termes employés pour justifier une telle sentence étaient stupéfiants : le pape était déposé comme « désobéissant, opiniâtre, rebelle, violateur des canons, perturbateur de l’unité ecclésiastique, scandaleux, simoniaque, parjure, incorrigible, schismatique, hérétique, endurci, dissipateur des biens de l’Église, pernicieux et damnable ». Le 5 novembre 1439, le concile élut pour pape le duc Amédée de Savoie, qui prit le nom de Félix V. Il se rendit à Bâle le 24 juin 1440, et y fut sacré et couronné le 24 juillet.

Tout cela n’était qu’une comédie. L’assemblée conciliaire, qui comptait à l’ouverture quatorze membres, dont plusieurs abbés (sans droit de vote), ne pouvait s’affirmer comme représentant l’Église universelle. D’autre part, Eugène IV, pape élu légitimement, avait le droit de convoquer et de dissoudre le concile ; il avait d’ailleurs précisé, dans la bulle de convocation, que le concile ne pourrait s’ouvrir ni légiférer que s’il trouvait « un nombre et un concours de prélats convenable et suffisant ». On en était loin, dès le départ. À l’ultime session, il se trouva trente-deux participants, dont plusieurs abbés. Quelques-uns partirent d’ailleurs sur la pointe des pieds.

Le 14 février 1433, Eugène IV, constatant que ces quelques prélats s’obstinaient dans l’agitation antipapale, avait publié une bulle portant dissolution du concile de Bâle, dont les membres continuèrent à délibérer. Le 8 janvier 1438, le pape convoqua un concile à Ferrare, dont l’ouverture fut présidée par le cardinal Nicolas Albergati. Eugène, qui séjournait à Bologne à ce moment, apprenant la bonne tenue de l’assemblée, fit une entrée triomphale le 27 janvier à Ferrare. Le concile commença par déclarer nul celui de Bâle. Le 19 février, le cardinal de Sainte-Sabine, que les prélats de Bâle avaient envoyé au pape pour lui faire sommation d’obéissance, prononçait au contraire sa soumission. Le 4 mars, l’empereur byzantin Jean Paléologue et le patriarche Joseph de Constantinople arrivaient à Ferrare, invités au concile, y saluaient humblement le pape et prenaient place dans la salle.

Quelques mois plus tard, après de vaines discussions, la peste, ou quelque autre épidémie, s’abattit sur Ferrare. Eugène décida le transfert du concile à Florence, qui eut lieu en janvier 1439. Le 10 juin fut le jour des obsèques du patriarche Joseph, qui laissait un écrit déclarant sa soumission à sa sainte mère l’Église. Et, le 6 juillet 1439, fut proclamé le décret qui mettait fin au schisme d’Orient et affirmait la réunion définitive de l’Église de Constantinople à l’Église de Rome, et le primat de l’évêque de Rome sur l’Église universelle. Vingt jours plus tard, l’empereur Jean et les évêques d’Orient quittèrent Florence. La nouvelle qu’ils apportaient fut mal accueillie par beaucoup à Constantinople. Un certain nombre d’Églises séparées refusèrent l’union : les Arméniens, les jacobites, les nestoriens. Le concile de Ferrare-Florence fut conclu le 26 avril 1442. Avant de se séparer, les Pères avaient excommunié l’antipape Félix V et ses électeurs. Félix, qui bientôt ne fut plus reconnu par personne, devait faire sa soumission à Nicolas V, successeur d’Eugène IV.

L’union des Églises apportait à la chrétienté une chance militaire contre les Turcs ; surtout pour les Grecs, qui étaient les victimes immédiates des infidèles et disposaient de peu de troupes. La flotte qui devait attaquer les Turcs sur le rivage de la mer Noire fut battue devant Varna en 1444, et le cardinal Cesarini y fut tué.

À Rome même, où il résida fort peu, Eugène IV se signala par plusieurs actions. Au début de son pontificat, il tint à mettre un frein aux dilapidations dont le trésor de l’Église était la victime. Les principaux coupables des malversations étaient trois Colonna, neveux du pape Martin V : Antoine, prince de Salerne ; Édouard, comte de Celano ; Prosper, cardinal-prêtre. Comme ils refusaient de restituer les biens dont ils s’étaient emparés, ils furent excommuniés. Après la proclamation de la république à Rome en 1434, apprenant les exactions auxquelles se livraient ses chefs, Eugène nomma comme gouverneur de Rome Giovanni Vitelleschi, évêque de Recanati, qui procéda avec une rigueur toute militaire, faisant exécuter les agitateurs et raser Palestrina, forteresse des Colonna. Il périt lui-même dans un guet-apens.

Ami des arts, Eugène IV protégea et employa Pisanello, Jean Fouquet, Donatello, Fra Angelico.

Au début de l’année 1447, Eugène IV eut la joie de recevoir la soumission des princes allemands qui avaient adhéré au concile de Bâle. Lui-même mourut le 23 février, après seize ans de pontificat. Son successeur fut Nicolas V.

*








EULALIUS

(Grèce, v. 380-Népi, 423). Antipape (418-419).

Ce prélat dut son élection invalide à une curieuse rivalité : celle des diacres et des prêtres de Rome. Le 27 décembre 418, au lendemain des obsèques du pape Zosime, les diacres s’emparèrent de la basilique du Latran avec la complicité du préfet Symmaque, et élurent l’un d’entre eux, Eulalius. Les prêtres se réunirent dans une église que le Liber Pontificalis appelle « de Théodora », et désignèrent l’un d’entre eux, Boniface Ier. L’empereur Honorius, qui résidait à Ravenne, ne sachant lequel des deux élus reconnaître, interdit à l’un et à l’autre de célébrer les offices de Pâques à Rome, et convoqua un concile à Spolète pour le 13 juin 419. Le Samedi saint, se refusant à observer l’édit de l’empereur, Eulalius s’empara du Latran avec sa force armée. Il fut vaincu et expulsé. Boniface, ayant été accueilli et installé à Rome, ne sévit pas contre l’antipape : il le nomma évêque de Népi, à dix lieues au nord de Rome.

*








EUSÈBE

(saint) (Grèce, ?-Sicile, 309). 31e pape (309). Successeur de saint Marcel Ier.

Élu et ordonné le 18 avril 309, il dut résister à une émeute provoquée par un certain Héraclius. L’empereur Maxence, considérant l’un et l’autre comme des perturbateurs, les exila tous les deux. Il mourut le 17 août en Sicile, après un pontificat de quatre mois. Son corps, rapporté à Rome, fut inhumé au cimetière de Calixte. Son successeur fut saint Miltiade.

*








EUTYCHIEN

(saint) (Luni, v. 220-Rome, 283). 27e pape (275-283). Successeur de saint Félix Ier.

Eutychianus, fils de Marinus, fut élu et sacré le 4 janvier 275. Son pontificat, très mal connu, s’écoula durant une ère de paix. Il mourut le 7 décembre 283 et fut inhumé dans la crypte des papes. Sa fête est fixée à ce jour de l’année. Son successeur fut saint Caïus.

*








ÉVARISTE

(saint) (Bethléem, ?-Rome, 108). 5e pape (99-107/108). Successeur de saint Clément Ier.

D’une famille juive de Bethléem, il fut admis dans le clergé romain. Le Liber Pontificalis lui accorde un pontificat de neuf ans, dix mois et deux jours. Ce fut lui qui organisa les titres presbytéraux et créa les sept diaconies romaines. Mort martyr le 26 octobre 108, il fut inhumé auprès de saint Pierre. Son successeur fut saint Alexandre Ier.
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FABIEN

(saint) († Rome, 250). 20e pape (236-250). Successeur d’Antère.

Son pontificat relativement long jouit, sous les empereurs Gordien et Philippe l’Arabe, d’une paix qui favorisa la communauté chrétienne. Le pape s’appliqua à organiser l’administration de l’Église. Il divisa la ville en sept circonscriptions confiées chacune à un diacre. Le clergé romain était nombreux : 32 prêtres, 7 diacres, 7 sous-diacres, 42 acolytes, 52 exorcistes, lecteurs, portiers. Il nourrissait 1 500 veuves et indigents. Fabien dota le cimetière catholique de tombes. L’autorité romaine se fit aussi reconnaître dans différentes parties de la chrétienté ; quand l’évêque Donatus de Carthage eut condamné deux prêtres hérétiques, il demanda l’approbation de Fabien, qui la lui donna.

L’avènement de Dèce annonça une nouvelle persécution. Fabien en fut l’une des premières victimes, et reçut le martyre le 20 janvier 250. Il fut inhumé à Calixte. Il est fêté le 20 janvier. Il eut pour successeur saint Corneille.

*








FÉLIX Ier

(saint) (Rome, ?-Rome, 274). 26e pape (269-274). Successeur de saint Denys.

De lui, on sait simplement, par une lettre de saint Cyrille d’Alexandrie, que le concile d’Antioche (268), après avoir condamné Paul de Samosate (qui niait la distinction des personnes en Dieu), estima convenable d’en informer l’évêque de Rome. On ne sait de quelle mort mourut ce pape. Elle eut lieu le 20 décembre 274. Il fut enterré au cimetière de Calixte. Sa fête est fixée au 30 mai. Son successeur fut saint Eutychien.

*








FÉLIX II

(† Porto, 365). Antipape (355-365).

L’empereur arien Constance, ayant éprouvé la résistance théologique du pape Libère, l’exila en Thrace et fit élire pour le remplacer le diacre Félix. L’intronisation de celui-ci provoqua une émeute à Rome. En 365, devant la fidélité des Romains, Constance rendit la liberté à Libère en exigeant qu’il partageât le pontificat avec son protégé Félix. Une nouvelle émeute força celui-ci à se réfugier dans la banlieue romaine. Là, il continua à exercer, pour quelques clercs et quelques fidèles, les actes de son ministère. Il mourut sans s’être réconcilié avec le pape légitime.

*








FÉLIX III

(Rome, ?-Rome, 492). 48e pape (483-492). Numéroté Félix III bien que Félix II ait été un antipape. Successeur de saint Simplice.

Le père de Félix, un Romain de la famille patricienne des Anici, mort en 471, avait été prêtre après son veuvage. Lui-même, ayant épousé une femme nommée Patronia, en eut un fils appelé Gordien et une fille, Paule, dont descendit saint Grégoire le Grand. Veuf à son tour, ce nouveau Félix fut élu au pontificat le 13 mars 483, six jours après la mort de Simplice. Aussitôt intronisé, il envoya à Constantinople une ambassade chargée de notifier son élection à l’empereur Zénon.

L’événement le plus important de son pontificat fut son conflit avec le patriarcat de Constantinople. Pierre Monge, hérétique monophysite, avait pris possession illégitimement du patriarcat d’Alexandrie, protégé par Acace, patriarche de Constantinople. Félix demanda de désavouer Monge à Acace, qui s’y refusa. Le pape réunit alors à Rome, le 28 juillet 484, un concile qui excommunia Acace. Celui-ci, loin de s’incliner, favorisa l’accession d’un monophysite au siège d’Alexandrie. Félix réunit à Rome le 5 octobre 485 un nouveau concile, qui protesta contre cette accession et confirma les mesures précédentes.

Félix III eut à régler en outre une affaire particulière à l’Afrique. Le roi vandale Hunéric, arien, avait procédé à une persécution féroce contre les catholiques. Son successeur Gonthamond (484-496) leur accorda une certaine paix. Il fallut alors se prononcer sur le cas des seconds baptêmes : Hunéric, niant le baptême catholique, avait exigé le baptême arien pour de nombreux clercs et fidèles. Quatre évêques africains vinrent trouver le pape pour lui demander quelle sentence il préconisait à leur égard. Le jugement de Félix fut sévère, mais il correspondait aux peines édictées par le concile de Nicée : pour les évêques, prêtres et diacres rebaptisés, pénitence jusqu’à l’heure de la mort ; pour les laïcs, sept ans de pénitence et deux nouvelles années avant d’être admis à la communion.

Félix III mourut le 25 février 492. Il fut inhumé à Saint-Paul-hors-les-Murs, auprès des membres de sa famille. Il est inscrit au Martyrologe romain, sans qu’on trouve d’autres précisions sur son culte. Il est donc difficile de lui décerner le titre de saint. Il eut pour successeur saint Gélase Ier.

*








FÉLIX IV

(Bénévent, ?-Rome, 530). 54e pape (526-530). Successeur de saint Jean Ier.

Fils de Castorius, il était diacre romain à la mort de Jean Ier. Après deux mois de vacance du Saint-Siège, comme les électeurs ne parvenaient pas à lui trouver de successeur, le roi goth Théodoric, pourtant arien, leur imposa Félix (12 juillet 526). En relations épistolaires avec saint Césaire d’Arles, il lui réclama certains de ses ouvrages, ainsi que ceux de Prosper d’Aquitaine. Il fit édifier sur le Forum la basilique des Saints-Côme-et-Damien.

Il mourut le 22 septembre 530. Il apparaît pour la première fois au Martyrologe romain en 1586. Il est donc téméraire de lui attribuer le titre de saint. Son successeur fut Boniface II.

*








FÉLIX V.

Amédée VIII de Savoie (Chambéry, 1383-Genève, 1451). Le dernier antipape (1439-1449).

Né le 4 septembre 1383, fils du comte Amédée VII, il lui succéda à l’âge de huit ans. Lors du Grand Schisme d’Occident, il choisit la papauté d’Avignon et reconnut en 1394 l’antipape Benoît XIII, puis en 1409 Alexandre V. Mais bientôt dégoûté de la vie politique et des querelles religieuses, il annonça sa décision de quitter la vie du monde, et de se retirer dans son château de Ripaille, sur les rives du Léman, actuellement dans le département de Haute-Savoie (1434).

Il institua là un « ordre » religieux étrange, celui de Saint-Maurice, chevaliers parfaitement recommandables, à la tête desquels se situait un doyen. Ils portaient une robe longue et un mantelet, de couleur grise, et sur la poitrine une croix d’or. Ils avaient à leur service d’autres nobles, d’un rang inférieur, qui assuraient leurs rapports avec les hommes politiques et les gens d’Église. Comme, contrairement aux véritables ordres religieux, le menu quotidien de ces chevaliers était plutôt gastronomique, on adopta par décision l’expression « faire ripaille ».

Le 25 juin 1439, le concile de Bâle vota la déposition du pape Eugène IV. Pour le remplacer, il élut le 5 novembre 1439 Amédée VIII, qui fut couronné le 24 juillet 1440. Son obédience fut circonscrite : le roi Alphonse V d’Aragon, quelques princes germaniques, l’Université de Cracovie. L’abondance des difficultés et des adversités obligea l’antipape à abdiquer le 7 avril 1449. Le pape Nicolas V, élu deux ans plus tôt, ne fut pas sévère pour ce prince fourvoyé. Il le nomma cardinal-évêque de Sabine, avec une pension mensuelle de cinq cents florins et la commende de plusieurs monastères.

Amédée mourut le 7 janvier 1451 en regrettant ses errements et fut inhumé dans le chœur du « prieuré » de Ripaille.

*








FORMOSE.

Formosus (Rome, 816-Rome, 896). 111e pape (891-896). Successeur d’Étienne V.

Fils de Léon, Formose était romain. Avant son élection, sa vie fut tumultueuse, et ses antécédents ne le disposaient nullement à être désigné comme pape. Il fut nommé et consacré évêque de Porto, l’un des évêchés suburbicaires de Rome, par le pape Nicolas Ier, en 864. Deux ans plus tard, le tsar Michel de Bulgarie, nouvellement converti à la foi chrétienne, réclama au pape des légats pour organiser la hiérarchie ecclésiastique dans son royaume. Nicolas lui envoya Formose et l’évêque Paul de Populonia. Au début de 869, Formose revint à Rome avec une ambassade du tsar, qui réclamait au pape pour métropolitain le diacre Marin, actuellement légat du Saint-Siège à Constantinople. Nicolas n’agréa pas cette demande, trop difficile à satisfaire, et envoya à Michel le cardinal Sylvestre. Mais le patriarche de Constantinople détermina le tsar à refuser, à renvoyer les prélats romains et à se soumettre à l’autorité byzantine. Revenu impuissant à Rome, Formose fut, en 872, chargé de couronner le nouveau pape Jean VIII. Celui-ci l’envoya en qualité de légat au roi de France Charles le Chauve.

Les rapports entre le pape et le cardinal étaient donc jusque-là cordiaux. À la mort de l’empereur Louis II, se posa la question de sa succession : Jean VIII opta pour Charles le Chauve, Formose pour Louis le Germanique. Charles triompha. Mais un parti germanique se forma à Rome, qui noua des relations avec les Sarrasins pour s’emparer de la ville. Le complot échoua. Formose était-il complice ? Ou simplement informé sans dénoncer ? Toujours est-il que le pape réunit le 19 avril 876 un concile qui excommunia les auteurs du complot y compris Formose nommément. Le 30 juin suivant, un nouveau concile déposa Formose de l’épiscopat et prononça contre lui une sentence d’excommunication perpétuelle. Le siège de Porto fut pourvu par un nouvel évêque et Formose s’enfuit en Germanie.

En 877, à la mort de Charles le Chauve, qui avait été couronné empereur, Carloman, fils aîné de Louis le Germanique, se fit couronner roi d’Italie, et repartit pour la Germanie en laissant sur place deux vice-rois, Lambert de Spolète et Adalbert de Tusculum. En 878, Lambert s’empara de Rome par surprise et violence ; il fut excommunié. La ville étant pacifiée, le pape Jean partit pour la France et présida le 11 août 878 un concile dans la cathédrale de Troyes. Formose s’y trouvait. Il fit sa soumission au pape qui le releva de son excommunication et l’admit à la communion laïque, c’est-à-dire qu’il n’était plus rangé parmi les membres du clergé.

À partir de ce moment, Formose est oublié par l’histoire. Or, Jean VIII étant mort le 15 décembre 882, son successeur, Marin Ier, réhabilita Formose, le rappela à Rome, lui rendit sa qualité épiscopale et le rétablit sur son siège de Porto. Il était si bien réhabilité que, Marin Ier et son successeur Adrien III étant décédés à leur tour, ce fut lui qui, en 885, fut le consécrateur du nouveau pape Étienne V. Or, quand ce dernier mourut, le 14 septembre 891, une faction composée de quelques clercs et de notables laïques acclama pour son successeur un certain diacre Étienne. La majorité des évêques et prêtres électeurs désigna Formose « dont la piété, la doctrine et la science des Écritures, dit un texte anonyme contemporain, étaient universellement admirées. » Il fut intronisé à Saint-Jean de Latran, le 6 octobre 891.

Il fut aussitôt requis par les affaires byzantines. Photius, patriarche de Constantinople, était schismatique et excommunié. Quelle était la valeur des ordinations qu’il avait conférées ? La réponse du pape fut celle-ci : « L’ordination conférée par un intrus est illicite. Mais si l’intrus lui-même a reçu validement bien qu’illicitement le caractère épiscopal, l’ordination qu’il donne illicitement lui-même n’en est pas moins valide et ne doit pas être réitérée. »

Formose fut mêlé nécessairement aux affaires de France, où s’affrontaient deux rois : Eudes, élu par les Grands du royaume ; Charles le Simple, qui se réclamait de sa qualité de fils du roi carolingien Louis le Bègue. Foulques, archevêque de Reims et partisan de Charles, adressait au pape des lettres pour défendre la légitimité de son candidat et ternir la personne du roi élu. Le pape ne trancha pas ; il adressa à Charles un message pour le féliciter, à Eudes une mise en garde pour lui demander de s’abstenir de nuire au souverain légitime.

En Italie, la situation restait inextricable. En 892, Formose couronna empereur le jeune Lambert de Spolète, âgé de douze ans, sous la tutelle de sa mère Agiltrude. Le roi Bérenger d’Italie, son compétiteur, le combattit ; ses troupes, auxquelles s’alliait Adalbert de Toscane, s’emparèrent de Rome. Formose se décida à faire appel au roi de Germanie Arnulf, fils naturel de Carloman, auquel il avait refusé la couronne impériale. Arnulf passa les Alpes, chassa de Rome les soldats de Bérenger, et se fit couronner empereur à la place de Lambert déposé. Le nouvel empereur quitta Rome en y laissant une garnison. Le pape Formose mourut, le 4 avril 896, en la fête de la Pentecôte. Son pontificat avait duré quatre ans et demi. Il eut pour successeur Boniface VI.

*








FRANÇOIS.

Jorge Mario Bergoglio (Buenos Aires, 1936). 266e pape (13 mars 2013). Successeur de Benoît XVI.

François est né à Buenos Aires le 17 décembre 1936. Il est le fils aîné d’une famille de cinq enfants d’émigrants piémontais, dont le père est employé des Chemins de fer, et la mère au foyer. Après des études de chimie à l’école technique Hipólito Yrigoyen de Buenos Aires, il entre au séminaire métropolitain de Villa Devoto puis au noviciat de la Compagnie de Jésus (1958). Une extraction pulmonaire le sauve d’une grave infection contractée à ce moment et lui permet de continuer des études en parfaite santé, d’abord de lettres au Chili, puis de philosophie en Argentine (maîtrise du Collège Supérieur Saint-Joseph de San Miguel, capitale de la province argentine de Tucuman). Professeur en 1966 de littérature et de psychologie à Buenos Aires aux collèges de Santa Fé et du Sauveur, il obtient une maîtrise de théologie du même Collège Supérieur Saint-Joseph en 1970. Il est ordonné prêtre en 1969.

Il poursuit sa préparation jésuite en 1971 en Espagne, à Alcalà de Henares, puis, maître des novices en 1972 à Villa Barilari de San Miguel en Argentine, il y émet sa profession perpétuelle en 1973. Cette même année, il est professeur de théologie et recteur du Collège Supérieur Saint-Joseph, consulteur de la province de la Compagnie de Jésus, puis, le 31 juillet, élu provincial des Jésuites d’Argentine, fonction qu’il gardera six ans.

À partir de 1980, il est à nouveau recteur de la faculté de théologie et de philosophie de San Miguel, ex-Collège Supérieur Saint-Joseph des Jésuites. Il est promu grand chancelier de l’Université catholique argentine. Pendant la même période, il est curé de la paroisse San Miguel.

Soupçonné d’avoir collaboré à la dictature militaire qui sévissait de 1976 à 1983 en Argentine, il est blanchi de toute accusation par la justice en 2011.

En 1986, il termine sa thèse de doctorat en allemand à la faculté de philosophie et de théologie de Sankt-Georgen à Francfort, en Allemagne, puis revient en Argentine, à Córdoba comme directeur spirituel.

Réclamé par l’archevêque de Buenos Aires, le cardinal Antonio Quarracino, il est nommé son évêque auxiliaire par Jean-Paul II le 20 mai 1992 ainsi qu’évêque titulaire d’Auca. Son ordination épiscopale a lieu dans la cathédrale Notre-Dame de Buenos Aires, le 27 juin suivant.

Nommé vicaire épiscopal du quartier Florès de Buenos Aires dont il est originaire en 1993, il devient archevêque coadjuteur de la capitale argentine en 1997, peu de temps avant la mort du cardinal Quarracino (28 février 1998) auquel il succède. Il est créé cardinal par Jean-Paul II le 21 février 2001. Délaissant les fastes de sa charge, le futur François est une figure populaire de son diocèse, proche des réalités de tous, de ses prêtres et des pauvres en particulier.

C’est son amour des pauvres et de l’humilité qui le fera choisir ce nom : « François est le nom de la paix, et c’est ainsi que ce nom est venu en mon cœur. »

Le cardinal Bergoglio est l’auteur de nombreux livres de spiritualité et de doctrine, dont : Réflexions sur la vie apostolique (1987), Éduquer : exigence et passion (2003), Corruption et péché (2006).

Membre des Congrégations pour le culte divin et la discipline des sacrements durant le pontificat de Benoît XVI, le pape François est le premier pape jésuite et le premier pape sud-américain.
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GÉLASE Ier

(saint). Gelasius (Rome, ?-Rome, 496). 49e pape (492-496). Successeur de Félix III.

Son père, Valérius, était originaire d’Afrique (ce qu’on appelait ainsi étant le diocèse civil qui comprenait ce que sont aujourd’hui l’Algérie, la Tunisie et la Libye, avec pour capitale Carthage). Lui-même se dit « Romain de naissance ». On ne sait rien de lui jusqu’à son élection au souverain pontificat, le 1er mars 492.

Par courtoisie, il adressa, dès cette élection, des légats à l’empereur byzantin Anastase Ier pour l’en informer. Il s’abstint de faire la même démarche auprès du patriarche de Constantinople Euphème, successeur, et sans doute solidaire, d’Acace, excommunié par Félix III. Euphème, contristé, envoya à Gélase une lettre où il reconnaissait le concile de Chalcédoine. Là se limitaient pourtant ses concessions. Gélase répondit par une fin de non-recevoir.

En Italie, les événements politiques se précipitaient. L’Hérule Odoacre s’était proclamé roi d’Italie. Le Goth Théodoric, chef de la tribu Amale, passa les Alpes, défit en 493 Odoacre qu’il fit assassiner, et se décerna à son tour le titre de roi d’Italie. Le sénat romain, pour complaire au vainqueur, adressa des représentants à l’empereur Anastase pour lui demander de reconnaître Théodoric pour roi. Le pape refusa de s’y associer. Réagissant enfin aux plaintes de l’empereur, il lui adressa en 494 une lettre célèbre où il distingue les deux pouvoirs : le spirituel, qui émane des papes ; le temporel, exercé par l’empereur. Mais la scission demeura.

Gélase a été décrit par le moine Denys le Petit comme un pape austère : « Il évitait les festins, pratiquait le jeûne et se complaisait dans la compagnie des moines. » Il reste de lui, outre ses longues lettres à l’empereur qui font figure de traités, des homélies et des hymnes liturgiques.

Il mourut le 21 novembre 496, et fut inscrit au Martyrologe romain pour la célébration de sa fête à cette date. Son successeur fut Anastase II.

*








GÉLASE II.

Giovanni Gaetano (Gaète, 1058-Cluny, 1119). 161e pape (1118-1119). Successeur de Pascal II.

Fils du duc Crescence de Fondi, il naquit à Gaète, ce qui fait que certains en font par erreur un membre de la famille des Gaétani. Il fut offert enfant par ses parents comme oblat à l’abbaye du Mont-Cassin, où il devint moine ensuite. Urbain II en fit un chancelier de l’Église romaine, et Pascal II un cardinal de Sainte-Marie in Cosmedin. Ce dernier pape étant décédé le 21 janvier 1118, les cardinaux, au nombre de quarante-six, se réunirent trois jours plus tard au monastère romain du Palladium et élurent à l’unanimité le chancelier Jean, auquel ils imposèrent le nom de Gélase II.

La suite fut dramatique. Un parti puissant, ayant à sa tête Censius, membre d’une famille qui avait produit plusieurs préfets de Rome, et comprenant les Frangipani et les Pierleoni, apprenant cette nouvelle, assaillit le Palladium et s’empara du nouveau pape. Censius le chargea de chaînes et le jeta dans sa cave. Plusieurs cardinaux furent frappés et emprisonnés. Une partie du peuple romain, entraînée par des membres de la noblesse, occupa le Capitole et réclama les prisonniers aux Frangipani, qui durent s’exécuter. Gélase II fut conduit processionnellement à Saint-Jean-de-Latran.

Ce n’était qu’une alerte. L’empereur germanique Henri V, informé de la situation, marcha sur Rome avec une troupe légère pour apporter son aide aux rebelles. Une nuit, le cardinal Hugues, évêque d’Alatri, dit parfois Hugues le Grand, fut réveillé par un clerc : « L’empereur occupe la cité de Saint-Pierre-hors-les-Murs. » Hugues chargea le pape, un vieillard, sur ses épaules, gagna le Tibre qu’il descendit jusqu’à Ostie, et y trouva une embarcation qui les porta jusqu’à Gaète. Ce fut dans cette ville que Gélase II fut sacré et couronné le 10 mars 1118. Les princes normands d’Italie méridionale vinrent lui prêter serment de fidélité.

Pendant ce temps, Henri V proclamait pape Maurice Bourdin, archevêque de Braga, sous le nom de Grégoire VIII. En reconnaissance, l’antipape couronna, dans la basilique Saint-Pierre, Henri, qui n’était encore que roi des Romains. Le dimanche des Rameaux, Gélase réunit à Capoue un concile qui excommunia l’empereur et l’antipape. Henri V, pour continuer ses conquêtes, assiégea l’abbaye Saint-André de Torricula. Alertés, le duc Guillaume d’Apulie et le prince Robert de Capoue, vassaux du Saint-Siège, levèrent des troupes et marchèrent sur Torricula. Henri V en abandonna le siège et retourna en Germanie. Le pape alors gagna secrètement Rome, et se réfugia dans une petite église. Le 21 juillet, sur la prière de certains nobles romains, il alla chanter la messe à Sainte-Praxède. Les Frangipani y firent irruption avec leurs gens armés, sans pouvoir capturer Gélase qui s’enfuit dans la campagne. Il se réfugia cette fois à Pise, où il fut reçu avec joie. Il gagna alors Gênes, où il s’embarqua pour la France.

Il aborda à Saint-Gilles sur le Rhône, où l’abbé le reçut avec les plus grands honneurs. De là, il envoya le cardinal Conon présider à titre de légat le concile de Fritzlar, où il défendit le droit du pape dans la querelle des investitures. Puis il se rendit à Maguelone, petit évêché du Languedoc sur la Méditerranée. Là, il reçut les envoyés du roi Louis VI de France. Mais, sentant la mort venir, il retourna à Cluny, où il s’éteignit le 29 janvier 1119, après un pontificat d’une année.

Son successeur fut Calixte II.

*








GRÉGOIRE Ier LE GRAND

(saint). Gregorius Aemilius (Rome, v. 540-Rome, 604). 64e pape (590-604). Successeur de Pélage II.

Issu d’une des familles patriciennes de Rome, il avait pour père Gordianus Aemilius. Celui-ci était, au dire de Jean Diacre, regionarius. Certains historiens ont voulu voir dans ce titre un diacre régionaire ; comme le montre R. Gillet, il s’agit bien plutôt d’un notaire régionaire, emploi rempli par un laïc. Il parcourut tout le cycle des études humanistes, latin, grec, grammaire, rhétorique, dialectique, puis philosophie et droit. Sa science, jointe à la notoriété de sa famille, lui permit d’être nommé vers 573 préfet de Rome.

Animé d’une profonde piété, Grégoire était un admirateur de la vie monastique. Quand son père mourut, lui laissant une abondante fortune, il l’employa en bonne partie à transformer en monastère le palais familial du Clivus Scauri, sur le Cœlius, et le consacra à l’apôtre saint André. Il y plaça une petite communauté sous l’autorité de Valence, jusque-là abbé dans le district de Valeria. Gordien possédait également des maisons en Sicile. Grégoire les convertit en monastères. Ce furent Saint-Herme, dont le premier abbé se nomma Urbicus ; Saint-Théodore, dont l’abbé fut un autre Grégoire ; Saint-Adrien ; Sainte-Marie, dans la ville de Palerme, avec pour abbé Martinien ; Saint-Martin, pour les moniales ; enfin, à Lucuse, une maison sous le double patronage de Saint-Maxime et de Sainte-Agathe, sur laquelle fut établi l’abbé Domitien.

Grégoire lui-même était fort attiré vers le cloître. Mais il différait l’entrée en religion par devoir pour sa haute charge. En 575, n’y tenant plus, il résigna cette charge et alla demander l’habit dans l’abbaye Saint-André. Il souhaitait rester simple moine, pour pouvoir se plier sous le joug de l’obéissance. Mais, en 579, les Lombards s’emparèrent de Rome. Le pape Pélage II, voulant utiliser les talents de Grégoire, l’ordonna diacre en lui confiant la dignité cardinalice, et, en 580, en fit un apocrisiaire, c’est-à-dire un légat auprès de l’empereur byzantin. Grégoire réussit auprès de l’empereur Tibère II et plut aux Byzantins. Il ramena à la foi orthodoxe le patriarche Eutychios, devint le confident de l’impératrice, et gagna ainsi aux intérêts du Saint-Siège les autorités de Constantinople. Retourné à Rome en 584, il obtint du pape l’autorisation de reprendre la vie monastique. Pélage y consentit à moitié : il laissa Grégoire habiter le Clivus Scauri, mais en fit son secrétaire. Au monastère Saint-André, l’abbé Valence, défunt, avait laissé son siège à Maximien ; quand, en 588, celui-ci fut élu évêque de Syracuse, les moines élurent Grégoire pour abbé.

En janvier 590, la peste s’abattit sur Rome. Pélage II en mourut le 7 février. Aussitôt, le peuple acclama pour pape l’abbé Grégoire, et le clergé l’élut à l’unanimité. Il refusa, prétextant d’abord que son élection n’avait pas été ratifiée par l’empereur Maurice. Tandis que les envoyés de Rome se rendaient auprès de l’empereur, Grégoire s’employa à secourir les pestiférés. Il adressa lui-même à Maurice une lettre suppliante pour lui demander de ne pas ratifier son élection. L’empereur la déchira. Grégoire, persistant à refuser, s’enfuit. Mais, en prévision de cette fuite, toutes les portes de Rome étaient gardées. Il parvint à se blottir au fond d’un panier d’osier qu’un marchand monta innocemment sur son chariot en quittant Rome. Les habitants se jetèrent dans les églises pour supplier Dieu de leur rendre leur pape, puis parcoururent la campagne à sa recherche. Enfin, le 2 septembre, un groupe de chercheurs le trouva au fond d’une grotte. Il fut ramené à Rome triomphalement et sacré le lendemain, le 3 septembre 590.

Saint Grégoire le Grand a produit une œuvre multiple : politique, administrative, monastique, théologique.

En politique, Grégoire dut faire face, sur tous les fronts, de Constantinople à l’île de Bretagne, à la situation provoquée par les invasions barbares, situation qui créait des problèmes aussi religieux que politiques, puisque les empereurs byzantins aspiraient à la suprématie sur l’Église catholique, que les Lombards et les Wisigoths étaient ariens, que les Anglo-Saxons étaient païens. En Italie, le danger lombard causait à Rome une vive inquiétude. Quand le roi Autharis fut assassiné, les ducs lombards élurent pour souverain le duc de Turin, Agilulf. Il professait lui aussi l’arianisme, mais son attitude envers le clergé était tempérée par son épouse, la Bavaroise Théodelinde, veuve d’Autharis, qui était catholique. Sa conquête le rapprochant de Rome, Grégoire commit au commandement de l’armée pontificale un certain Vélox, qui semble avoir dépensé pour la défense de Rome une ardeur efficace. Ariulf, duc de Spolète, mit le siège devant la ville, mais ne put s’en emparer. Le pape vit bientôt ses espoirs se réaliser quand Théodelinde lui annonça la naissance de son fils Adaloald, baptisé catholique et proclamé héritier du trône lombard.

Avec Byzance, les relations de Grégoire furent difficiles, tant avec le patriarche qu’avec l’empereur. Jean le Jeûneur, patriarche de Constantinople, se décerna le titre d’œcuménique. Grégoire lui adressa une lettre de reproche pour lui rappeler que ce titre était dû traditionnellement à l’évêque de Rome. Au moment où le pape le menaçait d’excommunication, Jean mourut et fut remplacé par Cyriaque, qui s’attira la même protestation. Grégoire se vit obligé d’écrire à un certain nombre d’évêques orientaux de ne pas céder à Cyriaque sur ce point : aux métropolites de Thessalonique, de Dyrrachium, de Nicopolis, de Corinthe.

L’empereur Maurice avait montré beaucoup d’égards envers la papauté en demandant à Grégoire d’être le parrain de son premier fils. La brouille survint pour des raisons toutes politiques. Quand Maurice apprit que Grégoire traitait avec Agilulf pour obtenir la paix en Italie, il lui adressa en 595 une lettre indignée et condescendante, le considérant comme un pacifiste imcapable de comprendre la mentalité belliqueuse des conquérants. En 602, Maurice fut assassiné par un officier de son armée, Phocas, qui se proclama empereur. Le pape osa, pour le bénéfice de la paix, lui adresser ses vœux de règne efficace.

Avec les Wisigoths d’Espagne, les rapports de Grégoire Ier furent facilités par deux faits : d’une part, il était lié d’amitié avec Léandre, archevêque de Séville ; d’autre part, le roi Récarède, fils du farouche arien Léovigild, abjura dès son avènement, en 587, la religion de son père et demanda le baptême catholique. Cette conversion provoqua un retournement du clergé ibérique et le concile de Tolède en 589, dont Léandre rendit compte au pape.

La conversion des Anglo-Saxons au christianisme fut l’une des grandes entreprises de Grégoire le Grand. Ce projet, qui lui tenait profondément à cœur, était né alors qu’il était encore moine de Saint-André. Un jour qu’il passait par le marché aux esclaves (il y en avait encore, même à Rome), son attention fut spécialement attirée par un groupe de beaux jeunes hommes blonds enchaînés ; sur sa demande, le marchand expliqua que c’étaient des Angles originaires de l’île de Bretagne, païens comme tous leurs compatriotes. Grégoire s’arrangea pour acheter ces jeunes gens et les faire catéchiser ; mais à ses yeux ce remède était loin de suffire : il fallait évangéliser toute la nation des Angles. Il confia ce souci au pape Benoît Ier (575-579), qui chercha des évangélisateurs et n’en trouva pas.

Devenu pape, Grégoire décida de réaliser ce projet. Il opta pour la méthode autoritaire : il ne demanda pas qui acceptait d’évangéliser les Angles ; il nomma les évangélisateurs. En 596, il choisit pour cette tâche Augustin, prieur de Saint-André, à la tête de quarante autres moines, et leur ordonna de partir, sans autre préparation, à l’assaut spirituel de l’île britannique. Ayant fait escale en juin dans l’île de Lérins, au monastère de Saint-Honorat, ils furent terrifiés par la mise en garde de leurs confrères : l’île de Bretagne était occupée par des Barbares féroces qui s’empresseraient de les occire dès leur débarquement. Les compagnons d’Augustin refusèrent d’aller plus loin. Le prieur retourna à Rome pour rendre compte de la situation au pape, qui se fit sévère : un moine était voué à l’obéissance ; Augustin et ses quarante compagnons n’avaient plus qu’à obéir, c’est-à-dire à poursuivre leur route vers les rivages de la Bretagne.

Plutôt que de continuer cette route par la Méditerranée et l’Atlantique, les missionnaires décidèrent de passer par la Gaule. Ils remontèrent la vallée du Rhône et durent évidemment rendre visite à la terrible reine Brunhilde (Brunehaut), régente des deux royaumes d’Austrasie et de Bourgogne. Augustin lui remit une lettre de recommandation signée du pape Grégoire. Ce fut efficace : elle leur donna pour compagnons des interprètes, qui parlaient latin, germanique et anglo-saxon. Embarqués à Boulogne, les voyageurs accostèrent l’Angleterre sur l’île de Thanet, à l’embouchure de la Tamise, là où le Jute Hengist avait constitué le premier royaume barbare de Bretagne, le Kent. Le roi, arrière-petit-fils du fondateur, en était Éthelbert. Il avait épousé Berthe, fille de Charibert, roi de Paris, et nièce de Brunhilde. Le contact fut donc facilité. Il donna à Augustin et ses frères la liberté de prêcher le christianisme. Un certain nombre d’eorls (nobles) se convertirent. Bientôt, Éthelbert les imita : il fut baptisé durant la nuit de la Pentecôte, 5 juin 597.

À cette nouvelle, Grégoire décida d’organiser l’Église d’Angleterre. Sur les instructions du pape, Augustin se rendit à Arles où l’évêque Vigile, constitué primat des évêchés du royaume des Francs, lui donna la consécration épiscopale. Augustin de Rome devenait archevêque de Cantorbéry. Le pape créa ensuite les évêchés de Londres et de Rochester. En 604, Séberct, roi d’Essex, demanda à son tour le baptême. Ce serait le tour, après la mort de Grégoire, d’Edwin, roi de Northumbrie, avec la fondation de l’évêché d’York.

Avant de mourir, le roi Éthelbert, sous l’influence d’Augustin, fit rédiger et adopter par l’assemblée de la noblesse saxonne le nouveau code administratif et pénal intitulé les Jugements d’Éthelbert, qui opérait la synthèse entre le droit barbare et le droit romain. Il fut entendu en outre que les moines romains fonderaient des écoles où les Saxons apprendraient l’écriture, le catéchisme et la liturgie romaine.

Grégoire le Grand, loin de se préoccuper uniquement de politique étrangère, décréta des mesures administratives à Rome et dans les régions d’Italie où la papauté avait établi son influence. Au moment de sa consécration, l’Italie se trouvait dans une situation déplorable : la peste et la famine avaient exterminé les populations. Les paysans, pressurés par le fisc et violentés par les Barbares, abandonnaient la terre. Grégoire créa une administration agricole et fiscale capable de secourir les paysans et de les maintenir sur la terre, et, soucieux de ne pas voir se renouveler les abus, institua une inspection de cette administration, comme Charlemagne établirait plus tard celle des missi dominici. Il confia toutes ces charges à des laïcs, pour lesquels il créa des écoles spéciales, des sortes d’Écoles Romaines d’Administration. En Sicile, il institua recteur du patrimoine de l’île le sous-diacre Pierre, dont les décisions devaient être obéies par tous les évêques.

Grégoire le Grand fut l’auteur d’une ample activité monastique, particulièrement en assurant l’extension de la règle de saint Benoît. Quand il fonda l’abbaye Saint-André de Rome, il lui donna une règle locale ; ou plutôt il laissa l’abbé Valence apporter celle qui régissait son précédent monastère ; chaque communauté monastique obéissait alors à sa règle propre ; et saint Benoît n’avait guère eu l’ambition, en écrivant la sienne, que d’en faire celle du Mont-Cassin. Or, en 589, les Ostrogoths se lancèrent à l’assaut de cette abbaye. Avant même d’être capturés et peut-être exterminés, les moines, avec à leur tête Bonit, cinquième abbé du Mont-Cassin, s’enfuirent et gagnèrent Rome. Le pape Pélage II leur octroya un terrain sur la colline du Latran, où ils se bâtirent un monastère sous le vocable de Saint-Jean-Baptiste. Ils apportaient avec eux la règle de saint Benoît, qui fut bientôt connue dans les milieux ecclésiastiques. Grégoire, alors abbé de Saint-André, fut gagné d’amitié pour Bonit et ses moines. Devant la sagesse de cette règle, il l’adopta pour sa communauté. Devenu pape, il écrira les Dialogues, sorte de légende dorée du monachisme italien, dont le livre II est consacré à saint Benoît.

Le successeur de Grégoire à l’abbaye Saint-André fut Pierre, qui la gouverna pendant quatre ans. Ce fut ensuite Cyriaque, qui évangélisa la Sardaigne et fut l’envoyé du pape en France et en Espagne. Grégoire établit à Rome plusieurs autres monastères. D’abord Saint-Pancrace, au pied du Janicule ; puis Saint-Séverin, pour les moniales, sur lesquelles il établit l’abbesse Bona ; un autre monastère féminin sur un terrain propriété du Saint-Siège, qu’il confia à l’abbesse Flora. Il n’oublia pas les monastères qu’il avait fondés en Sicile avant son avènement, auxquels il imposa la règle bénédictine, et il ajouta douze nouvelles maisons. La ville de Syracuse en accueillit trois. À Messine, ce furent les moines de Calabre qui, fuyant les Barbares, trouvèrent une fondation nouvelle, Saint-Théodore. À Catane, deux disciples de saint Grégoire, Julien et Marcien, établirent des monastères bénédictins.

Naples connut à son tour cette ferveur fondatrice : un pieux laïc, Romain, avait édifié un monastère de ses deniers. Grégoire donna son approbation, et le plaça sous le patronage de saint Sébastien. Il connut une telle ferveur et un tel développement que le pape lui rattacha cinq abbayes en voie de relâchement. L’abbé Adéodat se vit ainsi à la tête d’une véritable congrégation monastique. Grâce à l’appui de Grégoire, Naples se dota encore de cinq autres monastères. On trouve à ce moment des initiatives de ce genre dans d’autres régions d’Italie : en Toscane (Saint-Pierre de Luni), en Corse (Saint-Étienne de Capri), en Sardaigne.

Grégoire le Grand a donné son nom à une fameuse réforme liturgique qui subsiste jusqu’à nos jours, et dont l’importance a fait donner au plain-chant corrigé et publié par lui celui de grégorien. Il rassembla dans son Antiphonaire le chant sacré en honneur à Rome, en l’ordonnant, en l’ornant, et en y ajoutant des mélodies remarquables par leur élan et leur élégance ; il veilla à la publication, à l’application, à l’extension et à la transmission de cette liturgie. Cultivé d’abord à l’abbaye Saint-André par une communauté éduquée dans l’amour de l’Écriture sainte et de la musique, ce chant fut imposé ensuite par saint Grégoire aux basiliques romaines, gagna l’ensemble des monastères bénédictins d’Italie, et fut exporté en Angleterre par saint Augustin de Cantorbéry.

Grégoire le Grand est compté parmi les Docteurs de l’Église, titre que celle-ci décerne parcimonieusement aux théologiens qui ont d’une part énoncé d’une façon importante les vérités de la foi et d’autre part mérité la canonisation. Son œuvre théologique est en effet d’une grande importance. Le traité le plus considérable de ce Docteur est les Morales sur Job (Moralia in Job), en trente-cinq livres, titre quelque peu étroit pour désigner un ensemble de commentaires qui ne ressortissent pas seulement à la morale, mais au dogme et à la spiritualité. Ces textes, composés de 579 à 585, c’est-à-dire durant les années où l’auteur fut apocrisiaire, puis abbé, sont en fait une série de conférences monastiques.

Original aussi le Pastoral (Regulae pastoralis liber), qui constitue un manuel des papes et des évêques. « J’examinerai successivement, écrit l’auteur, quatre points principaux : les conditions requises pour entrer dans ce redoutable ministère ; la manière de se conduire quand on y est parvenu ; les qualités que doit avoir l’enseignement des pasteurs ; enfin la vigilance qu’ils doivent exercer constamment sur eux-mêmes. »

Grégoire a aussi rédigé d’abondants commentaires de l’Écriture. Tout d’abord, vingt-deux Homélies sur le prophète Ézéchiel, prononcées durant le siège de Rome par les Lombards. Puis, soixante Homélies sur les Évangiles, recueil de prédications sur les Évangiles des dimanches et fêtes. Enfin, une Exposition sur le Cantique des cantiques. On publia également le recueil des lettres (Regestum epistolarum) écrites par saint Grégoire durant son pontificat.

Grégoire le Grand, usé par les fatigues, les maladies et les angoisses causées par les drames de l’Église et de l’Italie, resta presque constamment couché durant les trois dernières années de sa vie, parvenant quelquefois à se lever pour officier dans une fête solennelle. Il mourut le 12 mars 604. Sa dépouille fut inhumée sous le portique de la basilique Saint-Pierre ; ses restes furent transférés par Pie II sous l’autel Saint-André, et, en 1606, Paul V les transféra dans la chapelle Clémentine. Sa fête reste fixée au 12 mars. Il eut pour successeur Sabinien.
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GRÉGOIRE II

(saint) (Rome, 669-Rome, 731). 89e pape (715-731). Successeur de Constantin.

Fils du Romain Marcellus, Grégoire avait été élevé au palais du Latran dans l’ombre du pape saint Serge Ier. Il fut, encore jeune, ordonné sous-diacre, nommé sacellaire (c’est-à-dire trésorier), puis gardien de la bibliothèque municipale. Promu au diaconat par le pape Constantin, il accompagna celui-ci à Byzance pour l’assister dans les relations diplomatiques.

Constantin mourut le 9 avril 715. Le collège des électeurs attendit quarante jours avant de se prononcer sur son successeur, afin de connaître les sentiments de l’empereur Anastase II, qui avait manifesté son amitié et son accord théologique avec Rome. Rien ne semblant plus s’y opposer, ce fut Grégoire qu’on élut, le 19 mai 715. Il commença son pontificat par des travaux. Il commanda la réparation des remparts de Rome, la reconstruction de la basilique Saint-Paul-hors-les-Murs qui s’était écroulée, la restauration de la basilique Saint-Laurent-hors-les-Murs, la réparation de la basilique Sainte-Croix-de-Jérusalem.

L’action politique était, elle aussi, urgente. En 712, les Lombards s’emparèrent de Cumes en Campanie. À la demande du pape, le duc de Naples enleva la place, massacra trois cents occupants et fit les autres prisonniers. Liutprand, roi des Lombards depuis 712, continuait la politique de conquête de ses prédécesseurs et occupait de nouveaux territoires dans l’exarchat de Ravenne. Un fait poussa Liutprand dans les bras de la papauté. Plusieurs dignitaires romains, avec la complicité de l’exarque de Ravenne, dépendant de Constantinople, fomentèrent contre le pape un complot qui fut découvert à temps. Les ennemis romains et byzantins du pape étant les ennemis des Lombards, le pape devenait objectivement l’allié de ceux-ci. Profitant des dissensions qui déchiraient l’exarchat, les Lombards occupèrent la partie orientale de l’Émilie avec la Pentapole.

En 728, Liutprand s’empara de Sutri, dans les États de l’Église. Le pape protesta vivement. Le roi rendit la place. Mais, au début de l’année suivante, il prit Spolète et s’approcha de Rome. Grégoire alors se déplaça lui-même et alla le trouver dans son camp. Le Barbare, séduit, se prosterna à ses pieds et lui jura de respecter ses domaines. Il se rendit à Rome en grand apparat et déposa devant la Confession de Saint-Pierre sa couronne, son épée et son manteau.

En 715, une rébellion renversa Anastase II et plaça sur le trône de Constantinople un percepteur incapable, Théodose. Celui-ci fut renversé à son tour en 717 par le fils d’un marchand de bestiaux, Léon III l’Isaurien, qui décréta l’iconoclasme : il proscrivit comme idolâtrie le culte des images, entendant par là toutes les statues, peintures et objets de piété représentant le Christ et les saints, et ordonna de les détruire. Il fit déposer le patriarche Germain qui lui résistait. Il fit brûler la fameuse bibliothèque de l’Octogone avec les professeurs qui l’habitaient. Grégoire II écrivit à Germain exilé, puis à l’empereur Léon, des lettres toutes théologiques où il défendait, au nom de la tradition chrétienne, la vénération des images saintes.

Ce fut sous Grégoire II, et avec ses encouragements, que le christianisme progressa en Germanie. En 716, le moine anglo-saxon Winfrid, du monastère de Winchester en Wessex, partit pour la Germanie, avec la bénédiction de son évêque, afin d’y convertir les païens. Deux ans plus tard, il se rendit à Rome pour mettre le pape au courant de ses travaux. Grégoire II lui prodigua ses encouragements. Il parcourut alors la Frise, la Thuringe et la Bavière, prêchant et baptisant. En 723, il retourna à Rome pour rendre compte au pape de sa mission. Grégoire l’ordonna archevêque de la Germanie et changea son nom en celui de Boniface. Ce devait être sous Grégoire III qu’il accomplirait ses plus importantes fondations.

Grégoire II restaura le monastère de Saint-Paul-hors-les-Murs et y plaça une nouvelle communauté, chargée de la « louange perpétuelle », c’est-à-dire vouée au chant de l’office divin en permanence par des chœurs successifs. Ce fut sous la protection de ce pape que fut relevée la célèbre abbaye du Mont-Cassin, ruinée par les Lombards. En 718, un pieux chrétien de Brescia, nommé Pétronax, alla trouver le pape et lui suggéra de reconstruire ce monastère, berceau de la règle bénédictine. Délégué par le pape, ce même Pétronax embaucha toute une foule de constructeurs bénévoles, qui s’employa à élever un nouvel édifice. Une partie de ces ouvriers demanda à former la nouvelle communauté, et proposa à Pétronax d’être son abbé.

Grégoire II mourut le 10 février 731, après un pontificat de près de seize ans, et fut inhumé dans la basilique vaticane. Il est inscrit au Martyrologe romain à la date du 13 février. Son successeur fut Grégoire III.
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GRÉGOIRE III

(saint) (Syrie, ?-Rome, 741). 90e pape (731-741). Successeur de Grégoire II.

Grégoire II était mort le 10 février 731. Cinq jours après, son successeur, nommé lui aussi Grégoire, fut élu à l’unanimité et sacré le 18 mars. Le nouveau pape était syrien d’origine et son père s’appelait Jean. Engagé tôt dans la cléricature, il était devenu cardinal-prêtre du titre de Saint-Chrysogone. « À une douceur incomparable, dit le Liber Pontificalis, il joignait une profonde sagesse et la science des Écritures. Il possédait les deux langues grecque et latine à un égal degré ; il récitait tous les psaumes de mémoire [...] Son élocution, dans les homélies qu’il adressait au peuple, était d’une élégance exquise. » L’élection de ce pieux érudit fut une journée de gloire : durant les funérailles de Grégoire II, le peuple s’empara du cardinal Grégoire et le porta en triomphe en criant son nom. Le collège des électeurs ratifia.

En politique, le nouveau pape recueillit l’héritage de son prédécesseur, tant en Orient qu’en Occident. En Orient, Grégoire II avait écrit à l’empereur byzantin Léon l’Isaurien et au patriarche intrus de Constantinople des lettres, plus théologiques qu’agressives, où il tentait de leur prouver la légitimité de la vénération des images saintes. Grégoire III voulut un acte officiel. Il assembla en 732 dans la basilique Saint-Pierre un concile régional qui réunit quatre-vingt-treize évêques et le clergé romain, et qui excommunia l’empereur et le patriarche.

Léon fut transporté de fureur et décida de prendre Rome. Il équipa une flotte chargée de combattants, destinés à être débarqués sur la côte italienne. Le commandement fut confié à Manès, qui reçut une triple mission : mettre Ravenne et la Pentapole au pillage, prendre Rome, y détruire toutes les images saintes. Ravenne, bien que placée politiquement sous l’autorité de Constantinople, provoquait plus spécialement la colère du tyran, car son archevêque avait participé au concile de Rome et souscrit à l’anathème contre les autorités byzantines. La flotte mit la voile au printemps de 733. Les musulmans, constatant ce départ des forces byzantines vers l’Occident, s’attaquèrent à l’empire grec en différents points : les Turcs s’assurèrent certaines places des rives de la Caspienne ; les Arabes de Soliman occupèrent la Paphlagonie ; les Sarrasins débarquèrent en Sicile et assiégèrent Syracuse. À l’approche du littoral adriatique, la flotte byzantine fut balayée par une puissante tempête. Manès put entraîner les galères rescapées vers l’embouchure du Pô. Bien que privé de la plus grande partie de son armée, engloutie dans la mer, il conduisit ce qu’il en restait contre Ravenne. Le 26 juin 733, il attaqua la ville. Mais la population armée l’attendait ; elle enveloppa ses troupes et les massacra. Léon l’Isaurien avait manqué son attentat contre Rome et le pape. Il périt en 741 dans un tremblement de terre qui détruisit une partie de Constantinople.

En Occident, l’invasion musulmane fut beaucoup plus grave et profonde. En 710, Moussa ben Nasser, vice-roi du calife omeyyade Moawya pour l’Afrique, avait envoyé en Espagne un corps de guerriers sous les ordres de Tarik ; Rodrigue, dernier roi wisigoth, accouru pour lui barrer la route, avait été vaincu et tué. Profitant de l’anarchie provoquée par cette mort, Moussa avait débarqué à son tour en Espagne et, avec une seule armée de vingt mille combattants, avait conquis en quinze mois la péninsule ibérique jusqu’aux Pyrénées.

En 720, informé de la déchéance de la dynastie mérovingienne, il décida de conquérir l’Occident chrétien au-delà des Pyrénées. Il délégua à cet effet ses pouvoirs à Zama, lequel, après avoir conquis la Septimanie, mit le siège devant Toulouse. Une armée franque se forma à laquelle Grégoire II envoya des reliques et, sous la conduite du duc Eudes d’Aquitaine, attaqua Zama, qui fut vaincu et tué. Le lieutenant de Zama, Abd er Rahman, nommé émir pour la Gaule, forma une armée gigantesque d’un million de personnes, en comptant les femmes et les enfants traînés derrière les guerriers. Cette horde détruisit Oloron, Auch, Dax, Bazas, et s’empara de Bordeaux, dont elle massacra la population. Ce fut ensuite le tour de Périgueux, Saintes, Angoulême. L’émir comptait passer la Loire pour prendre Paris. Ce fut ainsi qu’il parvint devant Tours. Il rencontra alors une barrière inattendue : le duc des Francs, Charles, bientôt surnommé Martel, à la tête de cent mille Austrasiens, auxquels s’ajoutaient deux cent mille Germains : Saxons, Alamans, Suèves, Thuringiens. La bataille fut titanesque ; à sa deuxième charge contre la cavalerie austrasienne, Abd er Rahman fut percé d’un javelot. Ses guerriers, dont l’ardeur était déjà fortement ébranlée, s’enfuirent et furent rattrapés par les vainqueurs qui les massacrèrent. Les chroniqueurs, tant arabes que francs, évaluent le nombre des victimes musulmanes à trois cent mille. Les Francs perdirent quinze cents guerriers.

Cette fabuleuse victoire fut remportée le 17 octobre 733. Nos manuels d’histoire, se fondant sur la seule chronique de Moissac, ont perpétué la date de 732. Mais les autres chroniqueurs, francs et espagnols, disent 733, et les auteurs arabes fixent leur défaite à l’an 115 de l’Hégire. Dès le lendemain de cet événement, Charles Martel envoya des messagers au pape Grégoire III pour l’informer ; ils étaient chargés en même temps de signifier aux ducs lombards que Charles s’instituait le protecteur de la papauté, rôle qui serait ensuite celui de son fils Pépin le Bref et de son petit-fils Charlemagne.

En Germanie, l’effort missionnaire de Grégoire II fut poursuivi par Grégoire III. Boniface, devenu archevêque de Mayence, vint en 738 à Rome pour y honorer le pape, lui rendre compte de ses activités et recueillir ses consignes.

Ce pape appliqua aussi son zèle aux édifices romains. Il restaura la basilique Saint-Pierre et y installa un oratoire en l’honneur de tous les saints. L’exarque Eutychios lui offrit six colonnes torses d’onyx, qui furent placées devant l’autel de la Confession. Il fit embellir la basilique Sainte-Marie-Majeure, réparer la toiture de Saint-Chrysogone, restaurer les basiliques Saint-Calixte, Saints-Processus-et-Martinien, Sainte-Marie-aux-Martyrs (ancien Panthéon), Saint-Marc, Saints-Pierre-et-Marcellin. Il assura la réparation définitive des murs de Rome et des remparts de Civitavecchia.

Grégoire III mourut le 29 novembre 741. Son successeur fut Zacharie.
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GRÉGOIRE IV

(Rome, ?-Rome, 844). 101e pape (828-844). Successeur de Valentin.

Le pape Valentin était mort subitement le 10 octobre 827 après un pontificat de quarante jours. La vacance du siège pontifical dura plus longtemps encore : deux mois. Enfin, le 5 janvier 828, le clergé et les représentants du peuple romain élurent unanimement Grégoire, fils du Romain Jean, cardinal-prêtre du titre des Saints-Côme-et-Damien. Le Liber Pontificalis trace de lui ce portrait : « C’était un homme à la fois très bienveillant et très ferme, plein de piété et de science, d’un abord facile, d’une parole agréable, fermement attaché à la foi catholique, juste et équitable envers tous, versé dans l’étude des lettres divines, visiteur infatigable des églises. Il se montra vraiment le père des pauvres, le nourricier des veuves et des orphelins. »

Le pontificat du nouveau pape, relativement long, fut à son tour troublé par les affaires politiques des deux empires d’Orient et d’Occident. En Orient, l’iconoclasme triomphait, parallèle aux progrès des conquêtes musulmanes. Tandis que les Arabes s’emparaient de la Crète, de la Dalmatie et de la Sicile, l’empereur Théophile, fils de Michel le Bègue mort en 829, tyran cruel et débauché, se préoccupait de persécuter tous ses sujets, clercs et laïcs, qui vénéraient les saintes images. Il punit même de la prison et de la mort ceux qui en fabriquaient. Un peintre de Constantinople eut les deux mains brûlées ; des prêtres furent torturés à mort. Le moine érudit Méthodios fut puni de mille coups de fouet, et jeté sanglant dans un cachot.

Théophile décéda en janvier 842, laissant sa couronne à un enfant mineur et pour régente son épouse Théodora, de foi orthodoxe. Elle sortit de sa prison le moine Méthodios et le nomma patriarche de Constantinople. Celui-ci envoya des ambassadeurs à Grégoire IV pour l’assurer de sa foi, et établir la pleine communion entre Rome et Constantinople.

Ce n’était plus l’empereur byzantin qui tentait de prendre Rome, mais une armée de Sarrasins venue de Sicile et de Calabre. Elle assiégea vainement la ville, mais parvint à s’emparer de la basilique vaticane, située hors les murs. Déçue, elle se tourna vers l’abbaye du Mont-Cassin qu’elle assiégea à son tour. Le duc Siconulf de Bénévent, qui avait la garde du trésor du monastère, le distribua aux attaquants. Cette conduite, considérée par certains historiens comme une trahison à l’égard des moines, fut surtout une dissuasion : les Sarrasins satisfaits abandonnèrent l’abbaye.

En Occident, les fils de Louis le Pieux étaient en guerre contre leur père. En 833, ils assemblèrent leurs forces à Rossfeld en Haute-Alsace. L’empereur Louis les joignit à la tête d’une armée si puissante qu’elle leur promettait la défaite. Lothaire, l’aîné, recourut à une manœuvre astucieuse : il demanda à Grégoire IV d’intervenir en tant que médiateur. Pendant que le pape rendait visite à l’empereur sous sa tente, les envoyés des fils expliquaient aux vassaux qui commandaient les troupes impériales que, grâce à Grégoire, la paix était maintenant conclue ; et ces troupes se dispersèrent. Le lendemain matin, l’empereur, sans défense, devenait le prisonnier de ses fils, tandis que le pape, qui comprenait tardivement que sa présence avait servi à un indigne stratagème, s’en retournait à Rome plein d’amertume.

En Germanie, Grégoire IV encouragea le zèle missionnaire de saint Anschaire, moine de Cluny, en Saxe, et le nomma archevêque de Hambourg.

Ce pape mourut à Rome le 11 janvier 844, après un pontificat de seize ans. Son successeur fut Serge II.
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GRÉGOIRE V.

Bruno de Carinthie (? , 973-Rome, 999). 138e pape (996-999). Successeur de Jean XV.

Après la mort de Jean XV, survenue en mars 996, les sénateurs et les princes romains députèrent une ambassade à l’empereur Otton III, qui séjournait à Ravenne, pour l’informer de la situation et lui réclamer une indication quant à l’élection du successeur. Le jeune Otton, seize ans, par inclination personnelle et sur la pression de son entourage, conseilla aux Romains d’élire un prince de la descendance d’Otton le Grand, Bruno, qui était clerc de la chapelle impériale. Il n’avait que vingt-quatre ans, mais était admiré de tous pour sa vertu et la force de sa personnalité. Ce n’était pas un âge canonique pour être sacré évêque ; mais les électeurs passèrent par-dessus cette difficulté, cherchant à la fois à obtenir un pape recommandable et les bonnes grâces de l’empereur.

Bruno était le second fils du duc Otton de Carinthie, lui-même fils de Liutgarde, qui était fille d’Otton le Grand. Son frère aîné, Henri de Spire, aurait un fils, Conrad, qui deviendrait roi d’Italie et empereur, tige de la dynastie salique. Le 3 mai 996, il fut élu pape sans opposition. Il fut sacré par les évêques d’Ostie et d’Albano et prit le nom de Grégoire V, par admiration pour Grégoire le Grand.

À Rome, le clan Crescencius, qui n’avait pas abandonné son ambition d’hégémonie, attendit le départ de l’empereur vers la Germanie pour organiser un complot. L’âme devait en être un clerc pervers, Jean Philagathe, né en Calabre d’une famille grecque, et devenu archevêque de Plaisance grâce à la faveur de l’impératrice Théophano, femme d’Otton II. Instrument de Crescencius, Philagathe se rendit à la cour de Constantinople avec sa complicité. Il fut exaucé et obtint une forte somme d’or pour accomplir son projet. Quand il revint à Rome en 997, Crescencius avait déjà chassé Grégoire V et s’était fortifié dans le château Saint-Ange ; il proclama Philagathe pape sous le nom de Jean XVI.

À ces nouvelles, Otton III repassa les Alpes, assiégea le château Saint-Ange dont il s’empara. Crescencius fut précipité du haut des remparts et son cadavre pendu à un gibet. Philagathe, qui s’était enfui, fut rejoint par le comte de Brisgau, qui lui creva les yeux et lui arracha la langue. Il fut alors enfermé dans le monastère de Saint-Sabas, où il mourut pénitent.

Grégoire V avait à traiter une tout autre affaire avec la monarchie française. Robert le Pieux, devenu roi en 996, avait épousé sa cousine Berthe de Bourgogne, mariage prohibé par le droit canon. Comme il refusait de se séparer d’elle, le concile de Pavie, présidé par le pape, le menaça d’excommunication. Robert adressa à Grégoire le fameux Abbon, abbé de Fleury, qui plaida sa cause. Le pape consentit seulement à un délai. Il mourut avant d’exécuter sa menace d’excommunication. Robert se soumit sous son successeur, Sylvestre II. Celui-ci avait été fait archevêque de Ravenne en 998.

Grégoire V mourut le 18 février 999, à l’âge de vingt-sept ans, après un pontificat de deux ans et neuf mois. Il avait été le premier pape de nation germanique. Son successeur fut Sylvestre II, premier pape de nation française.

*








GRÉGOIRE VI.

Gregorio Crescentio. Antipape (1012-1013).

À la mort de Serge IV (12 mars 1012), le clan romain des Crescents (Crescentii) installa l’un des siens au Latran et le proclama pape. Le clan des Tusculum, plus puissant, chassa l’intrus pour lui substituer l’un des siens, Théophylacte, qui avait l’avantage d’être cardinal-évêque de Porto (évêché suburbicaire de Rome). Ce fut celui-ci qui fut reconnu par le clergé. Grégoire se rendit, pour faire valoir ses droits, auprès de l’empereur germanique Henri II, qui refusa de le reconnaître. On perd ensuite sa trace.

*








GRÉGOIRE VI.

Giovanni Graziano (Rome, ?-Cologne, 1046). 148e pape (1045-1046). Successeur de Sylvestre III.

En 1044, Benoît IX, un Tusculum, prit la fuite, chassé par le clan Crescencius. Il fut remplacé hâtivement par le candidat du clan adverse, qui fut Sylvestre III. L’empereur Henri III, qui, selon une tradition qui remontait à Charlemagne et à Otton le Grand, se voulait le protecteur de l’Église, exigea la démission des deux pontifes. Benoît IX, bien que se jugeant pape légitime, obtempéra. Mais il tint à choisir lui-même son successeur. Il abdiqua en faveur de Jean, son parrain, archiprêtre de Saint-Jean-Porte-Latine, qui fut d’abord acclamé par le peuple, puis élu par le clergé le 1er mai 1045 sous le nom de Grégoire VI.

L’archiprêtre Jean avait été très riche, et d’une générosité qui tenait de la prodigalité. « Il semait l’argent parmi le peuple romain. » Ses adversaires accusèrent son élection d’avoir été simoniaque. Il avait comblé le peuple de cadeaux : n’était-ce pas pour cela que le peuple l’avait acclamé ? Il avait décidé les deux papes intrus, ses prédécesseurs, à abdiquer ; et ils l’avaient fait en sa faveur. N’était-ce pas la preuve qu’il les avait payés ? Cette rumeur décida l’empereur Henri III à demander à Grégoire de convoquer un concile. Il s’exécuta volontiers, et le réunit à Sutri en décembre 1046. Il ne s’attendait sans doute pas à y être lui-même mis en cause : « C’était, dit Bonizo de Sutri, un homme simple et d’une admirable naïveté : idiota et mirae simplicatis. » Benoît IX, explique A. Clerval pour résumer les auteurs de ce temps, « offrit de se démettre du souverain pontificat, demandant seulement que lui fût assurée une pension convenable ». Il s’agit donc non pas d’un achat, mais d’une compensation, quel que soit le bénéficiaire de l’abdication.

Grégoire VI fut étonné d’entendre qu’il avait payé son élection : « En conscience, écrit le même chroniqueur, il croyait n’avoir personnellement rien à se reprocher. » En effet, rapporte une chronique anonyme, le Catalogue de Zwellen, « il avait été substitué aux deux autres compétiteurs contre sa volonté ». En fait, Grégoire, président du concile et non pas comparaissant devant lui, était suspect, mais non accusé. « Les évêques, dit encore Bonizo, le supplièrent de bien vouloir exposer lui-même ce qu’il pensait de son élection. » Grégoire s’exécuta. Il montra comment il avait jusque-là cultivé sa fortune en toute bonne foi, avec des intentions pures. Mais puisqu’il était l’objet de soupçons infamants, il proposait aux Pères réunis de lui conseiller sa conduite.

— C’est à vous d’en décider, répondirent-ils : prononcez vous-même votre jugement.

Cette réponse montre, contre les historiens qui prétendent que Grégoire VI fut déposé comme ses prédécesseurs, qu’il demeurait juge de sa cause et libre de sa décision. Il renonça au souverain pontificat. Ce fut alors qu’on élut pour lui succéder Suidger de Bamberg, qui fut Clément II.

Nous n’avons guère plus de détails sur ce pontificat qui, bien qu’ayant duré dix-neuf mois, semble n’avoir été consacré à rien d’autre qu’à cette affaire complexe et pénible de trois papes concurrents, dont deux illégitimes et le troisième contesté.

*








GRÉGOIRE VII

(saint). Hildebrand (Soana, Toscane, v. 1020-Salerne, 1085). 157e pape (1073-1085). Successeur d’Alexandre II.

Il était d’humble naissance : son père pratiquait le métier de charpentier dans la bourgade de Soana, aujourd’hui Soano, non loin de Sienne. Son oncle paternel, Lorenzo, était abbé de Sainte-Marie sur l’Aventin, à Rome. Le charpentier lui confia son fils, qui étudia sous l’autorité de l’abbé les arts libéraux. Quand Hildebrand eut terminé son cycle scolaire, Grégoire, archiprêtre de Saint-Jean-Porte-Latine, paroisse cardinalice, l’intégra à son clergé et en fit son secrétaire. En 1045, l’archiprêtre fut élu pape sous le nom de Grégoire VI et garda Hildebrand dans son clergé. Après les pontificats éphémères de Clément II et de Damase II, fut élu Léon IX (1049) qui nomma Hildebrand recteur de l’abbaye Saint-Paul-hors-les-Murs, ce qui a fait dire à certains historiens qu’il avait été moine. Il fut alors nommé légat en France, et présida à ce titre en 1054 le concile de Tours. En 1055, Victor II le nomma cardinal sous-diacre. Après deux autres pontificats éphémères, ceux d’Étienne IX et de Benoît X, ce fut alors sous l’influence directe de Hildebrand que le Sacré Collège élut Nicolas II (1059). Celui-ci le nomma aussitôt archidiacre de l’Église romaine. Rome était en état d’agitation ; ce fut Hildebrand qui, avec le cardinal Pierre Damien, assura la tranquillité et la légitimité de l’élection d’Alexandre II (1061).

Ce dernier pape assura un pontificat de douze ans, pendant lequel il bénéficia de l’aide quotidienne et avisée de Hildebrand dans le gouvernement de l’Église. Le 21 avril 1073, Alexandre II mourut. Ce fut Hildebrand qui ordonna ses funérailles. Le lendemain, il procéda à l’inhumation solennelle du défunt au Latran. À ce moment, la foule qui assistait à la cérémonie, clercs et dignitaires laïcs, cria : « Hildebrand, pape ! » Les cardinaux se réunirent alors au Latran et élurent le cardinal à l’unanimité. Il prit le nom de Grégoire VII et fut sacré le 30 juin dans la basilique Saint-Pierre.

Dès son intronisation, le nouveau pape se lança dans une double lutte : canonique, contre les prélats qui s’affranchissaient des règles de l’Église ; politique et militaire, contre les princes, à la tête desquels se trouvait Henri IV de Germanie, qui violaient les droits du Saint-Siège. Aussi Grégoire VII est-il considéré comme l’un des principaux papes réformateurs qui, au XIe siècle, s’appliquèrent avec énergie à défendre les droits de l’Église, après Léon IX et Alexandre II, avant Urbain II.

Comme ses prédécesseurs dans cette lutte, Grégoire prit des mesures contre la simonie et la clérogamie. Il adressa à cet effet des lettres vigoureuses à Philippe Ier de France et Guillaume Ier d’Angleterre. Il tint surtout à réunir périodiquement des conciles romains. Il le fit dès 1074, où l’assemblée vota des canons contre l’ingérence des princes temporels dans les affaires ecclésiastiques. Au lieu de laisser ces décrets lettres mortes, le pape envoya dans les États concernés, surtout en Germanie, des légats qui visitèrent les évêques et les princes pour les faire appliquer. Ce fut auprès d’Henri IV qu’il trouva l’écho le plus déférent. Le jeune roi des Romains (titre de l’empereur élu) avait besoin de ménager le pape pour obtenir son couronnement.

Les résultats de cette action se révélant insuffisants, Grégoire réunit en février 1075 un nouveau concile, où fut votée une règle plus précise : défense absolue aux princes laïques de donner l’investiture aux évêchés, abbayes, prieurés, cures. Grégoire y ajouta au mois de mars suivant deux bulles, dites Dictatus papae (« Lettres dictées par le pape »), qui définissent les droits du pontife romain : lui seul peut déposer et absoudre les évêques ; son légat, dans un concile, a prééminence sur tous les évêques et peut même les déposer ; le pape peut seul créer ou transformer des évêchés ; il peut seul convoquer un concile général (œcuménique) ; il a le droit de déposer les souverains. L’Église romaine, gardienne de la vérité, est seule infaillible. Grégoire nomma alors, pour transmettre ces actes pontificaux, des légats énergiques : Altmann, évêque de Passau, en Germanie ; Hugues, archevêque de Lyon, en France (on disait encore « dans les Gaules »).

Prévoyant des orages politiques, Grégoire s’assura de la vassalité des princes italiens. Au sud des États de l’Église : Landulf, duc de Bénévent, et Richard, prince de Capoue. Au nord, celle qui allait être bientôt le bras armé du Saint-Siège, Mathilde, grande-comtesse de Toscane. Son père, Boniface III, avait réuni entre les Alpes et le Latium un véritable royaume, sans lui en donner le nom : les duchés de Mantoue, sa résidence habituelle, de Parme, de Plaisance, de Crémone, de Reggio, de Modène, de Ferrare, de Bologne ; puis, en 1027, la Toscane tout entière, avec les duchés de Florence, de Lucques, de Massa, de Pise, de Sienne. Boniface était mort en 1052, laissant ses terres en héritage à son fils Frédéric, un enfant, sous la tutelle de sa veuve, Béatrix, fille du duc Frédéric II de Haute-Lorraine. Le jeune Frédéric était décédé trois ans après son père, puis sa sœur cadette l’année suivante. Restait pour toute héritière la dernière enfant de Boniface, Mathilde, âgée de dix ans, sous la régence de sa mère. En 1063, une assemblée de vassaux proclama Mathilde, qui avait maintenant dix-sept ans, souveraine de tous les États de Boniface. Et cette jeune souveraine se déclara vassale du pape et protectrice de ses États.

C’était, pour Grégoire VII, une nécessaire sécurité : depuis Otton le Grand, au Xe siècle, tous les souverains germaniques, imitant d’ailleurs en cela Charlemagne, avaient voulu s’attribuer la domination de l’Italie. Le conflit entre Grégoire et Henri IV semblait, dès le début du pontificat, inévitable. En 1074, le pape avait nommé à Milan, la cité la plus importante de la Lombardie, l’archevêque Atton. En 1075, après de graves perturbations dans la ville, Henri désigna pour archevêque un clerc courtisan, le diacre Tédald, qui fut consacré et installé ; puis il nomma des évêques à Fermo et à Spolète. Le 8 décembre 1075, Grégoire lui adressa une bulle sévère, l’accusant de violer les droits du souverain pontife.

Henri, imbu de sa personnalité et de son pouvoir, convoqua le 24 janvier 1076 à Worms une assemblée du clergé de Germanie où les 25 évêques présents (les autres s’étant prudemment abstenus) déclarèrent refuser obéissance à Grégoire VII, « coupable de détruire la paix dans l’Église ». Henri envoya au pape une lettre comminatoire lui enjoignant d’abdiquer sa dignité et de quitter Rome. En réponse, le 22 février 1076, lors d’un nouveau concile romain, Grégoire déclara Henri IV indigne de gouverner la Germanie et l’Italie, et délia ses sujets du devoir d’obéissance.

Il y eut un flottement en Germanie. Un certain nombre de princes et d’évêques étaient partagés entre la soumission au pape et l’obéissance au roi. La Thuringe s’agita, et des dignitaires du margraviat présentèrent à Henri des plaintes sur sa conduite. Il pénétra sur ce territoire avec une armée et extermina la population : « Les femmes réfugiées dans les églises, raconte Lambert de Hersfeld, après avoir subi les derniers outrages, étaient livrées aux flammes ou égorgées. Leurs époux, leurs frères, leurs enfants s’étaient cachés au fond des bois ; à leur retour, ils ne trouvèrent que des cendres de leurs maisons, des cadavres de leurs épouses, de leurs sœurs et de leurs mères. »

À Rome, Henri avait pour allié Censius, préfet autoproclamé de la ville, qui jouissait de l’aide financière et armée de toute une partie de l’aristocratie. Dès la nuit de Noël 1075, tandis que le pape célébrait la messe à Sainte-Marie-Majeure, Censius pénétra dans la basilique à la tête d’une troupe féroce qui massacra les fidèles, se jeta sur le pape et l’emmena garrotté. Les ravisseurs espéraient prendre la route des Alpes et gagner la Germanie ; mais, à la nouvelle de l’attentat, les Romains fermèrent toutes les portes de la ville. Censius se réfugia avec son prisonnier dans une tour, à laquelle la foule donna l’assaut et délivra Grégoire. Censius se jeta à ses pieds pour implorer miséricorde, et reçut pour toute pénitence de faire le pèlerinage de Jérusalem.

Après l’assemblée de Worms, Henri IV adressa au pape le comte Éberard de Nellenbourg, qui lui remit une lettre personnelle de la dernière grossièreté :

« Moi, Henri, par la grâce de Dieu, avec tous mes évêques réunis, nous te disons : Descends ! Descends ! Descends ! Tu es maudit pour les siècles des siècles. »

À son instigation, les évêques simoniaques de Lombardie se réunirent à Plaisance, dans les États mêmes de Mathilde, et jurèrent sur l’Évangile de ne jamais plus reconnaître la légitimité du pape régnant. Le 22 février 1076, Grégoire VII ouvrit dans la basilique du Latran un nouveau concile devant cent dix évêques et de nombreux princes. Surgit alors le comte Roland, envoyé du roi, qui apostropha le pape et lui ordonna d’abdiquer. Le préfet de Rome (non pas Censius, mais le vrai) se jeta sur lui et avec les chevaliers romains l’entraîna hors de l’église. La foule voulait le lapider ; un prélat le lui ôta.

En Germanie, la réaction fut vive. Une importante partie des vassaux se réunirent à Tribur sous la présidence de Rodolphe de Souabe et annoncèrent à Henri que, s’il ne se soumettait pas au pape, ils seraient déliés de leur obéissance et éliraient un nouveau roi. Henri décida d’employer la ruse. Il envoya à Mathilde de Toscane un message affectueux pour lui demander l’autorisation de traverser ses États. De leur côté, les Grands de Germanie, princes et évêques, invitaient Grégoire à venir présider leur assemblée à Augsbourg. Le pape et le roi allaient donc se croiser en Italie. Pour quel drame ?

Les princes allemands assignèrent Henri à résidence à Spire, et le tinrent sous bonne garde. Mathilde, à la tête d’une escorte armée, alla chercher à Rome le pape pour l’accompagner au-delà des Alpes. Mais, en cours de route, elle apprit qu’Henri s’était échappé de Spire, avait passé les Alpes, avait réuni une armée en Italie, et se trouvait à Verceil. La grande-comtesse possédait, à six lieues de Reggio, la forteresse de Canossa. Elle y conduisit le pape. Elle apprit bientôt qu’Henri campait avec son armée tout près. Elle prit sa décision : elle alla trouver le roi dans son camp, l’amena dans sa forteresse, dont les portes se refermèrent derrière lui. Au bout de trois jours, il alla se jeter aux pieds du pape, et lui demanda pardon. Le 24 janvier 1077, humilié et pénitent, il promettait de comparaître devant la diète nationale, d’y être jugé et, s’il était reconnu innocent, d’être soumis à l’avenir au pontife romain.

Libéré et retourné parmi ses partisans, Henri reprit son assurance contre Grégoire VII. Les princes allemands qui lui étaient opposés décidèrent de réunir une diète à Forchheim le 13 mars 1077. Ils y invitèrent le pape. Mais le roi était resté en Italie avec son armée et ses fidèles, et le pontife ne pouvait traverser les Alpes sans être capturé. Il se fit représenter par deux cardinaux légats. Les princes, constatant qu’Henri se dérobait à leur appel, élurent pour souverain le duc Rodolphe de Souabe. Il fut sacré le 26 mars dans la cathédrale de Mayence. Mais, ne pouvant rallier sous sa bannière l’ensemble de la population, il se retira en Saxe, duché qui lui était entièrement acquis.

Henri IV, jugeant le moment favorable à une reprise du pouvoir, traversa les Alpes, réunit à Ulm une diète qui condamna à mort le roi Rodolphe, ainsi que les ducs de Bavière et de Carinthie, et se fit couronner empereur dans la cathédrale de cette ville par Sigeard, patriarche intrus d’Aquilée. Tandis que la guerre civile s’enflammait entre les deux rois, Grégoire VII décida de retourner à Rome. Mathilde l’y accompagna avec ses hommes d’armes, et ils furent reçus ensemble triomphalement. Il ouvrit le 5 mars 1078 un concile qui, devant les nouvelles divergentes recueillies d’Allemagne, ne put prendre des décisions très importantes. Un autre, réuni le 19 novembre, en fut presque la répétition. Un troisième, assemblé le 11 février 1079, qui comptait cent cinquante cardinaux, archevêques et évêques, et plusieurs centaines d’abbés, après le rapport des témoins qui avaient vu Henri IV à l’œuvre en Germanie, poussait le pape à prendre une mesure définitive contre le souverain infidèle à ses serments. Mais Grégoire préféra patienter. Finalement, le 7 mars 1080, au nouveau concile romain, il fulmina contre lui l’excommunication.

En réponse, le roi fit élire par des évêques à sa dévotion un antipape dans la personne de Guibert, archevêque intrus de Ravenne, qui prit le nom de Clément III. En octobre 1080, les armées d’Henri IV et de Rodolphe de Souabe s’affrontèrent près de Mersebourg ; Henri fut vaincu, mais Rodolphe fut tué. À la même date, Guibert marcha sur Mantoue avec une armée formée des milices épiscopales de Lombardie. Mathilde l’affronta en un combat inégal ; ses troupes furent dispersées, et elle dut s’enfermer dans sa capitale. La route était libre pour Henri vers Rome, qu’il assiégea le 21 mai 1081. La dysenterie désola son armée. Il se réfugia à Ferrare. En mars 1082, il tenta à nouveau de prendre Rome, et dut encore faire retraite.

Se trouvant libre à l’intérieur des murs, Grégoire VII réunit le 20 novembre 1083 un concile, tandis qu’Henri se tenait en observateur près de Viterbe. Il put faire parvenir à ses alliés romains une somme d’or appréciable, qui les décida à ouvrir soudainement la porte du Latran à une troupe prévenue de la trahison. Le 21 mars, Henri IV faisait dans Rome une entrée triomphale ; et durant le saint jour de Pâques, l’antipape Clément III sacrait le roi excommunié comme empereur romain germanique.

Robert Guiscard, duc de Pouille et de Calabre, apprit cette série de nouvelles. Il venait de remporter à Durazzo sur Alexis Comnène une victoire stupéfiante, à un contre vingt, et s’apprêtait à marcher sur Constantinople. Il considéra que son devoir était de délivrer Rome. Il ne lui déplaisait pas d’ailleurs, après avoir vaincu l’empereur d’Orient, de vaincre l’empereur d’Occident. Chevalier, il envoya cérémonieusement l’avertissement à Henri IV :

« Je viens délivrer le pape. Retirez-vous. Sinon, vous aurez à me combattre. »

Henri prit peur. Devant la menace de la fureur normande, il s’enfuit avec ses troupes. Guiscard, qui n’avait pas reçu de réponse, arriva sans tarder, et fit dans Rome le 28 mars 1084 une entrée sans résistance. Censius et ses amis restaient les alliés d’Henri ; le 31 mai, à l’heure du dîner, leurs hommes d’armes attaquèrent les Normands ; repoussés, ils se réfugièrent dans les quartiers situés entre le Latran et le Colisée. Guiscard ne trouva pas d’autre moyen de les en faire sortir qu’en y mettant le feu. Toute une partie de Rome fut livrée aux flammes et au pillage. Robert compléta son œuvre en reprenant les places du Latium où le roi avait laissé des garnisons, et les rendit au pape.

En quittant la Lombardie, Henri IV avait chargé ses alliés italiens de le venger de la grande-comtesse Mathilde. Ils formèrent une armée commandée par Oberto d’Este, qui alla assiéger la forteresse de Sorbara, où s’était réfugiée Mathilde. Une nuit, tandis que les assiégeants dormaient sous leurs tentes, elle sortit avec ses hommes d’armes, qui envahirent le camp et massacrèrent les assiégeants. Oberto lui-même y laissa la vie.

Au début de 1085, Robert Guiscard annonça son départ. Grégoire ne se sentait pas en sûreté dans Rome, où le parti césarien demeurait menaçant. Il quitta donc la ville, accompagné de sa Curie, avec Guiscard, qui le conduisit à Salerne. Là, il chargea de légation en Germanie le cardinal-évêque d’Ostie, le Champenois Odon de Lagery, futur Urbain II, qui réunit à Quedlinburg en Saxe un concile national. Les évêques, nombreux, reconnurent la primauté du siège apostolique et la légitimité de Grégoire VII, portèrent l’anathème contre l’antipape, le roi et les évêques schismatiques.

Les troupes gardiennes du pape ayant quitté Rome, Guibert vint s’y installer, protégé par le parti césarien. Mais la population était fatiguée du parti césarien, et elle le fut bientôt de l’antipape. Des émissaires des différents clans se rendirent à Salerne pour supplier Grégoire VII de revenir. Or, il était très malade, et ne pouvait plus guère se déplacer.

Sous le pontificat de Grégoire VII, une affaire d’une grande importance historique, qui allait dans les siècles suivants provoquer revendications et hostilités, fut la donation de Mathilde. La grande-comtesse, dernière héritière des États de son père, avait fait vœu de virginité. Elle comptait prendre l’habit dans quelque monastère, mais Grégoire VII l’en dissuada, lui montrant combien une princesse catholique, d’ailleurs intelligente et vaillante, était plus précieuse dans l’Église sur un trône que dans le cloître. Pour des raisons politiques, elle accepta successivement deux époux : Godefroy le Barbu, duc de Basse-Lorraine, et Welf, fils du duc de Bavière. Mais ils restèrent dans leurs États et ne furent époux que nominalement. Boniface de Toscane n’ayant pas eu de frères, Mathilde restait le dernier membre de sa lignée et n’avait pas d’héritiers. À qui laisser ses États ?

Mathilde décida de léguer tous ses biens territoriaux au Saint-Siège. Tous, c’est-à-dire tous ceux de Lombardie, de Romagne et de Toscane, mais aussi de Haute-Lorraine, qu’elle tenait de sa mère. Tous, c’est-à-dire les villes et les bourgs, les forteresses et les châteaux, les églises et les chapelles, les forêts, les vignes et les labours. « Elle fit, écrit Domnizo, qui fut son chapelain, et donc son conseiller et son confident, donation de tout ce qu’elle possédait à saint Pierre, le porte-clés des Cieux. »

Certains historiens ont contesté la légitimité de cette décision, en invoquant que les domaines de Mathilde étaient fiefs d’Empire, et qu’un feudataire ne pouvait en disposer sans le consentement de l’empereur. Remarquons qu’aucune contestation ne s’était élevée quand Boniface de Mantoue avait recueilli l’héritage de Régnier de Toscane, qui n’était pas son parent. De toute façon, si Otton le Grand s’était fait couronner roi d’Italie, et ses successeurs après lui, cette Italie n’incluait pas les États du Saint-Siège, qui consistaient dans la donation de Pépin, renouvelée par Charlemagne. Or, le texte de la donation de Pépin, daté du 19 mai 754 à Quierzy-sur-Oise, mentionne notamment : la Toscane, l’exarchat de Ravenne, l’Émilie, Mantoue, Parme, Reggio, Lucques. Attribution confirmée en 960 par Otton le Grand. Il résulte que les possessions de Boniface de Mantoue étaient non des fiefs d’Empire, mais des possessions du Saint-Siège, aliénées par les luttes des derniers Carolingiens et de leurs adversaires. La grande-comtesse, en les léguant au Saint-Siège, ne fait donc que les lui restituer.

À Salerne, le pape, qui se reposait de ses luttes, en était en même temps brisé. Il ne survécut que trois mois. Le 25 mai 1085, il rendit l’esprit, après un pontificat de douze ans. On l’inhuma dans la cathédrale de Salerne. Ses restes furent transférés à Rome en 1595. Il fut canonisé par Paul V en 1606, avec fête le 25 mai.

Son successeur fut Victor III.

*








GRÉGOIRE VIII.

Maurice Bourdin († La Cava, Campanie, v. 1138). Antipape (1118-1121).

Ce fut d’abord un moine de Saint-Martial de Limoges. En 1088, l’archevêque Bernard de Tolède, de passage, l’emmena dans son diocèse, où il fut nommé archidiacre. En mars 1099, il devint évêque de Coïmbre. En 1109, il fut élu archevêque de Braga. Bernard de Tolède, devenu légat du Saint-Siège, éprouva sa résistance : Maurice, en tant que métropolitain, refusait l’obéissance à un autre métropolitain, même légat ; en 1114, Pascal II finit par lui donner raison. En 1116, tandis qu’il séjournait à Rome, ce même pape le chargea d’une mission auprès de l’empereur Henri V. Les relations entre le pape et le souverain tournant au conflit, Henri marcha sur Rome, Pascal s’enfuit, mais Maurice demeura avec l’empereur, qu’il osa couronner en l’absence du pape.

Pascal II décéda le 21 janvier 1118. Les cardinaux lui élurent pour successeur le chancelier Jean de Gaète, qui prit le nom de Gélase II. Henri V contesta l’élection et proclama Bourdin, qui prit le nom de Grégoire VIII, et qui fut abandonné à Rome dès le départ de l’empereur. Gélase II ayant trépassé à son tour en 1119, les cardinaux élurent l’archevêque de Vienne, Gui de Bourgogne, qui fut Calixte II. N’étant plus soutenu à Rome, l’antipape se réfugia à Sutri. Une armée normande l’assiégea et le captura en avril 1121. Il fut ramené à Rome dans un accoutrement révoltant : assis sur un chameau, tourné vers la queue et revêtu d’une peau de mouton sanglante censée figurer le cardinalat. Calixte II le fit enfermer à l’abbaye de La Trinité à Cava, en Campanie. Il fut transféré à San Germano, près du Mont-Cassin, puis à Fumone, près d’Alatri, enfin encore à Cava, où il mourut.

*








GRÉGOIRE VIII.

Alberto de Morra (Bénévent, v. 1105/ 1110-Pise, 1187). 173e pape (1187). Successeur d’Urbain III.

Fils d’un notable de Bénévent, il entra en 1124 à l’abbaye des chanoines réguliers de Saint-Martin de Laon. Professeur de droit canon à l’université de Bologne. Urbain III étant mort le 20 octobre 1187, le cardinal Henri d’Albano, ancien moine de Clairvaux, sollicité pour le remplacer, s’enfuit. Les électeurs se tournèrent alors vers le chancelier Albert, cardinal de Saint-Laurent. Il fut élu dès le 21 octobre.

Ce fut un artisan de paix. Il écrivit à l’empereur Henri VI pour lui signifier qu’il abandonnait tous les droits sur les possessions de l’Empire romain : « Le rôle du pape et des cardinaux n’est pas de faire la guerre, mais de glorifier Dieu par l’aumône et la psalmodie. » Il mourut de douleur le 17 décembre 1187, en apprenant la prise de Jérusalem par Saladin. Son pontificat avait duré cinquante-sept jours. Son successeur fut Clément III.

*








GRÉGOIRE IX.

Ugolino di Segni (Anagni, 1170-Rome, 1241). 178e pape (1227-1241). Successeur d’Honorius III.

Voici le portrait de lui dans le Liber Pontificalis :

« Il était campanien, natif d’Anagni. Par son père, il appartenait à la famille des comtes de Segni et était parent au troisième degré du pape Innocent III. Par sa mère, il était allié aux plus puissantes familles de sa ville natale. Les agréments extérieurs de toute sa personne et les attraits physiques de sa beauté lui faisaient comme une riche parure. À la perspicacité d’esprit, il joignait le privilège d’une mémoire infaillible. Les arts libéraux, le droit civil et le droit canon n’avaient pas de secrets pour lui. Pour l’éloquence, il fut le Cicéron de son temps [...] » Derrière cette emphase, on peut juger combien grande était l’admiration de ses contemporains.

Hugolin avait étudié la théologie à Paris et le droit à Bologne. Chapelain d’Innocent III, il fut fait par lui cardinal du titre de Saint-Eustache et envoyé en 1199 légat en Italie méridionale, puis en Germanie en 1207. Honorius III en fit un cardinal-évêque d’Ostie. Ami de François d’Assise et protecteur de son ordre, ce fut lui qui rédigea la règle des Frères Mineurs, et introduisit le fondateur auprès du pape pour la lui soumettre.

On ne sait trop à quel âge il accéda au trône pontifical, car la date de sa naissance est discutée. Elle va de 1147 à 1170. Il reste que les historiens de l’époque le représentent alors déjà comme un vieillard. Honorius III était mort le 18 mars 1227 ; dès le lendemain, les cardinaux lui désignèrent à l’unanimité Hugolin pour successeur, et lui donnèrent le nom de Grégoire IX. Il fut intronisé le jour suivant, qui était un dimanche, dans la basilique Saint-Pierre.

Son premier soin fut d’achever le traité de paix conclu sous Honorius III entre Frédéric II et les cités lombardes. Certaines d’entre elles avaient retardé leur adhésion ; le nouveau pape les convainquit de le faire. Il s’agissait maintenant de convaincre l’empereur de s’acquitter de son serment, qui était de diriger une nouvelle croisade en Palestine. Pour obtenir ce résultat, Honorius III lui avait fait épouser Yolande, fille de Jean de Brienne et héritière du royaume de Jérusalem. Ce fut donc plus pour s’emparer de ce royaume que Frédéric décida l’expédition et équipa en juin 1227 une flotte importante à Brindisi. Le margrave Louis de Thuringe (époux de la princesse Élisabeth de Hongrie, plus tard canonisée) le rejoignit à la tête de l’armée allemande. Bientôt un fort contingent anglais s’y ajouta. La grande flotte, chargée de ces troupes, prit la mer le 15 août. Arrivé en Palestine, Frédéric signa avec le sultan Mélek el Kémer un traité dont l’ensemble des articles, caché à la connaissance des autorités chrétiennes, était certainement profitable aux musulmans, mais qui surtout lui reconnaissait la royauté de Jérusalem. L’empereur y entra et, au saint jour de Pâques de 1229, comme le patriarche de Jérusalem refusait de le couronner, il posa lui-même la couronne sur sa tête.

Frédéric n’avait pas quitté l’Italie sans y avoir laissé des hommes chargés de continuer son œuvre. Il avait constitué le duc Raynald de Spolète son lieutenant pour le royaume de Naples, et renouvelé ses subventions au parti césarien de Rome. Dès le 29 septembre 1227, le pape avait procédé à son excommunication. Peu de temps après, alors qu’il célébrait la messe dans la basilique vaticane, une foule vociférante envahit le lieu saint et ne fut évacuée qu’à grand-peine. Après cela, des émeutes quotidiennes soulevèrent la ville. Grégoire se vit contraint de quitter Rome le lundi de Pâques de 1228 pour s’installer à Rieti, puis à Pérouse. Raynald, ayant recruté une armée de Siciliens et de Sarrasins, envahit les États pontificaux. Le pape nomma pour chef de ses troupes Jean de Brienne, beau-père de Frédéric, indigné de ce que son gendre ait pris sa couronne à Jérusalem. En février 1229, les représentants du peuple romain allèrent supplier le pape de retourner dans sa ville. Il s’exécuta, et rentra au Latran la première semaine de Carême.

De mauvaises nouvelles parvenaient à Frédéric en Palestine : les barons allemands s’agitaient contre lui, et Raynald ne parvenait pas à s’imposer en Italie. Ayant débarqué en Campanie en juin 1230, il apprit que la noblesse germanique s’était soulevée sous le commandement de son fils Henri, héritier de la couronne. C’était le moment de faire la paix avec Grégoire. Le 2 juillet, l’empereur signa devant les envoyés du pape le traité de San Germano, par lequel il faisait serment d’obéir à l’Église dans toutes les choses pour lesquelles il avait été excommunié, et de respecter le territoire de la Donation de Saint-Pierre. Le 1er septembre, le pape se trouvant à Anagni, l’empereur fut introduit devant lui, se prosterna à ses pieds et reçut le baiser de paix. Soumission politique qui avait été celle d’Henri IV et de Frédéric Barberousse.

Frédéric avait fait la paix, mais ses partisans romains n’avaient pas désarmé. Dès qu’il eut quitté l’Italie, les émeutes reprirent à Rome. Le pape s’enfuit à nouveau. Il séjourna à Spolète, à Anagni, à Reate. Ce fut dans cette place forte que, le 24 juillet 1232, il écrivit à Frédéric pour le mettre en demeure de secourir le Saint-Siège. Mais l’empereur était trop occupé en Germanie à lutter contre ses propres rebelles. Il adressa un message de bonne volonté au pape, sans plus. À la diète de Mayence, il fit déposer et condamner son fils Henri, qu’il fit enfermer dans une forteresse d’Apulie, où il mourut sept ans après. Il lui substitua pour roi des Romains son fils Conrad.

Se trouvant les mains libres en Germanie, l’empereur tourna à nouveau ses appétits vers l’Italie. En 1236, il constitua son fils naturel Enzio roi de Sardaigne, où il envoya des troupes pour assurer sa domination. Grégoire protesta en faisant valoir que l’île appartenait à la Donation de Pépin. Comme l’empereur s’obstinait, il lança à nouveau contre lui l’excommunication, et offrit la couronne impériale à Robert, comte d’Artois, frère cadet du roi Louis IX, qui refusa. L’empereur, défait par les milices lombardes qui défendaient la cause du pape, réclama la réunion d’un concile. Mais quand il connut qu’il était pris au mot, il s’employa à l’empêcher et fit saisir en mer les navires qui transportaient les cardinaux français. Il se jeta alors sur le duché de Bénévent, mais, en août 1241, apprenant que Grégoire IX était mort, il attendit l’élection de son successeur pour tenter une entente pourtant bien improbable.

L’activité de Grégoire IX ne se borna pas à sa lutte contre l’empereur germanique. Il reprit les pourparlers pour la réunion des Grecs et des Latins. Ses légats à Constantinople eurent avec les théologiens grecs des pourparlers encourageants. Ils emportaient à Rome des déclarations écrites en partie satisfaisantes quand, sur le chemin du retour, ils furent assaillis par des adversaires de l’union et dépouillés de ces documents. Ce pape canonisa saint François d’Assise (1228), saint Antoine de Padoue (1232), saint Dominique de Guzman (1235), sainte Élisabeth de Hongrie (1235). Il fit publier en 1234 une collection de décrétales qui fut insérée dans le Corpus juris canonici. En 1231, il organisa l’Inquisition et en chargea les dominicains. La même année, par la bulle Parens scientiarum, il approuva tous les privilèges de l’Université de Paris.

Grégoire IX mourut à Rome le 22 août 1241, après un pontificat de quatorze ans et cinq mois. Son successeur fut Célestin IV, qui ne devait régner que dix-sept jours.

*








GRÉGOIRE X

(bienheureux). Tebaldo Visconti (Plaisance, 1210-Arezzo, 1276). 184e pape (1271-1276). Successeur de Clément IV.

La mort de Clément IV, en novembre 1268, fut suivie d’une vacance du Saint-Siège qui dura plus de trois ans, les cardinaux ne parvenant pas à se mettre d’accord sur un nom. Ce fut la pression des rois de France, Louis IX puis Philippe III, qui permit de faire enfin élire un prélat qui n’appartenait pas au collège cardinalice, Tebaldo Visconti. Il sortait d’une noble famille de Plaisance. Il avait été chanoine à Lyon, puis archidiacre de Liège, et était parti pour la Terre sainte, où il fut attaché au clergé de Saint-Jean-d’Acre.

Près de trois ans après les funérailles de Clément IV, les quinze cardinaux, harcelés de désirs, de reproches et de supplications, se décidèrent à une opération qu’ils jugèrent efficace : ils désignèrent six d’entre eux dont le vote aurait force de loi. Les six prélats se réunirent le 1er septembre 1271 et, le jour même, se mirent d’accord sur le nom de Tebaldo Visconti. La nouvelle lui en parvint à Acre le 27 octobre. Il ne débarqua en Italie que le 10 février 1272 et fut sacré à Rome le 27 mars.

Son premier souci fut de réunir un concile œcuménique, le quatorzième, qu’il convoqua à Lyon pour le 2 mai 1274. En attendant, il tint à visiter les villes d’Italie victimes de la guerre et de l’agitation : Orvieto, Florence, Sienne. Puis il s’occupa des affaires germaniques. De sa propre autorité, Grégoire demanda de renoncer au trône impérial, vacant depuis vingt-huit ans, à Alphonse de Castille, qui y avait été élu par une partie des princes. Sous l’influence du pape, la diète d’empire réunie à Francfort choisit Rodolphe de Habsbourg.

Le 2 mai 1274 s’ouvrit le concile de Lyon, qui rassemblait cinq cents évêques et un millier d’autres prélats. Le pape y avait invité non seulement les souverains européens, mais encore le roi d’Arménie et le Khan des Tartares, qui envoya des députés. Le concile avait à traiter de trois graves problèmes : le schisme d’Orient, la situation de la Terre sainte, les hérésies. Sans de longs débats, les prélats grecs reconnurent que le Saint-Esprit procédait du Père et du Fils, et chantèrent en chœur le verset du Credo qui affirme ce dogme. Les Tartares promirent leur alliance en Orient contre les musulmans. L’assemblée vota une constitution précise sur les règles du conclave, afin d’éviter les trop longues vacances du Saint-Siège. Deux deuils attristèrent le concile. Le 14 juillet 1274 y mourut l’un de ses théologiens les plus vénérés, Bonaventure de Bagnorea, cardinal-évêque d’Albano, ancien ministre général des Franciscains ; il fut l’objet de funérailles solennelles. On apprit d’autre part que l’autre lumière de l’Église, le dominicain Thomas d’Aquin, en route pour rejoindre le concile, était décédé le 7 mars 1274 au monastère cistercien de Fossanova en Campanie.

Le concile terminé, le pape se rendit à Beaucaire, où il avait rendez-vous avec Alphonse de Castille, qui s’acharnait à réclamer la couronne impériale malgré l’élection de Rodolphe ; il y renonça contre l’autorisation du pape de recevoir la décime au profit de la guerre contre les Sarrasins. De là, le pape se rendit à Lausanne, où Rodolphe lui demanda sa bénédiction pour prendre la croix. Ayant passé les Alpes, il s’arrêta à Milan, et commença à traverser la Toscane en évitant Florence, placée sous interdit ; mais une crue de l’Arno le contraignait à passer par un pont de la ville. Il célébra les fêtes de Noël de 1275 à Arezzo. Il fut alors atteint de sa dernière maladie.

Ce fut dans cette ville qu’il mourut, le 10 janvier 1276, après un pontificat de quatre ans et quatre mois. Il fut inhumé dans la cathédrale d’Arezzo. Son culte fut confirmé en 1713 par Clément XI, et lui-même inscrit au Martyrologe romain comme bienheureux à la date du 16 février. Son successeur fut Innocent V.

*








GRÉGOIRE XI.

Pierre Roger de Beaufort (Roziers d’Égletons, diocèse de Limoges, 1329-Rome, 1378). 201e pape (1370-1378). Successeur d’Urbain V.

Né au château de Maumont, sur la paroisse de Roziers ; son père était seigneur de Roziers et comte de Beaufort. Neveu du pape Clément VI, il fut poussé dans la cléricature dès son adolescence et créé à dix-huit ans cardinal-diacre de Sainte-Marie-Nouvelle, ce qui ne l’empêcha pas de faire des progrès remarquables dans les sciences. Urbain V étant mort le 19 décembre 1370, Pierre Roger fut élu le 30 au premier tour de scrutin, ordonné prêtre le 4 janvier 1371 et sacré évêque le lendemain.

Son premier souci fut de réconcilier les rois de France et d’Angleterre, engagés dans un long conflit ; mais Édouard III fut sourd à ses appels. Il parvint pourtant à rétablir la paix entre les rois de la péninsule ibérique, Henri de Castille, Ferdinand de Portugal et Charles de Navarre. Son œuvre de paix fut difficile en Italie. Il parvint en 1374 à signer une trêve avec Bologne, en lutte contre les États pontificaux, mais frappa de l’excommunication la ville de Florence dont les troupes ravageaient l’Émilie.

Zélé pour le retour à Rome des Églises d’Orient, il accueillit la réunion de Laszko, duc de Moldavie, et lui envoya des théologiens romains. Attentif aux hérésies, il condamna l’évêque Albert de Halberstadt, qui enseignait l’absolue prédestination, et ordonna aux archevêques de Cantorbéry et d’York d’ouvrir un concile pour juger la doctrine de Wyclif. Soucieux du rôle pastoral des évêques, il réclama à Charles V de France de renvoyer ceux qui vivaient à sa cour.

Ce fut Grégoire XI qui ramena à Rome la papauté, exilée à Avignon depuis 1309 sous Clément V, exil que ses adversaires appelaient la captivité de Babylone, pour le comparer à celui des déportés juifs. Sensible aux instances de sainte Catherine de Sienne et de sainte Brigitte de Suède, sourd aux protestations du roi et des évêques de France, ce pape français mit fin à ce séjour choisi par un autre pape français. Ayant quitté Avignon avec toute sa cour le 13 septembre 1376, il s’embarqua à Marseille et, après plusieurs escales dans des ports italiens, fit une entrée triomphale à Rome le 17 janvier 1377. Les papes avaient jusque-là résidé au Latran ; il décida de s’installer au Vatican. Il avait créé vingt et un cardinaux, dont huit Limousins. De retour à Rome, il rédigea et publia la Constitution apostolique de l’Église, qui précisait les règles de l’élection du souverain pontife.

Grégoire XI mourut le 27 mars 1378, après un pontificat de sept ans. Son successeur fut Urbain VI.

*








GRÉGOIRE XII.

Angelo Correr (Venise, v. 1325-Recanati, 1417). 205e pape (1406-1415). Successeur d’Innocent VII.

Le 6 novembre 1406 mourut Innocent VII, en plein schisme d’Occident. Il avait été élu régulièrement pour succéder à Rome à Boniface IX, en face duquel avait été élu à Avignon l’antipape Pierre de Luna, qui s’appela Benoît XIII. Celui-ci refusant d’abdiquer, alors qu’Innocent VII l’eût fait volontiers pour la paix de l’Église, les cardinaux romains décidèrent de donner un successeur au pape défunt, pourvu qu’il s’engageât à abdiquer simultanément avec Benoît XIII. Alors pourrait être désigné un pape unique. Ce fut dans cet esprit que fut élu Angelo Correr, créé cardinal par Innocent VII.

Il envoya aussitôt des ambassadeurs dans les cours d’Europe pour notifier cette élection. Le nouveau pape avait quatre-vingt-un ans, âge qui promettait une mort prochaine, laquelle faciliterait un rapide dénouement à la crise. Le roi de France Charles VI écrivit aux deux pontifes pour leur demander d’abdiquer simultanément. Grégoire répondit favorablement, à condition que son concurrent consentît à la même promesse. Luna répondit en excommuniant tous ceux qui reconnaîtraient Grégoire. Puis il s’enfuit en Aragon pour éviter de tomber entre les mains du maréchal de Boucicaut, qui avait reçu l’ordre de l’arrêter.

Devant cette situation, le roi Ladislas de Naples s’empara de Rome après un court siège (25 avril 1408). Grégoire s’exila à Sienne, et un certain nombre de ses cardinaux, qui souhaitaient une solution rapide, à Pise. Cette hâte était le signe d’une volonté d’aboutir. Charles VI demanda aux cardinaux de Pise et d’Avignon de se réunir pour tenir un concile. Ils souscrivirent à cette demande et convoquèrent à Pise les évêques de la chrétienté. Le concile s’ouvrit le 25 mars 1409. On y comptait vingt-trois cardinaux : treize de Grégoire, dix de Luna. Mais aussi quatre patriarches, douze archevêques, quatre-vingts évêques, cent quarante-huit abbés et prieurs, les généraux des Franciscains, des Dominicains, des Carmes et des Augustins ; en outre, les représentants des prélats qui n’avaient pu se déplacer : quatorze archevêques, cent évêques, deux cents abbés, neuf cents doyens ou chanoines d’églises métropolitaines et cathédrales. On y voyait aussi les ambassadeurs des souverains : six du roi de France, neuf du roi d’Angleterre, cinq du roi de Bohême, quatre du roi de Portugal. Étaient aussi présents les délégués des universités, au nombre de trente et un.

Les travaux des Pères furent laborieux. Les discours et les discussions en faveur de l’un et l’autre pape se succédèrent sans succès. Pour obtenir l’acquiescement des partis en cause, l’assemblée reconnut finalement la légitimité des deux papes, ce qui était contraire aux lois de l’Église, mais leur demanda à l’un et à l’autre d’abdiquer. Ayant enregistré le refus de l’un et de l’autre, l’assemblée prononça contre eux une sentence de déposition. On était le 5 juin. Il avait fallu, pour obtenir ce résultat, soixante-douze jours.

Dix jours après, les cardinaux entrèrent en conclave. Finalement, le 26 juin 1409, ils élurent le franciscain Pierre Philarghi, cardinal-prêtre des Douze-Apôtres, qui prit le nom d’Alexandre V. Grégoire XII, se considérant pape légitime, déclara que sa propre déposition et l’élection de Philarghi étaient nulles. Il convoqua lui-même un concile près d’Udine, dans la province d’Aquilée, et y précisa que c’était le concile qui, convoqué par le seul pape légitime, pouvait obtenir son abdication volontaire, qu’il était prêt à jurer, et déposer Benoît XIII et Alexandre V. Mais il était trop tard. Les évêques, lassés de ces contradictions et de ces convocations, vinrent peu nombreux. Grégoire apprit qu’une troupe vénitienne était envoyée pour le capturer. Il parvint à s’enfuir sous un déguisement, et se réfugia à Gaète, accueilli par le roi Ladislas de Naples.

Il savait qu’il ne pouvait plus garder le souverain pontificat, mais il voulait se retirer dans la légitimité, démissionnaire, mais non déposé. Alexandre V étant mort le 14 mai 1410, les cardinaux de Pise élurent un successeur dans la personne du cardinal Balthasar Cossa, qui prit le nom de Jean XXIII, et qui indiqua un nouveau concile à Constance, sous l’autorité de l’empereur Sigismond. Grégoire XII, réfugié à Rimini, y envoya comme plénipotentiaire un seigneur laïque, Carlo Malatesta, qui, reconnaissant le concile comme réuni légitimement, y proposa l’abdication volontaire du pape. Elle fut acceptée. Benoît XIII fut déposé.

De ce double fait, le concile pouvait élire légitimement un nouveau pape, reconnu par les dissidents et l’ensemble des souverains. Il élut le 11 novembre 1417 Odone Colonna, cardinal-diacre du titre de Saint-Georges-au-Vélabe, qui prit le nom de Martin V, nom du saint dont c’était le jour de la fête. Grégoire XII, déchu de son titre, fut reconnu par le nouveau pape comme cardinal, et déclaré comme occupant le premier rang parmi les membres du Sacré Collège. Retiré à Recanati, dans la marche d’Ancône, il y mourut le 18 octobre 1417, âgé de quatre-vingt-douze ans. Son pontificat avait duré neuf ans. Son successeur légitime fut Martin V.

*








GRÉGOIRE XIII.

Ugo Boncompagni (Bologne, 1502-Rome, 1585). 226e pape (1572-1585). Successeur de Pie V.

Né à Bologne le 1er janvier 1502, Ugo fut reçu docteur en droit à l’âge de dix-huit ans et enseigna dans la célèbre Université de Bologne. Il fut ordonné prêtre en 1558, à l’âge de cinquante-six ans ; il participa au concile de Trente comme juriste, fut nommé par Pie IV évêque de Viesti (1558), membre du Conseil d’État (1559), préfet de la Signature et enfin cardinal (12 mars 1565). Il fut alors envoyé comme légat en Espagne.

Pie V était mort le 12 mai 1572 ; dès le 14 mai, Boncompagni fut élu et prit le nom de Grégoire par admiration pour saint Grégoire le Grand. Il fut couronné le 20 mai en la fête de la Pentecôte. Le nouveau pape était un homme simple, qui menait une vie austère. Il avait commandé que pour son dîner, on ne dépensât pas plus d’un demi-écu. À la nouvelle du massacre de la Saint-Barthélemy, en août 1572, il ordonna une procession solennelle d’action de grâces ; il est vrai que cette nouvelle lui était apportée par le cardinal de Lorraine, qui lui expliqua que le roi de France avait ainsi ordonné le châtiment de l’assassin de son frère le duc de Guise. Il protégea la Ligue, mais se refusa à excommunier Henri de Navarre et le prince de Condé.

Grégoire fut très attentif au gouvernement de l’Église. Il réorganisa les congrégations romaines. Au lieu de nommer les évêques sur simple recommandation ou pour la notoriété de leur famille, il fit dresser une liste des clercs qui méritaient l’épiscopat. Il décréta ou favorisa l’érection de collèges, surtout des jésuites, et fonda le fameux Collège romain. Il donna une grande ampleur au jubilé de 1575, qui attira quatre cent mille fidèles ; prévoyant une telle affluence, il avait fait entreposer à Rome d’importantes provisions de nourriture.

La réforme qui a donné à Grégoire XIII la plus grande célébrité fut celle du calendrier. Une année astronomique égale 365 jours, 5 heures, 48 minutes et 46 secondes. L’Occident avait vécu pendant seize siècles sous le calendrier julien (institué par Jules César en 45 avant Jésus-Christ), qui utilisait une année astronomique de 365 jours et 6 heures. Chaque année prenait ainsi sur la durée véritable un retard de 11 minutes et 14 secondes. Au bout de seize siècles, ce retard était de dix jours. Sur le rapport de l’astronome Luigi Lilio, Grégoire XIII ordonna une réforme du calendrier, qui s’appela depuis grégorien. Ce retard de dix jours fut compensé par une avance équivalente : en 1582, le lendemain du 4 octobre fut le 15 octobre. Ensuite, pour corriger l’erreur du calendrier julien, qui créait un écart de 3 jours tous les 400 ans, il fut décidé de supprimer trois années bissextiles pendant une période de quatre siècles. Ainsi, 1700, 1800 et 1900 ne furent pas bissextiles ; 2000 le fut, mais 2100, 2200 et 2300 ne le seront pas. La réforme grégorienne, scientifiquement prouvée et universellement admise dans son principe, provoqua pourtant de fortes oppositions pour des motifs religieux. Les Orientaux schismatiques refusèrent de l’adopter. L’Angleterre s’y résigna en 1752 malgré les pressions du clergé anglican. « La populace anglaise, ricanait Voltaire, aimait mieux voir le calendrier en désaccord avec le soleil que d’être d’accord avec le pape. » Quant aux musulmans, ils ont gardé résolument leur calendrier depuis treize siècles.

Grégoire XIII mourut le 10 avril 1585, à l’âge de quatre-vingt-trois ans, après un pontificat de treize ans. Il fut inhumé à Saint-Pierre dans la chapelle grégorienne qu’il avait fait lui-même édifier. Son successeur fut Sixte V.

*








GRÉGOIRE XIV.

Niccolò Sfondrati (Somma, Lombardie, 1535-Rome, 1591). 229e pape (1590-1591). Successeur d’Urbain VII.

Sfondrati appartenait à une famille patricienne originaire de Crémone. Il naquit à Somma dans le diocèse de Varèse, le 11 février 1535, fils de Francesco Sfondrati, sénateur de Milan. Il étudia le droit aux universités de Pérouse, de Padoue et de Pavie, puis entra dans la carrière ecclésiastique et fut ordonné prêtre. Il fut nommé le 13 mars 1560 évêque de Crémone ; il n’avait que vingt-cinq ans ; aussi le fit-on attendre encore deux ans pour procéder à son ordination. En cette même année 1562, il fut chargé de la révision de l’Index librorum. Créé cardinal-prêtre du titre de Sainte-Cécile par Grégoire XIII, le 12 décembre 1583, il participa en 1585 à l’élection de Sixte Quint et en septembre 1590 à celle d’Urbain VII. Ce pontificat ne dura que douze jours. La vacance du siège dura deux mois. Finalement, le 5 décembre 1590, les cardinaux élurent à l’unanimité Sfondrati, qui prit le nom de Grégoire XIV, en souvenir de Grégoire XIII.

Il s’appliqua à trois maux dont était victime l’Italie : le brigandage, la famine, les épidémies. À l’étranger, il prononça l’excommunication d’Henri de Navarre, près d’être sacré roi de France. Il soutint saint Camille de Lellis, fondateur de l’Institut régulier des clercs ministres des infirmes, et encouragea l’activité de ses religieux. Il fut le protecteur de Palestrina. Il fit achever la coupole de Saint-Pierre.

Grégoire XIV mourut le 16 octobre 1591 à la suite d’une douloureuse maladie, à l’âge de cinquante-six ans, après un pontificat de dix mois. Il fut inhumé dans la basilique vaticane, auprès de Grégoire XIII. Son successeur fut Innocent IX.

*








GRÉGOIRE XV.

Alessandro Ludovisi (Bologne, 1554-Rome, 1623). 234e pape (1621-1623). Successeur de Paul V.

Né le 15 janvier 1554 à Bologne de Pompeo Ludovisi et de Camilla Bianchini, Alessandro alla d’abord étudier à Rome : il fit ses humanités au Collège romain des Jésuites. Rappelé par sa famille, il fréquenta la faculté de droit de Bologne et s’y fit recevoir docteur in utroque jure. Retourné à Rome, il y entra dans le clergé, fut nommé par Grégoire XIII premier juge du Capitole, par Clément VIII référendaire de la Signature et auditeur de la Rote. Enfin, en 1612, alors qu’il avait déjà cinquante-huit ans, Paul V en fit un archevêque de Bologne et l’envoya nonce à Chambéry, capitale du duché de Savoie.

Paul V étant mort le 28 janvier 1621, les électeurs entrèrent en conclave le 8 février. Ils étaient alors cinquante-deux, divisés en plusieurs clans, dont aucun n’était majoritaire pour élire son candidat. Les discussions et les incertitudes avaient commencé, quand Ludovisi, quelque peu en retard, arriva de Bologne. Ce fut lui qui fut élu. Il choisit le nom de Grégoire, en hommage à son compatriote Grégoire XIII. Il fut couronné le 14 février.

Homme de petite taille, maladif, courbé par l’âge, le nouveau pape n’avait guère de prestance. Mais, durant son court pontificat, il dépensa une activité multiforme. En politique étrangère, il influença les électeurs de l’électorat palatin pour choisir Maximilien de Bavière qui, en reconnaissance, fit cadeau au pape de la bibliothèque de l’Université de Heidelberg. Il n’eut pas de succès avec Richelieu, qui fit occuper la Valteline en chassant les troupes pontificales. En 1622, il érigea en métropole Paris, qui n’était jusque-là qu’un évêché suffragant de Sens, avec pour suffragants Orléans, Meaux et Chartres, et pour premier archevêque Jean-François de Gondi. À la prière de Louis XIV, il nomma le cardinal de La Rochefoucauld président de la commission de réforme des ordres religieux en France.

À Rome, Grégoire XV publia en 1621 une bulle qui modifiait le mode d’élection du souverain pontife. Il institua la congrégation (ministère) de la Propagande pour seconder les efforts des instituts missionnaires. Il canonisa en 1622 Ignace de Loyola, Thérèse d’Avila, François Xavier et Philippe Néri. Il approuva de nouvelles congrégations religieuses : les Clercs réguliers des Écoles pies, fondés par saint Joseph Calasanz ; les Pieux Missionnaires, fondés à Naples par Charles Caraffa ; la congrégation bénédictine de Saint-Maur, avec pour abbaye chef d’ordre Saint-Germain-des-Prés de Paris ; la congrégation féminine de la bienheureuse Vierge Marie du Calvaire, fondée par Antoinette d’Orléans-Longueville, sous la direction du capucin Joseph du Tremblay, « l’Éminence grise ».

Grégoire XV mourut le 8 juillet 1623, à l’âge de soixante-neuf ans, après un pontificat de deux ans et cinq mois. Il fut inhumé dans l’église Saint-Ignace, qu’il avait fait bâtir. Son successeur fut Urbain VIII.

*








GRÉGOIRE XVI.

Bartolomeo Cappellari (Bellune, 1765-Rome, 1846). 254e pape (1831-1846). Successeur de Pie VIII.

Né le 18 septembre 1765 à Bellune, en Vénétie, le futur Grégoire XVI entra en 1783, à l’âge de dix-huit ans, dans l’ordre des Camaldules, au monastère San Michele de Murano, près de Venise, et reçut le nom de religion de Mauro. Il fit profession en 1786, fut ordonné prêtre en 1787, et consacra la plus grande partie de son temps aux études théologiques. Il fut élu en 1805 abbé de San Gregorio al Monte Celio à Rome et, deux ans plus tard, fut désigné comme procureur général de son ordre. En 1807, il fut expulsé de Rome par les troupes napoléoniennes et se retira à Murano, près de Padoue. La chute de Napoléon, en 1814, lui permit de retourner à Rome. Devenu vicaire général des Camaldules, il fut nommé cardinal in petto par Léon XII le 21 mars 1825 et proclamé le 13 mars 1826, puis préfet de la congrégation de la Propagande (pour les missions étrangères), où il mena une forte activité.

Pie VIII mourut le 30 novembre 1830, au moment d’une gigantesque éruption sociale qui secouait toute l’Europe, et qui venait de provoquer en France la révolution de Juillet. L’Italie du Nord se trouvait elle-même dans une effervescence prérévolutionnaire. Le conclave s’ouvrit le 14 décembre, comprenant trente-quatre cardinaux. Ceux-ci étaient divisés en plusieurs clans, dont les deux plus importants étaient celui des politicanti, favorables à la domination de l’Autriche, protectrice du Saint-Siège en Italie du Nord, et celui des zelanti, champions intransigeants de la liberté romaine en face des puissances. Les tractations et les scrutins durèrent cinquante jours. Finalement, le 2 février 1831, les partis se rabattirent sur un cardinal qui n’appartenait à aucun d’entre eux, Cappellari. Il choisit le nom de Grégoire, en l’honneur de saint Grégoire le Grand et de saint Grégoire VII.

Ce saint moine était le plus malvenu pour diriger les affaires de l’Église dans la situation où se trouvaient l’Italie et l’Europe. Il avait une connaissance très imparfaite des réalités politiques, et ne parlait d’ailleurs que deux langues, le latin et l’italien. Il n’ignorait pas les menaces suspendues à la fois sur l’Église puissance spirituelle et sur le Saint-Siège puissance temporelle, mais il se sentait peu capable de leur faire face. Il choisit pour secrétaire d’État le cardinal Bernetti, dont il appréciait les connaissances politiques et l’opposition à tous les régimes libéraux.

À Rome, de nombreux notables et certains rouages de l’État étaient associés à la Vente, puissante franc-maçonnerie anticléricale qui soutenait les révolutionnaires des États italiens. Dès le lendemain de l’élection pontificale, elle tenta un soulèvement qui fut immédiatement réprimé par Bernetti. Il n’en fut pas de même à Modène, où la révolution chassa le duc régnant, François IV de Habsbourg. Aussitôt, le mouvement gagna les États de l’Église : ce fut la « révolution du 4 février ». À Bologne, centre de l’agitation et résidence des chefs, elle fut pacifique. Dans la soirée, un gouvernement provisoire formé de citoyens distingués s’attribua le pouvoir et déclara celui du pape aboli. Le légat, gouverneur de la ville et de la province au nom du pape, ne put réprimer ce coup d’État : le régiment de l’armée régulière et les carabinieri (gendarmerie) passèrent avec leurs officiers à l’insurrection. Dès le 8 février, le mouvement s’étendit à Ferrare, Imola, Ravenne, Faenza, Forli, Césène, Rimini, Pesaro. Bernetti tenta de parlementer ; il envoya le cardinal Benvenuti qui, arrivé à Osimo, fut arrêté et incarcéré à Bologne. L’Ombrie suivit : Pérouse, Foligno, Spolète se donnèrent des « gouvernements » révolutionnaires. Et puisqu’il fallait s’émanciper de la papauté, ces gouvernements, sous la direction de Bologne, constituèrent une armée de deux mille cinq cents hommes, à laquelle on donna pour général le citoyen Sercognari, avec mission de marcher sur Rome.

Le 26 février, une Assemblée des députés des provinces libres se réunit à Bologne, vota l’émancipation de ces territoires de l’autorité pontificale, et décida la constitution d’un gouvernement unitaire. L’Autriche, qui voyait d’un très mauvais œil ce mouvement libéral, décida d’intervenir. Metternich, encore tout-puissant à Vienne, envoya une armée qui rétablit François IV à Modène, Marie-Louise à Parme, et marcha sur Bologne. À son approche, les troupes insurgées préférèrent se disperser. Il y eut un seul combat, à Rimini, où les rebelles furent écrasés. Le gouvernement révolutionnaire libéra le cardinal Benvenuti, et alla s’enfermer dans Ancône, ville forte et port sur l’Adriatique. Le gouvernement de Louis-Philippe protesta à Vienne contre cette intervention étrangère ; Metternich répondit qu’elle avait été décidée à la demande du pape. Mensonge politique, puisque Grégoire XVI était fermement opposé à toute ingérence étrangère dans ses États. On trouve cependant encore des livres d’histoire dans lesquels on affirme que « le pape appela les Autrichiens ».

L’affaire prit une dimension internationale. Bien que Grégoire XVI, hier encore soutenu par la France, eût proclamé le principe de non-intervention, cinq puissances étrangères se concertèrent pour imposer une solution, décidée d’un commun accord. C’étaient l’Autriche, la France, l’Angleterre, la Prusse et la Russie. Elles convinrent de s’inviter à Rome pour réunir une conférence. Décision qui ressemblait fort à une ingérence, puisque les territoires pontificaux étaient un État libre et indépendant. Les leçons que ces gouvernements prétendaient donner au Saint-Siège étaient d’autant plus hypocrites que l’Autriche tenait sous son joug la Bohême et le Royaume lombard-vénitien ; la Prusse et la Russie, la Pologne (en ce moment même l’armée russe écrasait l’insurrection polonaise) ; l’Angleterre, le Canada (où couvait l’insurrection de 1837). Pour le pape, cette réunion était d’autant plus inopportune que, sur cinq gouvernements, deux étaient protestants et un schismatique.

La conférence s’ouvrit en avril 1831. Ses résolutions tinrent en cinq points, qu’elle affirmait « dans l’intérêt général de l’Europe ». C’étaient : l’amélioration du gouvernement de l’Église, que ces diplomates jugeaient trop instable ; l’amélioration du gouvernement des provinces et de Rome même ; l’admission des laïcs dans les gouvernements ; la transformation du système judiciaire ; une meilleure organisation des finances. En fait, ces problèmes, brandis soudainement au sein de l’État pontifical et contre lui, étaient ceux de tous ces gouvernements.

Le plus inattendu, tant chez les conservateurs que chez les réformistes, ce fut que Grégoire XVI, outré de cette violation de sa souveraineté, mais convaincu que le gouvernement de ses États avait besoin de réformes, publia dès le 5 juillet 1831 un édit qui tenait compte des remontrances paternalistes dont il venait d’être l’objet. Il réglait l’administration des légations (semblables aux départements français) et des communes, en spécifiant que tous les magistrats pouvaient être des laïcs. Les conseils municipaux étaient électifs, et réglaient le budget et les travaux publics. Le 5 octobre, fut publié un décret sur la réforme de la justice civile. Un autre, daté du 31 octobre, régla l’ordre de la procédure.

Cette réforme de la constitution des États pontificaux fut une surprise aussi pour les gouvernements auteurs de la Conférence de Rome, qui avaient joué une pièce de théâtre publicitaire. « Metternich, écrit Guizot, ne croyait guère au succès des réformes proposées, et l’empereur ne le désirait pas. » La souplesse de ce pape d’une réputation rétrograde fut accueillie en Europe avec sympathie.

Ces dispositions auraient dû recueillir l’agrément des insurgés de la Romagne. Mais elles étaient concédées, et non recueillies de leurs conseils et, bien que les postes de gouverneurs et de maires fussent prévus pour des laïcs, ils craignaient de ne pas en être eux-mêmes les bénéficiaires. La bannière de l’insurrection fut à nouveau brandie à Bologne. À l’annonce de l’arrivée d’un corps d’armée pontifical, le général Baluzzi, commandant la garde civique, s’avança à sa rencontre. Il fut vaincu et tué. Ses officiers appelèrent à la retraite, laissant sur le sol deux cents morts et blessés. Ils se replièrent sur Forli et Césène, où ils firent régner la terreur. On arrêta et l’on fusilla non seulement des ecclésiastiques, mais des citoyens, des femmes, des enfants. Les maisons furent mises au pillage.

Le gouvernement autrichien, qui avait prétendu donner des leçons au pape et se considérait comme le gendarme de l’Italie, envoya une armée en Romagne. Quand elle arriva devant Bologne, les gardes civils s’enfuirent et elle occupa la ville. Cette situation provoqua l’intervention de la France. Guizot déclara que le pape n’avait pas su imposer ses réformes, et que l’Autriche occupait illégitimement une partie de l’Italie. Sous prétexte de concurrencer l’Autriche, le gouvernement français, approuvé par le roi Louis-Philippe, envoya une escadre à Ancône, où s’était réfugié le gouvernement révolutionnaire romagnol. Il créa un embarras diplomatique, car la rapidité de l’escadre fit qu’elle arriva devant Ancône le 22 février 1832, avant même que l’ambassadeur de France en eût averti le pape et donné ses instructions au général Cubière, qui commandait le corps expéditionnaire. Celui-ci débarqua, mais sans pénétrer dans la ville. Puis l’escadre quitta le port pendant que les troupes autrichiennes quittaient Bologne. Elles furent relevées par une armée pontificale sous les ordres du cardinal Albani.

En politique étrangère, le Saint-Siège eut des démêlés avec l’Espagne, dont le gouvernement avait confisqué la nonciature ; avec la Prusse, qui avait emprisonné l’archevêque de Cologne ; avec la Belgique, dont il approuva le soulèvement contre les Pays-Bas ; avec la Russie, où les catholiques étaient persécutés. Il excommunia les trafiquants de la traite des nègres.

Parallèlement à l’action diplomatique, les sociétés secrètes continuaient à recruter des membres et à préparer un soulèvement général contre le pape et contre les princes séculiers. C’étaient la Jeune Italie, fondée par un journaliste génois, Giuseppe Mazzini ; et la Haute Vente, qui recrutait ses adhérents dans l’administration, dans l’armée et jusque dans le clergé. Ces associations attendaient leur heure, qui ne viendrait que sous Pie IX. Grégoire XVI n’en signa pas moins des concordats, fort précaires, avec le duc de Modène, et avec le roi de Sardaigne, dont plusieurs ministres étaient acquis à la révolution.

Ce pape canonisa le jésuite François de Girolamo, le franciscain Jean-Joseph de la Croix, la clarisse Véronique Giuliani. Il s’employa à la reconstruction de la basilique Saint-Paul-hors-les-Murs, détruite par un incendie.

Il condamna le libéralisme religieux dans la personne d’Hermès en Allemagne et de Lamennais en France.

Grégoire XVI mourut le 1er juin 1846 à l’âge de quatre-vingt-un ans, après un pontificat de quinze ans. Son successeur fut Pie IX.
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HILAIRE

(saint). Hilarius (Sardaigne, ?-Rome, 468). 46e pape (461-468). Successeur de Léon Ier le Grand.

Nous trouvons pour la première fois Hilaire archidiacre de saint Léon le Grand à Rome. Celui-ci, immobilisé pour défendre sa ville contre l’arrivée des Huns, l’envoya en 449 pour le représenter à Éphèse, où l’empereur Théodose II convoquait un pseudo-concile, qu’on a appelé pour cela « le brigandage (latrocinium) d’Éphèse ». L’hérésiarque Eutychès, champion du monophysisme, avait été déposé par Flavien, patriarche de Constantinople. Il en appela à l’empereur, qui lui était favorable, et qui convoqua pour le disculper un synode présidé par le patriarche Dioscore d’Alexandrie, dont la plupart des membres, triés à dessein, étaient favorables à l’hérésiarque, qui fut ensuite justifié. Hilaire demanda en vain la lecture de la lettre que Léon le Grand avait adressée à l’empereur pour justifier la condamnation d’Eutychès. Mais Théodose appela la force armée, qui jeta dehors les évêques récalcitrants. Dioscore « excommunia » le pape et fit saisir deux de ses légats ; le troisième, Hilaire, parvint à s’enfuir et à regagner Rome.

Le 4 novembre 461 Léon Ier mourut. Le clergé et les représentants du peuple acclamèrent Hilaire. Dès qu’il fut sacré et intronisé, il adressa une encyclique à tous les évêques d’Orient pour confirmer les conciles de Nicée, d’Éphèse (œcuménique, non brigandage) et de Chalcédoine, condamner Nestorius, Eutychès et leurs adhérents. À l’annonce de l’élection d’Hilaire, Léonce, métropolitain d’Arles, lui adressa une lettre qui rappelait la foi des évêques de la Gaule dans le primat universel de l’évêque de Rome : « Puisque l’Église romaine est la mère de toutes les autres, nous avons été comblés de joie en apprenant que, dans cette immense détresse du siècle, vous avez été promu pour juger les peuples et diriger sur la terre les nations dans leur itinéraire. »

En novembre 462, Hilaire tint à Rome un concile qui s’occupa surtout de régler des affaires de succession épiscopale en Gaule et en Espagne. Les lettres doctrinales de ce pape ont été réunies dans les Décrétales d’Hilaire. Il orna de nouveaux autels la basilique Saint-Jean-de-Latran, fit construire un monastère à Saint-Laurent ad Balneum et créa deux bibliothèques. Il ordonna vingt-deux évêques, vingt-cinq prêtres et six diacres.

Saint Hilaire mourut le 29 février 468, après un pontificat de six ans et trois mois. Sa fête a été fixée au 10 septembre, ce qui a fait croire à certains historiens que cette date était celle de sa mort. Son successeur fut saint Simplice.

*








HIPPOLYTE

(saint) (?, v. 170-Sardaigne, 235). Antipape (peut-être le premier).

Personnage difficile à cerner. Prêtre de Rome vers 190, on le trouve quelques années plus tard se proclamant évêque contre les papes Zéphyrin (199-217) et Calixte Ier (217-222). Il déclara même ce dernier hérétique. Déporté en Sardaigne vers 235 avec le pape saint Pontien sous la persécution de Maximin de Thrace, il reconnut le pape légitime, se réconcilia avec lui, et exhorta ses disciples à se soumettre à la foi catholique. Il mourut martyr avec Pontien. C’est à ce titre que l’Église l’a inscrit au martyrologe. Hippolyte de Rome a laissé un écrit célèbre, Philosophoumena, dit encore Elenchos ou Réfutation de toutes les hérésies, qui ne contient pas seulement l’exposé et la réfutation des systèmes hérétiques chrétiens, mais encore des théories philosophiques qui les précèdent, et dont ils ne seraient que la continuation.
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HONORIUS Ier

(Campanie, ?-Rome, 638). 70e pape (625-638). Successeur de Boniface V.

Fils du consul Petronius, était par lui de la gens Anicia, à laquelle appartenait la mère de saint Grégoire le Grand. Boniface V étant mort le 25 octobre 625, il fut élu le surlendemain. « Il brillait, dit son contemporain Jonas, par la sagacité de l’esprit, l’intégrité de la doctrine, la vigueur du conseil, l’humilité et la douceur. » Attentif à la conversion de l’Angleterre, il entretint des rapports suivis avec les archevêques Honorius de Cantorbéry et Paulin d’York, nomma Birin évêque de Dorchester et Félix évêque de Dunwich, qui travailla à la conversion de l’Est-Anglie. Par son action, au concile de Magh-Léné en 631, les évêques d’Irlande adoptèrent le calendrier romain et la date de Pâques. Il nomma en 628 à Grado en Istrie un patriarche directement soumis à Rome pour cette métropole qui dépendait jusque-là de Constantinople. Sous son pontificat eut lieu en Orient la victoire de l’empereur byzantin Héraclius sur le roi des Perses Sisroès, qui lui rendit la Croix du Christ. À la même époque, Jean Maroun, successeur de saint Maroun († v. 410), abbé de monastères libanais, fut décrété patriarche des fidèles d’Antioche qui devinrent les Maronites et alla à Rome rendre hommage au pape.

Honorius transforma sa demeure patrimoniale sise près du Latran en un monastère en l’honneur des apôtres André et Barthélemy. Il fit construire sur la voie Nomentane une église dédiée à sainte Agnès ; près de Saint-Pierre, la basilique Saint-Apollinaire ; sur la voie Aurelia, la basilique Saint-Pancrace ; au centre, la basilique Sainte-Lucie ; dans la banlieue romaine, l’église Saint-Adrien in Tribus Fatis et l’église Saint-Séverin à Tibur. Il restaura les églises Saint-Cyriaque et des Quatre-Couronnés. Il fit édifier un aqueduc pour amener les eaux dans le faubourg de Saint-Pierre. Il ordonna quatre-vingt-un évêques, treize prêtres et douze diacres.

Ce pape fut accusé quarante ans après sa mort de monothélisme, hérésie qui attribuait au Christ une seule volonté, la volonté divine, contrairement à la doctrine orthodoxe qui affirme que le Christ a deux natures en une seule personne ; accusation contredite par la décrétale qu’Honorius adressa en 638 au concile de Tolède.

Honorius Ier mourut le 12 octobre 638, après un pontificat de treize ans. Son corps fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Séverin.

*








HONORIUS II.

Cadaloüs (Vérone ou Vicence, 1009/1010-Parme, 1072). Antipape (1061-1064).

De son vrai nom Chadeloh, selon son contemporain Bonizo de Sutri, il était évêque de Parme en 1061 au moment de l’élection d’Alexandre II (1er octobre 1061). Le parti schismatique, animé par l’archevêque Guibert de Ravenne en faveur d’Henri IV de Germanie, réunit une diète à Bâle qui proclama le 28 octobre l’évêque de Parme. Il prit le nom d’Honorius II. Il leva une armée et marcha sur Rome, mais il fut refoulé par la grande-comtesse Béatrix de Toscane et se replia sur Bologne. Fortifié par des renforts, il défit les troupes pontificales devant Rome (avril 1062). Intervint alors Godefroy le Barbu, duc de Basse-Lorraine, second mari de Béatrix et frère du pape Étienne IX. À son approche, l’armée de l’antipape se débanda. Capturé, Cadaloüs supplia le noble duc de l’épargner et se réfugia à Parme.

Sur l’appel de Guibert et avec la protection de l’impératrice régente Agnès, l’antipape, ayant reçu en 1063 de nouveaux contingents, marcha à nouveau sur Rome, s’empara de la cité Léonine et s’installa au château Saint-Ange. Menacé par le peuple et craignant l’arrivée des troupes normandes, il préféra bientôt s’enfuir. Mais le préfet de Rome, Censio, agissant pour son propre compte à la fois contre le pape légitime et contre les schismatiques, ne lui permit de sortir que contre rançon. L’antipape, s’étant dépouillé de son trésor, se vit cependant infliger l’ordre par le préfet, qui souhaitait exploiter plus encore la situation, de rester dans son refuge. Il s’enfuit une nuit, déguisé en pèlerin, et regagna Parme (novembre 1063).

Saint Pierre Damien, cardinal-évêque d’Ostie, indiqua à Mantoue un concile. Il en reçut l’approbation d’Alexandre II, qui alla le présider. Le concile, réuni le 1er juin 1064, reconnut la légitimité d’Alexandre et excommunia l’antipape, qui se retira à Parme, où il mourut en janvier 1072.

*








HONORIUS II.

Lamberto Scannabecchi da Fagnano (Fagnano, diocèse d’Imola, ?-Rome, 1130). 163e pape (1124-1130). Successeur de Calixte II.

Calixte II étant mort le 13 décembre 1124 et inhumé le lendemain, les cardinaux se réunirent pour élire son successeur, et désignèrent à l’unanimité Jonathas, cardinal-diacre des Saints-Côme-et-Damien. Thibaut, cardinal-prêtre de Sainte-Anastasie, lui attribua le nom de Célestin. La foule entonna le Te Deum. Au beau milieu de l’hymne, le clan Frangipani, faisant irruption avec des gens en armes, proclama pape Lambert, cardinal-évêque d’Ostie, et lui donna le nom d’Honorius II. Célestin et ses électeurs se retirèrent sous la violence.

L’antipape semblait installé. Mais, le 21 décembre, Lambert convoqua les cardinaux et, reconnaissant devant eux que son élection n’avait pas été canonique, il déclara qu’il abandonnait la tiare illégitimement obtenue. Touché de cet aveu et voulant éviter la moindre rivalité, Jonathas abdiqua sans condition. Émus, les cardinaux élurent Lambert canoniquement, et lui donnèrent le nom d’Honorius II. Originaire de la Romagne, lettré, il avait été remarqué par Pascal II qui en avait fait un évêque de Velletri. Puis Calixte II l’avait nommé cardinal-évêque d’Ostie.

À peine élu, Honorius eut affaire à la révolte d’Odérise, abbé du Mont-Cassin, qui lui reprochait ouvertement de ne pas avoir été invité à son élection, comme si d’ailleurs l’élu avait pu la prévoir. Au surplus, les vassaux de la Campanie formulaient de graves plaintes contre l’abbé, notamment la dilapidation des revenus de l’abbaye. Convoqué à Rome, Odérise refusa de s’y rendre. Le pape le frappa d’une sentence de déposition. La situation tourna à l’affrontement. Odérise recruta des hommes d’armes. Il y eut une lutte, dont les contestataires sortirent vainqueurs. Aussitôt, sans consulter le pape, ils installèrent un autre abbé, Nicolas, qui appartenait au clan des Tusculum. L’affaire durait depuis bientôt deux ans. Honorius envoya sur place un légat, le cardinal Grégoire, qui destitua Nicolas, et proposa aux moines d’élire Senioret, prieur de Capoue. Finalement, Odérise se rendit à Rome, se soumit au pape et abdiqua sa charge. Les moines expulsèrent Nicolas qui s’accrochait, et élurent Senioret.

Dans les mêmes années, Honorius eut à arbitrer un autre conflit monastique, aussi dramatique, mais plus rapide. Après la mort du grand abbé Hugues de Cluny, le nouvel abbé, Pons de Melgueil, fut accusé à Rome de mener une vie fastueuse et de dissiper les revenus de l’abbaye. Pons fut destitué, et un autre abbé élu en la personne de Pierre de Montboissier. En 1125, Pons, revenu à Cluny après un voyage en Terre sainte, prétendit reprendre sa charge d’abbé et enleva le monastère à main armée. Cité à Rome, Pons, excommunié, se comporta d’une façon si insolente qu’il fut incarcéré, et mourut en prison l’année suivante.

En Germanie, le pape soutint et approuva l’élection de Lothaire de Saxe, qui manifesta d’excellents sentiments à l’égard du Saint-Siège. C’était pour celui-ci, après les règnes tumultueux et agressifs d’Henri IV et d’Henri V, et l’élimination de la dynastie franconienne, un gage de paix pour Rome et pour l’Italie.

Honorius II mourut le 14 février 1130, après un pontificat de cinq ans, et fut inhumé dans la basilique du Latran. Son successeur fut Innocent II.

*








HONORIUS III.

Censio Savelli (Rome, v. 1140-Rome, 1227). 177e pape (1216-1227). Successeur d’Innocent III.

Le grand pape Innocent III était mort à Pérouse le 16 juillet 1216. Dès le 18 juillet, les cardinaux réunis dans cette ville lui donnèrent pour successeur l’un d’entre eux, Censio, fils d’Almerico, de la famille des Savelli. Il avait été le précepteur de Frédéric II ; le pape précédent l’avait fait cardinal-diacre de Sainte-Lucie in via Lata, puis cardinal-prêtre des Douze-Apôtres. Trésorier du Saint-Siège, il en dirigeait les finances avec sagesse.

Dès son élection, Honorius manifesta son intention de susciter une nouvelle croisade. La cinquième (1217-1221), conduite sous Innocent III par le roi de Hongrie André II, puis par le roi de Jérusalem Jean de Brienne, s’était terminée par un grave échec. De Pérouse, dès son élection, le nouveau pape, pour obtenir une nouvelle expédition, adressa des lettres enflammées aux évêques de France, aux ducs de Brabant et de Bourgogne, à l’abbé de Cluny. Retourné à Rome, et constatant combien les querelles armées des cités italiennes étaient une menace pour la paix de toute l’Europe, il adressa ses envoyés à Milan et à Plaisance.

Honorius couronna empereur de Constantinople Pierre de Courtenay comme successeur de son beau-frère, Baudouin de Flandre ; mais il fut capturé par Théodore Comnène et jeté dans une prison où il mourut. Le pape avait marié l’empereur Frédéric II avec Yolande, fille de Jean de Brienne, et avait obtenu de lui le serment de se croiser. Ne s’étant pas acquitté de son serment, il fut excommunié. Il partit finalement pour la Terre sainte avec son armée en 1227, et y conclut un traité de paix avec le sultan Malik al-Kamil.

En France, Honorius III engagea son autorité dans la guerre contre les albigeois en soutenant les efforts militaires de Simon de Montfort, puis de Louis VIII. En Europe du Nord, les rois de Danemark, de Suède et de Bohême ayant sollicité l’arbitrage du pape pour apporter une solution à leurs querelles, Honorius leur envoya le cardinal Grégoire Crescenti, qui réussit dans cette mission.

À l’intérieur de l’Église, ce pape protégea saint François d’Assise et son ordre, et leur accorda la fameuse indulgence de la Portioncule.

Honorius III mourut le 18 mars 1227, après un pontificat de dix ans et huit mois, et fut inhumé à Sainte-Marie-Majeure. Son successeur fut Grégoire IX.

*








HONORIUS IV.

Giacomo Savelli (Rome, 1210-Rome, 1287). 190e pape (1285-1287). Successeur de Martin IV.

Martin IV étant mort le 30 mars 1285 à Pérouse, ce fut en cette ville que se réunit le Sacré Collège pour élire son successeur. Ce fut Jacques Savelli, cardinal-diacre de Sainte-Marie in Cosmedin. Il prit le nom d’Honorius, le précédent pape de ce nom étant son grand-oncle. C’était un vieillard imposant, dont la goutte déformait les membres, et qui avait beaucoup de mal à célébrer la messe. Les électeurs ne tinrent aucun compte de cette difficulté : le nouvel Honorius, transporté à Rome, fut ordonné le 5 mai prêtre dans la basilique Saint-Pierre, et le 6 mai évêque dans la basilique Saint-Jean-de-Latran.

Très dévoué à la monarchie française, il confirma à Philippe III le Hardi le privilège de la décime pour faire à Pierre d’Aragon une guerre considérée comme une croisade. Malgré cette sévérité envers Pierre, il ne put obtenir la libération de Charles II d’Anjou, roi de Naples, qu’il détenait prisonnier.

Il mourut le 3 avril 1287, après deux ans de pontificat, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Nicolas IV.

*








HORMISDAS

(saint) (Frosinone, ?-Rome, 523). 52e pape (514-523). Successeur de saint Symmaque.

Le pape Symmaque étant mort le 19 juillet 514, Hormisdas, fils de Justus, fut élu dès le 20 juillet par l’ensemble du clergé de Rome. Il était entré dans la cléricature après son veuvage et avait un fils Silvère, qui deviendra pape à son tour et composera l’épitaphe de son père.

Dès son élection, il tint à mettre fin au schisme provoqué en 482 par Pierre d’Alexandrie et adopté par l’empereur Anastase, monophysite. Il réunit à cette intention un synode à Rome, et envoya à l’empereur une ambassade dirigée par les évêques Ennode de Pavie et Fortunat de Catane. Mais l’empereur opposa un refus. En 518, il mourut et fut remplacé par Justin, de foi orthodoxe, qui envoya de son propre chef un émissaire au pape. En 518, l’union fut rétablie.

Hormisdas mourut le 6 août 523 après un pontificat de neuf ans. Son nom, qui ne figurait pas dans les premiers martyrologes, fut introduit dans le martyrologe d’Adon au IXe siècle, à la date du 6 août. Son successeur fut Jean Ier.

*








HYGIN

(saint) (Athènes, ?-Rome, 142). 9e pape (136-140). Successeur de saint Télesphore.

D’après le Liber Pontificalis, ce fut lui qui organisa le clergé de Rome en attribuant un titre aux prêtres et aux diacres. Il ordonna sept évêques, quinze prêtres et cinq diacres. Il mourut le 11 janvier 140 et fut inhumé au Vatican auprès de saint Pierre.

Son successeur fut saint Pie Ier.

*
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INNOCENT Ier

(saint) (Albano, ?-Rome, 417). 40e pape (401-417). Successeur de saint Anastase Ier.

Anastase Ier étant mort le 19 décembre 401, Innocent fut élu pour lui succéder dès le 22 décembre.

La principale affaire politique de son pontificat fut l’invasion de l’Italie et de Rome par Alaric. Celui-ci, proclamé roi par les Wisigoths, envahit en 401 l’empire d’Occident, dont le souverain, Honorius, qui siégeait à Ravenne, s’enfuit à Milan. Stilicon, général des troupes romaines, arrivant de Gaule, écrasa les Goths tour à tour à Pollenza (402) et à Vérone (403). Alaric, d’abord réfugié sur le Danube, réapparut au sud des Alpes avec une armée innombrable. Stilicon décida de traiter avec lui. Poussé par les jaloux, Honorius fit arrêter et décapiter Stilicon, qui était devenu son beau-père (408). C’était le seul chef capable de vaincre Alaric, qui traversa victorieusement l’Italie et alla assiéger Rome. Il ne leva le siège que lorsque les Romains lui eurent livré toutes leurs richesses.

Le pape Innocent, constatant l’impuissance et l’incapacité d’Honorius, alla le trouver à Ravenne, et l’incita à entrer en pourparlers avec Alaric. Il s’exécuta, mais les pourparlers furent rompus à cause de l’intervention intempestive de Jovius, préfet du prétoire. Alaric se jeta alors sur Rome, qu’il prit et livra au pillage pendant trois jours. Quand Innocent revint de Ravenne, la ville était dévastée. Mais le roi goth avait ordonné à ses Barbares de respecter les lieux saints, et les églises avaient gardé leurs trésors liturgiques.

Dans le domaine théologique, Innocent Ier est l’auteur de célèbres décrétales, lettres qui engagent l’autorité doctrinale d’un pape. La première, qui est la plus importante, a été adressée en 404 à saint Victrice, évêque métropolitain de Rouen. Les lois qu’elle édicte sont de plusieurs sortes :

1. L’ordination épiscopale. Elle doit être conférée par plusieurs évêques, avec la participation ou l’autorisation du métropolitain.

2. Baptême. Un hérétique qui revient à l’Église ne doit pas (contre les Novatiens) recevoir un nouveau baptême.

3. Monachisme. Le sacerdoce conféré à un moine ne le dispense pas de ses vœux ; il reste soumis à la règle. Les religieuses qui n’ont pas reçu le voile (c’est-à-dire fait profession) peuvent quitter leur monastère, mais sont soumises à un temps de pénitence. Celle qui quitte le voile pour retourner dans le monde doit être traitée comme une épouse adultère.

4. Célibat clérical. Un prêtre ne peut contracter mariage. Un laïc appelé au sacerdoce, s’il est marié, doit rompre la vie conjugale.

Ce fut sous Innocent Ier, vers 410, que furent fondés en Provence les monastères de Lérins : celui des hommes par saint Honorat, celui des femmes par sa sœur, sainte Marguerite. Les îles ont pris les noms de ces fondateurs. Innocent édifia à Rome la basilique des Saints-Gervais-et-Protais, grâce à la généreuse donation de la patricienne Vestina. Ce pape ordonna cinquante-quatre évêques, trente prêtres et douze diacres.

Innocent Ier mourut le 12 mars 417, après un pontificat de quinze ans et deux mois, et fut inhumé au cimetière Ursus Pileatus. Son successeur fut saint Zosime.

*








INNOCENT II.

Gregorio Papareschi (Rome, ?-Rome, 1143). 164e pape (1130-1143). Successeur d’Honorius II.

Papareschi était romain d’origine, né dans le Transtévère. Il appartenait à la famille des Guidoni. Il était devenu chanoine régulier de Saint-Jean-de-Latran. Urbain II l’avait nommé cardinal du titre de Saint-Ange.

Honorius II mourut le 14 février 1130. Les clans laïques guettaient cette mort pour s’approprier la chaire pontificale ; les querelles et peut-être la guerre civile étaient à craindre, avec les déchaînements de la plèbe et la division du clergé. Le cardinal Aimeric de La Châtre, chancelier de l’Église romaine, décida de brusquer l’élection du successeur, avant toute intervention des factions. Il se méfiait singulièrement d’un cardinal intrigant, Pietro Pierleoni, auquel son importante richesse avait valu une puissante clientèle, tant dans le clergé que dans le laïcat romain. Or, personne n’ignorait que la majorité des cardinaux lui préférait Papareschi.

Dès le lendemain des obsèques du pape défunt, Aimeric réunit, à neuf heures du matin, les membres du Sacré Collège et, avec leur assentiment, nomma une commission de huit membres chargée d’émettre un vote indicatif. Par son souci de justice, il eut soin d’y inclure Pierleoni. Au moment du vote, celui-ci faisait défaut, ainsi que deux autres cardinaux. La commission, réduite à cinq membres, vota toutefois, et désigna par quatre voix Gregorio Papareschi. Le chancelier réunit alors l’ensemble des cardinaux qui, apprenant ce choix indicatif, élurent à l’unanimité Papareschi, qui fut intronisé sous le nom d’Innocent II. Les choses semblaient claires et l’élection légitime.

À midi, Pierleoni réunit dans l’église Saint-Marc ses cardinaux favorables, des évêques, des sénateurs, des notables. Il prononça un discours dans lequel il expliqua à son auditoire que l’élection du cardinal de Saint-Ange était entachée d’illégalité et qu’il convenait de procéder à une élection nouvelle. Sans se soucier de l’absence de la grande majorité du Sacré Collège, ses partisans, suivis de la foule, l’acclamèrent, et il prit le nom d’Anaclet II. La tradition voulait que le nouveau pontife fût intronisé dans la basilique vaticane. Mais elle était sous la protection de la garde officielle. Pierleoni réunit une milice armée qui se jeta sur les gardiens et les abattit, fit amener une machine de guerre qui ouvrit une brèche dans un mur, et se fit couronner solennellement. Puis il prit d’assaut le palais du Latran, où il s’installa.

Rome avait deux papes. L’un et l’autre envoyèrent des légats dans toutes les cours d’Europe pour obtenir la reconnaissance des souverains. Innocent II, pressé par ses adversaires, et préférant ne pas répondre à la force par la force, quitta Rome avec ses partisans et le personnel de l’administration pontificale. Il se réfugia d’abord à Pise, puis gagna Gênes, dans l’attente d’un signe qui lui permettrait de s’embarquer pour un lieu d’exil choisi.

Après avoir reçu les légats d’Innocent et d’Anaclet, le nouvel empereur romain germanique, Lothaire II, se trouva perplexe. Mais saint Norbert, fondateur de l’ordre des Prémontrés, devenu archevêque de Magdebourg, avait mené son enquête sur la double élection ; il communiqua sa conclusion à l’empereur : Pierleoni était un usurpateur et un antipape. Lothaire s’abstint de répondre aux légats. De son côté, saint Hugues, évêque de Grenoble, réunit au Puy un concile régional qui porta contre Pierleoni l’accusation de fraude et fulmina contre lui l’excommunication. L’abbé et le chapitre général de Cluny déclarèrent le prétendu Anaclet usurpateur.

Suger, abbé de Saint-Denis et ministre de Louis VI, décida ce roi à réunir un concile national, qui eut lieu à Étampes en cette année 1130. Malgré le nombre imposant des archevêques et des évêques, ce fut à saint Bernard, abbé de Clairvaux, que le roi demanda de prendre la parole. Il le fit avec clarté et éloquence, montrant que Pierleoni avait agi en ennemi de l’Église et usurpé la dignité du souverain pontife par des moyens condamnables. À l’unanimité, les prélats et les princes présents reconnurent Innocent II comme pape légitime.

Pendant ce temps, Innocent, débarqué à Saint-Gilles sur le Rhône, gagnait Cluny, puis, sur la Loire, Fleury, ce monastère où étaient conservées les reliques de saint Benoît. Le clergé et les foules, informés du passage du pape, à la fois victime et triomphateur, se pressaient pour l’acclamer. Ce fut dans cette abbaye que Louis VI se rendit pour lui souhaiter la bienvenue dans son royaume et l’assurer de sa soumission ; il était accompagné de la reine Alix et de leurs huit enfants.

Henri Ier d’Angleterre penchait pour l’antipape. Bernard alla le trouver, profitant de ce qu’il séjournait dans son duché de Normandie, le convainquit du bon droit d’Innocent, et ménagea une entrevue entre le pape et lui. Le roi lui rendit hommage. Puis l’abbé accompagna Innocent à Liège, où il fut reçu solennellement par l’empereur entouré des plus hauts dignitaires germaniques. Le pape tint pourtant à regagner la France. Il célébra en 1131 les fêtes pascales à Saint-Denis, où il reçut un hommage solennel du clergé, et où une délégation des rabbins vint l’honorer. Puis il se rendit à Paris où il fut l’objet d’un accueil enthousiaste, de la part tant du peuple que des Grands.

Ce fut pendant ce séjour d’Innocent à Paris que mourut accidentellement le prince héritier Philippe, âgé de douze ans, déjà sacré et associé au trône. Louis VI tint à profiter de la présence du pape pour lui faire sacrer son second fils, le futur Louis VII. Innocent accepta volontiers et demanda au roi d’attendre la prochaine occasion importante. Ce fut le concile de Reims, que le pape ouvrit le 18 octobre 1131, devant treize archevêques, deux cent soixante-trois évêques et une multitude d’autres prélats. Au premier rang de l’assemblée, siégeaient Louis VI et les princes de sa maison, mais aussi Suger en tant que ministre, et Bernard sur l’injonction du pape. Le premier acte du concile fut la reconnaissance de la légitimité d’Innocent II et la condamnation de l’imposture du pseudo-Anaclet. Celui-ci subissait l’excommunication conditionnelle : il pouvait y échapper en se soumettant dès la communication de la sentence. Parmi les condamnations votées durant ces quinze jours, il faut aussi noter celle des duels et des tournois, qui continueront pourtant à se pratiquer pendant cinq siècles.

Le dimanche 25 octobre (jour chômé choisi pour attirer la plus grande partie du peuple) eut lieu la fastueuse cérémonie au cours de laquelle le pape sacra et couronna le prince Louis, selon un rite pratiqué pour la première fois par saint Boniface, puis par le pape Étienne II en 754, pour le sacre de Pépin le Bref, premier souverain carolingien. Dès le concile terminé, Innocent II tint à visiter l’abbaye de Clairvaux, où il fut saisi d’émotion devant la sainteté de cette communauté. Au commencement de 1132, il fut reçu à nouveau à Cluny, puis revint, par Lyon et Valence, à l’abbaye de Saint-Gilles. De là il fit voile vers l’Italie, après avoir nommé légats en France Arnaud, archevêque de Narbonne, et Geoffroy, évêque de Chartres.

Innocent II célébra les fêtes pascales de 1132 à Asti, puis alla présider le concile de Plaisance, où s’assemblèrent les évêques de Lombardie. Il y eut une entrevue avec l’empereur Lothaire, qui avait passé les Alpes pour le rencontrer. Il se rendit alors à Pise, où il promut le siège épiscopal en archevêché, lui donnant pour suffragants trois évêques de Corse. Puis il prit le chemin de Rome.

À Viterbe, Lothaire l’attendait, avec une troupe de deux mille hommes. Faible armée, alors que le préfet de Rome, Théobald, était partisan de Pierleoni, qui siégeait toujours dans la ville. Mais l’empereur prit d’assaut le palais du Latran, où il installa le pape légitime. Anaclet organisa ses forces pour résister. À ce moment, les flottes de Gênes et de Pise, arrivées à Ostie, débarquaient leurs milices, qui chassèrent l’antipape et ses défenseurs. L’empereur profita de cette mémorable occasion pour se faire couronner dans la basilique du Latran. Lothaire, ayant réintégré le pape et obtenu la couronne, quitta Rome. Mais des nouvelles venues d’Italie méridionale laissaient supposer que Roger de Sicile, partisan de Pierleoni, se disposait à intervenir à Rome. En cette année 1132, Innocent se replia à nouveau sur Pise.

Le 30 mai 1134, le pape convoqua à Pise en concile général tous les évêques d’Occident, qui s’assemblèrent en grand nombre. Saint Bernard en fut le principal orateur. On y excommunia de fait Pierleoni, déjà menacé, ainsi que tous ses partisans. La même sentence fut portée contre l’hérésiarque Henri de Lausanne. À l’issue du concile, Innocent envoya Bernard comme légat à Milan qui, sous l’influence de l’archevêque schismatique Anselme, s’était rangée sous l’obédience d’Anaclet. Bernard y trouva un tel succès que non seulement les Milanais reconnurent officiellement Innocent II, mais qu’ils acclamèrent pour archevêque l’abbé de Clairvaux, qui se déroba.

Le roi Roger de Sicile restait fermement partisan d’Anaclet et dangereusement hostile à Innocent. Le prince Robert de Capoue et le comte Rainulf d’Avellino ayant fait leur soumission au pape légitime, Roger les affronta en bataille rangée et fut vaincu. Il gagna la Sicile pour y lever une nouvelle armée, retourna avec elle en Campanie, s’empara de Bénévent, de Capoue et d’Aversa. La puissante abbaye du Mont-Cassin se rallia à lui et reconnut l’antipape.

Innocent appela au secours l’empereur Lothaire, qui vint conférer avec lui à Viterbe, et qui décida d’assembler une armée pour aller châtier Roger. Il repartit pour la Germanie, mais, arrivé au pied des Alpes, il fut pris d’une maladie soudaine et expira. Il n’y avait plus qu’à recourir à la diplomatie. Le pape recourut à Bernard de Clairvaux. Le roi se montra rétif aux incitations de l’abbé. Au début de 1138, on apprit la mort de Pierleoni. Les cardinaux qui lui étaient acquis réclamèrent à Roger de choisir un nouvel antipape. Il leur indiqua un certain cardinal Grégoire, qui prit le nom de Victor IV. Alors, les membres du clan Pierleoni, désorientés par la mort de leur pontife, se soumirent à Innocent. Du coup, le nouvel antipape rentra dans le giron de l’Église.

Le 8 avril 1139, Innocent II ouvrit le deuxième concile du Latran, dixième œcuménique. Il s’y rassembla un millier de prélats majeurs, patriarches, archevêques et évêques, qui tirèrent la conclusion du schisme qui venait de s’achever. Y furent décidées : l’annulation de tous les actes de Pierleoni, particulièrement les ordinations épiscopales et presbytérales, les nominations cardinalices ; l’excommunication de Roger de Sicile ; la condamnation de l’hérésiarque Pierre de Bruys, qui sévissait par ses prédications en Aquitaine.

Roger, humilié de son excommunication, et n’ayant plus à craindre l’empereur Lothaire, entreprit la conquête de l’Apulie. Le pape eut la faiblesse de réunir une armée pour marcher contre lui. Roger, jouant cette fois de ruse, réclama des pourparlers. Innocent l’attendit à San Germano au pied du Mont-Cassin, en lui faisant savoir qu’il était prêt à la paix. Le 10 juillet 1139, Guillaume, fils de Roger, l’y surprit et l’emprisonna. Le pape se déclara prêt aux concessions. Ce fut alors que Roger, survenant, se jeta de façon inattendue aux pieds du pape et lui demanda son pardon. Il lui fut accordé, ainsi que ses requêtes : il fut reconnu comme roi de Sicile, titre que lui avait donné Anaclet, son fils aîné Guillaume comme duc d’Apulie et de Calabre, son second fils Roger comme prince de Capoue.

Cette lourde épreuve du schisme était donc terminée. Innocent II en connut d’autres, notamment en France. En 1141, mourut l’archevêque de Bourges, Aubry. Le chapitre manifesta l’intention d’élire au siège vacant un personnage remarquable par sa science et sa vertu, Pierre de La Châtre. Or, le siège était convoité par un clerc de l’entourage du roi, ambitieux et médiocre, Cadurc. Louis VII, qui avait succédé sur le trône en 1137 à son père, déclara l’élection libre, à l’exclusion de Pierre de La Châtre. Le chapitre, mécontent de cette intrusion du pouvoir royal, élut son propre candidat. Comme Louis VII s’y opposait, Innocent II appela Pierre à Rome et lui conféra lui-même l’ordination épiscopale. Le roi, pourtant réputé dévot, répondit par une ordonnance interdisant au nouvel archevêque de pénétrer dans la ville de Bourges. Le pape jeta l’interdit sur toutes les localités où séjournerait le roi. Pierre trouva refuge auprès du comte Thibaud de Champagne. Louis VII envahit la Champagne.

Ce fut alors que surgit un nouvel élément capable de compromettre plus fortement Louis VII à la fois aux yeux de Rome et à ceux de Thibaud. Raoul, comte de Vermandois, cousin de Louis VII et sénéchal de France, avait épousé Aliénor, cousine germaine de Thibaud comme fille de son oncle défunt, Eudes III, comte de Troyes. En cette même année 1141, Raoul, désirant prendre pour épouse Adélaïde de Guyenne, sœur de la reine Aliénor de France, répudia sans préavis Aliénor de Champagne. Il avait obtenu auparavant une déclaration de nullité de mariage de trois évêques courtisans, parmi lesquels son frère Simon, évêque de Noyon et Tournai. Dès cette nullité prononcée, il épousa Adélaïde. Saint Bernard, ami de Thibaud, en appela au Saint-Siège. Innocent II envoya en France le cardinal Ives de Saint-Laurent, qui réunit un concile à Lagny, sur les terres du comte de Champagne et à quelques lieues de Paris. Il somma Raoul et sa nouvelle épouse de se séparer. Ils refusèrent. Sentence : le comté de Vermandois était frappé d’interdit et les trois évêques suspendus. Thibaud de Champagne étant menacé par le roi d’une nouvelle guerre, Bernard tenta de s’entremettre en 1143 pour obtenir d’Innocent un assouplissement. Le pape refusa net, mais mourut quelques mois plus tard. Ce serait son successeur, Célestin II, qui apporterait la solution.

Ce fut aussi Innocent II qui condamna Abélard. Celui-ci, condamné une première fois en 1121 au concile de Soissons pour ses erreurs théologiques, puis élu abbé en 1125 par les moines de Saint-Gildas de Rhuys en Bretagne, était retourné en 1136 sur la Montagne Sainte-Geneviève où, bravant l’interdiction du concile, il avait repris son enseignement, empreint d’une hétérodoxie multiforme. Saint Bernard l’ayant invité à corriger sa doctrine, il réclama témérairement de se justifier devant un concile, que réunit en 1140 à Sens l’archevêque Henri. Abélard, convaincu d’hérésie, fut condamné à se taire et à finir ses jours dans un monastère. Il en appela au pape qui confirma la condamnation. Abélard fut accueilli pénitent par Pierre le Vénérable, abbé de Cluny.

À Rome, Innocent II entreprit de restaurer et d’orner de nombreuses églises. Il créa cent dix cardinaux, ordonna soixante-douze évêques, vingt prêtres et dix-huit diacres. Il mourut le 24 septembre 1143, après un pontificat de treize ans et sept mois, et fut inhumé à Sainte-Marie au Transtévère, qu’il avait rebâtie. Son successeur fut Célestin II.

*








INNOCENT III.

Lando de Sezze. Antipape (1179-1180).

Membre du clan des Frangipani, il fut créé cardinal par l’antipape Victor IV. À la mort de l’antipape Calixte III (Jean de Struma) (29 septembre 1179), les schismatiques opposés à Alexandre III le choisirent pour son successeur. Menacé par les troupes pontificales, il se réfugia dans la forteresse de Palombara, où il fut livré au pape en janvier 1180. Il fut interné au monastère de Cava, où il mourut.

*








INNOCENT III.

Lotario di Segni (Gavignano près de Segni, 1160-Pérousse, 1216). 176e pape (1198-1216). Successeur de Célestin III.

Fils du comte Trasimond de Segni, il était aussi neveu du pape Clément III. Il avait étudié les arts libéraux et la théologie à Paris sous Pierre de Corbeil, puis le droit, la philosophie et la théologie à Bologne. Il termina ses études à Saint-Jean de Latran. Après avoir reçu les ordres mineurs, il devint chanoine de Saint-Pierre au Vatican. Il avait trois oncles cardinaux et était promis à une brillante carrière ecclésiastique. Grégoire VIII l’ordonna sous-diacre en 1187, Clément III en fit un cardinal-diacre en 1190.

Célestin III étant mort le 8 janvier 1198, les cardinaux se réunirent dès le lendemain, après ses funérailles, en l’église Saint-Georges près du mont Scaurus, pour lui donner un successeur. Cette hâte et ce lieu écarté étaient causés par la crainte d’une armée germanique qui campait sous les murs de Rome. Hâte bienfaisante pour l’institution papale : dès les premiers tours du scrutin, les voix se portèrent à l’unanimité sur Lothaire de Segni. Il avait trente-sept ans. Le premier cardinal-diacre lui imposa le nom d’Innocent, à cause de la pureté de sa vie. Il fut conduit processionnellement au Latran, accompagné du clergé et ovationné au passage par la foule. De là, les magistrats laïques le conduisirent à la basilique Saint-Sylvestre où, pendant une longue cérémonie, il reçut l’hommage des cardinaux, puis du clergé, puis des dignitaires laïques. Il était encore diacre. Il déclara qu’il ne voulait recevoir les degrés du sacerdoce qu’en carême, afin de s’y préparer par le jeûne et la prière. Ce fut donc le samedi 22 février qu’il reçut le presbytérat, et le dimanche 23 février l’épiscopat. Il se préparait à un long, difficile et efficace pontificat.

Le nouveau pape adressa à l’auditoire un simple sermon qui résumait son programme et montrait combien il était prêt à l’accomplir. Il disait notamment : « Bien que souvent la barque de Pierre soit battue par les flots amoncelés et comme suspendue au-dessus des abîmes, jamais elle ne sera submergée ; car Jésus commande aux vents et aux vagues [...] Je ne m’arroge pas la puissance, je n’aspire pas à la domination : mon unique ambition est de servir, me souvenant de ce que le Seigneur a dit aux Apôtres : “Les rois des nations exercent sur elles la suprématie. Il n’en sera pas de même parmi vous. Ici le plus grand sera le dernier de ses frères ; le chef est le serviteur de tous.” »

Transporté à la basilique du Latran pour y être intronisé, il reçut une délégation des rabbins qui lui offrirent à vénérer les Tables de la Loi. Dès le lendemain, il rédigea puis publia une encyclique pour annoncer son élection et inviter à prier pour louer le Ciel et solliciter les grâces d’état. Il adressa ensuite une lettre au roi de France Philippe II Auguste pour lui demander le concours de son clergé et de sa nation.

À Rome, le nouveau pape voulut extirper la racine des rébellions et des guerres civiles, qui était le partage du pouvoir. Il abolit le consulat et décida que le préfet de la ville serait nommé par le pape. Il traqua la vénalité en refusant toute nomination entachée par l’argent. Il siégea régulièrement pour entendre les plaintes des clercs qui dénonçaient les abus. Un complot se noua pourtant contre le pape dès sa première année de pouvoir. Giovanni Reniero, du clan Pierleoni, et Giovanni Capocci gagnèrent plusieurs sénateurs de Rome et les autorités de Viterbe. Informé, Innocent envoya une armée qui soumit Viterbe et menaça le sénat de suppression. Les coupables vinrent baiser les pieds du Saint-Père.

À l’étranger, Innocent III ne cessa d’intervenir. Ce fut d’abord en France. Philippe II, veuf depuis 1189 d’Isabelle de Hainaut, désirait trouver une occasion politique pour prendre une nouvelle épouse. L’occasion tarda jusqu’en 1193, date à laquelle il souhaitait recueillir contre l’Angleterre l’alliance du roi Knud IV de Danemark, lequel avait une sœur, Ingeborg, âgée de dix-huit ans, au surplus d’une éclatante beauté. Le mariage eut lieu aussitôt à Amiens ; mais, le lendemain même, le roi, pour des raisons restées mystérieuses, refusa de recevoir désormais la reine dans son intimité. Trois mois plus tard, il la renvoya et la fit enfermer dans un monastère. Une assemblée des Grands du royaume, présidée par le cardinal Guillaume de Champagne, archevêque de Reims et oncle du roi, conclut abusivement à la nullité du mariage, ce qu’on appela le divorce de Philippe. Le pape Célestin III cassa cette décision. Le roi ne s’en émut pas, et épousa en 1196 Agnès, fille du duc de Méranie, modeste prince du Tyrol. Il se trouvait en état d’adultère et rétif aux incitations du Saint-Siège. Après sa première lettre, toute diplomatique, au roi de France, Innocent III revint à l’affaire du divorce et lui adressa une mise en demeure fracassante : « Faites cesser le scandale. Expulsez la concubine sans hésitation et sans retard. Si, contre mon attente, vous méprisez ce dernier avertissement, rien au monde ne m’empêchera d’accomplir le devoir, pénible mais rigoureux, que m’imposerait ma conscience. » Philippe, aussi obstiné qu’Innocent, résista. Le pape envoya en France le légat Pierre de Capoue, qui réunit en 1199 à Dijon un concile national, où furent présents quatre archevêques, dix-huit évêques et de nombreux abbés. Le roi refusa d’y comparaître. Après délibération, le légat jeta l’interdit sur le royaume de France. Toute vie religieuse fut suspendue. Philippe résista. Les Grands protestèrent auprès du roi, le peuple manifesta sa colère contre lui. En 1200, Philippe se soumit, sortit la malheureuse Ingeborg de sa prison pour l’installer au château de Saint-Léger en Yvelines. Il lui rendait ses honneurs, non son amour. Un nouveau légat leva l’interdit.

Concurremment avec le royaume de France, celui d’Angleterre causa de vifs soucis à Innocent III. Jean sans Terre, ayant succédé en 1199 à son frère Richard Cœur de Lion, commit une série de méfaits qui lui aliénèrent ses vassaux. En 1200, il enleva la fille du comte d’Angoulême, Isabelle, fiancée au comte de la Marche, et répudia sa femme légitime pour l’épouser. En 1202, comme il refusait de comparaître devant Philippe Auguste, son suzerain pour la Normandie, celui-ci lui confisqua ses fiefs du continent français. En 1203, il tua de sa propre main son neveu Arthur, duc de Bretagne, et héritier légitime du trône d’Angleterre. Ces crimes avaient fortement compromis la réputation de Jean à Rome. En 1207, le siège primatial de Cantorbéry se trouvant vacant, Innocent III y nomma le cardinal Étienne Langton. Jean l’écarta pour y placer l’évêque de Norwich, et adressa au pape une lettre injurieuse. Innocent jeta l’interdit sur l’Angleterre. Au bout de deux ans, Jean n’ayant pas donné satisfaction aux conditions du pape, celui-ci signifia aux évêques anglais qu’ils devaient fulminer contre lui l’excommunication. Ceux-ci, pris de terreur, se turent. Seul l’archidiacre de Norwich osa parler ; il fut jeté en prison, et soumis à un traitement qui causa sa mort.

Innocent déposa alors Jean sans Terre, et proposa à Philippe Auguste de prendre la couronne d’Angleterre. Le roi de France fit construire une gigantesque flotte qui devait être chargée d’hommes d’armes pour un débarquement sur la côte anglaise ; l’exploit de Guillaume le Conquérant allait se renouveler, d’autant plus probable que le plus grand nombre des barons anglais penchaient pour Philippe. Jean sans Terre prit peur. En 1213, avec une hypocrisie consommée dont Innocent III fut dupe, il déclara au légat Pandulf se soumettre au pape, et le constituer son suzerain pour les royaumes d’Angleterre, d’Écosse et d’Irlande. Soulagé, Innocent interdit à Philippe II d’attaquer et de détrôner un vassal du Saint-Siège. Les barons anglais l’attendaient là : ils firent signer au roi la Grande Charte (1215) qui assurait leurs droits face à la monarchie.

Les démêlés d’Innocent III avec les souverains ne se limitèrent pas à ceux de France et d’Angleterre ; ils s’étendirent aux empereurs germaniques. En 1197 mourut Henri VI, laissant un fils de deux ans, Frédéric II, qu’il avait pris soin de faire couronner avant de mourir. Négligeant cette précaution, deux candidats se présentèrent à la succession : Philippe, frère d’Henri VI, duc de Souabe et de Toscane, et Otton, duc de Brunswick, de la maison de Bavière. Maladroitement, le pape reconnut un quatrième candidat, Berthold de Zehringen, que Philippe paya pour se retirer. Innocent III et Richard Cœur de Lion reconnurent Otton ; le roi de France reconnut Philippe. Ce dernier ayant été assassiné en 1207, le pape se vit contraint de reconnaître définitivement Otton et le couronna à Rome en 1209. Sûr de lui, le nouvel empereur s’empara de Viterbe, d’Orvieto et de Pérouse, villes des États pontificaux, et entreprit la conquête de l’Apulie, seul territoire laissé au malheureux Frédéric II, dont le pape était le parrain. Innocent excommunia Otton, et les princes allemands élurent Frédéric, qui avait maintenant quatorze ans.

Une alliance se noua alors entre l’empereur Otton, le roi Jean d’Angleterre et le comte Ferrand de Flandre, qui complotèrent de détrôner Philippe Auguste et de se partager son royaume. Les alliés décidèrent de prendre le roi de France en tenaille. Jean sans Terre forma en Anjou une armée qui fut écrasée à La Roche-aux-Moines le 2 juillet 1214 par le fils de Philippe Auguste, le futur Louis VIII. L’empereur Otton envahit la France par le nord, rejoint par le duc de Brabant et le comte de Flandre. Le roi de France, l’attaquant avec des effectifs trois fois moindres, le mit en fuite à Bouvines, le 27 juillet. Frédéric II fut reconnu par les princes allemands et couronné à Aix-la-Chapelle par l’archevêque de Mayence, légat du Saint-Siège. C’était le troisième empereur romain germanique qu’Innocent III devait lui-même reconnaître.

 

L’un des grands événements de ce pontificat fut la quatrième croisade. La troisième avait été un échec. Malgré la bravoure des combattants, Jérusalem et l’ensemble de la Palestine étaient restés aux mains des infidèles. Dès son couronnement, le nouveau pape examina les moyens de constituer une expédition chez les Francs. En 1199, Innocent demanda à Foulques, ancien curé de Neuilly, réputé pour sa passionnante éloquence, de prêcher la croisade. Celui-ci convainquit aussitôt Thibaud III, comte de Champagne et de Brie, son maréchal, Geoffroy de Villehardouin, les comtes Gautier et Jean de Brienne. Ce fut ensuite le tour de Baudouin IX de Flandre, beau-frère de Thibaud, des comtes de Montfort, de Saint-Pol, de Boulogne, du Perche ; en Italie, du marquis Boniface III de Montferrat. Thibaud fut acclamé comme chef de l’expédition.

Comment parvenir en Terre sainte ? La route la moins dangereuse était la voie maritime. Les envoyés des croisés rencontrèrent à Venise le doge Dandolo, qui proposa le marché suivant : une flotte vénitienne transporterait en Orient hommes, chevaux et provisions contre un paiement de quatre mille marcs d’argent. Marché conclu. Innocent III ratifia la convention en y mettant une condition : « Les croisés marcheront droit à la Terre sainte et ne s’attaqueront en route à aucun peuple chrétien. » Thibaud mourut. Boniface de Montferrat fut élu chef. Ce fut alors, avec ce changement de commandement et un afflux de nouveaux volontaires, que des dissensions gagnèrent l’armée. Une partie seulement arriva à Venise. Malgré leur générosité, les grands personnages ne purent réunir que la moitié de la somme exigée. Le doge était un rusé politique. Zara, sur la côte dalmate, hier territoire vénitien, était tombé aux mains des Hongrois. Dandolo remit leur dette aux croisés, à condition pour eux de prendre Zara. Ils le firent : c’était le seul moyen de continuer leur route.

C’était contraire aux directives du pape. Le cardinal Pierre de Capoue, légat d’Innocent auprès des croisés, le leur rappela. Comme ils restaient sourds, un message du pape leur arriva : défense d’attaquer un peuple chrétien sous peine d’excommunication. Mais la flotte vénitienne appareilla et débarqua les croisés, qui prirent la ville. Aussitôt informé, Innocent III adressa aux conquérants une lettre indignée : « C’est Satan qui vous a poussés à diriger vos armes contre un peuple chrétien. » Les princes francs, déférant à cette indignation, déclarèrent qu’ils acceptaient d’abandonner Zara.

Ce fut alors qu’arrivèrent dans cette ville des envoyés du jeune Alexis IV Ange, les suppliant de venir à son secours : son oncle, Alexis III, ayant opéré une révolution de palais, avait jeté en prison son père Isaac, empereur légitime, et occupait son trône. Alexis IV avait pour beau-frère le duc Philippe de Souabe, qui insista en faveur du souverain légitime. Le prince convainquit les croisés par un argument décisif : si son père, et lui-même comme empereur associé, reprenaient le pouvoir, ils décréteraient la réunion de l’Église de Constantinople à l’Église de Rome. Comment résister à une telle proposition ? Il est évident qu’à ce moment, les croisés, fidèles aux consignes du pape, ne nourrissaient aucunement l’ambition de conquérir Constantinople : ils s’apprêtaient noblement à rendre son trône à un vieux souverain opprimé et à préparer la réunion des Églises. Peut-être déjà les Vénitiens avaient-ils, eux, quelque projet dominateur et mercantile.

Le légat, se sentant impuissant à dissuader les Occidentaux, adressa aussitôt un message au pape, qui envoya sa réponse aux évêques de Soissons et de Troyes :

« Les croisés m’ont fait la promesse solennelle et renouvelée d’obéir aux injonctions du souverain pontife. Nous leur avions spécialement interdit d’occuper ou de piller sous aucun prétexte les terres des Grecs. Qu’elles ne soient pas entièrement soumises au siège apostolique, que des préjugés séculaires les séparent encore de nous, que l’empereur de Constantinople ait usurpé le pouvoir en déposant son frère et en lui faisant subir les plus cruels traitements, ce n’était pas aux libérateurs du Saint Sépulcre qu’il appartenait de juger et de punir ces crimes. Ils ont arboré l’étendard du salut dans un autre dessein, la conquête de la Terre sainte. »

Sourds à cet appel, le doge Dandolo, qui commandait la flotte, et le marquis Boniface, qui commandait l’armée, prirent la mer le 7 avril 1203, lendemain de Pâques, et mouillèrent successivement à Durazzo et à Corfou qu’ils soumirent, puis débarquèrent les troupes occidentales sur la Corne d’Or. L’assaut fut décidé le 10 juillet. La lutte fut acharnée. Mais bientôt Alexis III, craignant la défaite, s’enfuit clandestinement en abandonnant sa femme et ses enfants. Le vieil Isaac fut sorti de sa geôle et rétabli. Les croisés se retirèrent alors, renonçant, selon les consignes du pape, à s’approprier la ville. Leurs délégués allèrent cependant trouver Isaac pour lui demander de ratifier les promesses de son fils. Mais ni le père ni le fils n’acceptèrent de les tenir. Les Vénitiens, très intéressés, et qui convoitaient déjà de s’approprier une partie de Constantinople, déclarèrent qu’ils resteraient encore une année sur place, le temps d’obtenir satisfaction.

Ce fut alors que se produisit une nouvelle révolution de palais. Alexis Ducas, prince apparenté aux Comnène, surnommé Murzuphle à cause de ses sourcils rapprochés, jeta Isaac en prison où il mourut, et fit étrangler le jeune Alexis. Cette fois, les croisés se décidèrent à agir, malgré les recommandations du pape, les Francs par souci d’honneur et de justice, les Vénitiens par cupidité. Le 8 avril 1204, les croisés s’emparèrent de Constantinople et Murzuphle s’enfuit.

Il n’y avait plus d’empereur byzantin. Le 9 mai, les croisés élurent pour empereur le comte Baudouin de Flandre. Les Vénitiens réclamèrent la cathédrale Sainte-Sophie, et désignèrent pour patriarche l’un des leurs, Morosini. En compensation, Boniface de Montferrat fut fait roi de Thessalonique et de Crète. Il alla trouver le pape et lui fit le récit des événements. Innocent ne put que donner l’absolution.

 

À l’intérieur de l’Église, le grand projet d’Innocent III était de réunir un concile œcuménique. Le précédent, IIIe du Latran et XIe œcuménique, avait eu lieu en 1179, sous Alexandre III. Par une bulle datée du 19 avril 1213, Innocent convoqua à Rome tous les évêques de la chrétienté, avec pour programme le recouvrement de la Terre sainte, la réforme des mœurs de l’Église, l’extinction des guerres et des hérésies, l’affermissement de la foi et le rétablissement de la paix. Le pape ouvrit ce IVe concile du Latran, XIIe œcuménique, le 11 novembre 1215, devant trois patriarches, soixante-douze primats et métropolitains, trois cents trente-six évêques, huit cents abbés et prieurs, et des délégués des souverains : Frédéric II, empereur ; Henri, empereur latin de Constantinople ; les rois de France, d’Angleterre, de Hongrie et d’Aragon. La foule fut si compacte que trois évêques moururent étouffés. On ne nous dit pas combien de pauvres laïcs connurent le même sort.

Innocent III était déjà très malade. Son sermon d’ouverture fut bouleversant : « Comme le Christ est ma vie et que la mort m’est un gain, je ne refuse pas de boire le calice de la souffrance qui m’est présenté pour l’honneur de la foi catholique, pour la délivrance de Jérusalem, pour l’amélioration de la liberté de la sainte Église. J’eusse néanmoins souhaité prolonger mon existence mortelle jusqu’au moment où l’œuvre commencée serait accomplie. Que votre volonté soit faite, ô mon Dieu, et non la mienne. »

Ce grand concile, qui ne dura étonnamment que dix-neuf jours, fut clos le 30 novembre 1215. Le pape malade avait pu ainsi le présider et le gouverner jusqu’au bout. Le travail des Pères ne fut pas léger, car en moins de trois semaines il vota soixante-dix canons.

Le premier canon condamne les grandes hérésies du moment : catharisme (albigeois et vaudois), latitudinisme, sacramentarisme ; ce qui donne aux théologiens l’occasion de définir la sainte doctrine concernant la Trinité, l’unité de l’Église, la transsubstantiation. Le second canon condamne les doctrines de Joachim de Flore. Le troisième demande de soumettre les hérétiques convaincus au bras séculier.

Le cinquième canon rappelle l’ordre hiérarchique des patriarches ; l’Église romaine détenant la primauté, viennent ensuite dans l’ordre de préséance les patriarches de Constantinople, d’Alexandrie, d’Antioche et de Jérusalem. Le 21e oblige tous les chrétiens à recevoir au moins une fois l’an les sacrements de pénitence et d’eucharistie. Plusieurs canons ensuite règlent les vacances, les successions, les nominations, les bénéfices.

Le IVe concile du Latran fut aussi l’occasion pour le pape de reconnaître les deux grands ordres mendiants, les Frères Prêcheurs fondés par saint Dominique de Guzman, et les Frères Mineurs fondés par saint François d’Assise.

 

Innocent III peut passer pour fondateur, ou au moins pour cofondateur, de l’Université de Paris. Celle-ci, née en 1200 et reconnue par le double pouvoir royal et ecclésiastique, était une association professionnelle regroupant enseignants et étudiants. Philippe Auguste, pour s’acquérir la faveur du monde intellectuel, lui accorda le privilège du for ecclésiastique, qui la libérait de l’autorité du prévôt de Paris pour la soumettre à celle de l’évêque. Mais elle entra rapidement en conflit avec l’évêque et son chancelier, et en appela au pape. En 1212, Innocent III publia une bulle qui déliait l’université de l’autorité épiscopale pour la soumettre à l’autorité papale. En 1215, le cardinal-légat Robert de Courçon ratifia au nom du Saint-Siège les statuts de l’Université de Paris, dont les plus importants concernaient la collation des grades et les conditions requises pour enseigner.

Innocent III vécut encore plus de sept mois après le concile de Latran. Il mourut à Pérouse, au cours d’un voyage, le 16 juillet 1216, à l’âge de cinquante-six ans, après un pontificat de dix-huit ans et six mois. Il fut inhumé dans la cathédrale de Pérouse. Léon XIII fit transférer ses restes au Latran.

Il nous reste de lui une collection de 4 049 lettres qui touchent à tous les domaines de la religion. « Innocent, écrit Ricord, le biographe de Philippe Auguste, était un vaste et puissant génie, d’une droiture et d’une sagesse incomparables. Il n’a pas eu d’égal en notre temps. »

Son successeur fut Honorius III.
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INNOCENT IV.

Simbaldo Fieschi (Gênes, 1195-Naples, 1254). 180e pape (1243-1254). Successeur de Célestin IV.

Ce pape fut élu dans des circonstances dramatiques pour l’Église, après une vacance du Saint-Siège de dix-neuf mois. La papauté était persécutée par l’empereur Frédéric II de Hohenstaufen, excommunié par Grégoire IX ; et Rome par le sénateur (gouverneur) Matteo Orsini. Le Sacré Collège était dispersé : l’empereur retenait prisonniers deux cardinaux qu’il avait fait capturer en pleine mer ; Orsini avait fait incarcérer le cardinal Giovanni Colonna, l’un des plus remarquables. Les autres avaient fui Rome pour éviter le même sort.

En juin 1243, la majorité des cardinaux parvint à se réunir dans la cathédrale d’Anagni. Ils étaient pressés de donner un chef à l’Église ; aussi l’élection fut-elle rapide : le 25, elle désigna à l’unanimité Simbaldo Fieschi, cardinal-prêtre de Saint-Laurent in Lucina, qui avait été un collaborateur des deux précédents papes. Son père, un personnage important de la république de Gênes, était comte de Lavagna. On le savait à la fois énergique et favorable à la paix avec Frédéric, avec lequel il avait été naguère en relations presque cordiales. L’empereur séjournait alors à Melfi, en Pouille. Il envoya à l’élu un message de félicitations dans lequel on percevait cependant une certaine hostilité. Aussi Innocent envoya-t-il aussitôt à Melfi une ambassade chargée d’établir définitivement la paix.

Les négociations furent laborieuses, à cause du caractère intraitable de l’empereur. Les envoyés du pape exigèrent comme préalable la libération de tous les prélats détenus par Frédéric. Celui-ci, pour refuser, aligna une série de griefs de toutes sortes : militaires, religieux, propres aux personnes. Patient, le pape fit répondre en détail à toutes ces objections, réponses qui ne furent pas retenues par son adversaire. Les pourparlers étaient rompus.

Cette fermeté du pape et cette obstination de l’empereur détachèrent de celui-ci une partie de ses alliés italiens : les marquis de Montferrat, de Mespina, de Verceil. La ville de Viterbe, dans les États de l’Église, était occupée par un gouverneur et une garnison impériaux. Les habitants se révoltèrent, chassèrent la garnison, et emprisonnèrent le gouverneur. L’empereur vint personnellement assiéger la place. Il n’avait pas jugé utile d’amener des troupes nombreuses. Une sortie vigoureuse des assiégés les mit en déroute.

Innocent IV, qui résidait encore à Anagni, estima que le moment était venu pour lui de réintégrer Rome. Il y fit une entrée triomphale dans les derniers jours d’octobre 1243. À partir de ce jour, Frédéric, n’osant attaquer la ville, mit tout en œuvre pour le capturer. En juin 1244, comme Innocent s’était rendu à Sutri pour y célébrer la fête des saints Pierre et Paul, il apprit que les hommes de l’empereur avaient monté un guet-apens contre lui sur la route du retour. Il s’enfuit durant la nuit sous un déguisement, et parvint à Civitavecchia, où la flotte génoise vint le prendre à son bord. Arrivé à Gênes le 5 juillet, le pape y demeura trois mois. Il traversa alors l’Italie septentrionale, passant par Carrare, Asti, Suse, le monastère cistercien de Hautecombe, et parvint le 2 décembre à Lyon, où il s’établit. Ce fut dans cette ville libre, qui nominalement relevait de l’Empire, mais se trouvait en fait sous la protection du roi Louis IX de France et de son frère le comte Charles de Provence, qu’Innocent IV décida de convoquer un concile œcuménique.

Le lundi 26 juin 1245, Innocent IV ouvrit à Lyon, au monastère Saint-Just, le XIIIe concile œcuménique, devant les patriarches de Constantinople (latin), d’Antioche et d’Aquilée, cent quarante archevêques et évêques, de nombreux abbés et généraux d’ordres mendiants, l’empereur Baudouin II de Constantinople, le comte Raimond VII de Toulouse, les ambassadeurs des rois de France et d’Angleterre, et même deux de l’empereur Frédéric. Ce fut en cette circonstance que le pape fit porter pour la première fois aux cardinaux le chapeau rouge. Dans son discours d’ouverture, le pape présenta un tableau éloquent des malheurs de l’Église.

La première session se déroula le mercredi 28 juin dans la cathédrale Saint-Jean. On y déplora, avec un appel à une nouvelle croisade, la détresse des chrétiens de Terre sainte : Jérusalem venait d’être reprise par les infidèles après un odieux massacre de ses habitants ; Ascalon et Saint-Jean-d’Acre étaient en état de siège. La deuxième session, qui eut lieu le 5 juillet, fut consacrée à l’examen de la politique impériale, des attentats, profanations et parjures de Frédéric II. Ses ambassadeurs obtinrent un délai de quinze jours pour avoir sa soumission. La troisième session, tenue le 17 juillet, fut consacrée à des canons disciplinaires, et aux levées d’argent pour le secours de la Terre sainte.

Frédéric ayant fait répondre qu’il était indigne d’un empereur de se soumettre aux exigences du concile, celui-ci décida sa condamnation. Il était déjà excommunié. Innocent y ajouta la déposition :

« Après avoir mûrement délibéré avec nos frères et le sacré Concile sur les crimes susdits, et beaucoup d’autres excès affreux de cet homme, nous qui tenons, malgré notre indignité, la place de Jésus-Christ sur la terre, en vertu du pouvoir à nous confié dans la personne du bienheureux Pierre par cette parole : “Tout ce que tu lieras sur la terre sera lié dans le Ciel”, déclarons ledit prince, qui s’est rendu indigne de l’Empire, de ses États, de tout honneur et dignité, et qui, à cause de ses iniquités, a été rejeté de Dieu, lié par ses péchés, déchu, privé de tout honneur et dignité, et l’en dépouillons par cette sentence ; absolvons pour toujours de leur serment ceux qui lui ont juré fidélité, défendant, en vertu de notre autorité apostolique, à qui que ce soit de lui obéir comme empereur ou roi, décrétant que quiconque lui donnera désormais aide ou conseil en cette qualité tombe par le seul fait sous le coup de l’excommunication. Que ceux à qui il appartient d’élire l’empereur lui choisissent un successeur. »

Quand Frédéric connut la sentence du concile, il éclata en imprécations et en crises de colère. Mais les peuples soumis tentèrent de secouer leurs liens. Les villes de la marche de Trévise se déclarèrent indépendantes ; la république de Pise sollicita du pape son pardon. L’affaire la plus importante était la substitution d’un souverain à l’empereur déchu. Le 22 mai 1246, un groupe de princes ecclésiastiques et laïques se réunit à Hoheim en Bavière et élut pour roi des Romains, sur l’indication du pape, Henri, landgrave de Thuringe. Frédéric ordonna à son second fils, Conrad, duc de Souabe, de se porter avec une armée contre l’usurpateur. Henri réunit lui-même des troupes. La rencontre eut lieu près de Francfort. L’armée de Conrad fut écrasée, et de nombreux princes, ses partisans, restèrent sur le sol.

Mais Henri de Thuringe, ce fidèle champion du Saint-Siège, mourut le 16 février 1247. Innocent IV délégua aussitôt en Germanie le cardinal Pierre Capoccio qui, de concert avec l’évêque de Bamberg, chancelier de l’Empire, parvint à réunir près de Cologne, après une difficile action auprès des princes désorientés, une diète qui élut pour roi des Romains le comte Guillaume de Hollande. Frédéric, en réponse, envoya auprès du pape des sicaires qui, par deux fois, tentèrent sans succès de le supprimer.

L’empereur édifia un autre projet : celui de gagner à sa cause les princes français pour former à l’ouest une armée qui prendrait, de concert avec la sienne, l’Italie et Rome en tenaille. Il tenta d’obtenir l’alliance de Louis IX, qui lui avait manifesté jusque-là sa sympathie, mais qui refusa de s’allier avec un empereur condamné par le Saint-Siège. Frédéric obtint pourtant l’adhésion du duc de Bourgogne, des comtes de Bretagne, d’Angoulême et de Saint-Pol. La situation devenait difficile pour Innocent, qui résolut de s’attacher le clergé et la noblesse de France. Rome était trop éloignée de ce royaume, et trop exposée aux coups des forces impériales. Il alla se fixer à Lyon. Gilon, archevêque de Sens, décida de convoquer au mois d’août un concile des Gaules.

Frédéric forma alors un nouveau projet : marcher sur Lyon et s’y emparer du pape. Il leva une armée et parvint en juin 1247 au pied des Alpes, laissant en Italie son fils naturel Henri Enzio pour surveiller les villes. Cette précaution ne suffit pas. Parme, voyant s’éloigner l’empereur, se révolta. C’était téméraire. Mais les milices de Milan, de Plaisance et de Mantoue accoururent à son secours. Le gouverneur impérial périt dans l’émeute et la garnison germanique s’enfuit.

Alerté, Frédéric fit demi-tour et jura de châtier les Parmesans. Il commença, à titre d’exemple, par supplicier l’évêque d’Arezzo, qu’il tenait en captivité. Il le fit attacher à la queue d’un cheval fougueux, puis, quand le prélat déchiqueté fut proche de la mort, il le fit pendre. À l’automne, il entreprit le siège de Parme, qui résista malgré ses pressions et ses menaces. L’hiver décima une partie de l’armée. Une autre, exaspérée par la lenteur des opérations, le froid, la maladie, déserta. Les Parmesans se tenaient au courant de la situation. Un jour de février 1248, constatant que les assiégeants étaient au repos dans leur camp, ils firent une sortie impétueuse, détruisirent les tentes, massacrèrent les hommes. L’empereur n’eut que le temps de s’enfuir avec une poignée de guerriers.

Les malheurs des Impériaux n’étaient pas terminés. Henri Enzio, fils naturel de Frédéric, reçut l’ordre de marcher sur Bologne. Les Bolonais se portèrent au-devant de lui, dispersèrent ses troupes, le capturèrent et le jetèrent dans un cachot.

Ne comptant plus abattre les villes du Nord, Frédéric II fit retraite dans la Pouille. Vaincu et détesté, il se mit à craindre son entourage. Pierre des Vignes, son plus proche conseiller, constata qu’il était soupçonné et étroitement surveillé. Il craignit pour sa vie, d’autant plus que les envieux le calomniaient auprès de l’empereur. Il gagna la complicité du médecin de Frédéric, lui aussi menacé, qui prépara un poison mortel, et l’offrit en potion à son maître. Celui-ci, plus que jamais soupçonneux, le fit boire à quelques-uns de ses prisonniers, qui succombèrent. Le médecin fut pendu. Pierre subit un supplice plus raffiné. Il eut les yeux crevés, fut traîné avec une chaîne au cou à travers l’Italie et finalement livré aux Pisans, ses ennemis mortels. Devinant les tortures qu’on lui préparait, il se brisa la tête contre la colonne à laquelle il était attaché.

Frédéric était au désespoir, quand il apprit qu’en Germanie la situation de Guillaume de Hollande devenait difficile. Il reprit courage et annonça sa décision de reprendre la couronne. Mais, atteint de dysenterie, il décéda le 13 décembre 1250. Il semble que, aux approches de la mort, il se fît réconcilier avec l’Église par l’archevêque de Palerme. Le fils aîné de Frédéric, déjà appelé Henri VII, était mort en 1242. Le successeur était donc son second fils, Conrad de Souabe, gendre du duc Otton II de Bavière, qui fut proclamé Conrad IV par ses partisans.

Rassuré par la mort de son implacable ennemi, Innocent IV quitta Lyon et regagna l’Italie. Il ne voulut pas retourner à Rome avant d’avoir regagné la soumission des cités du Nord. Crémone, Turin, Alexandrie, Verceil, Padoue, Asti, Lucques, Modène, n’ayant plus à craindre, elles non plus, le terrible empereur, firent tour à tour allégeance. Il visita Gênes et Milan, puis s’assura de la fidélité de Mantoue, de Ferrare et de Faenza. Un long et triomphal voyage, où brillèrent sa majesté, son autorité et son habileté diplomatique. Le 5 novembre 1251, il se fixa à Pérouse. Il compléta d’abord le Sacré Collège en nommant trois cardinaux-évêques, puis désigna deux prédicateurs dominicains, Vivien de Bergame et Pierre de Vérone, pour se rendre en mission en Lombardie, où sévissaient les vaudois (du nom de leur maître, Pierre Valdo), adeptes de l’hérésie cathare. Pierre y fut assassiné par eux en 1252 à Seveso, près de Milan, localité qui prit le nom de Seveso San Pietro quand le martyr fut canonisé en 1253. Restait en Vénétie un partisan politique des vaudois, Ezzelin, marquis de Trévise, qui faisait régner dans cette région une sanglante tyrannie. Renonçant à la réduire par la force, le pape fulmina contre lui l’excommunication pour hérésie, parjure et massacres.

Cependant, Conrad IV avait débarqué à Pescara, sur l’Adriatique, et gagné la Pouille, à la tête de mercenaires et d’un contingent vénitien. Il prit Capoue, puis assiégea Naples, qui se rendit. Impuissant à arrêter ces progrès, Innocent IV offrit la double couronne de Naples et de Sicile à Charles d’Anjou, le plus jeune frère du roi Louis IX. Entreprise fort difficile pour ce prince étranger, qui ne disposait ni d’une armée, ni d’alliances en Italie. Pendant ce temps, Conrad s’assurait la soumission de la Sicile et de la Calabre. Sûr de sa domination sur l’Italie méridionale, il préparait une forte expédition armée en Allemagne pour y prendre le pouvoir, quand il mourut à Potenza le 21 mai 1254. Il avait vingt-six ans.

Conrad IV laissait un héritier de deux ans, son fils, Conrad V, surnommé Conradin. Se sentant mourir, à la fois par repentir et par souci de sécurité, il avait déclaré le pape tuteur de son fils et suzerain de ses vassaux. C’était un ultime hommage à la droiture et au dévouement d’Innocent. Celui-ci confirma à l’enfant son titre de duc de Souabe, et lui restitua celui de roi de Jérusalem, couronne qui était celle de sa mère, Isabelle de Brienne.

Ce fut alors qu’intervint Manfred, fils naturel de Frédéric II et de la marquise lombarde Lancia. Il se proclama roi de Sicile, forma une armée de Sarrasins recrutés à Luceria en Calabre, et défit l’armée conduite par le cardinal-diacre Guillaume de Saint-Eustache, neveu du pape. Innocent, plus que jamais ardent à défendre les droits de l’Église, et au surplus ceux du petit Conradin, se transporta à Naples, au cœur du conflit. Ce fut là qu’il décéda peu après, le 7 décembre 1254, à l’âge de cinquante-neuf ans, après un pontificat de onze ans et cinq mois.

Innocent IV fut un pape missionnaire. Auprès des Églises schismatiques d’abord. Il réunit à l’autorité romaine une grande partie des clercs et des fidèles de Chypre, un diocèse d’Albanie et le clergé d’Unavie, Église slave du sud de la Hongrie. Par l’intermédiaire du franciscain Laurent, trois patriarches jacobites, puis l’archevêque nestorien de Nisibe, se réunirent à Rome. Il activa l’évangélisation de la Prusse, encore païenne, mission qu’il confia aux chevaliers teutoniques, et y institua quatre évêchés.

La plus grande aventure de son pontificat, qui compte en même temps parmi les plus fameux voyages du Moyen Âge, fut celle du franciscain Jean du Plan Carpin (Giovanni dal Piano del Carpini), choisi pour porter l’Évangile chez les Tartares de Mongolie. Ce religieux quitta le pape à Lyon le 16 avril 1245, avec un compagnon, Étienne de Hongrie, s’arrêta chez le roi Wenceslas de Bohême, puis chez le duc Boleslas de Cracovie, parvint à Vladimir en Russie où il convoqua les prélats schismatiques pour tenter de les ramener à l’unité romaine, arriva à Kiev et de là prit la route de Kaniev, première ville tartare d’Occident. Le 4 avril 1246 (ce premier trajet avait duré un an), les envoyés du pape furent conduits devant Batu, petit-fils de Gengis Khan, qui campait à l’embouchure de la Volga. Charmé par cette entrevue, Batu fit accompagner les missionnaires sur les rives de la Caspienne et de la mer d’Aral, puis dans la chaîne de l’Altaï, pour arriver le 22 juillet à la résidence impériale de Sira Ordo. Là, frère Jean remit au souverain une lettre d’Innocent IV, et en reçut une réponse en mongol et en persan. Comme il était à prévoir, le résultat de cette ambassade fut nul. On ne peut qu’admirer malgré tout le courage de Jean du Plan Carpin qui, revenu en novembre 1247 à Lyon auprès du pape, avait traversé l’Europe et sillonné l’Asie pendant deux ans et sept mois, par tous les temps et à travers tous les dangers. Il tira de ce voyage romanesque un long récit, l’Histoire des Mongols (Historia Mongalorum).

Les historiens modernes se sont montrés souvent très durs envers Innocent IV, particulièrement à cause de sa pugnacité envers Frédéric II. Il convient de ne pas oublier que ce tyran sanguinaire, qui désolait l’Italie et manifestait un mépris féroce pour tous ses adversaires, n’a été excommunié et déposé qu’après une longue patience du pape.

Le successeur d’Innocent IV fut Alexandre IV.
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INNOCENT V

(bienheureux). Pierre de Champagny, connu plus habituellement sous le nom de Pierre de Tarentaise (Moûtiers en Tarentaise, 1225-Rome, 1276). 185e pape (1276). Successeur de Grégoire X.

Né à Moûtiers en Savoie, Pierre fut d’abord chanoine de Tarentaise. Venu à Paris pour y parfaire ses études de théologie, il y suivit l’enseignement de saint Thomas d’Aquin, fut admis dans l’ordre dominicain, et succéda à son maître dans sa chaire, où il mérita le titre de Doctor Famosissimus. De cet enseignement, il nous reste surtout ses Commentaires sur les quatre livres des Sentences. Pierre fut élu archevêque de Lyon en 1272, puis nommé par Grégoire X cardinal-évêque d’Ostie. Il se distingua comme théologien au concile de Lyon de 1274, et fut chargé d’y prononcer l’oraison funèbre de saint Bonaventure.

Grégoire X s’étant éteint le 10 janvier 1276 à Arezzo, le Sacré Collège se réunit dans cette ville pour ses funérailles, et y élut le 21 janvier Pierre de Tarentaise, qui prit le nom d’Innocent V. Il se rendit alors à Rome, où il fut couronné le 23 février. Il employa son court pontificat à résoudre les conflits : entre Pierre et Jacques d’Aragon, entre Pise et Lucques, entre les chanoines et les dominicains de Viterbe. Il mourut le 22 juin 1276, après cinq mois de pontificat, et fut inhumé dans la basilique Saint-Jean-de-Latran. Son culte a été reconnu par Léon XIII en 1894.

Son successeur fut Adrien V.
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INNOCENT VI.

Étienne Aubert (Beyssac, en Limousin, v. 1300-Avignon, 1362). 199e pape (1352-1362). Successeur de Clément VI.

Docteur en droit civil de Toulouse, il s’engagea d’abord dans une carrière laïque et devint juge-mage, c’est-à-dire lieutenant du sénéchal royal de cette ville. Entré dans le clergé, il fut reçu chanoine de Paris, élu évêque de Noyon en 1338, puis de Clermont en 1340. En 1342, Clément VI, pape d’Avignon, qui était lui-même limousin, nomma Aubert cardinal-prêtre du titre des Saints-Jean-et-Paul, puis cardinal-évêque d’Ostie (1352) et Grand Pénitencier de l’Église. Comme légat, il travailla à la réconciliation (temporaire) d’Édouard III d’Angleterre et de Philippe VI de France. Clément VI étant mort le 6 décembre 1352, le 18 du même mois, le Sacré Collège, où dominaient les cardinaux français, lui donna pour successeur Aubert, qui prit le nom d’Innocent VI.

La première tâche que se donna le nouveau pape fut de rétablir l’ordre à Rome et en Italie, où l’absence de la papauté avait encouragé l’anarchie. En 1347, un aventurier, Rienzo, s’était fait acclamer par la foule tribun et libérateur de Rome, et avait installé une dictature. Excommunié par le légat de Clément VI, le cardinal Ceccano, il s’enfuit de Rome, puis y retourna en 1354, où il fut massacré par la foule. Il fut remplacé par un aventurier plus doué et plus puissant, Jean de Vico, qui veillait à d’abord s’approprier les principales places des États pontificaux. Ce fut ainsi qu’il prit Viterbe, Orvieto, Trani, Narni, Canino. Il fixa sa résidence à Viterbe, envoyant de là ses troupes dans les autres lieux conquis pour y faire régner la terreur. Contre ce tyran, Innocent VI envoya Albornoz. D’abord vaillant capitaine d’Alphonse XI de Castille, il était entré dans le clergé et était devenu cardinal-archevêque de Tolède. À son arrivée en Lombardie avec une armée pontificale, il s’assura la soumission de toutes les villes. Parvenu dans le Latium, il s’empara d’Orvieto et de Viterbe, d’où s’enfuit Vico. Le légat installa le pouvoir papal à Rome.

En politique étrangère, Innocent VI fut fort habile. Il couronna à Milan en 1354 l’empereur Charles IV de Luxembourg. Il tenta vainement d’obtenir la réconciliation des rois de France et d’Angleterre, mais osa envoyer des remontrances à Jean le Bon qui faisait peser de lourds impôts sur le clergé de France. Ne pouvant obtenir la cessation des hostilités entre Pierre IV d’Aragon et Pierre le Cruel, roi de Castille, il excommunia ce dernier à cause de ses crimes. À Avignon, il décréta des mesures de rigueur contre le clergé : réduction des dépenses de prestige, révocation d’un certain nombre de bénéfices, obligation de résidence pour tous les prélats. Il fonda à Toulouse le collège Saint-Martial pour l’entretien de vingt étudiants du diocèse de Limoges, et la chartreuse de Villeneuve-lès-Avignon.

En 1361, la terrible peste noire, qui tua un tiers des habitants de l’Europe, s’abattit sur le Comtat Venaissin. Trois cardinaux et de nombreux autres prélats succombèrent. Les routiers en profitèrent pour commettre leurs pillages et leurs cruautés. Un de leurs corps s’avança jusqu’à Carpentras, un autre s’empara de Pont-Saint-Esprit. Leur but évident était de prendre Avignon avec la cour pontificale. Le pape demanda au marquis Jean II de Montferrat de débarrasser la région de ces brigands. Ce seigneur fut habile : au lieu de les attaquer militairement, il paya les chefs pour aller guerroyer en Piémont contre les Visconti, ses ennemis.

Innocent VI mourut le 12 septembre 1362, après un pontificat de neuf ans et neuf mois. Son successeur fut Urbain V.

*








INNOCENT VII.

Cosimo Gentile de’ Migliorati (Sulmona, 1336-Rome, 1406). 204e pape (1404-1406). Successeur de Boniface IX.

Le Grand Schisme d’Occident sévissait dans la chrétienté quand ce pape accéda au souverain pontificat. Le schisme avait commencé en 1378, quand Urbain VI (1378-1389) ayant été élu à Rome, un groupe de cardinaux dissidents proclama Clément VII (1378-1394) à Avignon. À Urbain VI avait succédé à Rome Boniface IX. Celui-ci décéda le 1er octobre 1404.

Les électeurs lui choisirent un successeur. Mais alors que le défunt avait été élu à trente ans, celui-ci le fut à soixante-huit. Migliorati était né à Sulmona en Abruzzes. Docteur en droit canon, il entra à la Curie romaine, et fut envoyé en Angleterre pour y collecter les revenus du Saint-Siège, tâche dont il s’acquitta avec souplesse. Nommé évêque de Bologne par Urbain VI, il fut fait par Boniface IX en 1389 cardinal-prêtre du titre de Sainte-Croix de Jérusalem.

Le 17 octobre 1404, seize jours après le décès de Boniface IX, le Sacré Collège élut à l’unanimité le cardinal Migliorati, qui prit le nom d’Innocent VII. Pour faire cesser le schisme, il commença par proposer d’abdiquer, à condition que l’antipape le fît d’abord. Mais le pseudo-Benoît XIII refusa. Durant son court pontificat, Innocent VII protégea les lettres. Il appela à la Curie Le Pogge et Leonardo Bruni, nomma d’éminents professeurs à l’Université de Rome. Le Sacré Collège comprenait à son élection dix cardinaux. Il en nomma dix autres, dont cinq Romains.

Le parti gibelin, relevant la tête, suscita une forte opposition au nouveau pape. Celui-ci, pour la vaincre, appela naïvement à Rome le roi Ladislas de Naples, qui conspira avec eux. On en arriva à une bataille rangée en pleine ville. Innocent dut se réfugier à Viterbe, d’où il excommunia Ladislas. Celui-ci s’étant soumis, le pape retourna à Rome, où il mourut le 7 novembre 1406, après un pontificat de deux ans et trois semaines.

Son successeur fut Grégoire XII.

*








INNOCENT VIII.

Giovanni Battista Cibo (Gênes, 1432-Rome, 1492). 213e pape (1484-1492). Successeur de Sixte IV.

Cibo était membre d’une des plus importantes familles de Gênes, apparentée aux Doria, mais aussi aux Tomacelli de Naples, dont était sorti Boniface IX. Après ses études libérales à l’Université de Padoue, il se maria, eut deux enfants, et  devint bientôt veuf. Il alla donc étudier la théologie à l’Université de Rome et entra dans le clergé. Il fut remarqué par le cardinal Philippe de Bologne, frère de Nicolas V, qui le prit pour secrétaire et administrateur de ses biens, puis par Paul II qui en fit son camérier et, en 1467, un évêque de Savone en Ligurie. Sixte IV le nomma en 1473 évêque d’Amalfi et cardinal, et l’envoya comme légat à Sienne et en Allemagne. Ce pape étant décédé le 12 août 1484, le Sacré Collège se réunit le 29 et élut au second tour de scrutin le cardinal Cibo. Il fut Innocent VIII. Le couronnement eut lieu le 12 septembre.
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Le premier souci d’Innocent fut le danger turc. Le nouveau sultan de Constantinople, Bajazet, levait de nombreuses troupes et armait une forte flotte, ne cachant pas son projet de conquérir les terres chrétiennes de la vallée du Danube. Le 21 novembre 1484, le pape publia une encyclique où il exhortait tous les princes chrétiens à s’unir pour repousser l’invasion. Mais ces princes étaient occupés par leurs hostilités mutuelles. La lutte la plus implacable était celle qui opposait l’empereur d’Allemagne Frédéric III de Habsbourg et le roi Mathias de Hongrie. Innocent écrivit à Mathias pour le supplier de tourner ses armes contre les infidèles, dont les armées menaçaient son royaume. Il ne fut pas écouté. Bajazet envahit la Moldavie. Le voïvode Étienne appela à son secours le roi Casimir de Pologne, qui lui envoya un corps de cavalerie. Et comme les préparatifs des Turcs concernaient aussi une entreprise maritime contre l’Italie, Innocent adressa le 30 novembre 1484 un message au grand maître des chevaliers de Rhodes, Pierre d’Aubusson, pour lui demander d’intervenir dans la mesure de ses moyens. Les moyens militaires du grand maître étaient faibles, mais non son imagination. Il tenait prisonnier le frère de Bajazet, Zizim, qui lui disputait l’Empire. Il fit savoir au sultan que, si celui-ci s’attaquait à l’Italie, il relâcherait Zizim. C’était la menace d’une guerre qui aurait opposé les Turcs les uns aux autres et ruiné l’ambition de Bajazet. Il renonça à l’invasion de l’Italie. Ce fut le seul succès de ces années-là. En compensation, Ferdinand le Catholique, roi d’Aragon et de Castille, ayant reçu de Rome des secours pécuniaires, prit en 1487 Malaga, en 1489 Almeria et Cadix, et s’empara le 2 janvier 1492 de Grenade.

La situation en Italie était tout aussi préoccupante, à cause de la lutte pour le trône de Naples des maisons d’Anjou et d’Aragon, qui durait depuis deux siècles. Le roi Ferdinand, fils d’Alphonse V d’Aragon, persécutait dans son royaume les gens d’Église et les petits seigneurs, allant jusqu’à les tenir séquestrés. Une partie de la noblesse du Sud se révolta. Innocent VIII considéra qu’il devait prendre le parti de celle-ci dans la guerre civile qui commençait. Il confia le commandement de l’armée pontificale à Robert de San Severino. Le pape, hésitant à l’engager dans une guerre, réunit un consistoire en juillet 1486. Or, le roi de Naples avait trouvé à Rome des alliés menaçants. La majorité des cardinaux s’éleva contre une guerre. Finalement, le 11 août 1486, le pape conclut un traité de paix avec Ferdinand de Naples, qui consentit à un certain nombre de promesses. Innocent, crédule, licencia son armée ; ce qu’attendait Ferdinand pour violer ses serments. Le pape recourut à l’excommunication, et appela le roi Charles VIII de France, prétendant de la maison d’Anjou, à faire la conquête du royaume. Ce qu’il entreprit peu de temps après la mort du pontife.

À Rome, Innocent VIII fit bâtir le palais du Belvédère, où furent réunies les collections d’antiques. Par la bulle Summis desiderantes (1484), adressée à l’archiduc d’Autriche, il réglementa la répression de la sorcellerie. Il pratiqua le népotisme, d’une façon plus politique qu’ecclésiastique. Gilles de Viterbe, qui lui était défavorable, force la note quand il écrit : « Le premier des pontifes, il étala ses fils et ses filles ; le premier, il célébra officiellement leurs noces. » En réalité, nous l’avons vu, Jean-Baptiste Cibo eut un seul fils et une seule fille, d’un mariage légitime. Le fils épousa une fille de Laurent le Magnifique, alliance politique fort utile. Les autres bénéficiaires de cette diplomatie pontificale furent ses petits-enfants.

Frappé d’apoplexie en 1491, Innocent VIII resta physiquement diminué jusqu’au 25 juillet 1492, date de sa mort, survenue après un pontificat de huit ans. Il eut pour successeur Alexandre VI.

*








INNOCENT IX.

Giovanni Antonio Facchinetti (Cravegna, diocèse de Novare, 1519-Rome, 1591). 230e pape (1591). Successeur de Grégoire XIV.

Le pontificat d’Urbain VII avait duré douze jours. Grégoire XIV, son successeur, parvint à régner dix mois. Innocent IX n’alla pas plus loin que deux mois. C’était, au dire de Jacques de Thou, « un homme sobre, grave dans ses mœurs, affable dans ses manières, spirituel dans la conversation ». Originaire de Bologne, il fut reçu au doctorat dans cette ville, se rendit à Rome où il devint secrétaire du cardinal Aedinghelli, fut nommé gouverneur de Rome, puis évêque de Nicastro en Calabre. Il participa en 1561 au concile de Trente. Grégoire XIII le créa cardinal en 1583.

Grégoire XIV étant mort le 16 octobre 1591, le conclave, qui comprenait cinquante-six cardinaux, lui donna pour successeur le 29 octobre le cardinal Facchinetti, qui avait soixante-douze ans et montrait une santé si précaire qu’on l’appela pontifex clinicus. Il songea au soulagement des maux des Romains, allégea leurs impôts, fit diminuer le prix du pain et distribuer des secours aux indigents. Ce fut donc à regret qu’on apprit sa mort, survenue le 31 décembre 1591.

Son successeur fut Clément VIII.

*








INNOCENT X.

Giambattista Panfili (Rome, 1574-Rome, 1655). 236e pape (1644-1655). Successeur d’Urbain VIII.

Pamphili (Panfili), né à Rome le 7 mars 1574, appartenait à une famille noble originaire de Gubbio en Ombrie. Après une brillante scolarité au Collège romain, il étudia le droit à l’Université de Rome et y fut reçu docteur à vingt ans. Clément VIII le nomma en 1600 avocat consistorial, puis, en 1604, auditeur de la Rote. Il resta dix-sept ans dans ce poste. Grégoire XV le fit, en 1621, nonce à Naples et, en 1626, Urbain VIII le nomma dataire du cardinal Barberini, légat à Paris. Ce pape étant mort le 29 juillet 1644, les cinquante-six cardinaux entrèrent en conclave le 9 août. Les scrutins furent laborieux, au point que Pamphili ne fut élu que le 15 septembre. Il fut couronné le 4 octobre.

L’historien luthérien Ranke a brossé ce portrait d’Innocent X : « Avant son élévation au Saint-Siège, il s’était montré actif, loyal, irréprochable. Devenu pape, il conserva cette réputation. On trouvait son zèle d’autant plus extraordinaire qu’il avait soixante-dix ans quand il fut élu [...] Il prit tranquillement à cœur de procurer l’ordre et la tranquillité à la ville de Rome. Il mit son ambition à maintenir le respect des propriétés et des personnes, à ne permettre aucun mauvais traitement des inférieurs par les supérieurs, des faibles par les puissants. » Pour obtenir ces résultats, Innocent nomma sénateur (gouverneur) de Rome Giacomo Inghirami et lui conféra la dignité de prince.

Le nouveau pape voulut dominer les Grands, qui se croyaient tout permis à Rome et dans les États pontificaux. Peu après son élection, Innocent se trouva devant le cas de Filippo Farnèse, duc de Parme et de Castro. Il avait emprunté de lourdes sommes à des créanciers romains, et refusait de les rembourser. Le pape nomma à Castro un évêque avec la mission d’enquêter. Il fut assassiné avant même d’être parvenu dans son nouveau siège. Innocent soupçonna Farnèse d’avoir commandité le meurtre. Le duc refusa de s’expliquer. Le pape fit vendre ses biens, dont il distribua le prix aux créanciers, et fit raser la ville de Castro.

Un autre cas fut celui des Barberini, famille aristocratique. Ils avaient fait élire l’un des leurs dans la personne d’Urbain VIII et, même si leurs adversaires avaient promu Pamphili, ils gardaient des cardinaux au Sacré Collège, dont Antonio, trésorier général du Saint-Siège. Dès la mort de leur oncle, ils furent accusés, par la rumeur puis par des prélats, de malversations. Craignant d’être mis en question par le nouveau pape, ils se réclamèrent de la protection des Mazarin, et arborèrent les armes de la France sur leur palais. Le pape déclara hautement que rien n’arrêterait sa justice. En quelques mois, les membres importants de la famille, prélats et laïcs, s’enfuirent et trouvèrent refuge en France. C’était un aveu. Innocent fit occuper leur palais. Puis il publia un décret selon lequel tous les prélats qui s’absenteraient à l’étranger sans autorisation verraient leurs bénéfices supprimés et leurs biens confisqués.

Innocent X montra sa sollicitude pour la population romaine. En 1649, à la suite d’une inondation du Tibre, les habitants souffrirent de la disette. Le pape fit venir du blé de Sicile et de Pologne, visita lui-même les boulangeries pour vérifier l’honnêteté de leurs tenanciers, et distribua les vivres entreposées au Latran. Le tabac avait pris beaucoup d’importance dans la société ; il interdit de fumer dans les églises. Ce pape ordonna des travaux dans sa ville. La basilique Saint-Pierre venait d’être achevée ; il veilla à la décoration des autels et des piliers. L’intérieur de la basilique Saint-Jean-de-Latran fut rénové. Il demanda au Bernin de procéder aux sculptures monumentales de la piazza Navona, où l’on restaura la basilique Sainte-Agnès, et à la construction du palais de Monte Citorio. En 1650, pour le jubilé, il veilla à l’abondance et à la solennité des cérémonies, qui attirèrent les foules à Rome. Dona Olimpia, belle-sœur du pape, qui était prieure de l’hôpital de la Trinité, parvint à y loger et à y nourrir 226 711 hommes et 81 822 femmes.

Parmi les quarante cardinaux créés par Innocent X, il faut nommer Paul de Gondi, dit le cardinal de Retz ; Fabio Chigi, plus tard Alexandre VII ; Pietro Ottoboni, plus tard Alexandre VIII. Il confirma l’institut des Clercs réguliers de la Doctrine chrétienne, fondé par César de Bus, et la congrégation des Nobles Dames de Dole, instituée pour propager le culte de l’Immaculée Conception.

Malade depuis deux semaines, Innocent X mourut le 7 janvier 1655, âgé de quatre-vingt-un ans, après un pontificat de dix ans et quatre mois. Camillo Panfili, neveu du pape, fit exécuter un monument funéraire que l’on plaça dans la basilique Sainte-Agnès de la piazza Navona.

Le successeur d’Innocent X fut Alexandre VII.

*








INNOCENT XI

(bienheureux). Benedetto Odescalchi (Côme, 1611-Rome, 1689). 240e pape (1676-1689). Successeur de Clément X.

Il naquit le 16 mai 1611 d’une famille opulente de Côme. Après ses humanités chez les Jésuites, il s’engagea pour peu de temps, selon certains auteurs, dans la carrière des armes ; bientôt blessé d’un coup de mousquet à l’épaule, il l’abandonna pour des études juridiques qu’il commença à Gênes, continua à Rome et enfin acheva à Naples où il fut reçu docteur. Retourné à Rome, il entra dans la cléricature. Il plut à Urbain VIII, qui le nomma protonotaire apostolique. Innocent X, le jugeant à son tour digne et capable, en fit un gouverneur de Macerata et le créa cardinal : il avait trente-quatre ans. En 1666, Alexandre VII envoya Odescalchi comme légat à Ferrare.

Clément X mourut le 22 juillet 1676. Le 2 août, les soixante-sept cardinaux entrèrent en conclave. Un scrutin décisif n’eut lieu que le 20 septembre. Odescalchi prit alors le nom d’Innocent, en souvenir d’Innocent X, et fut couronné le 4 octobre.

Âme austère et compatissante, Innocent XI commença son pontificat par des mesures de rigueur et de bonté. Il réduisit le train de vie des prélats, réclama une table fort simple, proscrivit les carrosses somptueux, exigea des serviteurs laïques irréprochables. Jugeant le personnel ecclésiastique pléthorique, il supprima le Collège des Vingt-Quatre secrétaires, trop dispendieux. Il diminua les honoraires des prélats chargés d’étudier les béatifications et les canonisations.

Les énergies et la patience d’Innocent XI furent mises à l’épreuve, pendant tout son pontificat, par les hostilités de la cour de France avec le Saint-Siège ; hostilités qui restèrent diplomatiques, mais qui auraient fort bien pu devenir militaires. Le conflit commença par l’affaire de la régale. Celle-ci était un droit octroyé par le pape à un souverain, en vertu duquel celui-ci percevait les revenus de certains évêchés pendant la vacance du siège. Ce droit était, de la part de Rome, une concession gracieuse, limitée et révocable. Ainsi en avaient jugé les précédents rois de France, malgré l’attachement aux bénéfices qu’ils en tiraient. Or, en 1673 et 1675, c’est-à-dire tout de suite avant l’élection d’Innocent XI, Louis XIV promulgua des édits déclarant que tous les évêchés du royaume étaient soumis à la régale.

Deux évêques du Languedoc, Caulet, évêque de Pamiers, et Pavillon, évêque d’Alet, s’opposèrent à ce décret, et refusèrent de recevoir les bénéficiers nommés par le souverain. Pavillon mourut en 1677. Caulet, mis en demeure de s’incliner, s’obstina. Sur ordre du roi, l’intendant de Mautauban saisit le temporel de l’évêque, qui fut réduit à la mendicité. Neuf chanoines de la cathédrale furent dépouillés de leur traitement. Vingt-trois curés furent jetés en prison. Caulet en appela au Saint-Siège. Innocent XI adressa successivement trois brefs à Louis XIV, le troisième le menaçant de la colère du Ciel. Le roi convoqua à l’automne 1680 une assemblée du clergé, qui se courba devant la volonté du souverain. En janvier 1682, un édit royal étendait la régale à tous les diocèses du royaume. Le pape répondit par un bref du 11 avril 1682 adressé aux évêques français pour blâmer leur pusillanimité et les inviter au repentir. Prudents, les évêques morigénés, pour désobéir au pape sans paraître obéir au roi, demandèrent de trancher au Parlement, qui trancha évidemment en faveur du roi.

On en était là quand, en 1686, surgit l’affaire des franchises. On appelait ainsi les immunités dont jouissaient les ambassadeurs accrédités à Rome. « Tout le monde, écrit Leibniz, sait que les franchises des quartiers étaient insupportables dans la ville capitale du pape, où il y avait autant de juridictions étrangères que d’ambassadeurs. » Et Voltaire : « Ces prétentions rendaient la moitié de Rome un asile sûr à tous les crimes. » Dès 1680, Innocent XI supprima le privilège des franchises. Ce décret n’était pas dirigé contre l’ambassade de France, puisque toutes étaient concernées ; mais il blessa l’orgueil de Louis XIV. D’ailleurs, Venise, la Pologne, l’Espagne, l’Empire et même l’Angleterre anglicane s’étaient soumis à cet acte d’autorité d’un souverain dans ses propres États.

En 1687, le duc d’Estrées, ambassadeur de France, étant relevé de sa mission, Louis XIV, pour montrer qu’il était au-dessus des édits, lui nomma pour successeur, sans demander son accréditation, le marquis de Lavardin, individu grossier, prétentieux et provocateur, qui arriva avec une escorte militaire de cent hommes, portant fusils et pistolets. Le pape venait de lancer officiellement contre ceux qui violeraient le décret contre les franchises l’excommunication. Fanfaron, Lavardin se rendit le 24 décembre à la messe de minuit à Saint-Louis-des-Français. Le lendemain, l’église fut frappée d’interdit. À cette nouvelle, le parlement de Paris, comme si c’était en son pouvoir, déclara nulles la bulle contre les franchises et l’excommunication de Lavardin. Louvois leva quinze bataillons destinés à attaquer Rome. Louis XIV promit bien haut de débarquer une armée à Civitavecchia. Innocent ne céda pas.

Le 13 septembre, le roi déclara la guerre au pape. Un régiment se tint prêt à occuper Avignon. Le pape rappela son nonce à Paris ; le roi fit séquestrer le nonce. Mais, bientôt, Louis XIV devint prudent. Sa situation politique et militaire se gâtait en Europe. Ne sachant trop comment se sortir de cette affaire épineuse, il rappela Lavardin. On était à la veille de la mort d’Innocent XI.

 

Innocent XI se heurta aussi, en 1680, à la reine Christine de Suède, réfugiée à Rome après son abdication et son abjuration. Conflit certes moins grave qu’avec une puissance, dû au caractère fantasque et impérieux de cette princesse. Elle fut d’abord piquée par une lettre officielle du pape contre la légèreté de ses toilettes, et qui réclamait aux femmes de ne pénétrer dans les églises qu’avec des robes cachant les épaules et la poitrine. Pour mettre cette injonction en application, il fit saisir dans les blanchisseries toutes les toilettes décolletées. Christine se fit alors tailler une robe montant jusqu’au menton. Il y eut plus grave. Un jeune homme, poursuivi par la police, s’était réfugié dans le palais Riario, demeure de Christine. Les sbires pénétrèrent sans sommation dans le palais, s’emparèrent du fugitif, le ligotèrent et s’apprêtèrent à l’emmener. Christine donna l’ordre au capitaine de ses gardes de le délivrer, ce qu’il fit. Un tribunal réclama une punition contre le capitaine et les gardes. Tout son personnel se dressa contre l’autorité, ses officiers, ses gentilshommes, ses domestiques. Innocent XI crut dédramatiser la situation en envoyant à la fière princesse une corbeille de fruits. Elle la refusa en éclatant en imprécations contre le donateur. Cette fois, le pape lui supprima la pension de douze mille écus dont elle jouissait à Rome. Christine mourut le 19 avril 1689, quelques semaines avant Innocent XI.

Le pape fut informé des doctrines de Molinos, cet augustin espagnol créateur du quiétisme. Il les condamna par la bulle Caelestis Pastor, du 20 novembre 1687. Le cardinal Patrucci, qui avait émis des thèses semblables, subit aussitôt un procès qui aboutit à sa rétractation officielle.

Innocent XI mourut le 12 août 1689, à l’âge de soixante-dix-huit ans, après un pontificat de près de treize ans, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. En 1728, Benoît XIV était près de signer son décret de béatification : on lui attribuait alors deux cent vingt-neuf miracles. Il s’en abstint devant l’opposition de Louis XV. Pie XII signa cette béatification le 7 octobre 1956, avec une fête fixée au 12 août.

Le successeur d’Innocent XI fut Alexandre VIII.

*








INNOCENT XII.

Antonio Pignatelli (Spinazzola en Basilicate, 1615-Rome, 1700). 242e pape (1691-1700). Successeur d’Alexandre VIII.

Il naquit le 15 mars 1615, de Fabrizio Pignatelli, prince de Minervino, et de Porzia Caraffa, fille du duc d’Andria. Il étudia au Collège romain, puis à la faculté de droit de Rome, où il fut reçu docteur in utroque jure. Dès qu’il eut vingt ans, Urbain VIII en fit un vice-prélat du duché d’Urbino. En 1646, Innocent X le nomma successivement inquisiteur à Malte, gouverneur de Viterbe, et nonce à Florence. Alexandre VII l’envoya comme nonce en Pologne, et Clément IX à Vienne. Clément X en fit un évêque de Lucques. Innocent XI le nomma cardinal et archevêque de Naples.

Alexandre VIII était mort le 1er février 1691. La vacance du Saint-Siège dura plus de cinq mois. Enfin, le 12 juillet, la majorité des voix se porta sur Pignatelli. Il choisit le nom d’Innocent par gratitude envers Innocent XI, et fut couronné le 15 juillet.

Le nouveau pape eut, comme ses prédécesseurs, des relations difficiles avec Louis XIV, mais qui s’atténuèrent et aboutirent à une paix. L’Assemblée du Clergé de France, pour plaire au roi, avait émis une déclaration appelée ensuite « des quatre articles », qui n’était rien d’autre qu’une profession de foi gallicane. Non seulement elle soutenait les droits du roi dans la nomination des évêques, mais elle prétendait que cette doctrine devait faire l’objet d’un enseignement obligatoire dans les universités et que nul clerc ne pouvait être nommé dans un évêché s’il n’y souscrivait pas. Le roi en fit un édit enregistré par le parlement. Le pape répondit qu’il n’accorderait jamais les bulles de nomination à ces clercs-là. La situation était bloquée. Finalement, le roi écrivit au pape en 1693 une lettre personnelle pour l’informer qu’il décidait de ne pas appliquer l’édit qu’il avait publié. Par loyauté, il ordonna même aux treize évêques qu’il avait désignés, et qui ne pouvaient prendre possession de leurs sièges, d’écrire au pape une lettre de rétractation.

Dès son élection, Innocent XII tint à apporter des réformes dans le gouvernement romain. Il réorganisa la justice, trop compliquée et trop coûteuse. Il unifia les tribunaux dans un même palais, la Curia innocenziana, dont le Bernin avait commencé la construction. Il supprima l’achat des dignités judiciaires, déclarant qu’un tel office devait être acquis par le mérite, et non par la fortune. Surtout, il combattit le népotisme. Sa bulle Romanum decet Pontificem, publiée le 28 juin 1692, supprime le titre de cardinal-neveu, et les emplois de général de l’Église et de général des Galères, affectés traditionnellement aux membres de la famille du pape. Elle défend sévèrement d’allouer aux membres de cette famille des pensions prises sur les biens de l’Église. Voulant se soumettre lui-même à cette loi, il interdit à ses parents de divers degrés de s’installer à Rome.

Les économies ainsi réalisées furent affectées aux pauvres, qu’il appelait ses neveux. Il éleva près du palais de Saint-Jean-de-Latran un hospice où il logea cinq mille d’entre eux, à tel point que la mendicité disparut de Rome. Il fit distribuer quotidiennement des vivres aux familles indigentes. « Le vénérable pontife, a écrit Muratori, était vraiment né pour de grandes choses. Oublieux de lui-même et des siens, il n’avait de pensée que pour le bien public. »

Le quiétisme de Michel Molinos avait été condamné par Innocent XI. Il pénétra en France avec une illuminée, Mme Guyon, qui exerça son influence sur Fénelon. Celui-ci publia en 1697 ses Réflexions sur les maximes des saints, d’un quiétisme modéré, assez hétérodoxe pourtant. Bossuet, après un avertissement à son confrère, porta sur l’ouvrage un jugement sévère, qu’il fit parvenir à Rome. Par un bref du 12 mars 1699, Innocent XII condamna l’ouvrage de Fénelon, qui se soumit. Malgré ce zèle qui appartenait à sa fonction, Innocent XII adopta envers les auteurs simplement suspects d’hétérodoxie une attitude modérée. En 1694, il adressa à l’archevêque de Malines un bref où il ordonnait de ne pas inquiéter les personnes qui faisaient l’objet d’accusations vagues de jansénisme et d’hérésie.

Le pontificat d’Innocent XII fut attristé par de nombreuses calamités naturelles : la peste, l’inondation du Tibre et surtout un tremblement de terre qui détruisit Bagnorea, Celano, Orvieto, Asolo. Ce furent des occasions, pour ce pape charitable, de multiplier les secours aux populations frappées par ces fléaux.

Innocent XII mourut le 27 septembre 1700 pendant les fêtes du jubilé, dans sa quatre-vingt-sixième année, après un pontificat de neuf ans, et reçut la sépulture dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Clément XI.

*








INNOCENT XIII.

Michelangelo Conti (Poli, Rome, 1655-Rome, 1724). 244e pape (1721-1724). Successeur de Clément XI.

Il naquit le 15 mai 1655 à Rome, fils de Carlo Conti, duc de Poli, et d’Isabella Muti. Ce seigneur se faisait gloire d’appartenir à l’une des plus antiques familles de Rome, qui avait produit saint Léon le Grand, saint Grégoire le Grand, Innocent III et Grégoire IX. Après ses études au Collège romain, Michel-Ange entra dans la cléricature et fut d’abord camérier d’honneur. Il suivit ensuite une carrière administrative : gouverneur d’Ascoli, puis de Frosinone, enfin, en 1693, de Viterbe. En 1695, Innocent XII le nomma archevêque de Tarse, nonce en Suisse, puis à Lisbonne. Après cette nonciature qui dura douze ans, Clément XI le créa cardinal (1706). Nommé alors évêque d’Osimo, il fut transféré en 1712 à Viterbe. Clément XI étant mort le 19 mars 1721, le Sacré Collège élut le 8 mai le cardinal Conti, qui prit le nom d’Innocent, par vénération pour Innocent XII. Il fut couronné le 18 mai, et intronisé à Saint-Jean-de-Latran le 16 novembre.

Durant son court pontificat, Innocent XIII n’eut guère le temps d’entreprendre des actions importantes. Il publia en 1723 la bulle Apostolici ministerii, par laquelle il recommandait d’observer plus exactement les décrets du concile de Trente. Il créa trois cardinaux : son frère Bernardo-Maria Conti, bénédictin du Mont-Cassin et évêque de Terracine ; Alessandro Albani, neveu de son prédécesseur Clément XI ; et Dubois, archevêque de Cambrai, ancien ministre du régent de France Philippe d’Orléans, à la prière de celui-ci.

Innocent XIII mourut le 7 mars 1724 à l’âge de soixante-neuf ans, après un pontificat de deux ans et dix mois. « Il sut, déclara le comte d’Albon, immortaliser un règne si court. De grandes vertus et la science du gouvernement avaient fait d’Innocent XIII un grand prince. Aimé de tous les grands, ils donnèrent à sa mort les marques des regrets les plus vifs. Le peuple exprima sa douleur par des larmes. »

Son successeur fut Benoît XIII.
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JEAN Ier

(saint) (Toscane, ?-Ravenne, 526). 53e pape (523-526). Successeur d’Hormisdas.

Ce pape protecteur, bienfaiteur et finalement martyr des ariens, offre un cas exceptionnel : fils de Constantius, il entra dans le clergé de Rome, dont il fut élu évêque le 13 août 323. Théodoric le Grand, roi ostrogoth d’Italie en résidence à Ravenne, était de religion arienne. L’empereur byzantin Justin, quant à lui, de foi strictement orthodoxe, produisit un décret qui obligeait les ariens de son empire à livrer leurs églises aux catholiques. Théodoric déclara que, si Justin ne révoquait pas son édit, il ferait, lui, périr tous les catholiques d’Italie. Jugeant que seul le pape pouvait obtenir cette concession de l’empereur, Théodoric chargea Jean de la réclamer à Constantinople. Jean céda. Il partit accompagné de deux sénateurs, du patrice et du consul.

Jean fut reçu avec gloire à Constantinople, par le peuple autant que par les autorités : depuis que la ville avait été fondée par le grand Constantin, jamais aucun pape ne s’y était rendu. Justin demanda à Jean de procéder à son couronnement, et promit de prendre des mesures d’apaisement, sans trop préciser lesquelles. Pendant ce temps, Théodoric, qui ne pouvait maîtriser sa fureur, fit incarcérer et mettre à mort les deux éminents sénateurs catholiques Simmaque et Boèce.

Quand le pape Jean revint à Ravenne, ne pouvant établir la réussite de sa mission, Théodoric le fit jeter avec ses compagnons dans un cachot où ils succombèrent à leurs souffrances. Jean mourut le 18 mai 526. Son pontificat avait été de deux ans et neuf mois. Son corps fut transféré le 27 mai dans la basilique Saint-Pierre. Il fut aussitôt considéré comme un martyr, et sa fête célébrée le 27 mai.

Son successeur fut saint Félix IV.

*








JEAN II.

Mercurius (Rome, 470-Rome, 535). 56e pape (533-535). Successeur de Boniface II.

Fils de Projectus, il entra dans le clergé romain, et fut fait prêtre du titre de Saint-Clément. Après la mort de Boniface II, le 11 octobre 532, le siège apostolique souffrit d’une vacance de deux mois et demi, au bout desquels le prêtre Jean fut élu pour lui succéder. Plus exactement, le prêtre Mercurius fut élu et prit le nom de Jean.

L’empereur Justinien, en même temps que de précieux vases sacrés, envoya au nouveau pape une profession de foi, dirigée contre les ariens, qu’il exigeait de tous les évêques d’Orient de souscrire, et qu’il demandait au pape d’approuver. Jean approuva. Il alla plus loin : Anthémius, patriarche de Constantinople, étant lui-même devenu arien, il procéda à sa condamnation.

Jean II ordonna vingt et un évêques et quinze prêtres. Il mourut le 18 mai 535, après un pontificat de deux ans et quatre mois, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut saint Agapet Ier.

*








JEAN III.

Catelinus (Rome, ?-Rome, 574). 61e pape (561-574). Successeur de Pélage Ier.

Fils d’Anastase, patricien romain, il succéda à Pélage le 17 juillet 561, après une vacance du siège de plus de quatre mois. Ce retard avait pour cause la lutte sanglante que se livraient les Goths et les Byzantins pour la possession de l’Italie. À cause de cette guerre barbare qui dévastait la campagne romaine, Jean dut vivre plusieurs années au fond de la catacombe des saints Tiburce et Valérien. Ce fut dans ce réduit qu’il rédigea ses lettres et procéda aux ordinations. De ces lettres, il nous en est resté une adressée à Évald, évêque métropolitain de Vienne en Gaule, dans laquelle ce pape insiste pour que des prêtres de ce diocèse célèbrent selon le rit romain. Les Hérules ayant envahi la Toscane, le fameux général byzantin Narsès écrasa leurs bandes. Des envieux l’ayant calomnié auprès de l’empereur, il décida de renoncer à son commandement, et avait déjà gagné Naples pour embarquer. Le pape, qui appréciait ses qualités morales et militaires, alla le chercher jusque dans cette ville et le ramena à Rome.

Malgré son activité diminuée par la guerre, Jean III veilla à l’exécution des travaux à Rome. Il fit terminer la construction de l’église des Saints-Philippe-et-Jacques, et en célébra la dédicace. Il restaura les catacombes, devenues utiles comme au temps des persécutions païennes. Il parvint à ordonner soixante et onze évêques, vingt-neuf prêtres et treize diacres. Il mourut le 13 juillet 574, après un pontificat de treize ans.

Son successeur fut Benoît Ier.

*








JEAN IV

(Salone en Dalmatie, 580-Rome, 642). 72e pape (640-642). Successeur de Séverin.

Fils de Venance (Venantius), sa famille s’était installée à Rome, chassée par les incursions barbares en Dalmatie. Jean fut ordonné diacre. Le pape Séverin avait eu un pontificat de deux mois ; la vacance du siège dura quatre mois, jusqu’à l’élection de Jean, le 24 décembre 640. En souvenir de son origine familiale, il fit édifier à Rome, près de Saint-Jean de Latran, une église dédiée aux saints Venance, Anastase et Maur, dont il fit venir les reliques.

Ce fut à ce moment qu’accéda au siège patriarcal de Constantinople un moine monothéliste, Pyrrhus, qui inclina à l’hérésie l’empereur Héraclius et obtint de lui d’abondantes richesses. Héraclius mourut en mars 641, et son fils Constantin III chassa Pyrrhus. Mais, pendant le peu de temps où celui-ci avait été tout-puissant à Constantinople, il avait, pour déconsidérer le siège romain et en même temps se donner une caution théologique, déclaré que le pape Honorius Ier, prédécesseur de Séverin, était monothéliste. Le pape Jean rédigea et envoya à la cour de Byzance une réfutation : « Honorius a soutenu que Jésus-Christ est conjointement homme parfait et Dieu parfait. Aussi la volonté de sa chair n’a jamais combattu la liberté de son esprit, et les volontés contraires ne sont que le lot de nous autres, hommes pécheurs. »

L’action charitable de Jean IV s’exerça surtout à l’égard de sa patrie, occupée par les Barbares slaves. Il y envoya l’abbé Martin avec de fortes sommes d’argent pour y racheter les chrétiens soumis à l’esclavage. Il ordonna dix-huit évêques, dix-huit prêtres et cinq diacres.

Il mourut le 12 octobre 642 après un pontificat de vingt et un mois, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Théodore Ier.

*








JEAN V

(Antioche, ?-Rome, 686). 82e pape (685-686). Successeur de Benoît II.

Fils du Syrien Cyriaque, il était, rapporte le Liber Pontificalis, « admiré pour sa science, la fermeté de son caractère et la modération de sa conduite ». Quand il fut ordonné diacre, le pape Agathon, en 680, l’envoya pour le représenter au concile de Constantinople, VIe œcuménique. Il était légat en compagnie de deux prêtres, Théodore et Georges, et fut reçu avec eux en grand honneur par l’empereur Constantin Pogonat. Ils furent désignés les premiers comme Pères du concile, devant les patriarches, et invités à parler les premiers. Ils firent avec clarté la réfutation du monothélisme, hérésie à la mode qui enseignait que Jésus-Christ n’avait eu qu’une seule volonté (thélésis).

Benoît II étant mort le 8 mai 685, le diacre Jean fut élu le 23 juillet pour lui succéder. Il fut sacré par les trois évêques d’Ostie, de Porto et de Vellétri, qui deviendraient sous Eugène IV († 1447) des titres cardinalices. Rappelons au passage que l’usage était alors de ne pas transférer un évêque d’un siège à un autre ; c’est pourquoi nous voyons, pour chaque succession, un prêtre ou un diacre élu évêque de Rome, par des électeurs dont certains ont déjà un siège épiscopal. Il semble que ce Jean, d’origine orientale, fut choisi pour faciliter les relations entre Rome et Constantinople, d’autant plus qu’il avait été légat au précédent concile œcuménique.

Ce pape consacra treize évêques. Épuisé par les infirmités, il décéda le 2 août 686 après un an de pontificat, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Conon.

*








JEAN VI

(Grèce ?-Rome, 705). 85e pape (701-705). Successeur de Serge Ier.

Le Liber Pontificalis nous dit qu’il était « grec de nation », sans nous préciser son lieu d’origine, ni pourquoi il entra dans le clergé romain. Quant au choix des électeurs, il faut supposer que, comme pour ses trois prédécesseurs, un tel pape serait plus facilement le trait d’union entre Rome et Constantinople. Jusqu’alors, l’évêque de Rome devait, pour entrer en possession de son siège, attendre la ratification de l’empereur byzantin. Cette fois, le clergé de Rome et des évêchés voisins, las de l’agitation et des bouleversements qui désolaient Constantinople, se rendit indépendant de la tutelle impériale, et procéda sans préavis ni autorisation à l’élection du successeur de Serge Ier. Jean fut élu le 30 octobre 701, moins de deux mois après la mort de son prédécesseur.

Cette manifestation d’indépendance peut être interprétée comme le premier pas dans le pouvoir temporel des papes. C’est pourquoi, dès que la nouvelle de l’élection parvint à Constantinople, l’empereur Tibère III envoya à Rome, comme pour s’en faire rendre compte, le cubiculaire Théophylacte, avec le titre d’exarque d’Italie. Ce qui lui octroyait clairement l’autorité sur le duché de Rome. Débarqué en Sicile, l’envoyé de l’empereur passa le détroit et s’achemina par voie terrestre jusqu’à Rome. Or, les cités du Latium, qui, de concert avec le clergé romain, avaient décidé de s’affranchir de l’autorité de Byzance, virent dans cette arrivée une provocation du pouvoir impérial, et formèrent une armée pour s’emparer du cubiculaire. Jean VI, de son côté, considéra qu’une attaque armée contre Rome n’était pas seulement un acte de violence contre l’envoyé impérial, mais une atteinte à son propre pouvoir. Il ordonna de fermer les portes de Rome, et envoya des prêtres auprès des assiégeants pour obtenir leur renonciation. Les chefs italiques cédèrent. La volonté d’indépendance avait été si fortement adoptée à Rome que les autorités civiles firent arrêter les partisans de Théophylacte et les condamnèrent à mort. Commençait ainsi une nouvelle époque, durant laquelle Rome serait soumise à une double autorité, le pape et l’Urbs (cité laïque), sans savoir où se situait la démarcation des pouvoirs.

L’indépendance de Rome était une illusion tant qu’elle restait l’objet de la convoitise des Barbares. Aux Hérules et aux Goths, qui l’avaient pillée et saccagée, succédaient dans la péninsule les Lombards. Gisulf, duc de Bénévent, ne se contentant pas de son territoire, entreprit une féroce campagne en Campanie, en arrachant toutes les richesses et réduisant une partie de la population en esclavage. Puis il envahit le Latium. Jean VI réunit toutes les richesses qu’il put obtenir, et envoya ses prêtres les remettre à Gisulf, qui renonça à assiéger Rome et libéra les esclaves.

Saint Wilfrid, l’un des apôtres des Anglo-Saxons, avait été chassé de son archevêché d’York par le roi Aelfrid de Northumberland, avec la complicité de l’archevêque Brethwald de Cantorbéry. Il alla demander justice à Jean VI. Celui-ci, préférant ne pas traiter une affaire aussi grave de son propre chef, réunit un concile, qui à l’unanimité proclama Wilfrid innocent et condamna ses spoliateurs. Aelfrid ne plia pas. Mais, dès sa mort, survenue en 705, son successeur Osred rétablit Wilfrid dans ses droits.

Ce fut sous le pontificat de Jean VI que Theodo, premier duc chrétien de Bavière, reçut le baptême de la main de saint Emmeran, évêque de Ratisbonne. Ce pape ordonna quinze évêques, neuf prêtres et deux diacres.

Jean VI mourut le 11 janvier 705, après un pontificat de trois ans et deux mois, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Jean VII.

*








JEAN VII

(Rossano en Calabre, ?-Rome, 707). 86e pape (705-707). Successeur de Jean VI.

Fils de Platon, lui-même d’origine grecque, ce clerc était admiré pour son érudition et son éloquence. Il fut élu au siège de Rome le 1er mars 705, après une vacance de moins de deux mois.

Justinien II, renversé et exilé par Tibère III, venait d’être rétabli à Constantinople. Il commença par immoler férocement au cirque son malheureux supplanteur. Puis il décida de réclamer au nouveau pape la ratification des actes du concile in Trullo, dit encore Quinisexte. Celui-ci s’était tenu en 692 sous le dôme (trullus) du palais impérial de Constantinople. Il avait été convoqué par Justinien II pour, expliquait-il, compléter les décisions du concile œcuménique de Constantinople, qui s’était tenu douze ans plus tôt, en 680. Or, le précédent concile, tenu avec l’agrément du pape Agathon et devant ses légats, avait été conclu par l’empereur avec l’adhésion unanime des Pères, qui s’inclinèrent devant l’autorité papale : « Pierre a parlé par la bouche d’Agathon. » Ce concile œcuménique, ainsi conclu, n’avait besoin d’aucun complément. Justinien voulait non pas le compléter, mais le corriger. Il convoqua pour cela un certain nombre d’évêques, tous orientaux, qui, parmi les divers canons, en souscrivirent deux contraires à la doctrine des précédents conciles œcuméniques : l’égalité de l’évêque de Rome et du patriarche de Constantinople, le sacerdoce conféré aux hommes mariés sans rupture du lien matrimonial. Le pape n’avait pas donné son accord à cette réunion et n’y avait pas envoyé de légats. Justinien adressa cependant à Jean VII les actes de ce concile improvisé en lui réclamant d’y souscrire. En 692, le pape Serge Ier avait refusé de ratifier les actes du concile in Trullo. Jean VII refusa à son tour. Ce fut la première raison, quatre siècles avant sa consommation par Michel Cérulaire, du schisme entre Rome et Constantinople.

Sous le pontificat de Jean VII eut lieu un curieux fait politique : la restitution d’un territoire italien au pape, son légitime possesseur. Voici ce qu’en écrit Paul Diacre, auteur de l’Histoire des Lombards : « En ce temps-là, Aribert, roi des Lombards, restitua à Jean VII le patrimoine des Alpes Cottiennes, lesquelles avaient autrefois, par possession juridique, appartenu au Saint-Siège. Mais depuis longtemps les Lombards s’en étaient emparés. L’acte de restitution, écrit en lettres d’or, fut transmis à Rome. » Le Liber Pontificalis, qui rapporte le fait, ajoute que l’acte de restitution fut déposé sur le tombeau de saint Pierre.

Il s’agit donc là d’un événement historique, relaté par deux sources différentes et concordantes. Mais qu’est ce territoire invoqué ? Les Alpes Cottiennes formaient, dans la réforme administrative de Dioclétien, une province comprenant la Ligurie au sud, avec Gênes et Savone, et s’étendant au nord jusqu’au lac Léman, contenant les actuelles provinces italiennes de Coni, Turin, Verceil, Novare, Aoste, les départements français de Savoie et de Haute-Savoie. On peut supposer que la province offerte par Aribert ne recouvrait qu’une partie de ce vaste territoire. Mais la description fournie par Paul Diacre laisse entendre qu’il s’agit de la province romaine dans son entier. Quoi qu’il en soit, nous trouvons ici une donation faite à la papauté bien antérieure à celle de Pépin et de Charlemagne.

Jean VII restaura et rendit à la vie monastique la vénérable abbaye de Subiaco, premier monastère fondé par saint Benoît et désolé par les Lombards. En 707, il y plaça une communauté sous un certain abbé Étienne. À Rome, il restaura la basilique Sainte-Eulalie, les catacombes Saint-Damase et des Saints-Marcellin-et-Marc ; il fit décorer d’autres églises. Il ordonna dix-huit évêques.

Jean VII mourut le 18 octobre 707 après un pontificat de deux ans et sept mois, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre au pied d’un autel consacré à la Vierge Marie qu’il avait fait lui-même édifier. Son successeur fut Sisinnius.

*








JEAN VIII

(Rome, 820-Rome, 882). 107e pape (872-882). Successeur d’Adrien II.

Fils du Romain Guido, il était archidiacre de l’Église romaine quand Adrien II mourut, le 14 décembre 872. Il fut élu dès le lendemain pour lui succéder.

Il fut aussitôt mêlé aux luttes que se livraient dans tout l’Occident les descendants de Charlemagne. Louis II, roi d’Italie et empereur, avait d’autres soucis que les querelles de famille, ayant à lutter à la fois contre les Sarrasins et contre ses vassaux lombards, qui sapaient sa puissance en même temps qu’ils menaçaient les États pontificaux. Adalgise, duc de Bénévent, parvint à s’emparer de sa personne. Il ne le libéra que contre le serment qu’il ne chercherait ni à pénétrer dans le duché de Bénévent, ni à se venger de l’outrage reçu du duc. Louis jura, mais, dès qu’il eut recouvré la liberté, il demanda au pape d’être relevé de son serment. Jean acquiesça : ce serment était invalide, parce qu’il avait été extorqué par violence.

L’empereur mourut deux ans plus tard, en 875. La concurrence était rude pour la couronne impériale, avivée par le fait que Louis était mort sans héritier mâle, et que d’autres Carolingiens, oncles et cousins du défunt, convoitaient la succession. La noblesse romaine et latine, avec à sa tête le comte Albéric de Tusculum, tenta de faire admettre au pontife que la couronne d’Italie, que venait aussi de laisser vacante Louis II, devait être dévolue à un prince italien. Or, elle était détenue par les Carolingiens depuis un siècle. En outre, Jean VIII constatait que ces modestes princes italiens n’avaient le pouvoir de défendre efficacement les États de l’Église ni contre les agressions italiennes, ni contre les souverains européens. Selon Engelberge, veuve de Louis II, son époux avait, avant de mourir, déclaré que la couronne d’Italie devait être attribuée à Carloman, fils aîné de Louis le Germanique. Charles le Chauve, roi de France et frère cadet du Germanique, ne s’embarrassa pas de discussions : il leva une armée et traversa les Alpes.

Jean VIII, qui lui était favorable, convoqua aussitôt une assemblée des grands de Rome et des États pontificaux. Carloman, accouru avec des troupes germaniques, tenta de barrer le passage au roi de France. Celui-ci lui expliqua habilement qu’il ne venait pas chercher la couronne d’Italie, mais que le pape lui-même l’appelait à recevoir la couronne impériale. Il eut donc la voie libre jusqu’à Rome, où il arriva le 17 décembre 875. Il y fut couronné durant la fête de Noël, soixante-quinze ans après son grand-père Charlemagne. Puis il reçut l’hommage des grands d’Italie ; ce qui pouvait être interprété comme une invitation à prendre la couronne de ce royaume. Sans perdre un instant, Charles prit congé du pape et courut jusqu’à Pavie, où il se fit couronner au début de janvier 876 roi d’Italie.

Dès que Charles le Chauve eut quitté Rome, le clan Tusculum, furieux de ne pas avoir été écouté, fomenta un complot contre le pape avec la participation de Formose, évêque suburbicaire de Porto. Informé, Jean VIII excommunia les conjurés. Puis, craignant que cette mesure fût insuffisante, il envoya à la poursuite de Charles des émissaires qui ne le rejoignirent qu’à sa villa de Ponthion sur la Marne. Là, ils offrirent au nouvel empereur un sceptre d’or et une main de justice, et le supplièrent au nom du pape de retourner à Rome pour lui porter secours. Comme les princes rebelles devenaient menaçants et que les Sarrasins approchaient du Latium, le pape, ne se sentant plus en sécurité, quitta Rome pour se porter au-devant du roi de France, et l’attendit à Verceil. Charles était malade. Il prit pourtant la tête de son armée. Arrivé au pied des Alpes, près de Modane, il fut attaqué par le mal et expira le 6 octobre 877.

La perte était lourde pour Jean VIII. Il s’empressa de retourner à Rome, qui avait besoin de sa présence. Il ne put maîtriser la situation : Albéric de Tusculum pénétra dans Rome avec une troupe armée, s’empara du pape et le jeta dans une prison. Le palais du Latran fut livré au pillage de la soldatesque. Pendant les désordres, les nouveaux maîtres n’assurèrent pas une surveillance suffisante de leur prisonnier. Des serviteurs dévoués s’appliquèrent à le faire sortir de sa prison et de Rome. Il put s’embarquer pour la Gaule et parvint à Arles le 8 mai 878.

Là, il dut juger une affaire inattendue. Léon, l’abbé du fameux monastère de Saint-Gilles sur le Rhône, vint se jeter à ses pieds pour lui dire sa détresse et réclamer son jugement. Gilbert, évêque de Nîmes, s’était emparé de l’abbaye de Saint-Gilles à main armée et en avait chassé l’abbé. Jean ne voulait ni se désintéresser d’une telle affaire, ni porter un jugement hâtif. Il réunit pour un bref synode les archevêques d’Arles, d’Embrun et de Ravenne, les évêques de Valence, de Marseille et de Viviers, ainsi que les évêques italiens de sa suite. La conclusion fut claire : l’évêque de Nîmes était un spoliateur. Le pape lui ordonna de remettre l’abbaye séance tenante à ses envoyés, et l’abbé Léon en reprit possession.

Charles le Chauve disparu, sa forte personnalité ne pouvait plus faire régner l’ordre et l’unité dans son royaume. Puisqu’il s’y trouvait, le pape Jean décida de tenir un concile national où il ferait valoir son autorité. Il le réunit à Troyes le 11 août 878 dans l’église cathédrale Saint-Pierre. Les Pères commencèrent par excommunier les princes italiens qui avaient fait violence au pape. Ils y votèrent dix canons disciplinaires. Et, pour terminer, comme le roi Louis II le Bègue, alors à Tours, avait rejoint le concile, le pape procéda, le 7 septembre, à son couronnement impérial.

Le fait est contesté, ou au moins passé sous silence, par la plupart des historiens. Le récit de la cérémonie, rapporté brièvement par Raoul Glaber, et les actes du concile, énoncent que le pape couronna Louis le Bègue. Et l’on en déduit qu’il le couronna roi de France. Or, Binius, qui a collecté les témoignages sur Jean VIII, reproduits dans la Patrologie latine, écrit : « Il sacra successivement les trois empereurs Charles le Chauve, Louis le Bègue et Charles le Gros qui passèrent successivement sur le trône impérial après la mort de l’empereur Louis II. » En effet, à quoi bon, puisque Louis le Bègue avait été sacré neuf mois plus tôt roi de France par l’archevêque de Reims, réitérer une telle cérémonie ? Certes, cette répétition avait eu lieu pour Pépin le Bref : d’abord sacré roi des Francs par saint Boniface, archevêque de Mayence, il le fut ensuite par le pape Étienne II. Mais Pépin avait besoin de cette reconnaissance par la plus haute autorité de l’Église ; n’étant pas de sang royal, et ayant ravi le trône à la dynastie mérovingienne, son élection pouvait sembler contestable. D’ailleurs, Jean VIII avait besoin d’un empereur, non d’un roi de France. Et s’il ne l’avait pas suscité depuis la mort de Charles le Chauve, c’était parce qu’il tenait à le trouver dans sa descendance. Après le couronnement de Louis le Bègue à Troyes, on ne voit plus aucun prince carolingien briguer la couronne impériale : elle est attribuée.

Aussi voyons-nous Charles le Gros réclamer cette couronne dès la mort de Louis le Bègue. Il était le troisième fils de Louis le Germanique, et avait récupéré les couronnes de son père et de ses frères. Convoitant la dignité impériale, il ne la réclama pas du vivant de Louis le Bègue, qui la porta moins d’une année, puisqu’il mourut en avril 879. Charles se rendit aussitôt à Rome, où Jean VIII lui imposa la couronne impériale en la fête de Noël de 879.

Le pape avait mis son espoir dans ce nouvel empereur. Les ducs de Bénévent et de Capoue, pour mieux substituer leur autorité à la sienne, s’étaient proclamés vassaux de l’empereur byzantin. Ce qui créait un double danger pour la péninsule, celui du dehors avec celui du dedans. Auquel s’ajoutait le danger des Sarrasins, dont les armées s’accroissaient au sud. Pour s’implanter en Italie, l’empereur Basile le Macédonien proposait au pape d’envoyer une armée qui la délivrerait des Sarrasins. C’était le meilleur moyen non seulement d’y installer la puissance militaire byzantine, mais d’exiger du pape des concessions dans le domaine religieux.

Or, Charles le Gros ne se préoccupa nullement de la situation de l’Italie et des lourdes menaces qui pesaient sur le souverain pontife. Il avait trop à faire en Lotharingie, envahie par des bandes scandinaves qui la mettaient au pillage. La race de Charlemagne, protectrice du Saint-Siège, était épuisée. Le malheureux pape ne savait plus à quel défenseur se vouer.

Jean VIII, dévoué aux nouvelles chrétientés barbares, sacra un évêque, Wuichin, pour les Slaves de Dalmatie et de Moravie. Il donna à l’évêque d’Oviedo la qualité de métropolitain. Au retour du concile de Troyes, il procéda à la dédicace de l’abbatiale de Vézelay. À Chalon, il approuva le culte rendu aux évêques Sylvestre, Agricol, Tranquille, Didier, Jean, Flavius, Véran et Loup. À Rome, ce pape fixa les règles de perception de la dîme par les prêtres, défendit par décret à tout autre diocèse de la percevoir. Il plaça les religieuses, les veuves et les orphelins sous la protection obligatoire des évêques.

Il nous reste de Jean VIII 312 lettres adressées aux personnages de son temps, notamment aux empereurs romains germaniques et byzantins, précieuses pour l’histoire du IXe siècle. Il ordonna à Jean Diacre d’écrire la Vie de saint Grégoire le Grand.

Jean VIII mourut le 15 décembre 882, après un pontificat de dix ans. Son successeur fut Marin Ier.

*








JEAN IX

(Tivoli, 840-Rome, 900). 116e pape (898-900). Successeur de Théodore II.

Étienne VI (896-897) avait procédé au jugement posthume de son prédécesseur Formose. Ses deux successeurs, Romain (897) et Théodore II (897) avaient annulé ses décisions et réhabilité Formose. Dès la mort de Théodore, le parti favorable à Étienne et défavorable à Formose proclama pape, par une élection non canonique, un prêtre du clan Tusculum, qui s’intitula Serge III. L’imposture était trop grossière : le peuple se souleva et le pseudo-Serge s’enfuit. Les électeurs réguliers s’assemblèrent alors en janvier 898, et élurent en toute sécurité le prêtre Jean, fils de Rampoald, nom évidemment lombard. Tous les auteurs contemporains louent ce pape pour sa sainteté personnelle.

Dès son accession au souverain pontificat, le nouveau Jean, contre les partisans d’Étienne VI restés influents à Rome, tint à justifier la mémoire de Formose. Il réunit un concile à Rome, auquel participèrent un certain nombre d’évêques d’Italie. La discussion dura deux jours. Après avoir entendu les témoins, on vota les canons suivants :

1. Abrogation et annulation du concile romain présidé par Étienne VI au cours duquel la dépouille de Formose fut profanée et condamnée.

2. Les évêques qui ont pris part à cette cérémonie sacrilège et qui ont imploré miséricorde sont absous.

3. Les évêques, prêtres, diacres et sous-diacres ordonnés canoniquement par Formose et dégradés injustement sous Étienne VI sont rétablis dans leurs honneurs et dignités.

4. Les prêtres Serge, Benoît et Marin, les diacres Léon, Pascal et Jean, coupables du forfait incriminé et non repentants, sont frappés des censures canoniques et excommuniés.

Le concile romain édicte en outre un décret tendant à supprimer les justices fantaisistes et expéditives qui se sont instaurées dans certains évêchés :

« Dans chaque diocèse, les évêques auront seuls le pouvoir et le droit de rechercher, de juger et de punir, selon les formes canoniques, les adultères et autres péchés publics qui n’appartiennent pas à la pénalité civile. »

 

Dès le mois d’août suivant, l’assemblée de Rome fut suivie d’un nouveau concile, tenu à Ravenne en présence de l’empereur Lambert, fils de Gui de Spolète, couronné depuis 892. La première mesure consista à frapper d’anathème les spoliateurs et les violateurs des États de l’Église. La seconde fut une ratification, par les soixante-quatorze évêques présents, des canons souscrits au récent concile de Rome. Le pape lançait un appel à l’empereur et aux princes pour faire cesser le brigandage et les ravages provoqués par les seigneurs italiens :

« Dans les campagnes que nous avons traversées pour nous rendre en cette ville de Ravenne, nos yeux n’ont rencontré que des spectacles d’horreur : dévastations, incendies, rapines et violences. En présence de ces forfaits qui ne sont ni recherchés, ni permis, notre douleur fut telle que nous avons souhaité la mort. Le souverain Juge en demandera compte à Votre Majesté impériale. Nous vous supplions donc et nous vous adjurons au nom du Christ de mettre un terme à ces crimes et à ne pas les laisser plus longtemps impunis. »

Deux mois plus tard, l’empereur Lambert se tuait dans un accident de chasse. Le pape n’avait plus, pour le défendre, que le Carolingien Arnulf, fils naturel de Carloman de Germanie, élu empereur illégitimement et excommunié. Il passa les Alpes pour aller au secours du pape et se faire absoudre, mais, malade, il s’en retourna et mourut en 899 à Mayence.

En France, cette année-là, sous le règne de Charles le Simple, Baudouin II, comte de Flandre, eut une querelle avec Foulque, archevêque de Reims. Il s’était emparé de l’abbaye Saint-Vaast d’Arras et refusait de la rendre. Le roi prit Arras et remit l’abbaye à l’archevêque. À titre de simple vengeance, Baudouin envoya des sicaires occire l’archevêque (10 juin 899). Un concile provincial, réuni à Reims, élut un nouvel archevêque, qui excommunia Baudouin le 6 juillet, et adressa à Jean IX une relation de l’attentat. Le pape répondit en approuvant l’excommunication.

Jean IX mourut en janvier 900 après un pontificat de deux ans. Son successeur fut Benoît IV.

*








JEAN X

(Ravenne, v. 860-Rome, 928). 122e pape (914-928). Successeur de Landon.

Nous ne connaissons guère la biographie complète de ce pape, dont la personnalité et les antécédents ont été déformés par la légende. Liutprand, auteur d’une chronique qui couvre les événements de 862 à 964, nous offre une brève biographie de Jean X, qui reste la source d’un certain nombre d’historiens. Selon ce récit, Jean était un clerc de Ravenne que son archevêque adressa au pape comme son envoyé. À Rome, il rencontra la fameuse Théodora, femme du consul et sénateur Théophylacte, qui s’éprit de lui et devint sa maîtresse. Elle décida de lui faire une carrière. L’archevêque de Bologne étant mort, elle fit élire son amant pour lui succéder. Mais celui de Ravenne ayant trépassé aussitôt, Théodora fit sacrer Jean archevêque de Ravenne par le pape Landon. Et quand le pape mourut, elle fit élire son amant au Saint-Siège. Un beau roman. Liutprand, qui l’écrit soixante ans après les événements, avoue qu’il n’a interrogé aucun témoin des faits, mais qu’il les a trouvés dans une vie anonyme de Théodora.

C’est sur cet unique auteur que l’abbé Fleury s’appuie pour raconter, à la fin du XVIIe siècle, dans son Histoire ecclésiastique, la vie de Jean X. Et c’est ce roman que reproduisent habituellement les historiens contemporains, et jusqu’aux dictionnaires historiques.

Muratori, le fameux éditeur, au XVIIIe siècle, des Rerum italicarum scriptores, s’écrie que ce récit est un « roman infâme », qui contredit les données de l’histoire du Xe siècle. Jean, raconte Liutprand, fut sacré par Landon en 914 (seule date possible : ce pape le fut quelques mois) archevêque de Ravenne. Or, le futur Jean X était archevêque de Ravenne depuis 905, comme en témoignent les actes qu’il a signés à cette date et aux suivantes. Comme Théodora contrôlait alors toute la politique romaine, il n’est pas impossible qu’elle ait influencé l’élection de Jean de Ravenne. Quant à être amoureuse de lui, on ne peut guère trouver dans ce clerc le beau jeune homme qui l’aurait séduite : « La figure de Jean X, écrit l’abbé Darras, se présente à nous, telle que le portrait traditionnel conservé à Saint-Paul-hors-les-Murs nous l’a retracée, sous les traits non pas d’un jeune homme élégant et parfumé, mais d’un vieillard aux yeux creusés par les veilles, au front sillonné ou plutôt labouré de rides [...] »

Autre curieuse affirmation : celle de la filiation de Jean X. Il était, nous dit saint Antonin de Florence dans son Histoire ecclésiastique, fils du pape Serge III. Voilà qui brouille encore les pistes. La chronologie, en effet, ne peut ratifier cette filiation. Serge III mourut en 911. Jean X était déjà âgé quand il devint pape en 914.

Si nous quittons les biographies tardives pour consulter les pièces contemporaines de Jean X, nous obtenons des détails plus courts certes, mais qui n’autorisent en rien les fables édifiées sur la vie de ce pape. Ainsi le catalogue pontifical conservé dans la bibliothèque du Mont-Cassin : « Jean était archevêque quand il fut invité par les primats de Rome à monter sur le siège apostolique. » Un autre catalogue, publié par Watterich : « Jean était né à Ravenne. Son père portait comme lui le nom de Jean. » Un diplôme italien, qui date probablement, d’après Pertz, de 920 environ : « En ce temps la Ville éternelle avait pour pasteur suprême le pontife Jean, qui illustrait cette grande charge par la sagesse dont il était rempli. » Flodoard († 966), à peu près contemporain des événements, dans ses Annales : « Jean, dixième du nom, succéda à Landon et tint les rênes sacrées du gouvernement de l’Église. Auparavant, il avait sagement administré le peuple de Ravenne. C’est de là qu’il fut appelé au souverain pontificat de Rome, où pendant quatorze ans il fit resplendir tout l’éclat de la vertu. » Dans tout cela, aucune aventure galante.

Ce qu’il faut tirer de cette forêt de témoignages, c’est que Jean X, natif de Ravenne, fut sacré archevêque de cette ville par le pape Landon en 905, puis élu évêque de Rome en 914. Plusieurs textes en font un usurpateur et un violateur des lois ecclésiastiques. C’est simplement parce que, encore à ce moment-là, les rigoristes voulaient garder l’usage de ne pas transférer un évêque d’un siège à un autre. Jean, déplore le catalogue pontifical du Mont-Cassin, « fut appelé à monter sur le siège apostolique contrairement aux saints canons qui défendent ces sortes de translations ». Mais, on le voit, la majorité des électeurs ne tenait plus compte de cet usage.

 

Dès son élection, l’œuvre à entreprendre par Jean X fut la lutte contre les Sarrasins. Ils s’attaquaient partout à la présence chrétienne en Italie méridionale. Ils assiégeaient les citadelles encore tenues par les Grecs en Apulie et en Calabre. Ils conquéraient les duchés de Bénévent et de Capoue. Leur pression ne manquerait pas de les amener jusqu’à Rome. L’empereur romain germanique était nominalement Louis IV l’Aveugle, fils du roi Boson de Provence et d’Ermengarde, fille de l’empereur Louis II. Bérenger Ier, roi d’Italie, après l’avoir vaincu et aveuglé, l’avait relégué en Provence, où sa mère exerçait prétendument la régence. En 915, ce Bérenger venait de refouler les Hongrois qui avaient envahi l’Istrie et le Frioul, et s’apprêtaient à conquérir la péninsule par le nord. Il sembla à Jean X que seul ce roi énergique était capable de vaincre au sud les Sarrasins. Mais à quel titre ? Le pape lui offrit la couronne impériale. Les petits princes de l’Italie centrale se reconnaissaient ses vassaux. Il accepta l’offre. Accueilli triomphalement à Rome, il y fut couronné le jour de Pâques, 24 mars 916, et renouvela au pape la donation de Charlemagne.

Pour le nouvel empereur, il était temps d’intervenir : les Sarrasins avaient maintenant pénétré dans le Latium. Leur avant-garde occupait même Trévi, à courte distance de Rome. Devant le danger, Akiprand, seigneur de Riéti, constitua un corps de troupes et tomba sur les infidèles, qui firent demi-tour. Une autre troupe de Sarrasins, contournant Rome, campait dans la plaine de Beccano, au nord de la ville. Les habitants de Népi et de Sutri la mirent en déroute.

Les environs de Rome étaient nettoyés. Mais un nouveau corps de Maures, plus nombreux, arrivé de Sicile, s’établit au bord du Garigliano. Bérenger confia une troupe de Lombards au marquis Albéric de Camerino, que rejoignirent les milices de Spolète, de Bénévent et de Capoue. En juin 916, Albéric donna le signal de l’attaque. Les Sarrasins furent refoulés. Ils se ruèrent alors sur l’abbaye du Mont-Cassin, qu’ils incendièrent et dont ils massacrèrent les moines. Mais, pressés par l’armée d’Albéric, ils refluèrent vers le sud.

Jean X fut mêlé ensuite aux affaires de l’Orient chrétien. Le tsar de Bulgarie, Siméon, ennemi de Byzance, voulut être couronné par un légat du pape, qui alla déposer sur sa tête une couronne d’or. Fort de l’appui de Rome, il alla en 924 prendre Andrinople et assiégea Constantinople. Le patriarche grec Nicolas, terrifié, en appela au pape. Celui-ci envoya en 925 à Siméon des légats, qui le déterminèrent à faire la paix. Il s’y décida après quelques mois.

Jean X dut intervenir aussi dans les affaires de France. En 925, le comte Herbert de Vermandois, ayant capturé et emprisonné le roi Charles le Simple, voulut étendre son pouvoir. Il en trouva l’occasion quand, le 1er septembre, mourut Séulf, archevêque de Reims. On alla jusqu’à supposer que ce digne prélat avait été empoisonné par Herbert. Avec l’accord des évêques de Soissons et de Châlons, celui-ci séduisit le clergé et les notables de Reims, et leur fit élire pour nouvel archevêque son fils Hugues, âgé de cinq ans. C’était contraire à toutes les lois canoniques. Mais Herbert et ses complices avaient un plan astucieux : l’enfant serait évêque élu, mais non consacré. Et l’archevêché serait administré par un vidame laïque, qui serait son père.

Encore fallait-il obtenir l’aval de Rome. Herbert, habile, fit d’abord procéder à l’élection. Dès que le bambin fut élu, Abbon, évêque de Soissons et premier suffragant, courut à Rome pour présenter les faits sous leur jour le plus acceptable. Jean X eut la faiblesse d’accepter ce compromis. Il remit à Abbon une bulle qui approuvait l’élection d’Hugues et nommait Herbert administrateur de l’archidiocèse. Une telle concession allait créer sous le règne de Louis IV, successeur de Charles le Simple, une guerre civile.

Pendant ce temps, complots et assassinats reprenaient en Italie du Nord. Les Sarrasins étant refoulés de cette région, la noblesse germano-italienne retrouvait ses appétits. Le marquis Adalbert d’Ivrée, avec plusieurs seigneurs de Lombardie, décida de secouer l’autorité de Bérenger, qui se trouvait alors dans le marquisat de Vérone pour repousser une horde hongroise. Ils appelèrent Rodolphe II, roi de Bourgogne transjurane, qui passa les Alpes et fut couronné à Pavie roi d’Italie par Lambert, archevêque de Milan. Bérenger, enrôlant les Hongrois sous sa bannière, tenta d’intervenir ; il fut vaincu en juillet 923 à Firenzuola. Il se replia sur Vérone, où il fut assassiné par des conjurés l’année suivante.

L’évêque Lambert, tombé rapidement en mésentente avec Rodolphe, appela à son tour Hugues, roi de Provence, qui accourut. Rodolphe réclama le secours de son beau-père Burkhard, duc de Souabe, qui fut à son tour assassiné. Hugues fut proclamé roi d’Italie. Profitant de ces désordres, Marozie, fille de la fameuse Théodora, décida de prendre le pouvoir à Rome. Elle élut pour mari, ou peut-être pour amant, le comte Albéric de Tusculum, et ils s’emparèrent du château Saint-Ange, la plus redoutable forteresse de la ville. Le couple souleva la plèbe, qui réclama le départ de Jean X. Le Latran était défendu par Pierre, frère du pape, qui fut massacré. Mais les émeutiers n’osèrent s’en prendre à la personne du pape.

Jean parvint à s’enfuir et alla trouver à Mantoue le roi Hugues, qui lui promit son secours. Si l’on en croit certains chroniqueurs (mais il est fort difficile de savoir ce que furent leurs entretiens), le roi et le pape évoquèrent la possibilité de trouver un nouvel empereur. Rome semblant avoir retrouvé le calme, Jean X y retourna. Puisque le peuple l’avait respecté, il reprit sa place au Latran. Albéric avait abandonné son agressivité contre le pape, ce qui était peut-être la raison de la docilité de la plèbe. Marozie, poursuivant ses projets d’ambition, l’abandonna pour épouser le marquis Gui de Toscane.

Pour Gui et Marozie, il n’y avait plus maintenant qu’un seul obstacle : Jean X, qui venait innocemment se jeter entre leurs griffes. Peu de temps après son retour, leurs hommes de main pénétrèrent dans le Latran, en arrachèrent le pape et le jetèrent dans une prison. Et comme les tyrans craignaient qu’il eût la vie trop longue, un jour de mai 928, leurs bourreaux se rendirent auprès de leur victime, la terrassèrent et l’étouffèrent sous un oreiller.

Jean X avait eu un pontificat de quatorze ans. Son successeur fut Léon VI.

*








JEAN XI.

Antipape (928).

Il fut sur le Saint-Siège quelques semaines, ou même quelques jours. Quand Jean X eut été assassiné dans sa prison, Marozie, toute-puissante dans Rome, décida de lui donner un successeur de son choix. Elle trouva un de ses parents, qui fut déclaré Jean XI après un simulacre d’élection. La situation était difficile : les Hongrois assiégeaient Rome, et étaient près de la prendre. Laissant à son sort son protégé pontifical, Marozie quitta la ville pour tenter de trouver un secours militaire. Les milices romaines firent une sortie par la porte latine, qui fut sanglante : un grand nombre des membres de la noblesse furent occis. La plèbe, attribuant tous ces malheurs à la senatrix Marozie, se révolta ; et comme elle était absente, elle se jeta sur sa créature papale, qui s’enfuit, sans laisser d’autres souvenirs.

Les Hongrois se disposaient à pénétrer dans la ville, quand un certain comte Joseph, de son propre mouvement ou appelé par Marozie, on ne sait trop, arriva avec une armée lombarde, qui se jeta férocement sur les Barbares. Ceux-ci décrochèrent et se retirèrent. Quand Marozie retourna à Rome, la ville était hors de danger. Le peuple, soulagé et n’ayant plus de griefs contre la senatrix, la laissa se réinstaller et reprendre le pouvoir, s’attendant à la voir imposer un nouveau pape.

*








JEAN XI

(Rome, 906-Rome, 935 ou 936). 125e pape (931-935). Successeur d’Étienne VII.

La féroce et impudique Marozie, voulant étendre son pouvoir au-delà de Rome, cherchait un troisième mari. En effet, à partir de 930, on n’entend plus parler du second, le marquis Gui de Toscane. A-t-il été assassiné ? A-t-il fui sa dangereuse épouse ? Peut-être simplement, comme le suggère la chronique de Luitprand, est-il mort de sa belle mort. À cette ambitieuse, après un comte et un marquis, il fallait un roi. Hugues d’Italie venait précisément de perdre sa femme Alba.  Cet autre tyran était l’homme qui convenait à l’implacable maîtresse de Rome. Jean X avait cru trouver en lui un allié loyal et un protecteur de la papauté. Il se révéla sous un tout autre jour. « Ce prince, écrit Muratori, fut un hypocrite couronné, joignant l’astuce du renard à la cruauté du tigre. » Il se plaisait à mutiler ses victimes, à leur crever les yeux, à leur couper la langue, et de plus à leur confisquer leurs biens, ce qui accroissait sa fortune.

[image: images]



Dès l’appel de Marozie, le roi Hugues bondit à Rome et l’épousa. Par cette union, l’un et l’autre voyaient s’accroître leur puissance. Il y avait encore une puissance de trop : le pape Étienne VII qui, bien qu’élu sous la pression de Marozie, ne jouait aucun rôle en sa faveur. Il convenait de le remplacer par un personnage utile. Nul chroniqueur ne nous renseigne sur sa fin, qui fut probablement tragique. Marozie tenait prêt le candidat destiné à le remplacer : Jean, second fils de son union avec le comte Albéric de Tusculum. L’aîné, nommé lui aussi Albéric, détenait comme son père le pouvoir militaire à Rome et portait le titre de Prince des Romains. Le second détiendrait le pouvoir spirituel. Il était âgé d’une vingtaine d’années, et laïc : il ne pouvait être élu canoniquement. La double influence du roi d’Italie et de la sénatrice de Rome eut raison des oppositions : le 20 mars 931, Jean fut élu au souverain pontificat et prit le nom de Jean XI.

L’aristocratie romaine, d’abord complice par peur, se décida à secouer le joug du couple infernal. Albéric, se rappelant qu’il était son chef, se mit à sa tête pour chasser Hugues. Celui-ci forma en 933 une armée et tenta de reprendre Rome par la force. Albéric le repoussa. Et comme il constatait que sa mère restait favorable à son époux, il la fit jeter en prison, ainsi que le pape son frère. Tous deux y périrent. La date exacte de la mort de Jean XI reste inconnue. Elle eut lieu en décembre 935 ou en janvier 936. Son successeur fut Léon VII.

*








JEAN XII.

Octavien (Rome, 937-Rome, 964). 130e pape (955 ou 956-964). Successeur d’Agapet II.

Bien que pouvant être considéré comme pape intrus, Jean XII est resté mentionné dans la liste officielle des papes. Il s’appelait Octavien et était le fils d’Albéric II de Tusculum, « Prince des Romains ». Quand celui-ci mourut, en 955, son fils hérita de ses titres et de ses pouvoirs. Cela ne lui suffisait pas : avant de rendre l’âme, le père avait fait jurer aux électeurs présents de choisir son fils pour pape. Et comme Agapet II mourut peu de temps après Albéric, ils se trouvèrent devant un candidat laïc et âgé de dix-huit ans ; mais ils furent fidèles à leur serment. Octavien fut élu le 16 décembre 955 selon les uns, le 20 mars 956 selon les autres. On ne nous dit pas s’il fut sacré.

Ce pontife désigné par l’intrusion du pouvoir civil resta le patrice de Rome, c’est-à-dire un homme de guerre. En 957, il combattit, sans succès d’ailleurs, Pandolf, prince de Capoue. N’osant tourner ses armes contre le roi Bérenger II d’Italie (père de cette Rozala qui deviendrait la première femme de Robert le Pieux), il adressa des ambassadeurs au roi Otton Ier de Germanie pour lui proposer cette mission. Otton passa les Alpes et se fit couronner roi d’Italie à Pavie. Puis, en 962, il reçut la couronne impériale de Jean XII, qui lui jura fidélité.

Violant son serment, le pape fit alliance avec Adalbert, marquis de Toscane, pour chasser les Germains d’Italie. Otton accourut au Latium et assiégea Montefeltro. À cette nouvelle, Jean XII s’enfuit de Rome avec ses complices en emportant le trésor de Saint-Pierre (963). L’empereur, s’étant introduit dans Rome, porta contre le pape une sentence de déposition.

Une telle sentence, émanant du pouvoir temporel, ne pouvait être valide. Elle devait être ratifiée par le pouvoir spirituel. Otton le Grand convoqua donc, en cette même année 963, dans la basilique Saint-Pierre, un concile auquel il enjoignit de juger le pape. Pour obtenir la déchéance du pontife, il était nécessaire de trouver les témoins les plus accusateurs. Tous les adversaires du pape fugitif déposèrent donc contre lui les accusations les plus horribles, depuis les violences meurtrières jusqu’aux adultères. Les historiens du temps qui imputent tous ces crimes à Jean XII ne s’appuient que sur ces témoignages vengeurs. Il n’est guère possible d’en tirer les faits réels. Les juges constitués, clercs et laïcs, n’en déclarèrent pas moins le pape déposé « pour homicide, parjure, sacrilège et inceste ». Ce même concile élut alors un nouveau pape, qui fut Léon VIII.

Jean XII gardait des partisans à Rome. Dès que l’empereur eut quitté la ville, ils provoquèrent une émeute qui chassa Léon. Jean revint. Les clercs qui avaient favorisé l’élection de Léon furent atrocement châtiés (sur ordre de Jean XII ou par vengeance de ses partisans ?). Le diacre Jean eut la main droite coupée ; l’archiviste Azon, la langue et le nez arrachés. Jean XII réunit un contre-concile qui déclara Léon VIII intrus et excommunié.

Jean XII redevenait le maître de Rome. Il ne le resta pas longtemps : il mourut trois mois plus tard, le 14 mai 964. Il est difficile d’en connaître la cause. Les uns disent que ce fut la maladie, qui l’enleva en huit jours ; d’autres, qu’il fut terrassé en pleine débauche ; d’autres enfin, qu’il fut supprimé par un mari trompé.

Son successeur fut Léon VIII.

*








JEAN XIII

(Rome, ?-Rome, 972). 133e pape (965-972). Successeur de Benoît V.

Il était, dit le Codex regius, fils de l’évêque Jean. Novaes, qui rédigea une biographie de Jean XIII, précise que le père, veuf, entra dans les ordres et devint évêque. Le fils à son tour fut élu évêque de Narni dans les États de l’Église. Protégé d’Otton le Grand, il fut promu au souverain pontificat le 1er octobre 966. Rome était encore livrée à la lutte des factions. Le préfet de Rome, Pierre, appela contre le pape le comte Rotfeld, seigneur de Campanie opposé à l’occupation germanique, qui s’empara du pape et l’emprisonna d’abord au château Saint-Ange, puis dans une forteresse campanienne, où il resta détenu pendant onze mois. Jean, membre du clan Censius et adversaire de Rotfeld, assassina celui-ci et délivra le pape. Otton le Grand, qui avait enfin appris l’attentat commis contre le pontife, arriva à Rome avec des gens d’armes quand il était déjà libéré. Mais il ne manqua pas de faire prompte justice : le préfet Pierre fut promené tondu sur un âne sous les quolibets de la foule, puis exilé en Allemagne ; douze de ses capitaines furent pendus.

L’empereur avait, en gagnant Rome, un autre projet. Il amenait avec lui son fils Otton II, roi d’Italie, qui reçut du pape la couronne impériale, le 25 décembre 967, dans la basilique vaticane, et fut associé au trône. Pour sceller la paix avec Byzance, l’empereur fiança ce fils à la princesse grecque Théophano. Ce fut le pape Jean XIII qui, le 14 avril 972, unit en mariage Otton II et Théophano.

Selon Baronius, ce fut ce pape qui introduisit la coutume de bénir les cloches. On garde de lui trente-trois lettres adressées à des souverains et à des évêques, précieuses pour la connaissance de l’histoire de ce temps.

Jean XIII mourut le 6 septembre 972, après six ans de pontificat. Son successeur fut Benoît VI.

*








JEAN XIV.

Pietro Canepanova (Pavie, ?-Rome, 984). 136e pape (983-984). Successeur de Benoît VII.

Après trois mois de vacance du siège romain, les électeurs, pour plaire à l’empereur Otton II, élurent le 10 décembre 983 Pierre, évêque de Pavie, qui était son archichancelier. Il prit le nom de Jean, pour ne pas s’égaler au premier pape. Ce fut alors que mourut Otton II. Encouragé par cette disparition, l’antipape Boniface VII, enfui mais toujours aux aguets, se précipita à Rome en avril 984, enferma le pape au château Saint-Ange et s’installa au Latran. Jean XIV mourut de faim et d’épuisement dans sa prison le 20 août 984 après huit mois de pontificat, dont quatre de captivité.

Ses successeurs furent Boniface VII lui-même comme antipape, puis Jean XV comme pape légitime.

*








JEAN XV

(Rome, ?-Rome, 996). 137e pape (985-996). Successeur de Jean XIV.

Un premier pape Jean, qui aurait dû prendre le nom de Jean XV, fut élu après la mort de l’antipape Boniface VII, en avril 985, et régna quatre mois. Ainsi en témoignent les historiens Marianus Scotus, Godefroy de Viterbe et Philippe Jaffé. Il n’a pas été compté dans la liste des souverains pontifes, probablement parce que, après son court pontificat, son successeur, qui a été élu le lendemain de sa mort, a porté le même nom. L’abbé Darras, dans sa grande Histoire de l’Église, appelle d’ailleurs ce successeur Jean XVI. Mais il faut alors décaler la numérotation jusqu’à Jean XXIII. Il convient donc de garder la liste traditionnelle, en exceptant le Jean intermédiaire, dont on ne sait d’ailleurs rien d’autre.

Celui qui porte officiellement le nom de Jean XV, clerc romain, fut élu en avril 985. Comme il l’avait été sans l’aval du clan Crescencius, puissant à Rome, celui-ci entama contre lui une telle persécution qu’il dut s’enfuir jusqu’en Toscane. Il appela au secours Otton III. Crescencius, plein de crainte devant cette menace, rappela le pape à Rome et se soumit.

Jean XV eut à juger l’affaire de saint Adalbert, évêque de Prague. Ce prélat, en butte aux vexations de son clergé, s’en vint à Rome en 989 et demanda son admission au monastère de Saint-Alexis. Le pape réunit un concile qui permit à l’évêque de devenir moine. Quatre ans plus tard, le clergé de Prague suppliant le pape de lui rendre son évêque, le pape assembla un nouveau concile qui releva Adalbert de ses vœux monastiques.

Jean XV dut surtout intervenir dans les affaires de la France, fort difficiles à démêler à cause des rebondissements, des mensonges et des trahisons. En 989, Arnulf, fils naturel du roi Lothaire de France, mort deux ans plus tôt, fut élu à l’archevêque de Reims avec la protection et la caution du roi Hugues Capet. Dès l’année suivante, Arnulf, trahissant son serment, livra la ville de Reims au duc Charles de Lorraine, frère de Lothaire et adversaire d’Hugues. Celui-ci réunit au monastère de Saint-Basle, près de Reims, un concile, qui déposa Arnulf. Une nouvelle élection porta sur le siège de Reims l’éminent savant Gerbert, alors écolâtre de l’école épiscopale. Jean XV, prenant connaissance des événements, constata qu’un concile français avait déposé un archevêque sans en référer à l’autorité papale. Il cassa les sentences du concile de Saint-Basle. Gerbert, voyant son élection annulée, réunit un nouveau concile à Chelles qui, contre le décret du pape, réitéra la déposition d’Arnulf et l’élection de Gerbert. Jean XV cassa les décrets de Chelles. Gerbert, malheureux, s’enfuit en Allemagne, où Otton III, qui l’admirait, l’adopta pour archichapelain. En 996, l’empereur se transporta à Ravenne, amenant son chapelain qui, deux ans plus tard, serait élu archevêque de cette ville. Mais alors Jean XV serait mort.

Ce fut Jean XV qui prononça la première canonisation papale, en faveur de saint Ulrich, évêque d’Augsbourg. Le 31 janvier 993, après avoir pris connaissance des vertus de l’évêque et des miracles qui lui étaient attribués, il déclara devant une assemblée réunie au Latran qu’Ulrich était digne désormais de recevoir le culte des fidèles, et en serait l’objet d’une célébration dans l’Église. L’acte officiel fut signé, à la suite du pape, par seize cardinaux et cinq évêques.

Jean XV mourut en avril 996, après un pontificat de dix ans et huit mois. Son successeur fut Grégoire V.

*








JEAN XVI.

Filagato (Philagathe) (Rosano, en Calabre, v. 950-Rome, 1013). Antipape (997), sous Grégoire V.

Bien que pape intrus, Philagathe a gardé sa place dans la numérotation traditionnelle. Le pape Jean légitime suivant sera Jean XVII.

Grégoire V avait été élu pape le 3 mai 996 à l’unanimité, candidat de l’empereur Otton III, qui était resté à Rome pour assurer l’ordre de l’élection. Quand celui-ci eut repris le chemin de la Germanie, le parti Crescencius, antigermanique, reprit son agitation. Crescencius (Censio), patrice des Romains, entreprit un complot pour chasser le nouveau pape, et en outre le remplacer sur le siège romain. Il trouva pour cela Philagathe.

C’était un Grec de Calabre, né dans une famille de serfs. Il parvint à capter l’intérêt de l’impératrice Théophano, femme d’Otton II, elle-même grecque, qui lui demanda d’enseigner sa langue au jeune Otton III. En récompense, il fut nommé archevêque de Plaisance. Otton III l’envoya comme ambassadeur à Constantinople. À la cour, il gagna secrètement l’alliance du gouvernement byzantin avec le clan Crescencius, et revint à Rome avec une forte somme d’or. Dès son retour, Crescencius chassa Grégoire V et proclama Philagathe pape sous le nom de Jean XVI. Le saint ermite Nil, lui-même gréco-calabrais, écrivit à l’usurpateur une lettre suppliante, lui prédisant un sort tragique s’il n’acceptait pas de se retirer. Avertissement sans succès.

Crescencius croyait être libre de ses mouvements, car Otton était occupé à réprimer une invasion slave sur le Danube. Mais l’empereur écrasa rapidement les envahisseurs et, informé du coup d’État de Crescencius, courut à Rome. À Pavie, il trouva Grégoire V, qui réunit un concile par lequel Philagathe subit l’anathème. À leur approche, l’antipape prit la fuite et le patrice s’enferma au château Saint-Ange. L’empereur en fit le siège. Après la fête de Pâques de 997, l’armée germanique s’empara de la forteresse et passa ses occupants au fil de l’épée. Crescencius fut précipité du haut des remparts et pendu à un gibet.

Berthold, comte de Brisgau, voulant venger le pape et l’empereur, se mit à la poursuite de Philagathe, qui lui fut livré par ses partisans, espérant ainsi échapper au châtiment. Le vengeur lui fit couper le nez et la langue et crever les yeux. Il le ramena alors à Rome et le remit à l’empereur, qui le jeta dans cet état au fond d’un cachot. À cette nouvelle, le vénérable Nil, malgré ses quatre-vingt-sept ans, partit pour Rome afin de réclamer la garde du malheureux. Otton y consentit. Mais Grégoire V estima que l’antipape mutilé n’avait pas été assez déconsidéré par le peuple. Il le fit promener dans les rues de la ville monté sur un âne, sous les cris hostiles de la foule. Bonizo de Sutri raconte que ce fut Otton, et non Grégoire, qui ordonna ce supplice. Il reste que le pape fut consentant.

L’empereur adressa à Nil des évêques pour tenter d’excuser sa cruauté. L’ermite les renvoya en leur disant d’annoncer à l’empereur et au pape un prompt châtiment. Grégoire V mourut en février 999, à l’âge de trente ans, d’une maladie implacable. Otton III périt en janvier 1002, âgé de vingt-deux ans, empoisonné par la veuve de Crescencius. Philagathe s’éteignit le 2 avril 1013, au monastère romain de Saint-Sabas, de rit grec, dans de sincères sentiments de pénitence.

*








JEAN XVII.

Siccone (Ripagnano, près de Fermo, ?-Rome, 1003). 140e pape (1003). Successeur de Sylvestre II.

D’une famille noble de la Marche, il fut envoyé jeune à Rome, où il étudia sous le patronage du consul Petronius. Il devint rapidement populaire, au point que, après la mort de Sylvestre II, survenue le 12 mai 1003, il fut élu par acclamations le 13 juin. Carrière éphémère : il mourut le 7 décembre suivant, après un pontificat de cinq mois et vingt-cinq jours.

Son successeur fut Jean XVIII.

*








JEAN XVIII.

Fasanus (Rome, ?-Rome, 1009 ?). 141e pape (1003-1009). Successeur de Jean XVII.

Il s’appelait, disent les chroniques, Fasanus. Probablement était-il tout simplement originaire de Fasano, en Apulie. En ce cas, il n’eut pas besoin, comme en concluent certains historiens, de changer de nom pour prendre celui de Jean : il était Jean, sorti de Fasano. Son père se nommait Ursus et sa mère Stéphania. Il était, au moment de son élection, cardinal-prêtre de la basilique Saint-Pierre. Il avait une réputation de sainteté ; son épitaphe dira : « Quelle tendre piété, quelle touchante modestie brillèrent dans ce pontife, gloire de son siècle et du monde ! Profondément versé dans la science de la doctrine et de la discipline ecclésiastique, il répandit en Occident la semence féconde de sa parole [...] »

Il fut élu sans contestation le 25 décembre 1003. Son pontificat fut surtout employé à tenter d’établir l’union avec Constantinople. Le patriarche Sisinnios, agressif contre Rome, fit effacer le nom du pape des diptyques. Mais une ambassade plus insistante auprès de son successeur le rétablit. Ce pape érigea l’évêché de Bamberg et rétablit celui de Mersebourg.

On ne sait rien d’autre de Jean XVIII, dont l’activité était plus liturgique que politique. Après cinq ans de pontificat, il signa son abdication, et demanda l’habit bénédictin à l’abbaye Saint-Paul, où il mourut peu de temps après. Son successeur fut Serge IV.

*








JEAN XIX.

Romanus de Tusculum (Rome, ?-Rome, 1033). 144e pape (1024-1032). Successeur de Benoît VIII.

La famille des comtes de Tusculum, de laquelle étaient sortis au Xe siècle Jean XII et Benoît VII, et qui avait subi une éclipse à cause de la domination de trois empereurs Otton, était revenue au pouvoir à Rome sous Serge IV, et avait fait élire l’un des siens, Benoît VIII. À la mort de celui-ci (9 avril 1024), n’ayant plus de clerc à imposer, elle fit élire quelques jours plus tard le frère de Benoît, Romanus, qui était laïc et préfet de Rome. Raoul Glaber, moine bourguignon, prétend que ce fut une élection simoniaque ; mais Bonizo de Sutri, évêque de Plaisance et contemporain de l’élection, la justifie en louant la foi et le zèle apostolique de ce laïc soudain élevé à la papauté. Il fallut donc promouvoir ce laïc à tous les niveaux du sacrement de l’ordre, depuis les ordres mineurs jusqu’à l’épiscopat, ce dernier lui étant conféré au début de juillet.

Le conflit avec l’Église grecque se renouvela du fait de l’empereur Basile II, qui envoya en 1024 une ambassade à Rome pour réclamer le titre d’empereur œcuménique. C’était reconnaître l’autorité du pape. Mais comme celui-ci répondit par un refus, Basile décida de constituer une flotte pour envahir l’Italie. Il mourut avant d’avoir réalisé son projet (1025).

Henri II le Saint, empereur romain germanique, étant mort en 1024 sans progéniture, son cousin Conrad II le Salique fut élu pour lui succéder. Il reprit l’ambition de ses prédécesseurs qui, depuis Charlemagne, voulaient régner sur l’Italie. Malgré les menaces des cités lombardes, restées antigermaniques, il passa les Alpes avec une armée. Milan lui ouvrit ses portes et l’archevêque Héribert couronna Conrad roi d’Italie. Pavie résista, et il fallut la mettre en état de siège. La population de Ravenne, après avoir accueilli le conquérant, se souleva dans une émeute qui tourna au massacre (1026). Finalement, les délégués des villes allèrent jurer hommage au roi germanique. Celui-ci entra dans Rome en avril 1027 et fut couronné par Jean XIX le 26, en la fête de Pâques, en présence des rois Rodolphe de Bourgogne et Knud d’Angleterre. La fête, là encore, tourna à l’émeute et aux combats de rue.

Après le départ de l’empereur, le parti antigermanique de Rome, prenant pour prétexte le couronnement accordé au nouveau souverain, ourdit un complot contre Jean XIX. Wipo, biographe de Conrad, affirme même que le projet des conjurés était de supprimer le pape. Celui-ci, l’ayant appris, parvint à s’enfuir. Conrad, alerté, accourut à Rome, réprima la conjuration et permit au pape de retrouver sa résidence. C’était au printemps de 1033.

Jean XIX mourut quelques mois après son retour, le 20 octobre 1032, après un pontificat de neuf ans. Dans le domaine religieux, on ne peut guère y trouver d’événement notable.

Son successeur fut Benoît IX.

*








JEAN XXI.

Pietro Giuliani (Lisbonne, v. 1220-Viterbe, 1277). 187e pape (1276-1277). Successeur d’Adrien V.

Il n’y eut pas de Jean XX. Ou plutôt, si l’on admet un premier Jean XV en 985, il faut revoir la numérotation de tous ses successeurs. Romanus de Tusculum serait alors Jean XX, et Giuliani légitimement Jean XXI.

Giuliani, malgré son nom italianisé, était natif de Lisbonne, ce qui fait de lui le seul pape d’origine portugaise. C’était un érudit. On lui attribue le Trésor des pauvres, mais cet ouvrage a peut-être pour auteur Jean XXII. Son principal traité s’intitule Problèmes selon le mode et la forme du livre d’Aristote. Entré dans le clergé romain, il devint cardinal-évêque de Tusculum, et fut élu à Viterbe le 8 septembre 1276 au souverain pontificat.

Ce court pontificat fut sollicité par de graves affaires politiques. Dès 1276, Charles d’Anjou, suscité comme roi de Sicile contre Manfred et Conrad V de Hohenstaufen, prêta serment entre les mains du pape. Celui-ci renoua des relations relativement cordiales avec le basileus Michel Paléologue en vue d’une action commune contre les Turcs en Orient. Il envoya à Philippe III de France et à Pierre III d’Aragon des ambassadeurs qui parvinrent, du moins pour un temps, à les dissuader d’une guerre l’un contre l’autre.

Jean XXI mourut d’accident. Tandis qu’il séjournait dans son palais de Viterbe, le plafond de sa chambre s’écroula sur lui. Il en trépassa le 20 mai 1277, après huit mois de pontificat.

Son successeur fut Nicolas III.

*








JEAN XXII.

Jacques Duèze (Cahors, 1245-Avignon, 1334). 196e pape (1316-1334). Successeur de Clément V.

Il était le fils d’un savetier de Cahors. Mais il avait un oncle qui alla chercher fortune à Naples et qui y emmena son neveu. Là, le jeune Jacques fit ses études libérales, puis fut remarqué par le roi Charles de Sicile qui l’engagea comme page, tout en le laissant continuer d’étudier. Sa science incita le roi à l’envoyer en ambassade au roi de France et au pape. Tandis qu’il se trouvait en Provence, il entra dans le clergé de l’archevêque d’Arles. Rappelé à la cour de Sicile, il fut institué chancelier par le roi Robert. Boniface VIII le nomma évêque de Fréjus, puis d’Avignon. En 1312, il fut créé par Clément V cardinal-évêque de Porto.

Clément V étant mort le 19 avril 1314, les cardinaux s’affrontèrent, pour décider de sa succession, en deux partis : l’un, dominé par les Italiens et les Provençaux, était partisan du retour de la papauté à Rome ; l’autre, celui des Gascons, tenait à la voir se perpétuer à Avignon. D’abord réunis à Carpentras, les électeurs furent poussés à Lyon par le roi de France Philippe V. Au bout de deux ans, comme ils n’avaient pris aucune décision, le roi les enferma dans le couvent des dominicains, gardé par des soldats, avec interdiction de sortir. Aussi, après quarante jours, le 7 août 1316, ils élurent à l’unanimité le cardinal Duèze. Il fut couronné au début de septembre 1316, et s’installa au palais d’Avignon le 2 octobre.

Son long pontificat fut accaparé, et combien troublé, par les affaires politiques de l’Europe et de Rome. Il n’oublia pas pourtant le sort du Saint-Siège, puisque, deux mois après son élection, il créa huit cardinaux, dont sept Français, ce qui était une façon à la fois de plaire à la dynastie capétienne et de maintenir la papauté à Avignon. En tête des nommés se trouvaient le chancelier de France Pierre d’Arreblay, puis Jacques du Chemin, archevêque d’Avignon et neveu du pape ; il mourut l’année suivante et fut remplacé par son frère Arnaud. Le népotisme était encore vivace. Trois autres étaient originaires de Cahors. Le huitième était le Romain Jean-Gaétan Orsini, qu’on appelait en France « des Ursins ».

Durant son pontificat, Jean XXII institua la fête de la Sainte Trinité. Il publia la bulle Docta Sanctorum sur la musique sacrée. Il canonisa saint Thomas d’Aquin (1322). Il pourvut les universités de Paris, Bologne et Oxford de chaires d’hébreu, d’arabe et de chaldéen. Il ajouta une troisième couronne à la tiare, la deuxième datant de Nicolas II († 1061).

Ce pape dut, pendant un certain nombre d’années, lutter contre des mouvements doctrinaux hétérodoxes. Il poursuivit dès 1317 les franciscains dits spirituels, qui niaient pour leur ordre le droit à toute propriété, et publia contre cette doctrine la bulle Cum inter nonnullos (1323). Il condamna les Commentaires sur l’Apocalypse d’un autre franciscain, Pierre Olieu, ainsi que le panthéisme de Maître Eckhart.

En 1317, Jean XXII érigea Toulouse en archevêché. Il ne s’agissait pas là d’une faveur spéciale à un siège du Languedoc, mais d’une nécessité administrative, le diocèse de Toulouse souffrant d’une étendue très vaste. Le pape lui donna sept suffragants : Pamiers, déjà existant, et six nouveaux évêchés : Montauban, Rieux, Lombez, Saint-Papoul, Lavaur et Mirepoix. Le premier archevêque de Toulouse fut Raimond de Comminges, évêque de Maguelonne. L’érection de Toulouse en métropole faisait perdre à Narbonne deux suffragants. Le pape remédia à cette perte en créant trois nouveaux évêchés : Aleth, Saint-Pons et Castres. Dans cette politique de la multiplication des diocèses méridionaux, Jean XXII créa en 1317 trois nouveaux suffragants à Bourges : Tulle, Castres et Vabres ; et en 1318 Saint-Flour. À Bordeaux, qui avait déjà cinq suffragants, il ajouta, en 1317 encore, ceux de Condom, Luçon, Maillezais et Sarlat.

En cette même année 1317, Jean XXII canonisa Louis d’Anjou. Il était le second fils de Charles II, neveu de Louis IX, roi de Naples et de Sicile, comte d’Anjou, du Maine, de Provence et de Forcalquier ; et de Marie, fille du roi Étienne V de Hongrie. C’était un saint précoce. Dès son enfance, il s’infligeait des mortifications et passait de longues heures en prière. De treize à vingt ans, il fut détenu en otage à Valence par Alphonse III d’Aragon. Son frère aîné Charles ayant hérité du royaume de Hongrie, il devait lui-même recevoir la couronne de Naples. Il la refusa en déclarant qu’il voulait entrer chez les Frères Mineurs. Il lui fallut d’abord céder à Boniface VIII, qui le nomma évêque de Toulouse ; mais, avant son sacre, il fit profession dans l’ordre franciscain. De sorte qu’il se considéra comme un religieux tout en devenant évêque, et il vécut comme tel. Sacré et intronisé en 1296, il mourut l’année suivante. Il avait vingt-trois ans.

L’année 1317 vit aussi le début des efforts répétés de Jean XXII pour intercéder auprès des princes belliqueux. Robert d’Anjou, roi de Sicile, et Frédéric d’Aragon, son compétiteur, se livraient une guerre acharnée. Le pape envoya à l’un et à l’autre des ambassadeurs avec des suggestions de paix. Frédéric rendit à contrecœur les territoires dont il s’était emparé en Calabre.

En France, en prélude à la guerre de Cent Ans, la discorde s’installait entre Charles IV le Bel et le roi Édouard II d’Angleterre, qui refusait de lui rendre hommage pour l’Aquitaine. Bientôt, les forces françaises, sous le commandement de Charles de Valois, et les forces anglaises, aux ordres d’Edmond de Kent, se firent face en Aquitaine. Le pape envoya à Londres en 1325 des ambassadeurs qui obtinrent d’Édouard II son abdication en faveur de son fils Édouard.

La lutte la plus longue et la plus âpre que Jean XXII eut à soutenir, où il fut lui-même impliqué, fut celle que provoqua en Allemagne et en Italie l’empereur contesté Louis de Bavière. Après la mort, en 1313, de l’empereur Henri VII de Luxembourg, deux candidats au trône se présentèrent, et furent élus l’un et l’autre par une minorité des électeurs : Frédéric d’Autriche et Louis de Bavière (1314). Les deux rivaux entrèrent en conflit armé, et s’affrontèrent à la bataille de Mühldorf, où Frédéric fut vaincu et incarcéré par son compétiteur.

Ce fut alors que Louis prétendit à la domination de l’Italie, où s’affrontaient dans le Nord les guelfes, partisans du pouvoir papal, et les gibelins, partisans de l’empereur germanique. Matteo Visconti, podestat de Milan, fut créé vicaire impérial pour l’Italie. L’empereur suscita ainsi d’autres pouvoirs locaux à son service. Un fils de Visconti, avec des troupes envoyées par l’empereur, s’empara de Savone et assiégea Gênes. Le pape demanda à Robert de Naples de secourir les Génois ; il le fit par mer, avec une flotte importante. Mais la guerre civile gagna toutes les cités. Jean XXII excommunia les plus féroces persécuteurs des guelfes, en tête desquels se trouvait le duc Philippe de Savoie. Le 8 octobre 1323, le pape cita à comparaître devant le tribunal du Saint-Siège l’empereur Louis, qui soutenait et animait les gibelins. Il pouvait invoquer d’ailleurs à ce geste un motif constitutionnel : Louis, qui avait été élu par un nombre insuffisant de princes germaniques, n’avait pas demandé la ratification de son élection au pape.

Pour toute réponse, Louis se déclara l’adversaire du pape, et activa la guerre en Lombardie, mettant en déroute les armées pontificales qui allaient au secours de Milan et de Lodi. Le pape envoya pour légats Bertrand Poyet et Jean Orsini, qui n’obtinrent aucun succès. En février 1327, Louis de Bavière réunit à Trente une assemblée composée de seigneurs laïcs et ecclésiastiques, qui déclara Jean XXII hérétique et schismatique. Il fit alors une entrée solennelle à Milan, où il fut couronné roi d’Italie le 31 mai 1327 par l’évêque excommunié Gui Tarlat. Le 7 janvier 1328, il faisait son entrée à Rome, et le 17 il y était couronné empereur par Giacomo Albertini, évêque déposé de Venise.

Resté à Rome quelque temps pour y asseoir son pouvoir et gagner la faveur de la plèbe, Louis décida de créer un antipape. Le 12 mai 1327, jour de l’Ascension, il organisa sur la place de la basilique Saint-Pierre, devant le peuple rassemblé, une cérémonie au cours de laquelle Albertini proclama pape le franciscain Pietro Rainalducci de Corbara, qui prit le nom de Nicolas V. L’empereur lui passa l’anneau au doigt et le revêtit de la chape pontificale. Quatre jours après, l’antipape créa neuf cardinaux, dont Albertini, nommé évêque d’Ostie. Quelques jours plus tard, après avoir procédé à un nouveau couronnement de Louis de Bavière, il prononça la déposition de Jean XXII et déclara excommuniés tous ceux, clercs ou laïcs, qui lui resteraient fidèles.

À partir de ce moment, les événements se transformèrent. Dans presque toutes les villes de Lombardie, les gibelins furent vaincus ou chassés ; plusieurs podestats périrent de mort violente. Le peuple romain, retrouvant son ardeur antigermanique, se souleva et Louis de Bavière s’enfuit à Pise, où il publia l’acte de déposition de Jean XXII. Les troupes du légat Poyet se trouvant aux portes de Pise, Louis s’enfuit à Pavie. L’antipape Nicolas se cacha dans une maison amie. Une à une, les cités de Lombardie faisaient acte de soumission au pape légitime. L’empereur Louis parvint à gagner Trente en décembre 1329. Alors, le pseudo-Nicolas, hier agressif et triomphant, écrivit à Jean XXII une lettre où il exprimait son repentir et demandait humblement pardon de son crime. L’archevêque légitime de Pise retrouvait son siège. En sa présence, l’antipape prononça, le 25 juillet 1330, son abjuration publique et fut absous au nom du souverain pontife. Pendant ce temps l’empereur, ne recevant pas à Trente les troupes qu’il y attendait, décida de renoncer à l’Italie. Retourné en Allemagne, il envoya à Jean XXII des représentants pour signifier qu’il révoquait ses décisions passées. Comme le pape n’admettait pas les conditions qu’il exigeait pour sa rentrée en grâce, il alla s’installer à Munich.

Jean XXII, pape légitime, avait triomphé de toutes les oppositions, affirmé son autorité à l’intérieur de l’Église et affermi son influence politique à l’extérieur. La résidence de la papauté à Avignon y gardait une sorte de prestige. Maintenant très âgé (il approchait de quatre-vingt-dix ans), le pontife se contenta de profiter de la paix et de la sécurité qui lui avaient été assurées. Il mourut le 4 décembre 1334 après un pontificat de dix-huit ans et quatre mois. Son successeur fut Benoît XII.

*








JEAN XXIII.

Baldassarre Cossa (Procida, près de Naples, v. 1360-Florence, 1419). Antipape (1410-1415).

Durant le Grand Schisme d’Occident, le pape de Rome Grégoire XII et le pape d’Avignon Benoît XIII refusant d’abdiquer, un concile réuni à Pise en 1409, qui comprenait des cardinaux des deux obédiences, déposa les deux papes et élut pour les remplacer le franciscain Pierre Philarghi, cardinal-prêtre, qui prit le nom d’Alexandre V. Il mourut l’année suivante à Bologne.

Aucun des deux autres papes n’avait abdiqué. Certains clercs et princes, comme Carlo Malatesta, prince de Rimini, suggérèrent aux cardinaux de ne pas élire un successeur à Alexandre V, réputé intrus : le concile qui l’avait élu n’avait pas été convoqué par Grégoire XII, qui restait légitime. Mieux valait attendre l’abdication ou la mort des deux pontifes, plutôt que d’en créer un troisième, de surcroît illégitime. Les dix-sept cardinaux présents à Bologne ne tinrent aucun compte de cet avertissement. Sous l’influence du duc Louis d’Anjou, frère du roi Charles VI de France et prétendant au trône de Naples, sous l’influence surtout du cardinal Baldassarre Cossa, ils élurent celui-ci le 17 mai. Il prit le nom de Jean XXIII.

Cossa, né à Naples, avait été corsaire. Puis il était entré dans la carrière ecclésiastique et y avait montré beaucoup d’ambition. Il s’était gagné la bienveillance de Boniface IX, qui le nomma cardinal et légat à Bologne. Plein de faste et de domination, cette sorte de satrape mécontenta les Bolonais, et s’attira la réprobation successive d’Innocent VII et de Grégoire XII ; mais il devint l’homme de confiance d’Alexandre V, âgé et maladif.

Devenu, semblait-il, le champion de l’unité, Jean XXIII fut reconnu par la plupart des souverains, et dernièrement par le nouvel empereur romain germanique, Sigismond de Hongrie. Le seul partisan qui restait à Grégoire XII était le roi Ladislas de Naples. Devant ce succès diplomatique, Cossa décida de résider à Rome. Il y fit son entrée le 11 avril 1411, Samedi saint, avec Louis d’Anjou, son protégé et son protecteur. Ladislas, se voyant isolé, usa d’un stratagème : il reconnut Jean XXIII. Celui-ci, estimant n’avoir plus à craindre le roi, licencia la plus grande partie de ses troupes. Et, une certaine nuit, Ladislas prit Rome, Cossa s’enfuit à Sutri, puis à Sienne, enfin à Florence.

Pour dénouer la situation, l’empereur Sigismond convoqua à Constance un concile qui se réunit le 16 novembre 1414. Les prélats convoqués étant trop peu nombreux, l’ouverture fut reportée au 3 mars 1415. Grégoire XII, constatant le sérieux des Pères, et en même temps voulant témoigner de sa légitimité, donna sa sanction au concile et le déclara œcuménique. Les agissements et les intrigues de Cossa en sa propre faveur indisposèrent contre lui les membres du concile. Les cardinaux des deux autres obédiences firent surgir contre lui les plus graves accusations.

Se voyant compromis par ses restrictions et ses atermoiements, Cossa prit soudain peur. Il s’échappa une nuit de Constance sous un déguisement, gagna Schaffhouse, puis Laufenbourg, enfin Fribourg en Brisgau, sous la protection du duc Frédéric d’Autriche. Celui-ci, menacé par l’empereur Sigismond, livra son protégé, qui fut ramené au concile sous bonne garde. Le 25 mai 1415, Balthazar Cossa fut reconnu publiquement coupable de simonie, d’hérésie, de dilapidation des biens de l’Église, de conduite immorale, d’empoisonnement d’Alexandre V et d’obstination dans le schisme. Le 29, les juges prononcèrent leur sentence : le prétendu Jean XXIII était déposé, et incarcéré jusqu’à ce que le pape légitimement élu disposât de sa personne. Aucune opposition ne s’étant manifestée, Cossa fut conduit à la forteresse de Göttlichen, non loin de Constance, et confié à la garde de Louis, comte palatin du Rhin.

Le 15 juin, lors de la treizième session du concile de Constance, le cardinal Jean Dominici, évêque de Raguse, lut solennellement la déclaration de Grégoire XII, selon laquelle le concile était réuni en son nom, et qu’il en approuvait les décisions. C’en était assez pour reconnaître la légitimité de Grégoire ; les Pères ajoutaient qu’ils acceptaient sa démission non pour nier sa dignité, mais pour le bien de l’Église. Ses actes furent reconnus valides, ceux de Jean XXIII furent invalidés.

Le 11 novembre 1417, les électeurs désignés par le concile de Constance élurent pour pape le cardinal Ottone Colonna, qui prit le nom de Martin V. Après avoir pourvu aux nécessités créées par la nouvelle situation de la papauté, il se préoccupa du sort de Jean XXIII. Il envoya l’évêque Jean de Lübeck se saisir de lui et l’amener en sa présence. En route, Cossa, redoutant d’être jeté dans un cachot pour le reste de sa vie, s’échappa et gagna Gênes, où il se plaça sous la protection du doge. Alors ce fut librement qu’il se rendit à Florence pour se jeter le 14 juin 1418 aux pieds du pape Martin et lui demander pardon avec larmes. Miséricordieux, Martin s’empressa de l’absoudre, et le nomma le 27 juin cardinal doyen du Sacré Collège.

Le pseudo-Jean XXIII mourut à Florence le 23 décembre 1419. Son ami Côme de Médicis lui octroya de somptueuses funérailles.

*








JEAN XXIII

(bienheureux). Angelo Roncalli (Sotto il Monte, 1881-Rome, 1963). 261e pape (1958-1963). Successeur de Pie XII.

Angelo Giuseppe Roncalli naquit dans le village de Sotto il Monte, non loin de Bergame, le 25 novembre 1881, dans une famille d’humbles paysans. Il était le quatrième enfant (et premier garçon) dans un foyer qui en compterait dix. Il entre en 1892 au petit séminaire de Bergame, y reçoit en 1894 la soutane et la tonsure. En 1898, il est admis au grand séminaire, en 1904, ordonné prêtre. Première fonction : secrétaire de l’évêque de Bergame, Giacomo Radini-Tedeschi, il enseigne ensuite au séminaire. En 1915, il est mobilisé dans les services de santé, puis est nommé aumônier militaire. En 1921, il entre dans la Curie, dans la congrégation de la Propagation de la foi.

En 1925, Pie XI sacra Mgr Roncalli évêque et l’envoya comme délégué apostolique en Bulgarie. Il occupa le même poste à Istanbul de 1935 à 1944. Après la guerre, il reçut une importante promotion diplomatique : nonce apostolique à Paris. La tâche était délicate : le gouvernement français réclamait la démission de trente évêques, qu’il jugeait compromis avec le régime de Vichy. Habilement, le nonce parvint à n’en sacrifier que trois, ceux d’Aix-en-Provence (archevêque), d’Arras et de Mende. En 1953, comme il avait atteint l’âge de soixante et onze ans, Pie XII le retira de la diplomatie et le nomma patriarche de Venise. Il fut intronisé en mars. En octobre, le pape le créa cardinal.

Le 9 octobre 1958 mourut Pie XII. Le conclave qui s’ouvrit le 25 octobre aboutit le 29 à l’élection de Mgr Roncalli, qui prit le nom de Jean. Il n’avait pas été porté par un pape depuis le XIVe siècle.

Dès le 25 janvier 1959, Jean XXIII, à la surprise générale, convoqua le concile Vatican II, XXIe œcuménique. Il l’ouvrit personnellement le 11 octobre 1959, confirmant que ce concile n’avait pas de finalité doctrinale, mais pastorale et disciplinaire. Vatican II occupa toute la durée du pontificat de Jean XXIII, et ne se termina que deux ans et demi après sa mort, sous Paul VI. Ce fut ce dernier pape qui publia les décisions élaborées antérieurement.

Le 11 avril 1963, Jean XXIII promulgua l’encyclique Pacem in terris, où il montrait son attention pour le « tiers monde ». Frappé par un double cancer, il mourut le 3 juin 1963, après un pontificat de quatre ans et sept mois, et inhumé dans la basilique Saint-Pierre.

Jean-Paul II le béatifia le 3 septembre 2001.

Son successeur fut Paul VI.

*








JEAN-PAUL Ier.

Albino Luciani (Canale d’Agordo, 1912-Rome, 1978). 263e pape (1978). Successeur de Paul VI.

Albino Luciani naquit à Canale d’Agordo, dans la province de Bellune, en Vénétie. Son père était ouvrier verrier et sa mère plongeuse. Entré au petit séminaire de Feltre, puis au grand séminaire de Bellune, il continua ses études à l’Université grégorienne de Rome, où il fut reçu docteur en théologie. Ordonné prêtre le 7 juillet 1935, il fut nommé vicaire à Bellune, puis professeur de théologie dogmatique au grand séminaire. Il fut sacré évêque de Vittorio Veneto par Jean XXIII le 27 décembre 1958, et promu patriarche de Venise le 15 décembre 1969. Vice-président en 1971 de la Conférence épiscopale d’Italie, il fut créé cardinal par Paul VI en mars 1973.

Au conclave qui suivit la mort de Paul VI, il fut élu pape le 26 août 1978 dès le premier jour. Il prit le nom de Jean-Paul Ier en souvenir de ses deux prédécesseurs, Jean XXIII et Paul VI, mais aussi en l’honneur de la basilique des Saints-Jean-et-Paul, nécropole des doges de Venise. C’était la première fois qu’un pape portait un nom composé.

Il n’eut guère le temps de prendre des mesures importantes ni de définir des vérités théologiques. Il tint pourtant à redire l’opposition de l’Église à l’avortement et à la contraception. Il mourut le 28 septembre 1978, probablement d’une crise d’urémie, après trente-trois jours de pontificat, et fut inhumé dans la crypte de la basilique Saint-Pierre.

Ce décès si rapide donna lieu à une polémique. Des journalistes tentèrent de montrer que le pape avait été assassiné, soit par le cardinal Villot, soit par des services secrets.

Son successeur fut Jean-Paul II.

*








JEAN-PAUL II.

Karol Wojtyla (Wadowice, 1920-Rome, 2005). 264e pape (1978-2005). Successeur de Jean-Paul Ier.

Karol Joseph Wojtyla naquit le 18 mai 1920 dans la ville industrielle de Wadowice, dans le diocèse de Cracovie. Son père était officier à la retraite, et sa mère mourut quand il avait neuf ans. Après ses études secondaires, il s’inscrit en philosophie à la fameuse université Jagellon de Cracovie. L’occupation allemande l’oblige à abandonner ses études et il se fait carrier, puis ouvrier à l’usine Solvay. En 1942, il entre au séminaire clandestin fondé par l’archevêque Sapieha, et se livre aux études de philosophie et de théologie durant ses congés et ses nuits.

La paix revenue, l’abbé Wojtyla est ordonné prêtre le 1er novembre 1946. Il est alors envoyé à Rome pour y suivre les cours de l’Angelicum, université pontificale des dominicains. En 1948, il soutient sa thèse de doctorat en théologie sur La Foi dans la pensée de saint Jean de la Croix. De retour à Cracovie, il est nommé vicaire à la paroisse Saint-Florian, et bientôt professeur à la faculté de théologie, puis en 1954 à celle de Lublin. En août 1958, il est nommé par Pie XII évêque auxiliaire de Cracovie. Paul VI en fait en 1964 un archevêque de Cracovie et en 1967 un cardinal.

Au conclave qui suit la mort de Jean-Paul Ier, le cardinal Wojtyla fut élu pape le 16 octobre 1978, et prit le nom de Jean-Paul II, en hommage à ses trois prédécesseurs. Il était le premier pape slave. Ce fut un grand voyageur, qui effectua cent quatre voyages hors de Rome, visitant cent vingt-neuf pays et six cent quatorze villes. À Rome, il présida 1160 audiences générales, reçut des chefs d’État en 738 audiences. En neuf consistoires, il créa 232 cardinaux, et nomma plus de 3 500 évêques. Il décréta 1 345 béatifications et 483 canonisations.

Le 13 mai 1981, sur la place Saint-Pierre, devant la foule des pèlerins, Jean-Paul II fut victime d’un attentat prémédité. Un jeune Turc, Mehmet Ali Agça, tira sur lui plusieurs balles de pistolet. Malgré les enquêtes menées depuis ce drame, on ignore encore le mobile de ce geste.

En doctrine, le pape a confirmé les positions immuables de l’Église catholique sur le célibat sacerdotal, le divorce, l’avortement, la contraception, l’homosexualité, l’inhabileté des femmes à l’ordination. Il a nommé en 1986 une commission de cardinaux et d’évêques, sous la présidence du cardinal Ratzinger, pour préparer le Catéchisme de l’Église catholique. Ce qui ne l’a pas empêché d’entretenir des rapports cordiaux avec les représentants, d’une part des autres confessions chrétiennes (orthodoxie, protestantisme), d’autre part des religions non chrétiennes (judaïsme, islam, bouddhisme). Sur tous les sujets concernant la religion, il n’a pas prononcé moins de 20 351 discours. Ses écrits officiels sont contenus dans 55 volumes des Actes du Saint-Siège.

Jean-Paul II a publié quatorze encycliques, notamment :

— Redemptor hominis (4 mars 1979), sur la dignité humaine.

— Redemptoris Mater (25 mars 1987), sur la place de la Vierge Marie dans la foi.

— Centesimus annus (25 mai 1991), en continuité avec l’encyclique Rerum novarum de Léon XIII (1891).

— Veritatis splendor (6 août 1993), sur la doctrine morale de l’Église.

— Evangelium vitae (25 mars 1995), sur le respect de la vie humaine.

— Ut unum sint (25 mai 1995), sur l’œcuménisme.

— Fides et ratio (14 septembre 1998), sur les rapports entre la foi et la raison.

— Ecclesia de Eucharistia (17 avril 2003), sur l’Eucharistie.

D’une santé fragile, particulièrement après les graves blessures causées par l’attentat dont il fut victime, puis par la maladie de Parkinson durant les quinze derniers mois de sa vie, Jean-Paul II n’en continua pas moins ses activités jusqu’à ses dernières semaines, notamment ses voyages, au cours desquels il se déplaçait en voiture blindée, la papamobile. Il s’éteignit le 2 avril 2005 d’une crise cardio-vasculaire, après quelques jours de maladie. Après des funérailles solennelles devant plus d’un million de fidèles, il fut inhumé dans la crypte de la basilique Saint-Pierre.

Son successeur fut Benoît XVI.

*








JULES Ier

(saint). Julius (Rome, 280-Rome, 352). 35e pape (337-352). Successeur de saint Marc.

Fils du Romain Rusticus, il fut élu au siège de Rome le 6 février 337 après une vacance de quatre mois.

Cette année même mourut Constantin le Grand, et son empire fut partagé entre ses trois fils. Ce qui changea toute la politique du monde romain, et lança le pape Jules dans une lutte à la fois religieuse pour l’orthodoxie et politique contre les injustices de Constantinople. De l’Empire éclaté, l’aîné des fils du défunt, Constantin II, eut la partie la plus occidentale : les Gaules, l’Espagne et la Bretagne. Le second, Constance, reçut l’Orient, avec résidence à Constantinople. Le troisième, Constant, reçut l’Italie, l’Afrique, l’Illyrie et la Macédoine. La guerre ayant éclaté entre les deux maîtres de l’Occident, Constantin le Jeune fut en 340 vaincu et tué par Constant, de sorte que l’Empire fut scindé en deux grandes parties. Avec cette différence que Constance était arien, et Constant de foi orthodoxe.

Du vivant du grand Constantin, avait eu lieu en 335 à Tyr une assemblée d’évêques ariens qui avait condamné saint Athanase, patriarche d’Alexandrie, l’âme du concile de Nicée. L’empereur, non par conviction théologique, mais pour la paix de l’Église, exila Athanase à Trèves. Deux ans plus tard, sa mort permit au patriarche de retrouver son siège.

Ce retour n’était pas du goût des deux chefs de file des ariens, les évêques Eusèbe de Nicomédie et Eusèbe de Césarée. Le second mourut bientôt ; mais le premier, toujours aussi actif et nocif, réunit un petit synode d’évêques ariens qui proclama déchu le vénérable Paul, patriarche de Constantinople, et la nomination à sa place d’Eusèbe de Nicomédie. Celui-ci désigna aussitôt un prêtre arien, Grégoire de Cappadoce, comme patriarche d’Alexandrie. Saint Athanase était encore privé de son siège, cette fois non plus par l’autorité impériale, mais par l’autorité ecclésiastique.

Athanase assembla un concile de cent évêques d’Égypte et de Libye, qui le justifièrent. À son tour, Eusèbe de Nicomédie réunit, avec l’appui de l’empereur Constance, un synode à Antioche, qui déposa Athanase. L’empereur envoya à Alexandrie la force armée, qui prit d’assaut l’église patriarcale et chassa le patriarche. Ces changements de dignitaires avaient besoin de l’approbation du pape. Deux délégations arrivèrent en même temps à Rome pour soumettre les actes des derniers conciles d’Orient à Jules Ier. Celui-ci vit aussitôt où était le droit. Mais, pour juger selon l’Église, il convoqua en 342 à Rome un concile où furent invités les évêques ariens. Le concile déclara invalides les nominations d’Eusèbe et de Grégoire, considérés comme intrus.

Jules écrivit alors aux évêques d’Orient une encyclique (sept pages dans la Patrologie latine) qui passe, chez les écrivains ecclésiastiques, pour un chef-d’œuvre à la fois doctrinal et littéraire. Eusèbe mourut à son tour à Constantinople, où le clergé s’empressa de rappeler le patriarche Paul exilé. Mais deux évêques ariens lui substituèrent aussitôt un prêtre de leur parti, Macédonius. Le peuple fut soulevé par l’émeute. Mais Constance triompha par la force, et Paul repartit pour l’exil.

En fait, Jules Ier l’avait compris, ce qui était en question, ce n’étaient pas les personnes, mais la doctrine. L’arianisme triomphait et perturbait à nouveau l’Église et l’Empire. Le pape convoqua alors, en 343, un nouveau concile à Sardique, aujourd’hui Sofia en Bulgarie, ce qui était une façon de permettre aux évêques ariens d’y participer. Il y vint trois cents évêques : une sorte de nouveau Nicée. L’assemblée y renouvela d’ailleurs à une forte majorité les décisions de Nicée. Constance ne put plus longtemps jouer le rôle de protecteur des hérétiques : il rappela Athanase d’exil. Le pape Jules adressa alors au peuple d’Alexandrie une lettre pleine d’enthousiasme et d’affection pour le patriarche, félicitant prêtres et fidèles pour leur foi indéfectible.

Le pape avait été absent de Sardique et y avait envoyé ses légats, qui présidèrent le concile en son nom. Comme cette assemblée s’était réunie en terre d’Orient, il tint à donner à ses actes une confirmation en Occident. Il réunit donc en 349 à Milan un nouveau concile, qui approuva entièrement les conclusions du précédent.

En 350, le Gaulois Magnence, capitaine de la garde de l’empereur Constant, renversa et fit tuer celui-ci, et s’empara de Rome. Il fit alors supprimer ou chasser tous ceux qui avaient servi Constant, ou qui avaient simplement bénéficié de son amitié. Le pape Jules s’enfuit, sans qu’on nous dise où il se réfugia ; le Liber Pontificalis note simplement que son exil dura dix mois, et qu’il ne recouvra son siège qu’à la mort du tyran. Ce fut en effet le 21 septembre 351 que l’armée de Magnence affronta celle de Constance dans la plaine de Mursia, sur les bords de la Drave. L’usurpateur fut vaincu et tué ; les exilés regagnèrent Rome.

Ce fut saint Jules Ier qui ordonna aux Églises d’Orient de célébrer la Nativité du Christ le 25 décembre. Saint Jean Chrysostome le rapporte dans une de ses homélies. Ce pape ordonna neuf évêques, dix-huit prêtres et quatre diacres. Il fit bâtir deux basiliques et ouvrit trois catacombes. Il mourut en 352, le 12 avril, jour où l’Église a fixé sa fête, après un pontificat de quinze ans et deux mois, et fut inhumé dans la catacombe de Calepodius, aux environs de Rome.

Il eut pour successeur Libère.

*








JULES II.

Giuliano della Rovere (Albisola, en Ligurie, 1443-Rome, 1513). 216e pape (1503-1513). Successeur de Pie III.

Julien, né le 5 décembre 1443 à Albisola, près de Savone, dans une modeste famille, dut sa carrière à son oncle, Francesco della Rovere, qui devint pape, sous le nom de Sixte IV, de 1471 à 1484, et fit de son neveu un cardinal.

Comme tel, il fut opposé aux Borgia et lutta en 1492 contre l’élection d’Alexandre VI. Cette opposition le porta peu de temps après, lors d’un consistoire, à apostropher le pape véhémentement et sans considération. Redoutant une arrestation, il s’enfuit dans sa résidence d’Ostie, puis de là gagna la France où Charles VIII lui fit le meilleur accueil. Il ne manqua pas, en apprenant l’assassinat du duc Jean de Gandie, fils du pape, d’adresser à celui-ci une lettre pleine de nobles sentiments.

Il restait à Rome une faction favorable au cardinal della Rovere, qui, en 1503, à la mort d’Alexandre VI, laissant à Julien le temps de préparer son propre pontificat, élut Francesco Piccolomini, un vieillard gravement malade, qui prit le nom de Pie III et mourut au bout de quatre semaines. Le 1er novembre, deux semaines après la mort de Pie III, della Rovere fut élu pape à l’unanimité par les trente-huit cardinaux. Il prit le nom de Jules II.

Dès qu’il fut intronisé, le pape Jules, qui se considérait d’abord comme souverain des États de l’Église et suzerain de l’Italie, établit un programme digne d’un prince de Machiavel. Dans le premier consistoire qu’il tint, trois semaines après son élection, il créa quatre cardinaux sur le dévouement desquels il pouvait compter, à commencer par son neveu, Clément della Rovere.

Puis il décida d’abattre César Borgia. Celui-ci avait facilité l’élection de Julien malgré l’opposition que celui-ci avait montrée à son père. Il gardait en effet des privilèges exceptionnels, qu’il comptait conserver avec la bénédiction du pape. Il avait été nommé par son père gonfalonier de l’Église, soit, nominalement, général des troupes pontificales. Surtout, il s’était attribué, avec l’appui paternel, de nombreux territoires en Italie centrale et septentrionale. Il était prince de Romagne, comme ayant arraché Forli, Imola et Césène aux Riario, parents du nouveau pape. Il était le maître de Rimini et de Faenza, pour avoir fait disparaître leurs seigneurs. Il était prince de Piombino pour en avoir dépouillé son possesseur. Il était duc d’Urbino et de Camerino par conquête brutale. Ce rapace était encore un fourbe et un criminel dangereux. À Rome, il avait fait sa demeure du château Saint-Ange. Jules II l’y fit un jour saisir sans crier gare, et l’incarcéra. César ne fut libéré que lorsqu’il eut livré toutes les villes et forteresses qu’il détenait en Italie. Comptant commencer une nouvelle carrière de forban, il se confia au fameux capitaine Gonzalve de Cordoue, qui l’emprisonna à son tour. Après deux ans de captivité, César parvint à s’évader, et se réfugia auprès de Jean d’Albret, roi de Navarre, qui l’envoya combattre le roi de Castille. Le forban fut ainsi tué à l’ennemi le 12 mars 1507. Jules II avait débarrassé l’Italie et le Saint-Siège d’un de leurs plus sinistres parasites.

La deuxième puissance à vaincre était la république de Venise. Il ne pouvait s’attaquer à elle qu’avec la permission du roi de France Louis XII, qui convoitait le pouvoir en Lombardie. Le prélat qui avait la plus forte influence sur ce souverain était le cardinal d’Amboise ; Jules lui promit le chapeau pour deux de ses neveux. En 1506, Louis XII forma avec Jules II et l’empereur Maximilien une ligue contre Venise. Le pape tira les marrons du feu en se faisant livrer dix places que les Vénitiens détenaient.

Il était temps, en effet, de faire la paix avec Venise, car Jules pressentait que son ennemi le plus implacable serait bientôt le roi de France. Celui-ci restait en guerre avec les Vénitiens. Gaston de Foix les écrasa à Agnadel en 1509. Jules s’attaqua au duc de Ferrare, protégé du roi de France. Celui-ci envoya avec une armée le maréchal de Chaumont, qui bloqua le pape dans Bologne. Jules s’échappa et alla mettre le siège devant Milan, la cité la plus convoitée par Louis XII. Elle capitula. Cette fois, Louis XII constitua une ligue avec Maximilien et Venise. Gaston de Foix écrasa l’armée pontificale à Ravenne (1512). Mais il périt dans la bataille. Les Espagnols et les Suisses se tournèrent contre les Français. Jules II avait évacué l’Italie du Nord, mais Louis XII dut le faire à son tour.

Jules II se rappelait cependant que le pape, outre un homme de guerre, était essentiellement le chef de l’Église. Il décida de convoquer en 1512 au Latran un concile œcuménique. Le cinquième concile du Latran s’ouvrit le 3 mai devant presque tous les cardinaux, quatre-vingt-six évêques (ils furent ensuite cent vingt), de nombreux prélats et abbés, des représentants de l’empereur Maximilien, d’Henri VIII d’Angleterre, de la république de Venise. Louis XII, en guerre contre le pape, n’avait pas envoyé d’ambassadeurs. Quatre cardinaux rebelles, enrôlant quelques prélats, se réunirent à Pise pour y tenir un contre-concile. Menacés par les souverains catholiques, ils émigrèrent à Lyon, et se séparèrent bientôt après s’être contentés d’excommunier le pape. En représailles, le concile du Latran jeta l’interdit sur la France et supprima les foires de Lyon. Ce concile, qui n’avait guère jugé que des affaires internationales, se termina le 10 décembre, à sa quatrième session. Tous les membres, y compris les politiques, en approuvèrent les canons. Dès ce moment, le pape, souffrant déjà de la maladie qui devait l’emporter, n’assista plus aux discussions. Il y eut pourtant une dernière session en mars 1513, après que Jules II eut rendu l’âme. L’unanimité resta la même.

 

Pape politique, Jules II fut aussi un pape mécène. Dans les lettres, il pensionna le latiniste Baldassare Castiglione, Bembo, créateur de la grammaire italienne, Flaminio, l’un des plus grands poètes de son temps. Il travailla à l’enrichissement de la Bibliothèque vaticane.

Ce fut surtout à l’art plastique qu’il s’intéressa. Dès son élection, il projeta de faire construire un tombeau monumental qui serait le sien. Il hésita quant à l’artiste et, quand il eut découvert Michel-Ange (Michelangelo Buonarroti), il le chargea singulièrement de cette tâche. La tombe devait être entourée de quarante statues colossales ; Rome n’en possède qu’une : c’est le fameux Moïse, conservé à Saint-Pierre-aux-Liens. Jules voulait aussi décorer le plafond de la chapelle Sixtine, édifiée par son oncle Sixte IV. Il y appela Michel-Ange. Celui-ci protesta : il était sculpteur, il n’avait jamais appris la peinture. Le pape le força, implacable. Et ce génie, improvisant, exécuta l’ensemble fantastique de fresques que nous admirons aujourd’hui, et qu’il termina juste avant la mort du pape.

Jules II entretenait un autre grand projet : la construction d’une nouvelle basilique vaticane. Il fallait pour cela abattre celle qui existait, et qui abritait le couronnement des papes et des empereurs. Les cardinaux consultés poussèrent des cris d’indignation. Jules ne céda pas. Il appela les démolisseurs. Et en même temps le Bramante, auquel il réclama un projet de nouvelle basilique, plus grandiose et plus riche. En 1506, Bramante posa la première pierre, bénie par Jules II devant trente cardinaux et une foule de personnalités. Il mourut en 1514, après avoir élevé les quatre grands piliers destinés à soutenir la coupole. Michel-Ange devait continuer son œuvre.

L’année 1513 fut celle où mourut le pape. Au début de février, sachant que sa fin approchait, Jules mit de l’ordre dans toutes ses affaires et régla même ses funérailles. Le 20, il reçut les derniers sacrements. Il rendit l’esprit le lendemain, à l’âge de soixante-neuf ans, après un pontificat de neuf ans et trois mois.

Son successeur fut Léon X.

*








JULES III.

Giovan Maria de’ Ciocchi del Monte (Rome, 1487-Rome, 1555). 221e pape (1550-1555). Successeur de Paul III.

Il appartenait à une famille d’origine toscane, venue depuis deux générations se fixer à Rome. Il naquit dans cette ville le 10 septembre 1487. Son père était jurisconsulte. Il fit étudier à son fils le droit aux universités de Pérouse et de Sienne. Ce fils, qui se fit d’abord remarquer par son habileté dans les affaires, entra dans la cléricature et fut dès 1512, alors qu’il n’avait que vingt-cinq ans, nommé par Jules II évêque de Manfredonia en Pouille. En 1527, il était gouverneur de Rome quand les Impériaux, commandés par le duc de Bourbon, prirent et saccagèrent la ville. Il fut arrêté et condamné à être pendu. Arriva alors le cardinal Colonna, ainsi que Charles Quint, qui l’arracha à sa prison. En 1536, Paul III fit de Monseigneur del Monte un cardinal-prêtre du titre de Sainte-Praxède, puis un cardinal-évêque de Palestrina. Ce fut en cette qualité que le pape l’envoya en 1545 présider comme légat le concile de Trente. C’était un étrange personnage, à l’énorme barbe en broussaille, au long nez, aux manières rustiques, un érudit qui en même temps aimait la chasse et les combats de taureaux. Mais il était vénéré pour sa science et son éloquence.

Paul III était mort le 10 novembre 1549. Il fallut trois mois aux quarante-huit cardinaux pour lui trouver un successeur. Finalement, le 8 février 1550, del Monte fut élu et prit le nom de Jules III en souvenir de Jules II, son premier bienfaiteur. Il fut couronné le 22 février, et intronisé le 24 juin à Saint-Jean-de-Latran, sa cathédrale.

Son premier geste fut en faveur du peuple. L’année jubilaire allait s’ouvrir, et la foule des pèlerins se déversait dans Rome. Il était à craindre que le pain manquât. Le pape fit venir de lourdes cargaisons de blé et supprima l’impôt perçu habituellement sur cette marchandise, ce qui abaissa son prix.

Les travaux du concile de Trente avaient été interrompus par la mort de Paul III. Jules III voulut les reprendre. Le 11 novembre 1550, il publia une bulle qui annonçait cette reprise, et convoquait les prélats qui s’étaient absentés des lieux. Il nomma pour président le cardinal Crescenzi. La onzième session s’ouvrit le 1er mai 1551. Elle fut surtout préparatoire. La douzième eut lieu le 1er septembre 1552. Elle traita de l’eucharistie. Elle rappela, contre les hérésies récentes, le dogme catholique de la présence réelle, la réalité de la transsubstantiation, l’obligation de son adoration. La treizième session revint sur ce sujet, en définissant dans une série de canons les différents éléments du dogme. La quatorzième session, le 25 novembre, énonça les décrets sur les sacrements de pénitence et d’extrême-onction. À la nouvelle que l’électeur Maurice de Saxe marchait sur Trente, le pape ordonna la suspension des travaux, qui ne furent repris qu’après sa mort.

Jules III, comme certains de ses prédécesseurs, distribua le cardinalat avec une prodigalité qui manqua parfois de discernement. Il n’en publia pas moins, en 1554, une bulle qui défendait d’accorder la pourpre à deux frères de leur vivant. Il institua une congrégation de six cardinaux chargée d’examiner la collation des bénéfices. Il interdit aux cardinaux d’être titulaires de plusieurs évêchés. Dès 1551, il nomma, pour maître de chapelle de la basilique Saint-Pierre, Palestrina, qui lui dédia le premier volume de ses messes.

Jules III mourut le 25 mars 1555, à l’âge de soixante-sept ans, après un pontificat de cinq ans et un mois.

Son successeur fut Marcel II.
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LANDON.

Lando († Rome, 914). 121e pape (913-914). Successeur d’Anastase III.

Fils de Thaïn, il naquit dans la Sabine, et fut élu canoniquement en octobre ou novembre 913. « Il occupa ce siège dignement », écrit Flodoard. Il mourut au début de mai 914, après un pontificat de six mois et dix jours. Son successeur fut Jean X.
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LAURENT.

Laurentius († Rome, v. 508). Antipape (498-505), sous Symmaque.

Le 19 novembre 498, mourut le pape Anastase II. À ce moment même arrivait de Constantinople le sénateur Festus, qui avait promis à l’empereur byzantin, nommé lui-même Anastase, de lui procurer un pape favorable à ses projets. Le 28 novembre, tandis que l’ensemble du clergé romain élisait pour pape, dans la basilique Saint-Pierre, le diacre Symmaque, Festus rassemblait à Sainte-Marie-Majeure certains clercs et des sénateurs qui proclamaient pape Laurent, prêtre du titre de Sainte-Praxède. Qui était pape ? Les deux partis allèrent à Ravenne porter l’affaire devant Théodoric le Grand, qui s’était proclamé roi d’Italie. Devant les faits, le Barbare déclara que Symmaque était l’élu légitime.

Le nouveau pape convoqua à Rome un concile qui réunit soixante-treize évêques et soixante-sept prêtres, reconnut la légitimité de Symmaque et vota un décret qui précisait les règles à respecter pour éviter l’élection d’un antipape. Laurent y souscrivit et fut nommé évêque de Nocera en Campanie. Mais, invité par le sénateur Festus, il retourna à Rome, et une campagne de diffamation rendit Symmaque suspect à Théodoric. Laurent installa son pouvoir. Un diacre alexandrin, Dioscore, ayant réuni les pièces qui accablaient Laurent et Festus, alla les présenter à Théodoric, qui reconnut la légitimité de Symmaque, et ordonna à ses adversaires de lui rendre les églises qu’ils occupaient. Laurent se retira à la campagne et mena une vie de pénitence.

*








LÉON Ier LE GRAND

 (saint). Leo (Rome, ?-Rome, 461). 45e pape (440-461). Docteur de l’Église. Successeur de Sixte III.

Son père s’appelait Quintien, originaire de Toscane. Sixte III étant mort le 19 août 440, les clercs de l’Église romaine se réunirent et élurent l’archidiacre Léon, qui se trouvait en Gaule pour rétablir la paix entre le gouverneur Aetius et le général Albinus. Il fut consacré le 29 septembre et prononça à cette occasion un discours mémorable par son contenu théologique et sa forme littéraire.

La situation politique était difficile. L’Empire d’Occident, sur lequel régnait le faible Valentinien III, était menacé au nord par les Huns, commandés par Attila ; Clodion, roi des Francs, commençait à montrer son ambition dans les Gaules ; Genséric, roi des Vandales ariens, après avoir conquis l’Afrique du Nord, formait le projet d’envahir l’Italie. L’Église était doctrinalement ravagée par des hérésies venues d’Orient.

Ce furent ces affaires doctrinales qui sollicitèrent d’abord Léon. À Rome même, des manichéens réfugiés d’Afrique tentaient de gagner les fidèles à leur foi et se livraient dans leurs réunions à des pratiques ignobles. En juillet 444, Léon obtint de l’empereur contre eux un édit de proscription. L’évêque pélagien Julien d’Éclane, quittant le monastère de Lérins où il s’était réfugié, s’était rendu à Aquilée avec certains de ses adeptes et y prêchait son hérésie ; Léon avertit le patriarche d’Aquilée qui chassa les pélagianistes. L’Espagne était en proie au priscillianisme, ensemble d’hérésies sur la Trinité, l’Incarnation, la Rédemption. Léon ordonna aux évêques espagnols de réunir un concile à Tolède où, en 447, ils condamnèrent les priscillianistes.

Léon Ier eut plus de peine à combattre le monophysisme d’Eutychès. Cette doctrine fut condamnée au concile de Constantinople de 448. Eutychès écrivit au pape pour se plaindre de ce que, prétendait-il, les actes du concile qu’il avait reçus avaient été falsifiés. L’empereur d’Orient, Théodose II, persuadé de cette imposture, réunit en 449 à Éphèse un synode appelé ensuite brigandage, où les partisans d’Eutychès dirigèrent les opérations, refusant même la parole aux légats du pape. Le patriarche de Constantinople, Flavien, avait d’abord été chassé, et mourut des mauvais traitements infligés par les partisans de l’hérésiarque. Théodose II, protecteur d’Eutychès, étant mort en 450, son successeur, Marcien, avec l’avis de saint Léon, convoqua à Chalcédoine en 451 un concile œcuménique où furent condamnées les doctrines de Nestorius et d’Eutychès, conclusions ratifiées par le pape.

Avant ces débats, Valentinien III avait publié une constitution qui énonçait notamment : « La foi chrétienne reconnaît que la primauté du siège de Rome est fondée sur la prérogative de l’Apôtre Pierre. Cette primauté a été solennellement confirmée par le saint concile de Nicée. Que nul donc ne se permette d’attenter au siège de Rome. Une paix inaltérable se maintiendra dans les Églises si la catholicité tout entière reconnaît l’autorité de son chef. Telle a été la pratique constante et inviolable de nos pères dans la foi. »

Saint Léon devait maintenant se battre sur un nouveau front. En 451, au moment où la foi orthodoxe triomphait en Chalcédoine, Attila et la formidable armée des Huns franchissaient le Rhin. Metz, Strasbourg, Tongres, Arras, Cambrai furent dévastés et leurs habitants massacrés. À Reims, l’évêque Nicaise crut préserver sa ville. Il fut sauvagement immolé. Ayant évité Paris, été repoussé d’Orléans et ayant accepté d’épargner Troyes sur la prière de l’évêque saint Loup, Attila fut attaqué entre Sens et Troyes, en un lieu nommé Moirey, par une armée composée de Romains, de Wisigoths et de Francs, et subit un sanglant échec.

Quittant les Gaules, Attila rêva alors de prendre Rome. En 452, il passa les Alpes et dévasta la Vénétie, puis la Ligurie, enfin la Lombardie. Valentinien III et sa cour abandonnèrent Ravenne pour se réfugier à Rome. Or, Rome était indéfendable. Elle n’avait pas d’armée, et ses murailles n’étaient pas inébranlables, le Goth Alaric l’avait montré en 410. Léon décida de se porter au-devant du Barbare pour l’attendrir. Le 11 juin 452, il quitta Rome, accompagné des principaux clercs de son Église et du sénateur Trigétius, et s’avança jusqu’en Lombardie. Attila avait établi son camp dans le duché de Mantoue. Le pape et son clergé revêtirent les vêtements liturgiques et s’avancèrent en procession vers le fléau de Dieu. Séduit, Attila non seulement promit d’épargner Rome, mais le 6 juillet 452 signa un traité d’alliance avec Rome.

La tragédie de Rome n’était pas terminée. Il lui restait deux actes à subir. En 455, le sénateur Maxime, convoitant le trône de Rome, assassina Valentinien III et épousa sa veuve, Eudoxie. En réplique, celle-ci appela le Vandale Genséric. Il ne se fit pas prier. Il débarqua avec une puissante armée et marcha sur Rome. Maxime essaya de fuir, mais fut massacré par ses soldats. À nouveau, le pape Léon tenta de conjurer la menace et alla au-devant de l’envahisseur. Or, Genséric n’était pas seulement un Barbare féroce, il était aussi arien, et détestait les catholiques. Sur les prières du pape, il respecta le clergé et les églises, mais il permit à ses soudards de piller la ville et emmena plusieurs milliers de captifs, parmi lesquels Eudoxie et ses filles.

Léon le Grand survécut à tant de malheurs. Il mourut le 4 novembre 461 (ou peut-être le 10), après un pontificat de vingt et un ans. La translation de ses reliques dans la basilique Saint-Pierre eut lieu le 11 avril, date de sa fête liturgique.

L’œuvre théologique de saint Léon consiste surtout en œuvres d’actualité. D’une part, l’actualité liturgique : 96 sermons sur les Mystères du Christ et la discipline du Carême, admirés autant par les latinistes que par les théologiens ; d’autre part, l’actualité politique et religieuse : 173 lettres, dont un grand nombre traite du dogme (à l’occasion des grands conciles) et de la discipline ecclésiastique.

Le successeur de saint Léon le Grand fut saint Hilaire.

*








LÉON II

(saint) (Sicile, ?-Rome, 683). 80e pape (682-683). Successeur d’Agathon.

Nous savons peu de chose sur la vie de Léon II avant son élection à la papauté. Le Liber Pontificalis apporte le portrait suivant :

« Léon, Sicilien d’origine, était fils de Paul. On admirait en lui l’éloquence, la science des divines Écritures, une connaissance approfondie des langues grecque et latine, une merveilleuse aptitude au chant et à la psalmodie dont il possédait toutes les règles. Il avait, en qualité de professeur et par une longue habitude de l’enseignement, acquis l’élégance de la parole et la perfection du style. Il était un guide excellent à la fois dans le chemin de la science et dans celui de la vertu. Il se montrait l’ami des pauvres, auxquels il prodiguait, avec les secours spirituels de la piété, toutes les ressources temporelles que son labeur personnel lui procurait. »

L’allusion en même temps au professorat et à la culture musicale signifie sans aucun doute que, avant son élection, Léon faisait partie de la communauté de clercs qui enseignait à l’école fondée un siècle plus tôt par saint Grégoire le Grand. Élu le 16 avril 682, il ne fut consacré que le 17 août, après que l’élection eut reçu la confirmation de l’empereur byzantin Constantin Pogonat. Le même empereur fit remettre au nouveau pape les actes du concile de Constantinople, VIe œcuménique, qui venait de se terminer, et en demanda la confirmation. Ces actes étaient rédigés en grec, langue que le pape lisait couramment. Il put donc les examiner attentivement, et leur donna sa sanction, ne manquant pas de porter à son tour l’excommunication contre les prélats hérétiques déjà condamnés.

Ce pape fit construire à Rome une église dédiée à l’apôtre Paul, où il fit transférer les corps des saints martyrs Simplice, Faustin et Béatrix, et pour les fidèles grecs le sanctuaire de Saint-Georges au Vélabre. Il composa des hymnes liturgiques. Il ordonna vingt-trois évêques, neuf prêtres et trois diacres. Il mourut le 27 juin 683, après un pontificat d’un an et fut inhumé dans la basilique vaticane le 28, jour auquel l’Église célèbre sa fête.

Le successeur de Léon II fut Benoît II.

*








LÉON III

(saint) (Rome, v. 750-Rome, 816). 96e pape (795-816). Successeur d’Adrien Ier.

Fils du Romain Azuppius, Léon fut confié, nous dit le Liber Pontificalis, « dès sa plus tendre enfance », à la fameuse école cléricale Saint-Jean-de-Latran, où il apprit les belles-lettres, la science des Écritures et le chant liturgique. Il reçut successivement le sous-diaconat, le diaconat et le sacerdoce. « Sa vie, continue le Liber, était pure, son cœur ferme et constant. Il aimait à distribuer les aumônes, à visiter les infirmes. » Ce fut ainsi que Léon devint cardinal-prêtre du titre de Sainte-Suzanne.

Adrien Ier était mort le jour de Noël de 795. Dès le lendemain, Léon fut élu pape d’une voix unanime, et consacré le surlendemain. Charlemagne, qui revenait d’une campagne victorieuse sur le Danube, apprit les trois événements en même temps. Il fit envoyer au nouveau pape les plus belles de ses prises de guerre. Il tint en outre à renouveler par une lettre solennelle la fameuse donation territoriale qu’il avait faite à Adrien Ier.

Les trois premières années du pontificat de Léon III furent sans événement notable. Le 25 avril 799, il se rendait en cortège à l’église Saint-Marcel pour y chanter les litanies, quand, en cours de route, une bande de sicaires, aux ordres du primicier (chambellan) Pascal et du sacellaire (trésorier) Campulus, se jeta sur le pape et le renversa à terre. Les agresseurs lui crevèrent les yeux, lui arrachèrent la langue, le rouèrent de coups de bâton et le jetèrent dans l’église des Saints-Étienne-et-Sylvestre. Le rédacteur du Liber Pontificalis, clerc contemporain de l’attentat, se porte garant des faits. Les agresseurs, pour consommer leur forfait, allèrent de nuit tirer leur victime de l’église où elle gisait pour la jeter dans un cachot du monastère Saint-Érasme, devant lequel ils apostèrent des gardes.

Les témoins avaient cependant répandu la nouvelle. Elle courut jusqu’à Spolète où le duc Winichis réunit une armée et se précipita à Rome. Il délivra le pape, qui voyait et qui chantait les louanges du Seigneur. Toute la ville de Rome cria au miracle. Le pape décida de confier sa détresse et son espoir à Charlemagne, son protecteur. Une rencontre eut lieu à Paderborn en Westphalie, où séjournait à ce moment le roi des Francs. Celui-ci convoqua une assemblée d’évêques et de dignitaires qui reconnut et acclama Léon. Cédant aux instances du pape, Charlemagne décida de l’accompagner jusqu’à Rome. Ils y arrivèrent le 28 novembre 799. Les évêques francs diligentèrent une enquête sur l’attentat, firent comparaître Pascal, Campulus et leurs affidés, qui ne purent nier ni justifier leur conduite. Ils furent détenus avant d’être expédiés dans le royaume franc.

Léon décida alors, de complicité avec les dignitaires francs, et à l’insu, semble-t-il, du roi lui-même, de ressusciter la dignité impériale en faveur du glorieux souverain des Francs, protecteur de la papauté. Durant la nuit de Noël 800, alors que se tenaient dans la nef de Saint-Pierre, pour la messe pontificale, tous les dignitaires de Rome, de Gaule, d’Italie, d’Aquitaine, de Saxe, de Bavière, Léon III posa sur la tête de Charlemagne la couronne impériale.

Les bourreaux du pape, d’abord expédiés en Gaule, étaient revenus à Rome, où leur procès s’ouvrit. Il fut rapide et se termina par une condamnation à mort. Léon implora la clémence ; il demanda d’épargner aux condamnés non seulement la mort, mais même la mutilation. Ils furent envoyés en exil.

Charlemagne resta à Rome jusqu’aux fêtes de Pâques de 801. Il entra à nouveau en relations avec Léon III huit ans plus tard, pour une affaire d’un tout autre ordre. La communauté d’un monastère franc de Jérusalem introduisit dans le Credo le mot Filioque. C’était déjà un usage adopté par les évêques espagnols au troisième concile de Tolède. Des Grecs de Terre sainte traitèrent les moines francs d’hérétiques. Les moines se plaignirent à Charlemagne. Celui-ci, au lieu d’agir en son nom personnel, convoqua en novembre 809 à Aix-la-Chapelle un concile franc qui justifia l’introduction du Filioque dans le symbole de Nicée. Ce n’était pas hérétique, puisque les Pères du concile s’appuyaient sur les Docteurs de l’Église ; mais c’était désinvolte, voire téméraire, de la part d’un simple laïc, même empereur, de modifier le vénérable Credo de l’Église universelle. Charlemagne tint à obtenir l’approbation du pape, autrement dit la bénédiction du fait accompli. Léon blâma l’initiative ; mais comme la doctrine n’était pas condamnable, il autorisa l’usage, en refusant de l’étendre à l’ensemble de l’Église.

Léon III mourut le 12 juin 816, après un pontificat de plus de vingt ans, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Étienne IV.

*








LÉON IV

(saint) (Rome, ?-Rome, 855). 103e pape (847-855). Successeur de Serge II.

Fils de Radulf, et donc issu d’une famille lombarde, il fut par ses parents confié enfant au monastère bénédictin de Saint-Martin-hors-les-Murs, près du Vatican. Devenu moine, il se distingua par sa science. « C’était, rapporte le Liber Pontificalis, un homme vraiment apostolique, d’une foi vive et généreuse, d’une patience inaltérable, humble, désintéressé, pieux, bienveillant, ami de la justice, assidu à l’étude des divines Écritures, passant ses nuits en prière. » Sa réputation ayant franchi les murs de son monastère, Grégoire IV se l’attacha et en fit un clerc du Latran. À la mort de ce pape, il fut ordonné cardinal-prêtre du titre des Quatre-Saints-Couronnés.

Serge II étant mort le 27 janvier 847, Léon fut acclamé par la plèbe. Les électeurs se réunirent le 10 avril et ratifièrent le choix populaire. Il fut consacré quelques jours plus tard, sans qu’on eût reçu l’avis favorable de l’empereur Louis le Débonnaire.

Dès son intronisation, Léon IV eut à faire face au danger le plus redoutable qui menaçait Rome : l’invasion des Sarrasins. Une de leurs bandes, sous Serge II, était venue jusque sous les murs de Rome piller les basiliques Saint-Pierre et Saint-Paul. Le pape entreprit d’abord de consolider les remparts de la ville. On releva les parties qui menaçaient ruine. On remplaça les portes par d’autres plus résistantes renforcées de barres de fer. La précaution n’était pas inutile. En 850, on signala une flotte mauresque qui croisait au large des côtes de Toscane. À cette nouvelle, une armée chrétienne, composée de contingents formés à Naples, Amalfi et Gaète, débarqua à Ostie pour parer à toute éventualité. Informé par des représentants de cette armée, Léon se rendit lui-même à Ostie pour considérer ce secours, et s’en retourna à Rome rassuré. Peu de jours après, ignorant probablement ce qui les attendait sur le rivage, les Sarrasins tentèrent un débarquement sur la côte d’Ostie. Leurs premiers combattants furent rejetés à la mer, morts ou vifs. À cette vue, les autres navires mauresques accostèrent pour débarquer leurs passagers. Il en descendit un certain nombre. Mais une tempête inattendue s’éleva soudain, qui balaya les navires et leurs occupants. Ceux qui restaient à terre furent tués ou faits prisonniers.

Léon IV voulut perpétuer le souvenir de cette victoire. Il transforma le palais qu’il tenait de sa famille en un monastère de religieuses dédié aux saints Déméter et Césaire. Ce n’était pas suffisant. La fameuse basilique Saint-Pierre au Vatican, établie par Constantin sur la tombe de l’apôtre Pierre, se trouvait hors les murs, proie désignée pour tous les ennemis de Rome, qui ne s’étaient pas privés de l’attaquer jusque-là. Pour la protéger, il était besoin de construire autour de cette prestigieuse église tout un nouveau quartier qui la relierait à Rome, empêchant ainsi son isolement, le tout étant ceinturé de nouveaux remparts. C’était Léon III qui avait conçu et commencé la construction de cette nouvelle forteresse, et c’est pourquoi elle s’appelait cité Léonine. Mais les travaux avaient été abandonnés dès la mort de ce pontife.

Ce qui manquait, c’était surtout l’argent. Il fallait donc en trouver, car cette entreprise était de toute façon nécessaire. Louis le Pieux était mort en 840. Léon s’adressa à son successeur, l’empereur Lothaire, qui répondit favorablement et fit acheminer à Rome une cargaison de métal précieux. Ce n’était pas assez. Le pape mit aussi les Romains à contribution, leur faisant admettre que chaque quartier, chaque paroisse et chaque monastère devaient verser une importante contribution. Dès 848, les nouveaux travaux commencèrent. Léon, non content de les confier à des clercs et à des maîtres d’œuvre, se transportait chaque jour sur les chantiers, admirant et encourageant le travail. Il fallut six ans pour en venir à bout. Tout était achevé, les édifices intérieurs et les remparts. S’appelant Léonine, cette cité le devait encore plus à Léon IV qu’à Léon III. Quand la construction fut achevée, le pape tint à l’inaugurer par une cérémonie solennelle. Il convoqua tout le clergé romain, ainsi que tous les notables laïcs, prononçant devant ces nouveaux édifices des oraisons et les aspergeant d’eau bénite. Puis il se rendit en procession à la basilique Saint-Pierre où il célébra une messe d’actions de grâces.

Léon IV ne borna pas à Rome ce genre d’entreprise. Il releva de leurs ruines les petites villes d’Orta et d’Amerino, abattues par les Barbares, fit reconstruire les bâtiments et les murailles, et rappela les populations. Il accorda des soins particuliers à Centumcella, devenue ensuite Civitavecchia, ruinée par les Sarrasins. Il se rendit personnellement sur les lieux. Il fit édifier une nouvelle cité, suffisamment fortifiée, qui fut terminée en 854 et appelée en son honneur Leopolis ; il en célébra la dédicace solennelle.

Ces tâches temporelles étant accomplies, Léon fit œuvre spirituelle. Le 8 décembre de cette même année 854, il convoqua à Rome un concile italien, qui réunit soixante-sept évêques. Les empereurs, c’est-à-dire Lothaire et son fils Louis II, s’y firent représenter par quatre évêques. Tous les prêtres, diacres et clercs de Rome y assistèrent. On y vota quarante-deux canons d’ordre disciplinaire et pastoral. Le concile se termina par la déposition d’Anastase, cardinal-prêtre du titre de Saint-Marcel, qui avait abandonné sa paroisse depuis cinq ans pour vivre à l’étranger.

La paix entre le pape et l’empereur était menacée par une stupide félonie, commise par Daniel, maître des milices romaines. En 855, celui-ci, jaloux de Gratien, général de l’armée pontificale, résolut de le perdre. Louis II venait de succéder à son père Lothaire. Daniel se rendit auprès de lui pour lui dénoncer Gratien qui, affirmait-il, avait conclu une alliance secrète avec les Byzantins contre les Francs. Louis leva une armée et marcha sur Rome. Léon, mis au courant de l’affaire, accueillit l’empereur avec bonté, et fit comparaître devant lui Daniel, qui fut confondu. Les autorités romaines, qui avaient le pouvoir de le condamner à mort, le remirent à l’empereur, qui lui fit grâce. Il disparut.

Léon IV vécut ses derniers jours entouré de l’affection du clergé et du peuple de Rome. « Il réunissait dans sa personne, dit le Liber Pontificalis, toutes les qualités et toutes les vertus. » Si cet éloge semble partial, on peut lui ajouter celui de Voltaire : « Le pape Léon IV se montra digne, en défendant Rome, d’y commander en souverain. Il était romain : le courage des premiers âges de la république revivait en lui dans un temps de lâcheté et de corruption. » (Essai sur les mœurs, I, 28)

Léon IV ordonna soixante-trois évêques, dix-neuf prêtres et huit diacres. Il mourut le 17 juillet 855, après un pontificat de huit ans et trois mois, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Benoît III.

*








LÉON V

(Ardea, ?-Rome, 903). 118e pape (903). Successeur de Benoît IV.

Il est difficile de trouver des dates exactes à l’élection et à la mort de ce pape. Ce qui est certain, c’est le temps de son pontificat : quarante-huit jours. Il fut élu à une date que certains fixent au 28 juillet 903, d’autres au 28 octobre, cette seconde semblant la plus sûre. Il commença par faire reconstruire trois monastères ruinés par l’invasion hongroise dans l’évêché de Bologne : Nonantola, Saint-Sylvestre, Saint-Étienne ; et la cathédrale de Bologne elle-même. Ce fut alors que le prêtre Christophe, pour s’emparer du siège romain, jeta Léon, trente-neuf jours après son élection, dans une prison où il mourut neuf jours plus tard, de meurtre ou de mauvais traitement. Ce fut probablement le 6 décembre 903. On fit plus tard la translation de ses restes à Saint-Jean-de-Latran.

Son successeur fut Serge III.

*








LÉON VI

(Rome, ?-Rome, 928). 123e pape (928). Successeur de Jean X.

Après la mort de Jean X, les cardinaux élurent en mai 928, sous la pression de Marozie, maîtresse de Rome, Léon, fils du primicier Christophe. Comme il se montrait indépendant à l’égard de la « sénatrice », celle-ci le fit jeter en prison, où il mourut bientôt en décembre de la même année, probablement empoisonné. Il avait eu un pontificat de sept mois et demi.

Son successeur fut Étienne VII.

*








LÉON VII

(Rome, ?-Rome, 939). 126e pape (936-939). Successeur de Jean XI.

Jean XI étant mort en décembre 935, les électeurs désignèrent dès le 3 janvier suivant un clerc romain nommé Léon. Flodoard, qui l’a connu personnellement, offre de lui ce portrait : « On vit surgir comme du sein des ténèbres le pontife Léon VII, qui n’avait trempé dans aucune intrigue, qui n’avait jamais aspiré aux honneurs du monde, qui dédaignait les grandeurs de la terre. Son cœur ne respirait que pour les choses du Ciel, il fuyait les dignités, il les refusait même quand elles lui étaient offertes. On fut obligé de le porter sur le siège apostolique ; il y fit éclater toutes les vertus d’un digne successeur de saint Pierre. Sa vigilance était infatigable, sa prière continuelle. D’un abord toujours facile et joyeux, il était affable, sage et bienveillant. »

En politique, il parvint à réconcilier Albéric, patrice des Romains, avec son beau-père, le roi Hugues d’Italie, qui se livraient une guerre implacable. Il veilla à l’implantation de l’Église dans le Nord de l’Europe, demandant à l’archevêque de Hambourg d’ériger de nouveaux évêchés dans les populations scandinaves. L’archevêque se conforma à cette demande en établissant en Jutland les sièges de Schleswig, de Ripen et d’Aarhus.

Léon VII mourut le 13 juillet 939, après un pontificat de trois ans et demi. Il eut pour successeur Étienne VIII.

*








LÉON VIII

(Rome, ?-Rome, 965). 131e pape (963-965). Successeur de Jean XII.

Jean XII avait été élu sous la pression de son père, le comte Albéric de Tusculum, « Prince des Romains ». Il fut indigne de sa charge : « protervus et sceleratus », dit le Codex regius. Otton le Grand, appelé en 963 par le peuple effrayé et scandalisé, le déposa. Mesure invalide de la part du pouvoir laïc. Il convoqua à Rome un concile qui émit la même sentence. Les clercs et les notables élurent alors, dit encore le Codex regius, « Léon, fils de Jean, né à Rome, prêtre vertueux, savant, énergique, qui réunissait toutes les qualités nécessaires aux pontifes de Jésus-Christ ». Il fut sacré en décembre 963 dans la basilique du Latran. Peu de jours après, il ordonna sept prêtres et deux diacres.

Le clan antigermanique, considérant en Léon VIII le candidat de l’empereur, déclencha au bout de quinze mois une émeute qui chassa le nouveau pape. Jean XII, retiré en Campanie, attendait cette occasion. Il réapparut à Rome, fut ovationné par son parti et reprit sa place au Latran. Savait-il seulement que l’empereur avait établi son camp à Spolète, à trente lieues au nord de Rome ? Ce fut évidemment auprès de lui que se réfugia le pape Léon. Otton leva le camp pour le rétablir. L’entreprise, semblait-il, serait simple : Jean XII, peu de temps après son retour, avait succombé à une mort à la cause indéterminée.

Mais ses partisans, décidés à ne pas laisser Léon VIII reprendre son siège, s’empressèrent de lui désigner un successeur dans la personne du savant cardinal-diacre Benoît, surnommé Grammaticus. Il s’appela Benoît V. Les électeurs du nouveau pontife eurent l’impudence d’aller trouver Otton pour lui annoncer qu’il était inutile de rétablir Léon : la place était prise. L’empereur éclata d’indignation. « Tant que cette épée, s’écria-t-il, sera entière entre mes mains, nul ne m’empêchera de rétablir le seigneur pape Léon dans la chaire de Saint-Pierre. » La menace n’était pas suffisante pour les partisans de Benoît, qui s’empressèrent de le faire sacrer et de l’introniser. En même temps, pour empêcher l’empereur d’intervenir, ils fermèrent toutes les portes de Rome.

Ce n’était pas le moyen de le dissuader. Il s’empara de toutes les places de la Campagne romaine, laissant la soldatesque, comme dans toutes ces circonstances, ravager et piller : c’était sa solde. Puis il établit un siège rigoureux autour de Rome. La famine sévit, les habitants moururent de faim, un marché noir éhonté s’installa. Il devenait nécessaire de capituler. Quelle serait la colère de l’empereur ? Les Romains, pour se faire pardonner, donnèrent une nouvelle preuve de leur inconstance : ils se saisirent de Benoît V et le livrèrent à Otton. Les auteurs de l’intrusion rappelèrent Léon VIII, le conduisirent triomphalement à la basilique vaticane où ils lui jurèrent solennellement fidélité. C’était le 23 juin 964. Comment sévir ? L’empereur se dispensa de procéder à une enquête et de constituer un tribunal. Il proclama une amnistie générale. Léon VIII promulgua alors un décret selon lequel nul pape élu ne pourrait être sacré sans le consentement explicite de l’empereur. C’était fort imprudent. C’était aussi le fait que, devant les menaces d’une population irresponsable et versatile, les papes ne pouvaient obtenir la sécurité et la stabilité que du pouvoir impérial.

Otton le Grand, dans la crainte de nouvelles convulsions populaires, resta à Rome jusqu’à la fin de l’année 963, et séjourna ensuite en Lombardie. Plus compréhensif que cruel, il prit soin d’expédier Benoît V sous bonne garde à Hambourg, où il mourut bientôt. Le pontificat de Léon VIII ne vit plus de fait mémorable. Il mourut le 1er mars 965.

Son successeur fut Benoît V.

*








LÉON IX

(saint). Bruno d’Eguisheim (Eguisheim, 1002-Rome, 1054). 152e pape (1049-1054). Successeur de Damase II.

Bruno naquit le 21 juin 1002 au château d’Eguisheim en Alsace, de la haute noblesse germanique. Son père, Hugo, comte d’Eguisheim, était cousin de l’empereur Conrad le Salique. Sa mère, Hedwige de Dagsbourg, appartenait à la famille de Gérard d’Alsace, duc de Haute-Lorraine. Ces aristocrates étaient des bienfaiteurs de l’institution monastique. Ils avaient fondé les monastères de Hesse près de Dagsbourg, de Wolfenheim près d’Eguisheim, d’Altdorf près de Molsheim, et fait restaurer celui de Lure, l’une des premières fondations colombaniennes.

Bruno fut confié dès l’âge de cinq ans à l’école épiscopale de Toul, sous l’évêque Berthold. La rapidité de ses progrès lui permit d’assimiler, à un âge encore tendre, les études classiques d’origine pythagoricienne, dont le régime avait été introduit en Occident dès Cassiodore, au VIe siècle : le trivium, ou cycle littéraire (grammaire, rhétorique, dialectique) et le quadrivium ou cycle scientifique (arithmétique, géométrie, astronomie, musique).

Ses études terminées, Bruno d’Eguisheim fut tonsuré et nommé chanoine de la cathédrale de Toul, en ce temps évêché germanique suffragant de Trèves. En 1025, quand il eut vingt-trois ans, il fut ordonné diacre et nommé membre de la chapelle impériale de l’empereur Conrad. L’année suivante, l’évêque de Toul, Herimann, ayant trépassé, une délégation du chapitre alla trouver Conrad pour lui faire part de son vœu d’avoir pour évêque Bruno d’Eguisheim. L’empereur, dans sa conception mondaine de l’épiscopat, considéra que ce siège était trop modeste pour un prince de la famille impériale. Il conseilla à son cousin de refuser. L’armée germanique était alors en Lombardie, occupée au siège d’Orta, et Bruno s’y trouvait parmi les conseillers de l’empereur. Une délégation lui apporta son élection, et il l’accepta. Son sacre eut lieu le 9 septembre 1027, de la main de Poppo, archevêque de Trèves. Il avait vingt-cinq ans.

À ce moment de sa vie, son biographe Wilbert nous a laissé son portrait : « Le jeune évêque avait toutes les grâces extérieures, jointes à une sainteté éminente. Sa taille dépassait celle de tous ses contemporains ; elle rappelait l’élégance et la majesté de Charlemagne. Sa physionomie, à la fois imposante et douce, avait un éclat irrésistible. Sa démarche, ses gestes, le son de sa voix, tout chez lui était charme. Les politiques du monde étaient ravis de sa sagesse, les théologiens de sa science, tous de son admirable pureté. Sa charité inépuisable distribuait sans mesure les richesses, au point que lui, le plus opulent de tous, finissait par être plus pauvre que le dernier des indigents. Il considérait comme un devoir sacré celui de faire de sa main chaque jour la distribution des aumônes, et jamais aucune affaire, si pressée fût-elle, ne la lui fit omettre. »

Sa première tâche fut de réformer les monastères de son diocèse. Deux d’entre eux, particulièrement, Moyenmoutier et Saint-Mansuy, avaient à leur tête des abbés laïcs indignes. Il les révoqua et leur substitua de saints moines. Il fit achever la construction d’une abbaye de moniales à Poussay, et y établit pour abbesse une femme réputée pour son zèle.

Le pape Damase mourut le 9 août 1048. Depuis l’élection de Grégoire V, en 996, il était interdit au clergé romain d’élire un nouveau pape sans l’avis de l’empereur. C’était une mesure prise par Otton III, puis renouvelée par ses successeurs, pour éviter les désordres qui avaient présidé aux élections pontificales du Xe siècle. Aussi, ne peut-on s’étonner que Grégoire V, puis plus tard Clément II et Damase II fussent issus du clergé germanique. Le peuple romain envoya donc, en août 1048, une délégation à l’empereur Henri III pour lui demander de lui indiquer un pape à élire. Mais Henri faisait campagne en Saxe et, considérant que la guerre était pour lui un devoir plus pressant que le service de la papauté, il ajourna sa réponse jusqu’à la prochaine diète.

La diète se réunit enfin à Worms en décembre 1048, quatre mois après la mort du pape. Elle désigna à l’unanimité comme candidat au siège de Rome l’évêque Bruno de Toul. Or, la désignation n’était pas une élection. Bruno tint à être reconnu par une élection canonique. Il s’achemina donc vers Rome, où il arriva en février 1049. Acclamé par la foule et reconnu par les cardinaux, il fut intronisé le 12 février, et prit le nom de Léon IX. Rome était restée six mois sans pape.

Le nouveau pontife savait combien était grande la tâche à entreprendre. Dès son entrée en fonction, il nomma pour le seconder le fameux Hildebrand, futur Grégoire VII, abbé de Saint-Paul-hors-les-Murs, avec le titre d’economus, c’est-à-dire administrateur de l’Église.

Il convoqua alors à Saint-Jean-de-Latran un concile de réforme qu’il ouvrit le 2 avril 1049. Il y eut peu de participants. Certains évêques étaient absents parce qu’ils se savaient coupables, d’autres parce que la convocation ne les avait pas atteints en temps utile, et qu’ils n’avaient pu entreprendre le voyage de Rome. C’est pourquoi l’assemblée comprit surtout des évêques italiens. On y compta finalement un patriarche (de Grado en Vénétie), quarante-sept évêques et trente-cinq abbés.

Dans son discours d’ouverture, le pape s’attacha tout spécialement à fustiger les maux qui corrompaient le clergé : la simonie et la clérogamie, ou concubinage des clercs. Les premiers canons établis concernèrent la simonie. Les évêques coupables de cette forfaiture furent immédiatement déposés. Toutes les ordinations simoniaques furent cassées. Cependant, il fut statué que les évêques et les prêtres ordonnés par un prélat simoniaque pourraient reprendre leur charge après une pénitence suffisante. Le concile passa ensuite à la clérogamie. Il fut rappelé solennellement que, depuis la primitive Église, évêques, prêtres et diacres étaient astreints au célibat ; et que ceux qui ne se trouvaient pas actuellement dans cet état étaient frappés de l’excommunication. Les fidèles étaient obligés de n’avoir plus recours à leur ministère. Avant la séparation des Pères, le pape nomma l’archevêque de Trèves primat de la Gaule Belgique.

Les Pères du concile avaient été peu nombreux. Léon décida de visiter les diocèses d’Italie. Le 14 mai, il se trouva à Pavie où il assembla un synode qui renouvela pour l’Italie septentrionale les canons adoptés à Rome. Puis il se rendit à Vallombreuse, où il visita saint Jean Gualbert, fondateur de cet ordre monastique. Il entreprit alors un voyage en France dont les évêques, rétifs aux réformes, avaient été absents du concile de Rome, avec la complicité du roi Henri Ier. Il convoqua à Reims pour le 1er octobre, fête de saint Remi, un synode national des Gaules. En attendant cette réunion, il se rendit à Cologne, où il excommunia Godefroy le Barbu, duc de Basse-Lorraine, qui fit pénitence.

Arrivé à Reims pour le concile indiqué, le pape y trouva en son honneur une foule abondante, devant laquelle il célébra la translation des reliques de saint Remi. Mais quand, le 3 octobre, il ouvrit le concile, il n’y trouva que vingt évêques et cinquante abbés ; le roi, les grands vassaux et les évêques coupables avaient comploté pour faire le vide devant ce pape exigeant. Reculade qui n’empêcha pas le diacre de l’Église de Rome, procureur, de présenter l’accusation contre tous les prélats, présents et absents, coupables de simonie. L’abbé de Pothières fut ainsi déposé, l’évêque de Langres excommunié, celui de Nevers, pénitent, réhabilité. L’archevêque de Reims, Gui de Châtillon, inquiété, produisit des excuses insuffisantes, et son procès fut ajourné au mois d’avril suivant, à Rome.

Dès qu’il eut quitté Reims, Léon IX, infatigable, se rendit à Mayence où il ouvrit le 19 octobre un concile de Germanie, en présence de l’empereur Henri III. On y compta cinq archevêques, quarante évêques, de nombreux abbés. On y promulgua des décrets contre la simonie et la clérogamie. On y renouvela pour les clercs l’interdiction de participer aux chasses avec chiens et faucons. On y déposa Berthald, archevêque intrus de Besançon.

Retourné à Rome au début de l’année 1050, Léon IX ouvrit en avril un nouveau concile dans la basilique Saint-Jean-de-Latran. Il s’y trouva trois cardinaux, cinquante-cinq évêques, et trente-deux abbés. Les travaux commencèrent par un épisode à la fois burlesque et tragique, qui montre où en étaient arrivés à cette époque certains prélats guerriers. L’archevêque Guido de Milan et l’archevêque Humfried de Ravenne pénétrèrent chacun avec une troupe en armes et, sans souci de leur qualité d’accusés, réclamèrent l’un et l’autre le privilège de siéger à la droite du pape. Il s’ensuivit entre les deux troupes une rixe sanglante. Guido fut tué, Humfried excommunié. Ce concile prononça surtout des mesures individuelles, dépositions, réhabilitation des prélats pénitents. Il eut aussi à juger la doctrine de Bérenger de Tours, dont la doctrine sur l’Église, le baptême et surtout l’eucharistie était franchement hérétique. Il fut excommunié et invité à se rétracter ; ce qu’il fit d’ailleurs humblement quelques années plus tard.

Dès la conclusion du concile de Rome prononcée, Léon IX s’élança pour un nouveau grand voyage : Bourgogne, Lorraine, Germanie. En septembre à Agaune, en octobre à Toul, à Trèves en janvier 1051, où il retrouva Henri III. Ce fut durant la messe pontificale du 2 février que l’archevêque Humfried (Onfroy) de Ravenne vint faire sa soumission. Le pape gagna alors Ratisbonne, puis Bamberg, Mayence, Worms, Augsbourg et, regagnant l’Italie, il parvint en février 1053 à Mantoue. Il tenta d’y ouvrir un concile, avec pour objet les mêmes réformes de la discipline ecclésiastique. Mais ses adversaires pénétrèrent dans l’église où se tenait l’assemblée avec une troupe armée et empêchèrent les débats. Léon IX resta impassible. « Les pierres et les flèches, écrit Wiebert, volaient autour de lui. Il ne semblait pas même y prendre garde. » Quand les auteurs de cette intervention constatèrent que la tenue du concile était impossible, ils se retirèrent et le pape gagna Rome.

Il y resta peu. Il partit aussitôt pour l’Italie méridionale. Il s’arrêta d’abord au Mont-Cassin. Henri de Germanie devait l’y rejoindre. Les terribles Normands de la famille de Hauteville mettaient à ce moment l’Apulie et la Calabre à feu et à sang, et menaçaient les États de l’Église. L’empereur avait décidé contre eux une expédition victorieuse. Mais soudain, après avoir passé les Alpes, il fit demi-tour et ne donna plus de ses nouvelles. Retiré à Civitella, Léon y convoqua quelques seigneurs qui, avec de modestes contingents, parvinrent à constituer un petit corps de troupes : les ducs Godefroy de Lorraine, Gautier de Bénévent et Garnier de Souabe. Ces quelques milliers d’hommes rencontrèrent le 18 juin 1053 la formidable armée des Normands, qui les mit en déroute.

Le pape était resté à Civitella. Quand les chefs normands eurent pris la ville, il se présenta devant eux. L’effet fut inattendu : les Hauteville se jetèrent aux genoux du pape, lui demandèrent de les bénir et se déclarèrent à son service. Ils allèrent plus loin : ils firent du pape le souverain des terres qu’ils avaient conquises sur les Grecs, en se constituant ses vassaux.

Léon IX, ramené en triomphe à Bénévent par les Normands, y fut rejoint par le cardinal Humbert de Moyenmoutier, qui lui rapporta que les Byzantins avaient durci leur schisme à l’égard de l’Église romaine au point de le rendre irréparable. Le pape, pour tenter de conjurer le désastre, envoya à Constantinople trois légats chargés de pourparlers avec le nouveau patriarche Michel Cérulaire. Comme ils ne furent pas entendus, ils déposèrent solennellement, le 16 juillet 1054, sur l’autel de la basilique, la sentence d’excommunication contre Michel et ses partisans.

Léon IX, tenant à consolider la paix avec les Normands et à prendre des contacts efficaces avec les évêchés du Sud, resta à Bénévent jusqu’en avril 1054. Retourné à Rome, il en réunit le 19 de ce mois tout le clergé dans la basilique Saint-Pierre. Après un long et émouvant discours d’adieu, il monta les marches du maître-autel, bénit l’assistance, puis, se tournant vers l’autel, il se signa et s’écroula. Il était mort.

En janvier 1606, le pape Paul V fit procéder à l’exhumation du corps de Léon IX. Il était en parfait état de conservation, sans une marque de corruption. Il fut solennellement transféré sous l’autel des Saints-Martial-et-Valère. Sa fête fut fixée au 19 avril.

Léon IX était âgé à sa mort de cinquante-deux ans, et avait eu un pontificat de cinq ans et deux mois. Il eut pour successeur Victor II.

*








LÉON X.

Giovanni de’ Medici (Jean de Médicis) (Florence, 1475-Rome, 1521). 217e pape (1513-1521). Successeur de Jules II.

Second fils de Laurent le Magnifique, prince de Florence, il naquit le 11 décembre 1475. Son père était l’un des plus éminents mécènes de la Renaissance italienne, entouré et bienfaiteur d’humanistes et d’artistes. Il donna à ses fils pour professeur de latin Bernardo Divizio, dit Bibbiena, dont Léon X fit plus tard un cardinal ; pour professeur de grec Demetrios Chalcondylos, venu directement d’Athènes ; pour professeur de philosophie Plethon et le fameux Ange Politien (Angelo Poliziano) qui les initièrent à Platon et Plotin. Ces jeunes gens, outre l’environnement culturel, vivaient une vie fastueuse, qui influença fortement la personnalité du futur pape.

Destiné à la carrière ecclésiastique, Jean reçut d’Innocent VIII le chapeau de cardinal en 1488, alors qu’il n’avait pas encore treize ans. En 1492, ce furent les ordres mineurs. Il habita alors à Rome, où il provoqua l’admiration par sa science, son élégance et son luxe. De 1492 à 1503, se déroula le pontificat d’Alexandre VI, avec lequel le jeune Giovanni ne s’accorda guère ; il retourna à Florence vivre comme un satrape parmi les Médicis. Puis il voyagea, partout où il pouvait rencontrer des doctes et admirer des œuvres d’art : en Allemagne, en Flandre, en France. En Hollande, il se noua d’amitié avec Érasme. Il apprit bientôt l’élection de Jules II ; il retourna donc à Rome, où il bénéficia de l’amitié du nouveau pape.

Dans cette nouvelle vie romaine, le jeune cardinal Médicis ne consacra que peu de temps à la liturgie et aux affaires cléricales ; il fréquenta les artistes, écouta les concerts, et se passionna pour la chasse, sport interdit auparavant aux clercs par plusieurs papes. Il fut pourtant ordonné diacre. Jules II décida enfin de confier une responsabilité à ce dandy cardinalice. En 1509, s’étant emparé de Pérouse, il lui en donna le gouvernement. C’était l’époque où le roi de France Louis XII conquérait cette région de l’Italie. En 1512, après sa victoire à Ravenne, il occupa Pérouse et constitua prisonnier le gouverneur qui fut conduit à Milan. Cette captivité fut assez courte, et surtout dorée. Dès l’année suivante, l’armée française abandonna Milan ; mais le cardinal, considéré comme un otage, fut emmené en France, où il fut traité selon sa condition, puis libéré quand Louis XII renonça à sa conquête. Jean, rappelé par les Médicis, retourna à Florence, où il échappa à la conjuration qui frappa plusieurs membres de sa famille.

Le 21 février 1513 mourut Jules II. Les cardinaux se réunirent aussitôt en conclave. Déjà, toute la ville de Rome, séduite par la science et le luxe, avait à la bouche le nom de Jean de Médicis. Les électeurs avaient la même préférence : le 9 mars, ils lui donnèrent leurs suffrages à l’unanimité. Jean fut ordonné prêtre le 15 mars et évêque le 17. Il fut couronné le 19. Il fit son entrée solennelle au Latran le 11 avril.

Le premier geste du nouveau pape fut de gracier les conjurés qui avaient attenté à la vie des Médicis, et dont le plus célèbre était Machiavel. Mais aussitôt s’imposèrent les affaires politiques. Maximilien Sforza avait repris le gouvernement de Milan. Louis XII, retrouvant soudain son ambition, passa les Alpes pour le combattre. Léon X appela contre lui les Suisses et les Espagnols. Les Suisses battirent les Français à Novare. Mais plusieurs villes de Toscane et de Ligurie gardaient leur alliance avec le roi de France. Le général espagnol Raimond de Cardona s’empara de Prato, dont il massacra la population, puis de Gênes. Louis XII, perdant ses illusions, fit la paix avec Rome, et fut relevé des censures qu’il avait encourues.

La guerre recommença avec François Ier, qui avait succédé le 1er janvier 1515 à son cousin Louis XII, et fait alliance avec les Vénitiens. Mathieu Schiner, évêque de Sion en Valais, que le pape fit cardinal, avait écarté les Suisses de l’alliance française. Quand François Ier passa les Alpes, une armée suisse, alliée à Maximilien Sforza, tenta de lui barrer le passage. Elle fut écrasée à Marignan. François Ier s’empara de Milan, de Parme et de Plaisance. Sforza fit donation de ses États au roi, et alla mourir en France. Léon X demanda une entrevue à François Ier et le rencontra à Bologne le 9 novembre 1515. Ils ébauchèrent un concordat, qui fut signé l’année suivante.

En paix avec la France, Léon X, agissant comme souverain, mais aussi comme membre d’une famille de princes souverains, réalisa en 1516 une opération efficace dans ce double sens. François della Rovere, neveu de Jules II, était duc d’Urbino. Léon saisit comme prétexte que ce prince avait tué le cardinal-archevêque de Pavie pour l’excommunier. Il lança alors contre lui les troupes pontificales, qui s’emparèrent du duché. Et il nomma son neveu Laurent de Médicis duc d’Urbino. Cette dotation ne suffit pas. Pour affermir son alliance avec la France, le pape obtint pour ce nouveau duc d’Urbino la main de Madeleine de La Tour d’Auvergne. Leur fille Catherine épouserait en 1533 le fils de François Ier, futur Henri II, et serait la mère de trois rois de France, François II, Charles IX et Henri III. Le mariage eut lieu en 1518. Madeleine ne fut pas longtemps duchesse : l’année suivante, le duc Laurent mourut, et Léon X réunit le duché d’Urbino aux États pontificaux.

Ce fut à ce moment qu’un complot fut ourdi contre Léon X. Des soupçons désignaient pour principal instigateur le cardinal Petrucci. Pendant que celui-ci séjournait en Espagne, le pape fit saisir sa correspondance et apprit que ce prélat, de complicité avec le cardinal Sauli et le médecin pontifical Vercelli, avait projeté la mort du pontife. Au retour de Petrucci à Rome, les trois conjurés furent incarcérés au château Saint-Ange. Un procès en règle ayant établi leur culpabilité, Petrucci et Vercelli subirent la peine capitale. Sauli fut dégradé et vit ses biens confisqués.

Léon X se préoccupa alors à nouveau de la situation de l’Italie septentrionale. Pérouse se trouvait sous le joug d’un tyran sanguinaire, Giovanni Baglioni. Léon l’attira à Rome, le fit juger, condamner à mort et exécuter. Il se saisit de Pérouse.

François Ier gardait Parme et Plaisance. Léon X projeta de l’en déloger par allié interposé. Il s’adressa au nouvel empereur, le jeune Charles Quint, et conclut avec lui le 8 mai 1521 un traité dont l’une des clauses était le rétablissement de Sforza à Milan. Après un certain nombre de manœuvres infructueuses, Prosper Colonna, qui commandait une armée formée de contingents de villes lombardes alliées au pape, s’empara en novembre 1521 de Milan.

 

Dans le domaine religieux, Léon X poursuivit le cinquième concile du Latran, XVIIIe œcuménique, commencé en 1512 par Jules II. Il en ouvrit le 4 mai 1515 la dixième session. On y discuta du prêt à intérêt. Jusque-là, on considérait comme usuraire tout intérêt, aussi faible fût-il. Certains Pères montrèrent que les prêteurs et les banquiers avaient droit à indemnisation, si légère fût-elle. On conclut à un intérêt à taux modique. Après un discours d’un évêque d’Orient sur les malheurs des chrétientés tombées sous le joug des Turcs, on décida un nouvel appel à la croisade.

La onzième session s’ouvrit le 17 décembre 1516. On y entendit les envoyés du patriarche des Maronites, qui demandait son admission dans l’Église romaine. Ce qui fut accepté sans discussion. On termina sur l’adhésion au concordat conclu à Bologne entre le pape et François Ier. La bulle papale ordonnait à tous les chapitres cathédraux et à tous les monastères de renoncer à leur droit d’élection, le roi étant habilité à nommer les évêques et les abbés, laissant au pape le soin de ratifier les nominations. C’était là donner au gallicanisme des droits exorbitants, et préparer pour les siècles à venir de lourds conflits entre le pouvoir laïc et le pouvoir religieux.

La douzième et dernière session du concile s’ouvrit le 16 mars 1517. Elle fut principalement employée à évoquer le danger turc et le devoir de la croisade. Pour payer celle-ci, il fut décidé, malgré la protestation de certains, de lever une dîme pendant trois ans sur les revenus ecclésiastiques.

Religieusement, Léon X fut surtout le pape qui eut à faire face à la crise luthérienne. Le signal de la révolte de Luther fut la fameuse prédication des indulgences. Mais elle n’en fut que l’occasion, non la cause ; la cause était dans la psychologie de Luther, et non dans la conception qu’il se faisait du péché, de la liberté et de la grâce ; laquelle s’opposerait un jour inéluctablement à la doctrine et à la discipline catholiques. En 1517, Léon X publia une bulle qui instituait une indulgence pour tout fidèle qui, le cœur contrit pour ses péchés, donnerait une offrande, affectée à la croisade ou à la construction de la nouvelle basilique Saint-Pierre. Rien de neuf dans cet appel. Des prédicateurs se répandirent donc en Europe pour prêcher l’indulgence. En Allemagne, la prédication fut confiée au dominicain Johann Tetzel, qui insista d’une façon quelque peu mercantile sur l’importance de l’aumône, bien plus que sur l’importance de la contrition. Le 31 octobre 1517, l’augustin Martin Luther affichait sur la porte de la chapelle de l’électeur de Saxe à Wittenberg quatre-vingt-quinze « thèses », qui étaient des propositions tendant à déprécier les indulgences et à abaisser l’autorité papale.

Les évêques allemands ne prirent pas au sérieux cette saute d’humeur d’un jeune professeur de théologie. Celui-ci écrivait d’ailleurs au pape, peu de temps après, pour protester de sa soumission : « J’écouterai votre voix comme celle de Jésus-Christ lui-même qui préside en vous et qui parle par votre bouche. » Pour clarifier les choses, Léon X publia le 9 décembre 1518 une bulle qui rappelait la doctrine des indulgences, et qui montrait aussi que, dans cette querelle, ce n’était pas l’Église qui était coupable, mais l’impudent prédicateur qui faussait sa doctrine.

Néanmoins, les partisans de Luther faisaient en Allemagne un tintamarre si assourdissant que Léon le cita à comparaître à Rome. L’électeur de Saxe demanda au pape la faveur de ne pas entendre Luther lui-même, mais de le faire interroger sur place par un légat. Léon accepta, et envoya à Augsbourg à titre de légat le fameux théologien Cajetan. Les récits écrits et prêches de Luther, auxquels s’ajoutaient ses déclarations orales, s’écartant cette fois considérablement de la doctrine catholique, le légat lui demanda de les rétracter. Ce que Luther refusa. Cajetan, qui lui avait obtenu un laissez-passer, le laissa repartir.

À partir de ce moment, Luther multiplia les ouvrages et les libelles contre le pape et l’Église catholique. En 1519, Léon X demanda à Charles Quint de mettre Luther en arrestation. Ce que l’empereur refusa : il avait besoin des princes de Saxe, de Brandebourg, de Hesse, devenus luthériens, pour soutenir sa politique. Dans une bulle du 15 juin 1520, Léon X porta anathème contre quarante et une propositions tirées des œuvres de Luther, lui demandant de se rétracter. Mais Luther, soutenu maintenant par tout un mouvement intellectuel et politique, redoubla au contraire d’invectives contre Rome. Charles Quint, n’osant condamner lui-même l’hérésiarque, le cita devant une diète d’Empire réunie à Worms à cet effet. Il fut condamné, mais on le laissa à nouveau libre. L’électeur de Saxe le cacha alors dans la forteresse de la Wartburg.

Léon X s’employa à étendre la composition du Sacré Collège. Il promut au cardinalat trente et un prélats, notamment Egidio de Viterbe, maître général des Augustins ; Adrien d’Utrecht, évêque de Tortosa, futur Adrien VI ; le franciscain Ximenes de Cisneros, archevêque de Tolède et premier ministre de Castille ; le dominicain Thomas de Vio, dit plus tard Cajetan ; les humanistes Bonifacio Ferrari de Verceil, Laurenzio Campeggio, Ferdinando Ponzetti.

 

Élevé dans la culture humaniste et dans l’admiration des arts, Léon X fut un pape mécène.

Ami des lettres classiques, il releva l’Université de Rome, tombée dans l’abandon. Il y nomma d’éminents professeurs de théologie, de philosophie, de droit canon, de droit civil, de médecine, de mathématiques, de rhétorique. Ce fut la langue grecque qui lui réclama les plus grands soins. Jean de Lascaris et Marco Musuro l’enseignèrent avec éclat. Il installa à Rome les imprimeurs Aldo Manuce, qui publia les œuvres de Platon, et Zachario Calliergi, qui édita Pindare et Théocrite. Pour la langue latine, il fit entrer dans la Bibliothèque pontificale des manuscrits envoyés des bibliothèques monastiques. Il favorisa les langues orientales. Il nomma pour professeur d’hébreu Agacio Guidacerio. Santès Pagnini traduisit la Bible de l’hébreu en latin. L’astronome Celio Calcagnini devança Copernic en enseignant la rotation de la terre. Le pape protégea le poète latin Vida et surtout l’Arioste, poète épique de l’Orlando furioso.

Dans les beaux-arts, Léon X se fit particulièrement le protecteur de Raphaël (Raffaello Sanzio). Jules II lui avait demandé de décorer les « chambres » du Vatican, et le peintre en était à leur achèvement. Ce fut sous Léon X, et pour lui plaire, qu’il représenta dans la première salle « la bataille de Constantin ». Son très expressif portrait de Léon X daterait de 1518 ou 1519. De même, Michel-Ange avait exécuté la plus grande partie des fresques du plafond de la chapelle Sixtine. Il les termina avec les encouragements de Léon X. Ce fut au même Michel-Ange que le pape demanda le plan de la bibliothèque Laurentienne à Florence ; mais aussi son propre tombeau, placé dans l’église Sainte-Marie-de-la-Minerve.

Léon X mourut le 1er décembre 1521, à l’âge de quarante-six ans, après un pontificat de huit ans et neuf mois.

Son successeur fut Adrien VI.

*








LÉON XI.

Alessandro de’ Medici (Florence, 1535-Rome, 1605). 232e pape (1605). Successeur de Clément VIII.

Petit-neveu de Léon X par sa mère, dont il garda le nom. Entre dans le clergé romain sous Pie V qui le nomme en 1573 évêque de Pistoie, en 1574 archevêque de Florence, en 1583 cardinal. Clément VII l’envoie en 1596 légat en France, puis le fait en 1600 cardinal-évêque d’Albano, puis de Palestrina. Après la mort de Clément VIII, le 14 mars 1605, les soixante-dix cardinaux élisent le 1er avril Alexandre de Médicis, qui meurt le 27 avril après vingt-six jours de pontificat. Son successeur fut Paul V.

*








LÉON XII.

Annibale Sermattei della Genga (Genga, diocèse de Spolète, 1760-Rome, 1829). 252e pape (1823-1829). Successeur de Pie VII.

Sixième des dix enfants du comte Ilario della Genga, le jeune Annibale naquit le 23 août 1760 au château de Genga, près de Spolète, fréquenta le collège d’Osimo, puis le Piceno à Rome, et entra à l’Académie ecclésiastique, où il fut ordonné prêtre en 1783. Pie VI le fit entrer à la Maison pontificale. En 1793, à peine âgé de trente-trois ans, il fut sacré archevêque de Tyr, envoyé comme nonce à Lucerne, puis à Cologne et enfin en 1805 à Munich. En 1816, alors qu’il projetait de se retirer dans un monastère, il fut créé cardinal et envoyé comme évêque à Senigallia. En 1820, Pie VII le nomma cardinal-vicaire de la ville de Rome.

Pie VII étant mort le 20 août 1823, les quarante-neuf cardinaux en conclave élurent le 28 septembre della Genga, pourtant faible et maladif. Le 3 mai 1824, il publia une encyclique rappelant leurs devoirs aux évêques. L’année suivante, il célébra le jubilé. Il fonda sept universités, notamment à Rome et à Bologne. Il choisit pour secrétaire d’État l’énergique cardinal Bernetti, qui lutta contre les sociétés secrètes et le brigandage.

Léon XII mourut le 10 février 1829, après un pontificat de cinq ans et quatre mois. Son successeur fut Pie VIII.

*








LÉON XIII.

Gioacchino Pecci (Carpineto, 1810-Rome, 1903). 256e pape (1878-1903). Successeur de Pie IX.

Né à Carpineto dans le Latium le 2 mars 1810, le jeune Pecci y fit ses études secondaires de 1818 à 1824, puis il entra au Collège romain, où il obtint le doctorat en théologie, et fut admis en 1832 à l’Académie des Nobles ecclésiastiques. Poursuivant ensuite ses études en l’un et l’autre droits à l’Université de Sapience, il fut distingué par le cardinal Sala, qui l’introduisit à la Curie. Il fut ordonné prêtre le 31 décembre 1837.

En 1838, Grégoire XVI le nomme délégué du Saint-Siège à Bénévent ; en 1841, à Pérouse. En 1843, il est nonce à Bruxelles, puis (19 février) archevêque in partibus de Damiata. En 1846, ce même pape le nomme archevêque de Pérouse, et le 19 décembre 1853, Pie IX en fait un cardinal. En août 1877, il le crée camerlingue.

Après la mort de Pie IX, survenue le 7 février 1878, le conclave désigna le 20 février pour pape Mgr Pecci, qui prit le nom de Léon XIII et choisit pour secrétaire d’État le cardinal Rampolla. Le nouveau pape améliora les relations avec l’empire allemand en rendant visite en 1903 à l’empereur Guillaume II. En 1878, il rétablit la hiérarchie catholique en Écosse, nomma cardinal en 1882 Mgr Mac Cabe, archevêque de Dublin, se déplaça en 1892 aux États-Unis. Rompant avec son prédécesseur, il ne manifesta aucune hostilité à l’égard de la République française. Il incita Mgr Lavigerie, archevêque d’Alger, à prononcer en 1890 le fameux « Toast d’Alger », qui appelait les catholiques français au ralliement à la République.

Léon XIII promulgua une série d’encycliques qui connurent en leur temps un fort retentissement :

— Quod apostolici (1878), pour dénoncer le socialisme.

— Arcanum (1880) contre le divorce.

— Aeterni Patris (1880) pour recommander l’étude de la philosophie thomiste.

— Diuturnum (1881), sur la légitimité de l’autorité politique.

— Immortale Dei (1885), sur la liberté politique.

— Rerum novarum (1891), la plus célèbre, sur la condition des ouvriers.

— Providentissimus (1893), sur les études exégétiques.

Décédé à Rome le 20 juillet 1903 après un pontificat de vingt-cinq ans, Léon XIII fut inhumé dans la crypte de Saint-Pierre.

Son successeur fut Pie X.

*








LIBÈRE

(saint). Liberius (Rome, ?-Rome, 366). 36e pape (352-366). Successeur de Jules Ier.

Dépeint comme « pieux, éloquent et savant », le prêtre romain Liberius fut élu à la papauté le 17 mai 352, et consacré le 24. Les évêques ariens d’Orient demandèrent au nouveau pape de rompre la communion avec saint Athanase. Libère convoqua à Rome un concile qui déclara orthodoxe la doctrine d’Athanase. L’empereur Constance, lui-même arien, réunit à Arles un synode qui condamna Athanase et le Credo de Nicée. Le légat du pape, Vincent de Capoue, ignorant ou félon, signa les actes. Libère, indigné, assembla un nouveau concile à Milan, où les ariens triomphèrent. Comme le pape protestait, l’empereur le fit arrêter et conduire prisonnier à Bérée en Thrace. Il y resta deux ans. Constance mit sur le siège de Rome un antipape qui prit le nom de Félix II.

Libère, affaibli par la fatigue et le découragement, finit par signer la formule de Sirmium, qui constituait un compromis entre l’arianisme et la foi catholique. C’était la condition de son retour à Rome. Dès qu’il y fut, il compta se justifier par une profession de foi qui était en fait celle de Sirmium : il proclamait que le Fils était homoïousios, c’est-à-dire d’une substance semblable à celle du Père, alors que Nicée disait qu’il était homo-ousios, c’est-à-dire de même substance que le Père. Les termes étaient métaphysiquement fort différents. La querelle rebondit, et elle provoqua un nouveau concile, à Rimini (359), qui se termina par la proclamation de formules semi-ariennes. Cette fois, constatant son erreur passée, Libère refusa de souscrire. Sur l’incitation d’Athanase, ce pape annonça qu’il absoudrait individuellement tous les évêques qui avaient souscrit à Milan et Rimini. Ils furent nombreux à venir confesser leur faute, de sorte que la majorité conciliaire, dépendante de l’autorité impériale, se trouva renversée.

Ce fut le pape Libère qui fonda, en 352, la basilique Sainte-Marie-Majeure, qui pour cela prit le nom de basilique Libérienne.

Libère mourut le 24 septembre 366, après un pontificat de quatorze ans. Il fut inhumé dans la catacombe de Priscille, sur la via Salaria. Son successeur fut Damase Ier.

*








LIN

(saint). Linus (Étrurie, ?-Rome, 76). 2e pape (64-76). Successeur de saint Pierre.

Mort martyr pendant la persécution de Néron. Ses dates sont difficiles à établir, les diverses sources n’étant pas exactement concordantes.

Son successeur fut saint Anaclet.

*








LUCIUS Ier

(saint) († Rome, 254). 22e pape (253-254). Successeur de Corneille.

Élu le 25 juin 253, il fut victime de la persécution de Gallus ; il retourna à Rome où il mourut martyr, probablement le 5 mai 254. Son successeur fut Étienne Ier.

*








LUCIUS II.

Gerardo Caccianemici (Bologne, ?-Rome, 1145). 166e pape (1144-1145). Successeur de Célestin II.

Chanoine régulier, il fut fait par Honorius II cardinal-prêtre du titre de Sainte-Croix de Jérusalem et bibliothécaire de l’Église romaine. Il y établit des chanoines réguliers. Innocent II le nomma chancelier de l’Église romaine. Élu pape le 12 mars 1144, après la mort de Celestin II, l’aventurier hérétique Arnaud de Brescia ayant pris le pouvoir à Rome, il tenta, le 15 février 1145, de s’emparer du Capitole, et fut tué dans l’assaut. Son successeur fut Eugène III.

*








LUCIUS III.

Ubaldo Alluncingoli (Lucques, ?-Vérone, 1185). 171e pape (1181-1185). Successeur d’Alexandre III.

Nommé par Alexandre III cardinal-évêque d’Ostie, puis de Velletri. Élu pape le 1er septembre 1181, il fut le premier à l’être selon la règle qui exige pour électeurs les seuls cardinaux. Les troubles incessants qui secouaient Rome l’obligèrent à s’exiler à Vérone, où il mourut le 25 novembre 1185, après un pontificat de quatre ans. Son successeur fut Urbain III.

*








M






MARC

(saint) (Rome, ?-Rome, 336). 34e pape (336). Successeur de Sylvestre Ier.

Élu le 18 janvier 336, il n’eut qu’un pontificat de huit mois et vingt jours. Mort le 6 octobre, il fut inhumé dans le cimetière qui porta son nom. Il fut l’objet d’un culte dès le IVe siècle. Son successeur fut Jules Ier.

*








MARCEL Ier

(saint). Marcellus (Rome, ?-Rome, 309). 30e pape (308-309). Successeur de Marcellin.

Fils de Benoît, il fut élu en mai ou juin 308, après une vacance causée par la persécution. Arrêté sur l’ordre de Maxence, il fut condamné à servir comme esclave dans les écuries impériales. Évadé une nuit, après neuf mois d’esclavage, grâce à un complot de chrétiens, il présida à nouveau au culte. Arrêté une seconde fois, et soumis à la tâche de palefrenier, il mourut dans une écurie, et fut inhumé dans la catacombe de Priscille, sur la via Salaria, le 16 janvier 309.

Son successeur fut Eusèbe.

*








MARCEL II.

Marcello Cervini (Montepulciano, 1501-Rome, 1555). 222e pape (1555). Successeur de Jules III.

Il étudia à l’Université de Sienne l’astronomie, les mathématiques et l’architecture, sans négliger l’Antiquité classique. Clément VII le chargea d’une étude pour la réforme du calendrier. Il devint secrétaire du cardinal Alexandre Farnèse. Celui-ci, devenu Paul III, le nomma cardinal-prêtre de Sainte-Croix-de-Jérusalem. En 1543, il assura le rôle de légat au concile de Trente.

Il conseilla Michel-Ange dans ses travaux d’architecture.

Élu pape le 9 avril 1555, il mourut vingt-deux jours plus tard, le 1er mai. Palestrina écrivit en sa mémoire la Messe du pape Marcel. Son successeur fut Paul IV.

*








MARCELLIN

(saint). Marcellinus (Rome, ?-Rome, 304). 29e pape (296-304). Successeur de Caïus.

Fils du Romain Projectus. Élu le 30 juin 296 sous le règne sanglant de Dioclétien, il fut arrêté et sommé d’offrir l’encens aux idoles. Le Liber Pontificalis rapporte qu’il le fit, mais qu’ensuite, pénétré de douleur pour son apostasie, il retourna devant l’empereur, confessa hardiment sa foi et eut la tête tranchée. Il fut inhumé dans la catacombe de Priscille, sur la via Salaria. Il avait ordonné cinq évêques, quatre prêtres et deux diacres. Son successeur fut Marcel Ier.

*








MARIN Ier.

Marinus, dit parfois Martin II par confusion (Gallese, ?-Rome, 884). 108e pape (882-884). Successeur de Jean VIII. 

Il naquit à Gallese, bourgade au nord de Civita Castellana. Cardinal-diacre, il fut trois fois envoyé comme légat à Constantinople, une première fois pour notifier à l’empereur Michel III la déposition du patriarche Photius, une seconde fois pour représenter le pape Adrien II au huitième concile œcuménique. La troisième fois fut plus dramatique : il lut solennellement devant la cour et le clergé de Constantinople l’acte d’excommunication de Photius. L’empereur le fit jeter en prison. Il parvint à s’évader au bout de trente jours. Ordonné évêque par Jean VIII, il fut envoyé à Naples pour enquêter sur la conduite de l’archevêque Athanase, qui avait conclu une alliance avec les Sarrasins, et qui fut excommunié.

Marin fut élu pape le 23 décembre 882 et mourut probablement le 23 février 884, après quatorze mois de pontificat. Ce fut lui qui fit insérer le Filioque dans le Credo romain. Son successeur fut Adrien III. Ce pape figure sur certaines listes comme Martin II, par confusion des noms.

*








MARIN II,

dit parfois Martin III par confusion (Rome, ?-Rome, 946). 128e pape (942-946). Successeur d’Étienne VIII.

Il fut élu le 30 octobre 942, et mourut en mai 946, après un pontificat de trois ans et six mois. On loue son amour des pauvres et son zèle pour les monastères.

Son successeur fut Agapet II.

*








MARTIN Ier

(saint). Martinus (Todi, 590-Chersonèse, 655). 74e pape (649-655). Successeur de Théodore Ier.

Martin, né à Todi en Ombrie, fut d’abord apocrisiaire, c’est-à-dire nonce du pape à Constantinople. Quand le pape Théodore excommunia le patriarche Paul pour cause de monothélisme, ses envoyés furent emprisonnés, et Martin parvint à s’échapper. Élu au siège de Rome en juillet 649, il réunit au Latran un concile qui condamna solennellement le monothélisme, doctrine qui affirme que Jésus-Christ n’a qu’une seule volonté, divine. L’empereur Constant II, outré, envoya son chambellan Olympios, avec le titre d’exarque d’Italie, avec mission de supprimer Martin. La tentative d’assassinat, dans la basilique Sainte-Marie-Majeure, fut manquée, et Olympios contrit alla se jeter aux pieds du pape.

Un nouvel exarque, Calliopas, alla en 653 jusque dans la basilique du Latran enlever Martin manu militari, et le déporta dans l’île de Naxos. Après un an de captivité, il fut conduit à Constantinople, et jeté le 17 septembre 654 dans la prison de Prandearia. On ouvrit son procès le 15 décembre. Accusé d’hérésie et de conspiration, il fut dépouillé de ses vêtements, revêtu d’un carcan de fer et, bien qu’infirme, traîné dans la ville, et jeté dans une prison de condamnés de droit commun. Après trois mois, il fut déporté dans la Chersonèse, où il mourut exténué le 15 septembre 655, après un pontificat de six ans.

Il est vénéré comme saint le 14 avril dans l’Église grecque, et comme martyr le 12 novembre dans l’Église latine.

Son successeur fut Eugène Ier.

*








MARTIN II.

Autre nom de Marin Ier.

 

*








MARTIN III.

Autre nom de Marin II.

 

*








MARTIN IV.

Simon de Brie (Touraine, v. 1210-Pérouse, 1285). 189e pape (1281-1285). Successeur de Nicolas III.

Né non loin de Tours, il fut chanoine régulier à la fameuse abbaye Saint-Martin, devint chancelier de France et fut créé en 1261 par Urbain IV cardinal-prêtre du titre de Sainte-Cécile. Ce pape l’envoya une première fois comme légat en France pour proposer la couronne de Sicile à Charles d’Anjou, frère de Louis IX, une seconde fois en 1274 auprès de Philippe III pour tenter d’obtenir une neuvième croisade.

Nicolas III étant mort à Viterbe le 22 août 1280, ce fut dans cette ville que se réunit le conclave, qui ne parvint à élire un pape que le 22 février 1281 en la personne du cardinal de Brion ou de Brie. L’un des premiers actes de Martin IV fut l’excommunication de l’empereur byzantin Michel Paléologue. Son attention fut bientôt retenue par les événements de Sicile. Le 29 mars 1282 eut lieu à Palerme le fameux massacre des Français appelé Vêpres siciliennes. Pierre d’Aragon, qui avait perpétré cet acte, se proclama roi de Sicile. Martin décréta la croisade contre Pierre, et en nomma pour exécuteur Philippe III le Hardi, auquel il donna la couronne d’Aragon, mais en vain.

Le pape n’avait pu pénétrer à Rome, à cause de l’agitation qui y régnait. Il se fixa à Pérouse, où il mourut le 28 mars 1285. Son successeur fut Honorius IV.

*








MARTIN V.

Oddone Colonna (Genazzano, 1368-Rome, 1431). 206e pape (1417-1431). Successeur de Grégoire XII.

Ce fut lui qui réalisa l’unité de l’Église après le Grand Schisme d’Occident. Il s’appelait Oddon Colonna et était né au château de Genezzano près de Palestrina. Entré dans le clergé romain, il devint cardinal-diacre du titre de Saint-Georges-au-Vélabre. En novembre 1406 furent élus à Rome Angelo Corres, qui prit le nom de Grégoire XII, et à Avignon Pierre de Luna, qui se fit appeler Benoît XIII, et se comporta en antipape. Pour remplacer les deux papes antagonistes, les cardinaux réunis à Pise élurent tour à tour Alexandre V et Jean XXIII, qui ne furent pas plus légitimes que Benoît XIII. Finalement, le concile de Constance, ayant enregistré l’abdication de Grégoire XII et ayant déposé Pierre de Luna, élut le 11 novembre 1417 pour pape légitime et définitif Oddon Colonna, qui prit le nom de Martin V.

Le nouveau pape fut sacré le 21 novembre. Il tint alors à présider le concile de Constance, qui siégea jusqu’au 22 avril 1418, et compta quarante-cinq sessions. La première affaire à laquelle il dut alors faire face fut la rébellion des hussites. Le 6 juillet, Jean Hus avait été convaincu d’hérésie par un tribunal ecclésiastique et avait refusé d’abjurer. Les juges l’avaient remis au duc Louis de Bavière qui, au nom de l’empereur Sigismond, l’avait fait périr sur le bûcher. Ses partisans, sous la conduite d’un noble bohémien du nom de Zizka, formèrent une armée de trente mille hommes, qui parcourut Prague et le royaume en incendiant les églises et les monastères, et occupa les édifices publics. Au moment où le roi Wenceslas levait des troupes pour les combattre, il mourut. L’empereur Sigismond échoua au siège de Prague. Les hussites parcoururent les campagnes en brûlant les villages et en massacrant les populations. Le pape nomma pour légat le dominicain Jean Dominici, avec mission de décider les souverains à la croisade. En 1421, la diète de Nuremberg invita les princes allemands à prendre les armes. Quelques-uns d’entre eux formèrent un corps de troupes qui marcha contre les rebelles, mais fut vaincu en juillet 1426 à Aussig sur l’Elbe. En 1427 pourtant, Zizka mourut et ses pillards, sans chef, se dispersèrent. Ils furent pourchassés ici et là et bientôt disparurent.

Ce long schisme avait sapé l’autorité papale, et le concile de Constance avait comme rangé cette autorité sous la sienne. Martin V décida de convoquer lui-même un nouveau concile, qui reconnaîtrait clairement l’autorité papale. Bien qu’ayant fait une entrée triomphale à Rome en 1420, il convoqua ce concile en 1423 à Pavie, mais les évêques étaient fatigués de toutes ces réunions, de tous ces déplacements et de tous ces débats, qui duraient depuis dix-sept ans. Peu se dérangèrent. Les légats l’ouvrirent cependant, mais, après trois sessions de peu d’importance, la peste frappa la ville. Le 22 juin, l’assemblée se dispersa pour se reformer à Sienne le 22 juillet. Mais l’ambassadeur d’Aragon et les consuls de Sienne, par leurs interventions intempestives, jetèrent le désordre. Le pape se résigna à dissoudre le concile par un décret du 19 janvier 1424.

Poursuivant son projet, le pape décida d’indiquer un concile à Bâle. Pour que ce projet fût pleinement réussi, il adressa des légats aux différents souverains d’Europe pour obtenir leur approbation et leur participation. Il mourut sur ces entrefaites, le 20 février 1431, âgé de soixante-trois ans, après un pontificat de treize ans et trois mois. Il fut inhumé dans la basilique du Latran, où un somptueux tombeau lui fut sculpté par Simone Ghini.

Son successeur fut Eugène IV.

*








MILTIADE OU MELCHIADE

(saint) († Rome, 314). 32e pape (311-314). Successeur d’Eusèbe.

Il était originaire d’Afrique (du Nord), et fut élu le 2 juillet 311. Sous son pontificat eurent lieu des événements capitaux pour l’histoire de la chrétienté : la victoire de Constantin au pont Milvius le 28 octobre 312, et l’édit de Milan, signé par Constantin en 313, qui offrait la liberté de culte aux chrétiens.

Ce pape présida, le 2 avril 313, le concile qui condamnait les donatistes et leur schisme. Il ordonna douze évêques, sept prêtres et cinq diacres. Il mourut le 10 janvier 314, après un pontificat de deux ans et demi, et fut inhumé dans la catacombe de saint Calixte, sur la voie Appienne.

Son successeur fut Sylvestre Ier.

*
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NATALIUS.

Antipape (v. 190/200), sous Zéphyrin.

Théodote de Byzance alla sous le pape Éleuthère, vers 180, s’installer à Rome. C’était un hérétique qui niait la divinité de Jésus-Christ et se prétendait inspiré de l’Esprit Saint. Ses disciples formèrent une secte assez nombreuse à laquelle, sous le pontificat de Victor Ier (v. 195), il fallut un pape. On trouva pour cette dignité un certain Natalius, qui fut ordonné (?) évêque de Rome. Finalement, pénétré de remords, ce probablement premier antipape alla trouver le pape Zéphyrin et se jeta publiquement à ses pieds, couvert du cilice et de la cendre. Il fut absous.

*








NICOLAS Ier LE GRAND

(saint) (Rome, 800-Rome, 867). 105e pape (858-867). Successeur de Benoît III.

Son père était régionnaire, c’est-à-dire administrateur d’un quartier pauvre de Rome, et, selon le Liber Pontificalis, « versé dans la science et les arts libéraux ». Il tint à donner à son fils Nicolas une forte culture. Il devint clerc au Latran. Serge II (vers 845) lui conféra le sous-diaconat, Léon IV (v. 850), le diaconat, et le nomma archidiacre de l’Église romaine, c’est-à-dire adjoint de l’évêque chargé de l’administration religieuse. Après la mort de Benoît III, survenue le 17 avril 858, Nicolas fut élu pour lui succéder et sacré le 24 avril, puis couronné au Latran.

La première affaire que le nouveau pontife eut à gérer fut celle de Photius. Ce laïc, savant et favori de l’empereur byzantin Michel l’Ivrogne, fut en 857, par la grâce du souverain, nommé patriarche de Constantinople. Afin de laisser ce siège à l’intrus, le patriarche légitime, Ignace, en fut arraché, torturé et jeté en prison. Sur le rapport des faits, le pape assembla à Rome un concile qui condamna et excommunia Photius. Celui-ci répliqua en excommuniant Nicolas et tous ceux qui lui étaient fidèles. L’empereur Michel fut assassiné par son majordome, Basile le Macédonien, qui s’octroya la couronne, chassa Photius, et rappela Ignace. Mais le schisme était loin d’être éteint.

Nicolas Ier eut aussi à connaître de l’affaire de Lothaire le Jeune, roi de Lotharingie. En 855, l’empereur Lothaire, fils aîné de Louis le Pieux, abdiqua en partageant l’empire entre ses trois fils. Le second, Lothaire, reçut la Lotharingie (« royaume de Lothaire »), dont le territoire s’étendait de la mer du Nord à la Bourgogne, la partie la plus importante étant située entre la Meuse et le Rhin. Cette année-là, le jeune Lothaire, âgé de dix-huit ans, avait épousé Theutberge, fille du comte bourguignon Boson. Dès l’année suivante, il prit pour maîtresse Valdrade, nièce de l’archevêque Theutgaud de Trèves. Alors que Theutberge demeurait stérile, Valdrade mit au monde un fils en 857. Pour faire de cet enfant son héritier, Lothaire résolut de répudier Theutberge et d’épouser Valdrade. Le tribunal ecclésiastique, composé de juges soigneusement choisis, prononça en 862 la nullité du mariage, et Lothaire épousa aussitôt Valdrade.

Theutberge en appela au pape. En 863, Nicolas ordonna aux métropolitains de Germanie et de France de réunir un concile à Metz pour juger l’affaire. L’habileté des évêques concussionnaires fit que le concile donna raison aux juges. Or, le pape avait entre les mains le dossier des faits, que lui avait adressé l’archevêque de Reims, Hincmar. Quand les archevêques de Cologne et de Trèves lui portèrent les actes du concile, Nicolas constata que tout, dans ce jugement, était truqué et mensonger. La sentence du pape fut fracassante : il cassa les actes du concile, déposa et excommunia les deux archevêques. Valdrade fut placée dans un monastère.

Nicolas Ier fut attentif aux affaires épiscopales. L’archevêque Jean de Ravenne s’était rendu odieux aux clercs et aux fidèles de son diocèse par sa tyrannie. Écoutant les plaintes, le pape envoya des légats au tyran pour l’inciter à une autre conduite. Celui-ci méconnut l’avertissement. Le pape réunit en 861 à Rome un concile qui déposa et excommunia Jean. Le coupable ne tint pas compte de la sentence, garda sa fonction et son attitude. Nicolas prit alors lui-même la route de Ravenne. À son approche, Jean s’enfuit à Pavie auprès de l’empereur Louis II, qui ne put rien en sa faveur. L’archevêque se soumit, demanda pardon et fut réhabilité. Sans tenir compte de la mansuétude papale, Jean, au bout de quelques années, recommença ses exactions. Il fut à nouveau déposé et banni d’Italie.

Nicolas Ier montrait un grand amour des pauvres, qui étaient nombreux à Rome. « Il les aimait, dit le Liber Pontificalis, d’un amour de prédilection comme les membres souffrants de Jésus-Christ. Il avait fait dresser la liste de tous les aveugles, boiteux, paralytiques auxquels leurs infirmités ne permettaient pas de se rendre aux distributions de vivres, et on leur portait des secours à domicile. »

Il fit exécuter de grands travaux. D’abord, la reconstruction des remparts d’Ostie, en leur adjoignant des tours résistantes. Sur son ordre, on bâtit un aqueduc qui amenait l’eau jusqu’au Vatican pour étancher la soif des miséreux et des pèlerins. Il ordonna soixante-cinq évêques, sept prêtres et quatre diacres. Il mourut le 13 novembre 867, après un pontificat de neuf ans et sept mois. Il fut inhumé devant le grand portail de la basilique Saint-Pierre.

Son successeur fut Adrien II.

*








NICOLAS II.

Gérard de Bourgogne (Chevron en Savoie, 980-Florence, 1061). 155e pape (1058-1061). Successeur d’Étienne IX.

À la mort d’Étienne IX, en 1058, avant que l’élection pontificale eût lieu canoniquement, le comte de Tusculum, patrice de Rome, proclama pape le cardinal-évêque de Tusculum, qui prit le nom de Benoît X. L’intrus fut intronisé le 5 avril 1058. Les cardinaux décidèrent de procéder à une élection canonique. Ils se réunirent à cette intention à Sienne, mais attendirent pour ce faire la présence de Hildebrand, sous-diacre (et bientôt archidiacre) du Saint-Siège et homme de confiance d’Étienne IX. Cet influent et vénéré personnage était alors légat en Germanie. Ce qui fit que l’élection n’eut lieu que le 28 décembre 1058. Elle se déroula en présence du chancelier de Lombardie, Wibert de Parme, représentant le roi Henri IV de Germanie, de la grande comtesse Béatrix de Toscane et de son époux, Godefroy le Barbu, duc de Basse-Lorraine. Fut élu à l’unanimité Gérard, archevêque de Florence, auquel on imposa le nom de Nicolas II.

Le nouvel élu était le fils du seigneur de Chevron en Savoie, à ce moment partie du royaume de Bourgogne. L’intrus Benoît restait installé à Rome. Une troupe armée l’en chassa, et Nicolas put être intronisé le 24 janvier 1059. Trois mois plus tard, le pape assembla dans la basilique du Latran un concile qui réunit cent treize évêques et de nombreux abbés. Les canons établis furent essentiellement disciplinaires. Le plus important concerna l’élection papale. Sur l’incitation de Nicolas, il fut décidé qu’elle n’appartiendrait qu’aux seuls cardinaux, l’empereur étant simplement invité ensuite à la confirmer. Un décret fut porté contre les prêtres concubinaires et contre les fidèles qui assisteraient à leur messe. Dans le domaine doctrinal, le concile accueillit la rétractation de l’hérétique Bérenger de Tours, qui répandait un enseignement erroné sur l’eucharistie.

En politique, Nicolas II s’assura la soumission des Normands d’Italie. Sur l’incitation de Didier, abbé du Mont-Cassin, dont Nicolas venait de faire un cardinal, le fameux Robert Guiscard envoya des ambassadeurs au pape pour l’inviter à se rendre en Apulie. Le pape rencontra à Melfi le duc Robert, qui lui rendit hommage, et se déclara vassal du Saint-Siège. En 1060, Nicolas envoya en France deux légats au sacre du jeune roi Philippe Ier.

Nicolas II mourut à Florence le 27 juillet 1061, après deux ans et sept mois de pontificat.

Son successeur fut Alexandre II.

*








NICOLAS III.

Giovanni Gaetano Orsini (Rome, v. 1215-Soriano, près de Viterbe, 1280). 188e pape (1277-1280). Successeur de Jean XXI.

Après la mort de Jean XXI, survenue le 20 mai 1277, la vacance du siège dura six mois. Le 25 novembre, les cardinaux élurent Jean-Gaétan Orsini, cardinal-diacre de Saint-Nicolas in Carcere, qui prit pour nom celui du patron de son église. Peu de temps après son intronisation, il reçut de l’empereur byzantin Michel Paléologue l’avis qu’un concile réuni à Constantinople avait rejeté le schisme et proclamé son union à l’Église romaine. Le patriarche Jean adressa ensuite au pape des ambassadeurs qui lui remirent une lettre où il reconnaissait la primauté de l’évêque de Rome.

Même volonté de paix chez l’empereur Rodolphe de Habsbourg, qui en 1278 rendit au patrimoine de Saint-Pierre Bologne, Imola, Faenza, Forli, Ravenne, Rimini et Urbino. Avec Charles Ier d’Anjou, roi de Sicile, les relations furent plus difficiles ; le pape lui retira le titre de sénateur, c’est-à-dire de gouverneur, de Rome. Nicolas tenta, mais vainement, d’accorder Philippe III de France et Alphonse X de Castille.

En 1279, ce pape publia la bulle Exiit qui seminat, qui justifiait la pauvreté telle qu’elle était entendue par les Frères Mineurs. Elle déclarait que les religieux n’avaient que l’usage de leurs biens, tandis que le Saint-Siège en avait la propriété.

Nicolas III mourut le 22 août 1280, après un pontificat de deux ans et neuf mois. Il eut pour successeur Martin IV.

*








NICOLAS IV.

Girolano Masci (da Ascoli, Lisciano, 1230-Rome, 1292). 191e pape (1288-1292). Successeur d’Honorius IV.

Honorius IV mourut le 3 avril 1287. Les cardinaux se réunirent quelques jours plus tard, mais une épidémie désola Rome, et frappa aussi le conclave. Six cardinaux moururent, d’autres quittèrent la ville. Enfin, au bout de dix mois, les survivants parvinrent à se réunir. Ils désignèrent alors à l’unanimité, le 22 février 1288, le cardinal-évêque de Palestrina. Théologien et ministre général des Franciscains, Jérôme d’Ascoli avait été créé cardinal par Grégoire IX, qui l’avait envoyé comme légat à Constantinople pour travailler à l’unité des Églises.

Peu de temps après son intronisation, le pape nomma cardinaux deux Colonna, Napoléon et Pierre, et le ministre général des Franciscains, le théologien Mathieu d’Aquasparta. Il employa ensuite sa diplomatie à obtenir du roi Alphonse d’Aragon la libération du roi Charles II de Naples, qu’il retenait prisonnier. Charles se rendit aussitôt à Rome, où il fut couronné solennellement le 19 mai 1289.

Soucieux des missions en Orient, Nicolas IV envoya en 1288 en Tartarie le franciscain Jean de Montecorvino, qui remplit une ambassade auprès du roi de Perse, passa en 1291 en Inde et parvint jusqu’à la cour du grand khan des Tartares, auprès duquel il se fixa pour onze ans. En Europe, il fonda les universités de Montpellier et de Lisbonne.

Nicolas IV mourut le 4 avril 1292, après quatre ans de pontificat, et fut inhumé dans la basilique Sainte-Marie-Majeure, qu’il avait restaurée. Son successeur fut Célestin V.

*








NICOLAS V.

Pietro Rainalducci da Corbario (Corvaro, dans les Abruzzes, v. 1275-Avignon 1333). Antipape (1328-1330), sous Jean XXII.

À la mort de l’empereur Henri VII (1313), la couronne fut disputée entre Louis de Bavière et Frédéric d’Autriche. Vainqueur, Louis se fit élire roi des Romains en 1314 et pénétra en 1323 en Italie pour y assurer son pouvoir. Excommunié par Jean XXII, qui résidait à Avignon, Louis IV s’empara de Rome et fut couronné empereur des Romains le 17 janvier 1328. Puis il proclama pape, le 22 mai 1328, le franciscain Pierre de Corbario sous le nom de Nicolas V. Le pseudo-Nicolas créa neuf cardinaux, et publia une bulle qui annonçait la déposition de Jean XXII.

Le 4 août 1328, Louis IV, apprenant que le roi Robert de Naples marchait sur Rome, s’enfuit avec l’antipape. Celui-ci se réfugia à Viterbe, puis à Pise où, craignant les ennemis de l’empereur, il se tint caché pendant un an. En 1330, voyant perdue la cause de ses protecteurs, Pierre écrivit au pape une lettre où il exprimait son repentir, puis il prononça le 25 juillet son abjuration publique. Il se rendit alors à Avignon, et renouvela en présence du pape et de sa cour son abjuration. Jean XXII le releva de son excommunication, et lui accorda de vivre dans une chambre du palais papal, où il mourut en 1333.

*








NICOLAS V.

Tommaso Parentucelli (Pise, 1397-Rome, 1455). 208e pape (1447-1455). Successeur d’Eugène IV.

Né le 15 novembre 1397 à Pise, où exerçait son père médecin, Thomas perdit celui-ci quand il était tout enfant, et fut élevé à Sarzana en Ligurie, patrie maternelle. Protégé par le cardinal Albergati, il fit de brillantes études et fut reçu docteur en théologie, ce qui lui permit de devenir secrétaire du cardinal. Il se distingua par sa science théologique et linguistique aux conciles de Ferrare et de Florence, fut nommé archevêque de Bologne et cardinal.

Eugène IV étant mort le 23 février 1447, les dix-huit cardinaux entrèrent en conclave le 4 mars, et élurent le surlendemain le cardinal Parentucelli, qui fut couronné solennellement le 18 mars. L’Église émergeait du Grand Schisme d’Occident. Le pape intrus, Félix V, voyant que les souverains abandonnaient son obédience, abdiqua le 7 avril 1449. Nicolas V fut clément envers ce prince fourvoyé ; il le nomma cardinal-évêque de Sabine.

Le principal projet du pape fut alors d’obtenir la paix entre les princes européens pour liguer leurs efforts contre les Turcs. Il autorisa le roi de France Charles VII à conquérir la Savoie ; il conclut avec Frédéric III d’Allemagne le concordat de Vienne (1448) et le couronna solennellement à Rome. Il forma une ligue entre Naples, Florence, Venise et Milan. Ces efforts n’empêchèrent pas le sultan Mehmed II de s’emparer de Constantinople.

En 1450, Nicolas V donna au jubilé une solennité qui attira à Rome des foules innombrables venues de toute l’Europe. Elle fut l’occasion de la canonisation du grand prédicateur franciscain Bernardin de Sienne. En 1453, la police romaine découvrit un étrange complot : un déséquilibré du nom de Porcaro, rassemblant quelques nobles et quelques aventuriers, avait formé le projet d’éliminer le pape et de se proclamer Brutus en restaurant la république romaine. Il fut, avec les principaux conjurés, pris et pendu.

Nicolas V fut un mécène. Lettré et collectionneur, il créa la brillante Bibliothèque vaticane, et recueillit pour elle des manuscrits précieux. Au Vatican, il fit terminer les appartements Borgia, et les « chambres » que décorerait bientôt Raphaël. Ce qui ne l’empêchait pas de se préoccuper des malheureux. Outre les secours qu’il leur accordait en abondance, il avait créé un service qui s’employait à marier les jeunes filles pauvres et les dotait sur les deniers personnels du pape.

Nicolas V mourut le 24 mars 1455 après huit ans de pontificat, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Calixte III.

*








NOVATIEN.

Novatianus († Rome, 258 ?). Antipape (251-258), sous les pontificats de Corneille, Lucius Ier, Étienne Ier et Sixte II.

En 251, au moment de l’élection de saint Corneille, l’hérésiarque Novat s’enfuit de Carthage et vint à Rome où, pour donner plus d’autorité et d’ampleur à sa secte, il suscita le prêtre Novatien comme évêque de Rome. C’était l’époque des persécutions sanglantes. Novatien se fit des disciples en proclamant que les lapsi, chrétiens qui avaient par violence sacrifié aux idoles, ne pouvaient recevoir le pardon de leur péché. Son élection et sa doctrine furent condamnées par les conciles de Carthage (251) et d’Antioche (253). À partir de l’avènement du pape saint Denys (258), on perd Novatien de vue.

*
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PASCAL

(† Rome, 692). Antipape (687-692), sous Serge Ier.


    À la mort du pape Conon (21 septembre 687), deux partis de la foule romaine acclamèrent deux personnages différents, l’archiprêtre Théodore et l’archidiacre Pascal. L’un et l’autre se prétendirent papes. Le clergé et les magistrats élurent alors canoniquement le prêtre Serge. Théodore se soumit, mais Pascal appela en sa faveur Jean, exarque de Ravenne. Celui-ci, accouru, constata que la plèbe était trop attachée au pape légitime pour lui imposer un antipape. Il exigea pour son départ cent livres d’or ; et comme le peuple ne pouvait payer cette lourde somme, il se paya lui-même en s’appropriant les décorations de la basilique Saint-Pierre. Le pape Serge frappa Pascal de déposition de son titre d’archidiacre. La force publique procéda à son incarcération dans un monastère, où il mourut au bout de quatre ans.

*








PASCAL Ier

(saint). Paschalis (Rome, ?-Rome, 824). 98e pape (817-824). Successeur d’Étienne IV.

Voici la notice que lui consacre le Liber Pontificalis : « Pascal, né à Rome, était fils de Bonosur. Dès ses premières années, il fut consacré au service du Seigneur et éduqué à l’école patriarcale du Latran dans les lettres divines et humaines. Il apprit tout le psautier et fit une exégèse complète de l’Ancien et du Nouveau Testament. À la noblesse et à l’élégance des manières, il joignait une vertu consommée et une bonté pleine de charme. Successivement sous-diacre, diacre et prêtre, il réalisait le type d’homme saint, chaste, pieux, innocent, magnanime. On remarquait son assiduité à la prédication, son innocence, et la charité inépuisable avec laquelle il donnait aux pauvres tout ce qu’il possédait. »

Léon III (795-816) en fit un abbé du monastère Saint-Étienne au Vatican, où il établit la discipline. Étienne IV mourut le 24 janvier 817. Dès le lendemain, le clergé et les sénateurs de Rome élurent Pascal. Il sacra en 823 l’empereur Lothaire, fils de Louis le Pieux. Il édifia trois des plus prestigieuses églises de Rome : Sainte-Praxède, Sainte-Marie-in-Domnica, Sainte-Cécile au Transtévère. Ce fut sous son pontificat que le titre de cardinal commença à être donné aux principaux clercs de Rome.

Pascal Ier mourut le 10 février 824 après un pontificat de sept ans. Son successeur fut Eugène II.

*








PASCAL II.

Raineris da Bieda (Bieda, 1050-Rome, 1118). 160e pape (1099-1118). Successeur d’Urbain II.

Né à Bieda, dans le diocèse de Ravenne, Rainier avait pour père Crescence (Crescentius). Envoyé à Cluny pour y étudier, il y prit l’habit. Chargé à Rome des affaires de l’abbaye, il y fut remarqué par Grégoire VII, qui le nomma cardinal-prêtre du titre de Saint-Clément. Urbain II l’envoya comme légat auprès d’Alphonse VI de Castille. Ce pape étant mort le 29 juillet 1099, les électeurs lui désignèrent pour successeur à l’unanimité, le 13 août, le cardinal Rainier. Il fut sacré le lendemain.

Il survenait en pleine querelle des investitures. L’empereur Henri IV avait été excommunié par Grégoire VII en 1076. Il était allé l’année suivante à Canossa se faire relever de cette excommunication. Puis, à nouveau excommunié en 1080, il avait suscité l’antipape Clément III et s’était fait couronner par lui à Rome. Grâce aux Normands d’Italie, Urbain II avait repris Rome. Deux jours après Urbain II, l’antipape Clément III mourut, mais fut remplacé aussitôt par Théodoric, cardinal-évêque de Sainte-Rufine. Henri IV fut alors vaincu par son fils Henri V, qui fit déposer son père à la diète de Mayence (1105).

Pascal II crut trouver dans Henri V un souverain soumis à l’Église. Mais celui-ci reprit la politique de son père. En 1111, il s’empara de Rome, livra la ville au pillage de ses soldats, captura le pape, le dépouilla de ses ornements sacrés, et l’emmena en captivité dans son camp. Henri menaça Pascal d’anéantir Rome et d’en massacrer la population s’il n’obtenait pas le droit de conférer les investitures. Le pape céda, fut libéré et couronna l’empereur.

Deux conciles, réunis l’un à Vienne et l’autre à Cologne, excommunièrent Henri V pour ses violences contre le pape, et blâmèrent celui-ci de lui avoir accordé la faveur contraire à la doctrine de l’Église. Pénétré de regrets, Pascal II convoqua lui-même en 1112 un concile au Latran, y dénonça l’action impie d’Henri V à son égard, et révoqua la faveur qu’il lui avait accordée.

Le parti germanique provoqua à Rome de violentes émeutes, qui forcèrent le pape à se réfugier à Albano. Henri V nomma alors un nouvel antipape, Maurice Bourdin, archevêque de Braga, qui se fit appeler Calixte II et s’installa à Rome. Pascal II osa se présenter dans la ville. Ses adversaires s’enfuirent. Mais, lui, atteint de sa dernière maladie, trépassa le 21 janvier 1118, et fut inhumé dans la basilique du Latran. Son pontificat avait duré dix-huit ans et cinq mois.

Son successeur fut Gélase II.

*








PASCAL III.

Guido da Crema (Crema, Lombardie, v. 1100-Rome, 1168). Antipape (1164-1168), sous le pape Alexandre III.

En 1164, à la mort de l’antipape Victor IV (Ottavio de Monticelli), l’empereur Frédéric Barberousse, poursuivant ses desseins schismatiques, proposa aux cardinaux nommés par Victor IV de lui élire pour successeur le cardinal Gui de Crema, qui prit le nom de Pascal III. En 1165, Barberousse procéda de sa propre autorité à la canonisation de Charlemagne, qu’il fit ratifier par l’antipape. Quand, en 1166, Frédéric se fut emparé de Rome, Pascal se fit introniser dans la basilique Saint-Pierre (30 juillet). Mais il dut s’enfuir trois jours plus tard, chassé avec l’armée germanique par un orage torrentiel. Installé l’année suivante au Latran, il y mourut le 20 septembre 1168.

*








PAUL Ier

(saint) (Rome, v. 700-Rome, 767). 93e pape (757-767). Successeur d’Étienne II.

Fils du Romain Constantin, il fut élevé à l’école cléricale du Latran. Ordonné diacre par le pape Zacharie, il succéda à son frère Étienne II le 22 mai 757. Il transforma sa maison paternelle en un monastère, qu’il plaça sous l’invocation des saints Étienne et Sylvestre. Il organisa des fouilles dans les catacombes et y retrouva le corps de sainte Pétronille, présumée fille de saint Pierre. Il ordonna trois évêques, douze prêtres et deux diacres.

Père des pauvres, il parcourait jour et nuit les quartiers misérables, pour leur offrir des secours et des consolations. Il pénétrait dans les prisons pour y assister les condamnés à mort. Il mourut à Saint-Paul-hors-les-Murs le 28 juin 767, après un pontificat de dix ans, et son corps fut transféré trois mois plus tard à la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Étienne III.

*








PAUL II.

Pietro Barbo (Venise, 1417-Rome, 1471). 211e pape (1464-1471). Successeur de Pie II.

Né le 23 février 1417 à Venise d’une mère qui était la sœur du pape Eugène IV, Pierre trouva tout jeune dans cette parenté une invitation à une carrière cléricale. Son oncle en fit un archidiacre de Bologne, puis un évêque de Carreto, enfin, en 1440, alors qu’il n’avait que vingt-trois ans, un cardinal-diacre de Santa-Maria-Novella. Il fut le conseiller écouté de Nicolas V et de Calixte III.

Pie II étant mort le 14 août 1464, Barbo fut élu le 30 août dès le premier scrutin, et fut couronné le 16 septembre. Il avait quarante-sept ans, beaucoup d’énergie, d’ambitieux projets politiques et artistiques. Sa première entreprise fut d’unir les princes chrétiens contre les Turcs. Mais il ne rencontra que mollesse et hésitations. Il parvint cependant à entretenir des rapports courtois avec Frédéric III de Germanie et Louis XI de France.

Pontife fastueux, Paul II fit bâtir pour sa résidence le palais de Saint-Marc, amplifia les collections antiques, donna à Rome des fêtes et des jeux qui lui attirèrent la faveur de la population. Il protégea à Rome le premier atelier d’imprimerie. Il mécontenta cependant certains humanistes en supprimant, par mesure d’économie, un certain nombre de pensions tirées du trésor pontifical. Cette mesure provoqua une conspiration dont les auteurs furent arrêtés et châtiés corporellement. Ce fut Paul II qui conféra aux cardinaux la pourpre et la barrette, et accorda au souverain de France le titre de « roi très chrétien ».

Il mourut le 27 juillet 1471, après un pontificat de sept ans. Son successeur fut Sixte IV.

*








PAUL III.

Alessandro Farnese (Canino, 1468-Rome, 1549). 220e pape (1534-1549). Successeur de Clément VII.

Il naquit à Canino, près de Farnèse dans le Latium, propriété ancestrale de sa famille. D’abord confié dès son enfance à un maître humaniste, il fut envoyé à Florence où il se forma à l’érudition. Il se maria, eut un fils, Pierluigi, plus tard duc de Parme, et une fille, Constanza, qui durent être légitimés ensuite par soupçon sur la légitimité de son mariage. Devenu veuf, il entra dans la carrière ecclésiastique. Innocent VIII le nomma protonotaire apostolique. Alexandre VI le fit trésorier de la chambre, et, le 21 septembre 1493, le créa cardinal-diacre du titre des Saints-Cosme-et-Damien. Il avait vingt-cinq ans. Le 3 mai 1512, Jules II le nomma évêque de Parme.

Cette fonction pastorale ne l’empêcha pas de remplir des tâches d’Église : légat à Viterbe, délégué auprès de Charles VIII en Italie, archiprêtre de la basilique du Latran, légat dans les Marches, gouverneur de Rome. Il couronna Léon X. Clément VII le désigna pour son successeur, et en fit dès 1524 un cardinal-évêque d’Ostie. Il ne faut pas s’étonner si, au surlendemain des obsèques de Clément VII, le 13 octobre 1534, le cardinal Farnèse fut élu à l’unanimité des trente-sept cardinaux.

Dès son accession à la papauté, Paul III réunit les cardinaux pour leur déclarer les trois entreprises qui allaient l’animer : la croisade contre les Turcs, la restauration de la discipline ecclésiastique, la réunion d’un concile œcuménique.

Contre les Turcs, Paul III s’employa à réunir les souverains chrétiens. C’était impossible pour Henri VIII, qui venait de consommer son schisme avec l’Église. Il fit exécuter en 1535 le cardinal John Fisher, et en 1537 le chancelier laïc Thomas More. Les deux plus grands souverains du continent, François Ier et Charles Quint, s’opposaient en une guerre impitoyable, et le roi français avait fait alliance avec le sultan Soliman le Magnifique. En septembre 1537, le pape conclut avec Venise et l’empereur une ligue défensive. La flotte turque parvint à désoler la côte tyrrhénienne et à y prendre Castro. Elle fut pourtant anéantie à Messine par l’amiral génois André Doria. Finalement, Charles Quint et François Ier conclurent la paix à Crépy-en-Laonnois, le 18 septembre 1544.

La paix européenne permettait le concile. Le pape avait nommé une commission préparatoire, présidée par le cardinal Contarini. Il avait choisi pour cette réunion la ville de Trente, aux confins de l’Italie et de l’Allemagne, et envoyé la bulle de convocation dès le 22 mai 1542. Paul ne put, malgré son désir, aller lui-même présider l’ouverture : sa santé était chancelante. Il nomma pour le remplacer trois légats : le cardinal-évêque Del Monte, le cardinal-prêtre Cervini, le cardinal-diacre Reginald Pole.

Le concile s’ouvrit le 13 décembre 1545. La première session fut consacrée à établir l’ordre des travaux. La seconde session n’eut lieu que le 7 janvier 1546, et traita des devoirs des prélats. La troisième session, ouverte le 2 février 1546, fut consacrée à la Sainte Écriture : définition de la canonicité et tâche de la tradition ; elle fut complétée par la suivante, le 8 avril. Par les travaux des sessions suivantes furent définis, en réponse aux hérésies de Luther : à la cinquième (17 juin 1546), le péché originel ; à la sixième (13 janvier 1547), la justification ; à la septième (3 mars 1547), les sacrements.

Une maladie contagieuse commençant à sévir dans les Alpes, le concile déménagea à Bologne, où il tint le 21 avril 1547 sa neuvième session, consacrée aux sacrements de pénitence et d’eucharistie. Le 14 septembre, la dixième session fut occupée surtout à savoir si le concile retournerait à Trente, et les travaux s’immobilisèrent. Ils le firent d’autant plus en novembre 1549, quand le pape mourut.

Paul III pratiqua le népotisme. Il accorda le cardinalat à quatre de ses petits-fils, encore adolescents. Il obtint de marier un autre petit-fils, Ottavio Farnèse, avec Marguerite d’Autriche, fille naturelle de Charles Quint. En 1545, il détacha Parme et Plaisance des États pontificaux, et en fit un duché sur lequel il institua pour souverain son fils Pierluigi, créant une dynastie qui durerait jusqu’en 1731.

En 1542, ce pape institua le Saint-Office, tribunal chargé de juger les hérésies. Il donna la consigne aux inquisiteurs de procéder avec modération, en obtenant aveux et rétractations plus par la persuasion que par la violence, ce qui avait été la doctrine de saint Dominique. Mécène et curieux des sciences, ce fut à lui que Copernic dédia son ouvrage sur Les Révolutions des corps célestes. Il confia à Michel-Ange de grands travaux d’art : l’achèvement du palais Farnèse, la peinture du Jugement dernier dans la chapelle Sixtine, la transformation du Capitole et surtout la continuation de la basilique Saint-Pierre.

Paul III mourut le 20 novembre 1549 à l’âge de quatre-vingt-un ans, après un pontificat de quinze ans. Il fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre dans un monument funéraire exécuté d’après les conseils de Michel-Ange par Gulielmo della Porta.

Son successeur fut Jules III.

*








PAUL IV.

Gian Pietro Caraffa (San Angelo a Scala, 1476-Rome, 1559). 223e pape (1555-1559). Successeur de Marcel II.

Né d’une opulente famille près d’Avellino en Campanie, Jean-Pierre Caraffa étudia à l’université de Naples le latin, le grec et l’hébreu. Entré dans le clergé, il fut nommé par Jules II en 1505 évêque de Chieti en Abruzzes. Là, il fonda avec Gaétan de Thienne la congrégation des Théatins, clercs réguliers voués à la réforme du clergé. Transféré à l’archevêché de Brindisi en Pouille, il fut ensuite légat tour à tour en Angleterre et Espagne. Paul III le créa en 1536 cardinal-doyen du Sacré Collège et, en 1549, archevêque de Naples.

Quand Jules III avait trépassé, en mars 1555, Marcel II avait été élu grâce à l’influence du cardinal Caraffa ; mais son pontificat ne dura que trois semaines. Les quarante-cinq cardinaux se réunirent donc à nouveau, le 15 mai, et élurent à l’unanimité Caraffa, malgré sa résistance et malgré l’opposition virulente de Charles Quint. Il choisit le nom de Paul, et fut couronné le 26 mai.

Ranke l’a décrit ainsi : « Paul IV comptait alors soixante-dix-neuf ans, mais ses yeux enfoncés dans leur orbite avaient encore tout le feu de la jeunesse. Il était grand et maigre, sa démarche était vive, il paraissait tout nerfs. Dans sa vie journalière, il n’était l’esclave d’aucune règle, dormait souvent le jour, étudiant la nuit. Il parut ne connaître aucun devoir, aucune autre occupation que l’ancienne foi, avec toute la suprématie absolue qu’elle possédait dans les époques antérieures. »

Il commença pourtant par s’occuper des affaires politiques. Il détestait les Allemands et les Espagnols, parce qu’il estimait qu’ils occupaient illégalement l’Italie. Il se montra donc, avec quatre siècles d’avance, le champion de l’unité et de l’indépendance italiennes. Il tenta vainement par la diplomatie de rompre la paix établie entre Charles Quint et Henri II. Il crut possible alors de libérer l’Italie par les armes. Il envoya son neveu Carlo Caraffa (un condottiere ambitieux et brutal), dont il avait fait son secrétaire d’État, avec une armée pour prendre Naples. C’était une illusion. Carlo fut vaincu par le duc d’Albe, qui envahit les États pontificaux. Le pape dut négocier avec Philippe II d’Espagne, qui lui consentit en 1557 le traité peu humiliant de Cava-Palestrina. En 1556, il déclara nulle l’élection de l’empereur Ferdinand, pour avoir été faite sans son autorisation. Désormais, les empereurs germaniques ne demandèrent plus au pape la confirmation de leur élection.

Par un népotisme éclairé, Paul avait donné à ses neveux, à Carlo et à d’autres, des emplois importants dans l’administration pontificale. Constatant qu’ils étaient indignes de ces faveurs, il ordonna une sévère enquête sur leur conduite. Le 23 janvier 1559, il réunit le Sacré Collège, demanda pardon de son aveuglement, et révoqua tous les siens, qu’il exila de Rome avec leur famille. Sa vieille sœur voulut intercéder à genoux ; il la repoussa. Le cardinal Alonso Caraffa fut expulsé manu militari par la garde suisse. Le pape alla jusqu’à révoquer les magistrats nommés par ses neveux.

Paul IV montra la même inflexibilité dans la réforme de l’Église. Il nomma dans les dicastères romains des prélats d’une obéissance éprouvée. L’administration civile dut surveiller et réprimer avec zèle, et le gouverneur fut chargé chaque soir d’un rapport. Les lieux de débauche et les maisons de jeu furent fermés, la mendicité interdite. Les blasphémateurs furent traduits devant les tribunaux. Ce pape fit donner à l’Index, recueil des livres prohibés, une rigueur accrue, y faisant même figurer le Roland furieux de l’Arioste. Ce qui lui valut une protestation du cardinal Ghislieri, le futur pape Pie V. Les cardinaux en désaccord avec le pontife ne furent pas épargnés : Reginald Pole fut exilé et Giovanni Morone enfermé au château Saint-Ange.

Paul IV mourut le 18 août 1559, à l’âge de quatre-vingt-trois ans, après quatre ans et trois mois de pontificat. Il avait constamment refusé les médicaments et les soins des médecins, bien qu’ayant lu toute l’œuvre de Galien dans le texte grec. Il s’en tenait à une rigoureuse sobriété, observant un jeûne quasi perpétuel. À la nouvelle de sa mort, des bandes armées se formèrent dans Rome, qui abattirent la statue du pape et en jetèrent les débris dans le Tibre ; elles incendièrent le palais de l’Inquisition, forcèrent les portes des prisons, saccagèrent le couvent des dominicains. Ce fut dans l’église de ce même couvent que Pie V, en 1566, fit transférer les cendres de son prédécesseur.

Il est difficile à l’historien de juger cette personnalité absolue que fut Paul IV. Mansi, éditeur des Annales ecclésiastiques, a écrit : « Son caractère, fait de sévérité et de piété, en avait fait dans la vie privée, au jugement de tous, un saint. Mais, au souverain pouvoir, il était difficile, inquiet, soupçonneux, téméraire, plein d’audace. Il se montra digne du pontificat avant de l’obtenir, et indigne après l’avoir obtenu. Mais nombreuses et grandes furent les marques de sa sainteté : généreux jusqu’à étonner, chaste à servir d’exemple, tempérant jusqu’au prodige. »

Le successeur de Paul IV fut Pie IV.

*








PAUL V.

Camillo Borghèse (Rome, 1552-Rome, 1621). 233e pape (1605-1621). Successeur de Léon XI.

Né dans une famille noble originaire de Sienne, Camillo étudia la philosophie à Pérouse, puis le droit à Padoue, et entama une carrière ecclésiastique sinueuse : avocat consistorial, référendaire aux signatures, vice-légat à Bologne, auditeur de la chambre. Clément VIII l’envoya comme légat en Espagne, le créa le 15 juin 1596 cardinal-prêtre du titre de Saint-Eusèbe, et en fit un vicaire de Rome. Léon XI étant mort le 27 avril 1605 après un pontificat de vingt-six jours, le nouveau conclave se réunit le 8 mai, et parvint à un accord le 16 mai sur le nom de Borghèse. Il prit le nom de Paul et fut couronné le 29 mai.

Le pontificat commença par une querelle avec Venise. Le sénat de la république ayant décrété l’interdiction de l’aliénation des biens laïques en faveur des religieux et incarcéré deux religieux pour les juger, le pape, n’obtenant pas réparation, jeta l’interdit. Venise chassa les Jésuites. La querelle devint internationale. Henri IV de France accommoda les adversaires. Une autre querelle surgit avec la France de Louis XIII. Dans plusieurs de ses écrits, le fameux théologien jésuite Francisco Suarez défendait les droits du Saint-Siège devant les puissances laïques, et allait même jusqu’à légitimer le tyrannicide. En des circonstances exceptionnelles certes, mais le moment était mal choisi : on venait d’assassiner Henri IV. Le parlement français éleva une protestation en condamnant les écrits. Le pape réclama la révocation de la condamnation. Le parlement refusa. Louis XIII parvint à une mesure qui satisfit les deux parties : la condamnation demeura, mais le roi ne l’appliqua pas.

Paul V fut zélé pour la propagation de la foi. Il fonda un certain nombre de chaires de langues orientales pour les études des missionnaires. Il reçut la profession de foi et la réunion à l’Église catholique de la communauté de rite chaldéen, dont le patriarche siégeait à Bagdad, et qui professait jusque-là le nestorianisme. Il canonisa Charles Borromée et Françoise Romaine. Il approuva l’Ordre des Ursulines.

Il fit terminer par Maderna la basilique Saint-Pierre, édifier un nouvel aqueduc, un château d’eau et de nombreuses fontaines. Il prit pour résidence un nouveau palais, le Quirinal. Il agrandit la Bibliothèque vaticane. L’un de ses neveux, le cardinal Scipion Cafarelli, éleva la villa Borghèse avec ses collections.

Paul V mourut le 28 janvier 1621, à l’âge de soixante-huit ans, après un pontificat de quinze ans et huit mois. Il fut inhumé dans la chapelle Pauline de Sainte-Marie-Majeure, qu’il avait fait édifier. On admire à la villa Borghèse son buste sculpté par le Bernin.

Son successeur fut Grégoire XV.

*








PAUL VI.

Giovanni Battista Montini (Concesio, 1897-Castelgandolfo, 1978). 262e pape (1963-1978). Successeur de Jean XXIII.

Né d’un père avocat et député de Brescia, il fit ses études secondaires chez les jésuites de cette ville, entra au grand séminaire en 1916 et fut ordonné prêtre en 1920. Il continua sa formation à Rome en étudiant à l’Université grégorienne et à l’Académie des Nobles ecclésiastiques. En 1923, il fut attaché à la nonciature à Varsovie, puis en 1924 affecté à la Secrétairerie d’État ; en 1937, substitut pour les Affaires ordinaires. En 1952, Pie XII l’ayant inscrit pour une prochaine création de cardinaux, il refusa, mais reçut cependant le titre de pro-secrétaire d’État et fut nommé le 1er novembre 1954 archevêque de Milan. Jean XXIII parvint pourtant à en faire un cardinal le 5 décembre 1958. Ce même pape le nomma en 1959 membre de la commission préparatoire du concile Vatican II.

Jean XXIII étant mort le 3 juin 1963, le cardinal Montini fut élu pape le 23 juin par les quatre-vingts cardinaux réunis en conclave et prit le nom de Paul. Il poursuivit les travaux du concile Vatican II, promulgua la Constitution sur la sacrée liturgie et le Décret sur les moyens de la communication sociale. À l’issue de la troisième session, il proclama, le 21 novembre 1964, Marie Mère de l’Église et promulgua la Constitution sur l’Église. Il approuva la quatrième et dernière session (octobre-décembre 1965), et confirma ensuite tous les décrets du concile. Ce qui ne l’empêcha pas de publier en 1969 l’ordo d’une nouvelle messe, en contradiction avec la Constitution sur la sacrée liturgie qu’il avait lui-même promulguée, et qui avait été votée par 2 147 Pères sur 2 151, proclamant que les rits en usage au moment du concile devaient être « conservés et favorisés de toute manière ».

En janvier 1964, Paul VI rencontra à Jérusalem le patriarche de Constantinople Athénagoras Ier, prélude à une déclaration commune prononcée devant l’assemblée générale de l’ONU à New York, regrettant, sans toutefois l’annonce d’une réunion, le schisme entre les deux Églises. Paul VI entreprit de nombreux voyages dans le monde : à Bombay, au Portugal, à Genève, en Ouganda, aux Philippines.

Paul VI proclama Docteurs de l’Église sainte Thérèse d’Avila et sainte Catherine de Sienne. Il publia huit encycliques :

— Ecclesiam tuam (1964) ;

— Mense maio (1965) ;

— Mysterium fidei (1965), sur l’eucharistie ;

— Christi matri (1966) ;

— Populorum progressio (1967), sur la justice sociale ;

— Sacerdotalis caelibatus (1967), sur l’obligation du célibat ecclésiastique ;

— Humanae vitae (1968), contre la contraception ;

— Matrimonia mixta (1970), sur les mariages entre catholiques et non-catholiques.

Paul VI mourut d’une crise cardiaque le 6 août 1978, après un pontificat de quinze ans, et fut inhumé sous la basilique Saint-Pierre.

Son successeur fut Jean-Paul Ier.

*








PÉLAGE Ier

(saint). Pelagius (Rome, 500-Rome, 561). 60e pape (556-561). Successeur de Vigile.

Son père, Johannes Vigilianus, était vicaire du préfet du prétoire. Devenu archidiacre du pape Vigile, Pélage fut nommé en 546 apocrisiaire, c’est-à-dire légat auprès de l’empereur byzantin. Celui-ci, qui était alors Justinien, lui donna la mission de se rendre en Palestine pour y déposer Paul, patriarche d’Alexandrie, accusé d’origénisme. Quand le roi lombard Totila fit le siège de Rome, Pélage s’employa à ravitailler la population, puis il alla trouver le Barbare pour obtenir sa pitié.

À la mort de Vigile, il se trouva seulement deux évêques, Jean de Pérouse et Bonus de Ferentino, pour désigner le nouveau pape. C’était insuffisant pour lui conférer la légitimité. Pélage apprit la raison de cette désertion : il était faussement accusé d’avoir eu partie liée avec les persécuteurs de Vigile. Le 16 avril 556, il convoqua le peuple de Rome dans la basilique Saint-Pierre, jura sur les Évangiles qu’il avait été un fidèle défenseur du pontife précédent, et déclara son adhésion aux conciles œcuméniques de Nicée, de Constantinople, d’Éphèse et de Chalcédoine. Il fut acclamé. Le clergé et les notables le reconnurent pour pape.

Pélage ordonna quarante-neuf évêques, vingt prêtres et neuf diacres. Il échangea une correspondance avec Childebert Ier, roi des Francs, et lui expliqua les mystères de la Trinité, de l’Incarnation et de la Rédemption. Il commença la construction de la basilique des Saints-Apôtres-Philippe-et-Jacques. Il mourut le 4 mars 561, après un pontificat de cinq ans, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre.

Son successeur fut Jean III.

*








PÉLAGE II

(Rome, 520-Rome, 590). 63e pape (579-590). Successeur de Benoît Ier.

Fils du Goth Vinigild. Il fut élu le 23 novembre 579 pendant le siège de Rome par les Lombards. La misère du peuple était si grande que le nouveau pape fit arracher les lames d’argent de la confession de Saint-Pierre, et transforma sa maison en hospice. Il nomma un diacre, le futur saint Grégoire le Grand, apocrisiaire auprès de l’empereur Tibère II, et le poussa à conclure avec le roi franc Chilpéric une alliance contre les Lombards. Il ordonna quarante-huit évêques, vingt-huit prêtres et sept diacres, et fit édifier la basilique Saint-Laurent.

Pélage II mourut le 7 février 590, durant des pluies torrentielles qui se prolongèrent une année, après un pontificat de dix ans, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Grégoire Ier le Grand.

*








PHILIPPE.

Antipape (768).

Il ne mérite guère ce titre, car il ne fut pas promu à l’épiscopat. Après la mort de Paul Ier (28 juin 767), le duc Toto de Népi fit acclamer pour pape son frère Constantin, un laïc, qui resta en possession du Saint-Siège pendant treize mois. Une réaction armée s’étant produite contre lui, il s’enfuit et fut finalement capturé. Le parti lombard tira alors du monastère de Saint-Gui le prêtre Philippe, qui fut acclamé pape et installé dans la basilique du Latran, d’où il donna sa bénédiction. Le primicier Christophe, gardien de la légitimité, accourut avec sa police. Philippe s’enfuit et regagna son monastère. Il semble qu’il n’ait pas été inquiété ensuite. La comédie du pontificat n’avait pas duré plus de quelques jours.

*








PIE Ier

(saint). Pius (Aquilée, ?-Rome, 155). 10e pape (140-155). Successeur d’Hygin.

Son père s’appelait Rufin. Lui-même dut sans doute son nom à sa piété. Il fut élu le 9 avril 140, consacra l’église Sainte-Pudentienne, ordonna douze évêques, dix-neuf prêtres, vingt et un diacres. On lui accorde deux lettres, qui sont surtout des exhortations aux fidèles. Il mourut un 11 juillet, en une année dont on discute. Il est qualifié parfois de martyr, sans qu’on ne trouve aucun détail sur son genre de mort. Il fut inhumé à Saint-Pierre au Vatican. Son successeur fut Anicet.

*








PIE II.

Enea Silvio Piccolomini (Corsignano, 1405-Ancône, 1464). 210e pape (1458-1464). Successeur de Calixte III.

Né dans une opulente famille de Sienne, le 18 octobre 1405 à Corsignano, aujourd’hui Pienza, il fit avant d’entrer dans le clergé de solides études de droit à Sienne et à Florence. Au concile de Bâle, il fut secrétaire et rédacteur des actes, puis légat du concile auprès d’Amédée de Savoie, antipape sous le nom de Félix V. L’empereur Frédéric III le prit à son service. Eugène IV en fit un sous-diacre et son secrétaire, Nicolas V le nomma évêque de Trieste, puis légat en Bohême et en Autriche. En 1456, Nicolas III le créa cardinal.

Calixte III mourut le 6 août 1458. Piccolomini fut élu pape le 19 août. Son premier projet fut l’union de l’Europe chrétienne contre les Turcs. Il conçut une grande assemblée des princes qui aurait lieu l’année suivante à Mantoue. Et il décida de se rendre dans cette ville en 1459 pour y préparer lui-même la réunion. Ses conseillers tentèrent de l’en dissuader : il était gravement atteint par la goutte et risquait de mourir en route. Il repoussa ces avertissements. Il gardait un vif remords de sa collusion avec le concile de Bâle qui avait contesté la primauté papale. Avant de partir, il publia une bulle par laquelle il révoquait les actes de Bâle et demandait pardon d’avoir persécuté l’Église de Dieu. À Mantoue, la plupart des chefs d’État étaient absents.

Le pape décida alors d’appeler à la croisade et de la conduire lui-même. Le rendez-vous des flottes fut fixé à Ancône. Pie II convoqua les princes et partit. Après un voyage douloureux, il parvint à Ancône, où il expira le 14 août 1464, après un pontificat de six ans.

Pie II fut un humaniste. Il fonda les universités de Bâle, de Nantes et d’Ingolstadt. Il écrivit les Mémoires du concile de Bâle, une Histoire de la Bohême, une Cosmographie dont s’inspira Christophe Colomb. Il canonisa sainte Catherine de Sienne.

Sa dépouille, ramenée à Rome, fut inhumée à Sant’Andrea della Valle. Son successeur fut Paul II.

*








PIE III.

Francesco Todeschini Piccolomini (Sienne, 1429-Rome, 1503). 215e pape (1503). Successeur d’Alexandre VI.

Alexandre VI enterré, les trente-six cardinaux élurent le 22 septembre 1503 le cardinal-diacre Piccolomini, neveu de Pie II, réputé pour sa sagesse et la sainteté de sa vie. Il fut ordonné prêtre le 30 septembre, évêque le 1er octobre, et couronné une semaine plus tard. Il présenta aux cardinaux un grand programme de réforme religieuse et de paix politique. Mais il mourut le 18 octobre à l’âge de soixante-quatorze ans, après vingt-six jours de pontificat. Il avait eu le temps de faire exécuter par le Pinturicchio les fresques de la bibliothèque de Sienne racontant la vie de Pie II.

Jules II fut son successeur.

*








PIE IV.

Giovannangelo Medici ou plutôt Medichino (Milan, 1499-Rome, 1565). 224e pape (1559-1565). Successeur de Paul IV.

Comme son nom ressemblait à celui des Médicis, avec lesquels il n’avait aucun lien de parenté, on prit l’habitude de l’appeler du même nom. Fils d’un notaire de Milan, il naquit le 31 mars 1499, fit des études de médecine, de philosophie et de droit aux universités de Pavie et de Milan. Protégé par le cardinal Alexandre Farnèse, futur pape Paul III, qui était le beau-frère d’un de ses frères, il entreprit en 1527 une carrière cléricale. Paul III lui confia tour à tour des missions administratives et militaires : gouverneur successivement d’Ascoli, de Città di Castello, de Fano et de Parme, puis général des troupes italiennes en Hongrie contre les Turcs, légat en Pologne, gouverneur d’Ancône. Ce même pape le nomma archevêque de Raguse et gouverneur de Pérouse ; enfin, le 8 avril 1549, cardinal-prêtre du titre de Sainte-Pudentienne. Paul III le fit évêque de Cassano ; Paul IV, évêque de Foligno et cardinal du titre de Sainte-Prisque.

Le conclave réuni le 5 septembre 1559 pour donner un successeur à Paul IV aboutit enfin le 25 décembre à l’élection de Medici. « C’était, écrit Ranke, un vieillard d’une grande corpulence, encore assez alerte pour arriver à sa maison de campagne avant le lever du soleil. Il avait le visage serein, l’œil vif, se délassant à table par la conversation et des saillies enjouées. Paul IV se tenait inaccessible, voulant montrer dignité et majesté dans les plus petites actions. Pie IV était plein de bonté et de condescendance. On le voyait tous les jours dans les rues, à cheval ou à pied, presque sans suite, parlant avec affabilité à tout le monde. »

L’affaire la plus grave de ce pontificat fut le procès des Caraffa, famille de Paul IV. Il semblait comme exigé par la vindicte populaire et le ressentiment d’un certain nombre de puissants personnages. Le pape nomma une commission de neuf cardinaux pour conduire le procès. Le cardinal Carlo Caraffa, neveu de Paul IV, et plusieurs autres membres de sa famille, furent condamnés à mort et exécutés. Pie IV n’exerça pas son droit de grâce.

Les travaux du concile de Trente étaient suspendus depuis 1552. Le 29 novembre 1560, Pie IV promulgua la bulle de convocation pour la dix-septième session du concile. L’ouverture en était fixée au jour de Pâques de 1561, mais la session ne commença que le 18 janvier 1562. Elle fut consacrée aux cérémonies d’ouverture. La dix-huitième s’occupa principalement de l’invitation à adresser aux protestants ; la dix-neuvième s’enlisa dans des affaires de procédure ; la vingtième et la vingt et unième traitèrent de l’usage du calice à la communion ; la vingt-deuxième (17 septembre) vit le patriarche de l’Église assyrienne (Mossoul), Abd Isson, demander son agrégation à l’Église catholique, et établit des dogmes concernant le saint sacrifice de la messe. La vingt-troisième session, élaborée le 15 juillet 1563, s’appliqua au sacrement de l’ordre ; la vingt-quatrième, le 11 novembre 1563, définit les lois du mariage. Les travaux traînaient en longueur. Le pape demanda aux légats de conclure le concile sans retard. Aussi la vingt-cinquième session (3 décembre 1563) fut-elle la dernière ; elle rédigea les conclusions du concile. Pie IV confirma ces décisions de son autorité par la bulle Benedictus Deus, le 26 janvier 1564.

Pie IV fut un constructeur. On lui doit, aux thermes de Dioclétien, l’église Sainte-Marie-des-Anges et le monastère des Chartreux ; les portes Cassia, Angelica, di Castello, del Popolo, Pia (Michel-Ange) ; la cour du Belvédère ; les fortifications d’Ostie, de Civitavecchia et d’Ancône. Il installa au Vatican une imprimerie chargée d’imprimer la Vulgate et les œuvres des Pères de l’Église.

Pie IV mourut le 9 décembre 1565, assisté de deux futurs saints canonisés, son neveu le cardinal Carlo Borromeo et Philippe Néri, fondateur de l’Oratoire. Il fut inhumé à Sainte-Marie-des-Anges. Son pontificat avait duré six ans. Son successeur fut Pie V.
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PIE V

(saint). Antonio Ghislieri (Bosco Marengo, 1504-Rome, 1572). 225e pape (1566-1572). Successeur de Pie IV.

Né le 17 janvier 1504 à Bosco, diocèse de Tortone, aujourd’hui province d’Alexandrie, le jeune Ghislieri entra à l’âge de quatorze ans chez les Frères Prêcheurs à Vigevano, à trente-cinq kilomètres à l’ouest de Milan. Il devint prieur et inquisiteur à Côme. Remarqué à Rome par Paul IV, il fut nommé en 1550 commissaire de la Suprême Inquisition. Il fut alors promu évêque de Sutri, puis de Népi. Créé en 1552 cardinal de Sainte-Marie de la Minerve, et en 1557 de Sainte-Sabine, il devint alors inquisiteur général.

Pie IV étant mort le 9 décembre 1565, Ghislieri lui fut élu pour successeur à l’unanimité le 7 janvier 1566, et couronné le 17 janvier. En politique, le nouveau pape eut à lutter contre deux ennemis : les protestants, les Turcs. En Angleterre, Élisabeth Ire, succédant à sa sœur Marie en 1558, se déclara officiellement catholique romaine. Mais, dès 1563, le Parlement, avec sa caution, vota le bill tout protestant des Trente-Neuf Articles. Pie V, en 1570, excommunia Élisabeth, qui entreprit une féroce persécution contre le clergé catholique. Contre les Turcs, Pie V signa le 20 mai 1571 la Sainte Ligue avec l’Espagne et Venise. Les flottes conjuguées sous le commandement de don Juan d’Autriche, fils naturel de Charles Quint, comptaient deux cent treize galères et trente mille soldats. Elles attaquèrent le 7 octobre 1571 dans le golfe de Patras la flotte turque, forte de trois cents navires, à laquelle elles infligèrent une écrasante défaite. Ce fut la victoire de Lépante. Le pape institua en son honneur la fête de Notre-Dame des Victoires, qui devint Notre-Dame du Rosaire.

Dans l’Église, Pie V se préoccupa surtout d’appliquer les réformes ordonnées par le concile de Trente. Il créa une commission d’application composée d’éminents cardinaux, évêques et religieux. Il fit aussi rédiger le Catéchisme du concile de Trente, obligea les évêques à ouvrir des séminaires diocésains, publia un nouveau missel valable pour l’ensemble de l’Église, et aussi le Bréviaire de l’Église romaine, qu’il rendit obligatoire en 1588. Il fit élever à Rome la fameuse église des Jésuites, le Gesu.

La vie privée de Pie V était ascétique. Il avait une table extrêmement frugale. Le médecin lui ayant ordonné du vin, il en versait quelques gouttes dans son eau. Son lit se réduisait à une paillasse. Il la quittait chaque nuit pour s’introduire dans la basilique Saint-Pierre et y pratiquer de longues heures de prière.

Pie V mourut le 1er mai 1572, après un pontificat de six ans et quatre mois. Il fut inhumé sous l’habit dominicain dans la basilique Sainte-Marie-Majeure. Clément XI le canonisa en 1712 et fixa sa fête au 5 mai. Son successeur fut Grégoire XIII.
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PIE VI.

Giannagelo Braschi (Césène, 1717-Valence en Dauphiné, 1799). 250e pape (1775-1799). Successeur de Clément XIV.

Né le 25 décembre 1717 à Césène en Romagne du comte Marcaurelo Braschi, Giannangelo, après de courtes et brillantes études secondaires chez les jésuites, conquit à dix-sept ans le doctorat in utroque jure. Il entra alors dans l’état ecclésiastique et devint secrétaire du cardinal Ruffo, légat du pape à Ferrare. En 1740, Ruffo l’emmena à Rome, et en fit un auditeur de son diocèse d’Ostie et Velletri. En 1750, Benoît XIV l’envoya comme négociateur à Naples, où il réussit à la satisfaction des parties. Il n’était encore que clerc mineur, et non astreint au célibat. On lui chercha une épouse ; il choisit le sacerdoce. Devenu prélat en 1758, il fut nommé l’année suivante par Clément XIII trésorier général du Saint-Siège. Clément XIV le créa cardinal en 1773.

Ce dernier pape étant mort le 22 septembre 1774, le Sacré Collège se réunit en conclave le 5 octobre. Partagé entre deux partis, celui des Couronnes, dévoué aux Bourbons, et celui des Zelanti, pour l’indépendance du Saint-Siège à l’égard des gouvernements, il ne parvint à se mettre d’accord que le 15 février 1775 sur le nom de Braschi. L’élection fut saluée par un concert de louanges. L’élu était appelé, dans les quartiers misérables de Rome, « le Père des pauvres ». D’une taille élevée, d’une noble physionomie, d’une allure majestueuse, il était, selon les Romains, « aussi beau que saint ». Le cardinal de Bernis, ambassadeur de France, écrivit à son gouvernement : « C’est un homme plein de courage, de fermeté, de prudence et de modération. Personne ne lui conteste les lumières, la piété et l’amour de ses devoirs. »

Le nouveau pape, négligeant les affaires étrangères, se consacra d’abord à Rome et aux États pontificaux. Il nomma une commission destinée à développer l’agriculture. Il en chargea une autre de la surveillance des finances et sévit contre le gaspillage. Il fit exécuter dans le port d’Ancône des travaux favorables à la navigation, avec l’élévation d’un phare. Il fit assécher les marais Pontins, et édifier une voie pavée, un aqueduc, une banque. Il fit bâtir la sacristie de la basilique Saint-Pierre, invita au Vatican David et Canova.

Cependant, la politique étrangère appelait son intervention. Le grand-duc Léopold de Toscane réunit à Pistoie en 1786 un synode antiromain, que Pie VI condamna par la bulle Auctorem fidei. Plus grave fut pour l’Église la Révolution française. Le 12 juillet 1790, l’Assemblée constituante vota la Constitution civile du clergé, qui détachait les évêques et les prêtres de l’autorité de Rome pour les soumettre à celle de l’État français. Pie VI hésita à condamner cet acte schismatique, et s’y résigna enfin le 10 mars 1791. Ce fut la rupture entre Rome et le gouvernement de la France.

En 1796, Bonaparte envahit les États pontificaux et en écrasa l’armée. Le pape dut signer la paix de Tolentino (19 février 1797), par laquelle il renonçait à Avignon et au Comtat Venaissin. Le 9 janvier 1798, le général Berthier occupa Rome et proclama six jours plus tard la République romaine. Le pape était déposé comme souverain temporel. Le 20 février, quoique âgé de quatre-vingts ans, Pie VI fut jeté dans une voiture entourée d’un détachement de dragons, qui roula jusqu’à Viterbe. On le conduisit ensuite à Sienne, où on le logea au couvent des Augustins. Il y séjourna jusqu’au 25 mai 1798, puis fut transféré le 2 juin à Florence. Le gouvernement français mena de longues tractations pour décider où il déporterait le pontife dont la santé faiblissait. On le conduisit le 1er avril 1799 à Parme, puis à Plaisance, à Lodi, à Turin. Il fut décidé de lui faire franchir les Alpes. Le 27 avril, le prisonnier passa le col du mont Genèvre, affaibli et couvert de plaies, durant de longues heures dans un sentier couvert de neige. Il parvint à Briançon trois jours plus tard. On renvoya alors les prêtres, serviteurs et médecins qui l’accompagnaient. Ce fut dans cet appareil dépouillé qu’il traversa Gap, Vizille, Grenoble, au milieu des marques de dévotion des populations. Le malheureux parvint le 14 juillet 1799 à Valence. On l’enferma dans l’appartement du gouverneur, qui servait de prison à trente-deux prêtres. Ce fut dans ce dernier lieu de détention qu’il expira le 29 août 1799, après avoir réuni ses ultimes efforts pour donner sa bénédiction à son entourage. Il avait quatre-vingt-un ans et huit mois, et avait assumé un pontificat de vingt-quatre ans et six mois.

Sur l’ordre de Bonaparte, devenu Premier Consul, les honneurs de la sépulture furent rendus au défunt, qui fut inhumé dans le cimetière public. Le 15 juillet 1801, à la suite du Concordat signé avec Pie VII, Bonaparte permit le transfert de ses restes à Saint-Pierre de Rome. Les entrailles du pape furent rendues à la ville de Valence. Le mausolée qui les contient a été exécuté par Maximilien Laboureur, élève de Canova.

Le successeur de Pie VI fut Pie VII.
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PIE VII.

Barnaba Chiaramonti (Césène, 1742-Rome, 1823). 251e pape (1800-1823). Successeur de Pie VI.

Fils du comte Scipion Chiaramonti, Barnabé naquit à Césène, dans la légation de Forli, le 14 août 1742. Après ses humanités à Parme, à l’âge de seize ans, il décida d’entrer dans l’ordre bénédictin. Admis sous le nom de Grégoire à l’abbaye du Mont-Cassin, il accéda ensuite à celle de Saint-Paul-hors-les-Murs, à Rome. En 1775, il fut nommé professeur de théologie à l’abbaye Saint-Calixte. Pie VI, son compatriote, ayant fait sa connaissance, le nomma en 1782 évêque de Tivoli, en 1785 évêque d’Imola et cardinal.

Pie VI était mort martyr le 29 août 1799. Les armées françaises, vaincues par Mélas et par Souvarov, avaient évacué l’Italie. Le 30 novembre, les trente-quatre cardinaux subsistants se réunirent au monastère Saint-Georges de Venise pour désigner le nouveau pape. Ce fut seulement le 14 mars 1800, après cent quatre jours de conclave, qu’ils parvinrent à se mettre d’accord sur le nom de Chiaramonti, qui prit le nom de Pie VII. Il décida de retourner à Rome. Les puissances l’en dissuadèrent, car la ville était maintenant occupée par les troupes napolitaines. Il s’y rendit cependant et y fit en juillet une entrée triomphale. À l’automne, les Napolitains évacuèrent la ville. Le 9 février 1801, par le traité de Lunéville signé avec la France, l’Empire rendit au Saint-Siège les territoires qu’il occupait en Italie.

Le Premier Consul Bonaparte, en juin 1801, proposa à Pie VII un concordat. Les deux puissances y obtenaient leur avantage : l’Église retrouvait sa légitimité et son culte en France ; le Consul exerçait sa propre influence sur la population catholique. Le Concordat fut signé le 15 juillet 1801 à Paris par le cardinal Consalvi. Napoléon Ier, pour obtenir la légitimité impériale aux yeux du clergé et de l’Europe, réclama à Pie VII de le couronner solennellement. Le pape se déplaça et procéda au sacre le 2 décembre 1804 à Notre-Dame de Paris. Le nouvel empereur montra son esprit de domination en ne laissant Pie VII retourner à Rome qu’en avril 1805.

À la suite de nombreuses violations du Concordat par Napoléon, et de ses interventions illégitimes en Italie, la brouille s’aggrava entre le pape et l’empereur. Le 2 février 1808, les troupes françaises entrèrent dans Rome, bloquèrent le pape dans son palais du Quirinal, emprisonnèrent la Garde noble, proclamèrent les légations d’Ancône et d’Urbino réunies à l’Empire français. Des évêques et des gouverneurs furent mis en état d’arrestation.

Le 17 mai 1809, Napoléon, entré dans Vienne à la suite de ses victoires, y signa le décret qui réunissait les États pontificaux dans leur ensemble à l’Empire français. Le 10 juin, le pape répondait en fulminant contre l’empereur l’excommunication. Joachim Murat, roi de Naples, décida alors d’arrêter le pape. Tandis que les généraux Miollis et Radet occupaient avec leurs troupes le quartier du Quirinal, la gendarmerie impériale força les portes du palais, s’empara du pape et le jeta dans une voiture. Elle roula pendant quarante jours jusqu’à Savone, sur la côte ligure, où Pie VII fut assigné à résidence. Sept cardinaux furent internés dans différentes villes, les autres exilés en France.

La situation était devenue grave. Napoléon chercha à la régulariser en proposant au pape la signature d’un nouveau Concordat, qui eût été entièrement favorable à ses propres intérêts. Les allées et venues des plénipotentiaires, les refus et demi-acceptations amenèrent une nouvelle brouille. Le 9 juin 1812, Pie VII fut enlevé à Savone et interné à Fontainebleau. Au début de 1814, Napoléon, vaincu, laissa le pape repartir pour Rome. Le 20 mai, Pie VII y faisait une entrée triomphale. Napoléon éliminé, les vainqueurs refirent l’Europe en 1815 au congrès de Vienne. Le cardinal Consalvi fit reconnaître le pouvoir temporel du pape.

Dès le 30 juillet 1814, Pie VII signa un édit, complété par un second du 6 juillet 1816, qui réorganisait l’administration des États pontificaux. Les États étaient divisés en dix-sept délégations, subdivisées elles-mêmes en gouvernements. L’administration et la justice étaient partagées entre les gouverneurs et les tribunaux, la langue italienne remplaçant la langue latine. Chaque commune était administrée par un gonfalonier, assisté de quatre ou six anciens (decani). Rome et Bologne étaient gouvernées par un sénateur, assisté de six conservateurs.

Pie VII conclut avec Louis XVIII le Concordat de 1817, qui abrogeait celui de 1801 et recomposait notamment la carte des évêchés du royaume. Dès 1814, il avait rétabli la Compagnie de Jésus, supprimée en 1773 par Clément XIV.

Ce pape, durant les quelques années qui lui restèrent pour gouverner l’Église, se préoccupa des beaux-arts. Il protégea particulièrement le sculpteur Canova et le compositeur Cimarosa. À Canova, il demanda notamment l’édification du musée Chiaramonti. Il fit procéder à des fouilles qui enrichirent les collections d’antiques, fonda la pinacothèque vaticane et la bibliothèque Chiaramonti.

Pie VII mourut le 20 août 1823 à l’âge de quatre-vingt-un ans, après un pontificat de vingt-trois ans. Il fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre, où Consalvi fit élever un monument funéraire par Thorwaldsen. Son successeur fut Léon XII.
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PIE VIII.

Francesco Saverio Castiglioni (Cingoli, 1761-Rome, 1830). 253e pape (1829-1830). Successeur de Léon XII.

Né le 20 novembre 1761 à Cingoli dans la Marche d’Ancône, François-Xavier Castiglioni alla, jeune encore, à Rome pour y étudier le droit canonique, où il se fit une réputation. En 1800, Pie VII le nomma évêque de Montalto, dans le sud des Marches. Durant l’occupation de cette région par les armées françaises, il résista fièrement à l’occupant, fut exilé à Milan, puis à Mantoue. Il servit ensuite de conseiller au pape dans les discussions avec Napoléon. Après la chute de celui-ci, Pie VII reconnaissant en fit un évêque de Césène et le promut le 18 mars 1816 cardinal. En 1821, le pape le fit évêque de Frascati et grand pénitencier.

Léon XII étant mort le 10 février 1829, Castiglioni fut élu au Saint-Siège le 31 mars. Il choisit pour nom Pie, et pour secrétaire d’État l’énergique cardinal Albani. Sa politique étrangère fut réduite : il reconnut en juillet 1830 le pouvoir du roi de France Louis-Philippe Ier et donna des consignes aux évêques prussiens en ce qui concernait les mariages mixtes. En Italie, il publia le 24 mai 1829 une encyclique contre la franc-maçonnerie, visant spécialement les carbonari.

Pie VIII mourut le 30 novembre 1830, après un pontificat d’un an et huit mois, et fut inhumé dans les Grottes vaticanes. Son successeur fut Grégoire XVI.
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PIE IX

(bienheureux). Giovanni Maria Mastaï Ferretti (Senigallia, 1792-Rome, 1878). 255e pape (1846-1878). Successeur de Grégoire XVI.

Le futur Pie IX avait pour père le comte Mastaï Ferretti, d’une famille enracinée à Senigallia dans la Marche d’Ancône depuis le quatorzième siècle, lui-même gonfalonier (maire) de cette ville. Jean-Marie naquit à Senigallia (Sena Gallica, fondée par les Gaulois de Sens au bord de l’Adriatique) le 13 mai 1792. Il fit ses études classiques de 1804 à 1811 chez les Piaristes (Clercs réguliers des Écoles pies) de Volterra en Toscane. Il se dévoua alors à l’enfance abandonnée comme directeur ecclésiastique d’un institut de garçons qui y recevaient une formation générale et professionnelle, du nom populaire de Tata Giovanni. En même temps, il se préparait au sacerdoce : premiers examens de théologie en 1816, ordres mineurs en 1817, sous-diaconat en 1818, diaconat et sacerdoce en 1819.

Les papes Pie VII et Léon XII l’affectèrent d’abord à une carrière diplomatique : en 1823, auditeur à la nonciature nouvellement établie au Chili, qui venait de conquérir son indépendance. De retour à Rome en 1825, Mastaï fut nommé directeur du grand hospice Saint-Michel, qui, avec ses deux mille élèves, passait pour la première école d’arts et métiers d’Europe. Puis, le 21 mai 1827, à la surprise du jeune prêtre, âgé alors de trente-cinq ans, Léon XII le nomma archevêque de Spolète. Ce fut là qu’il se signala par un trait de bonté envers une pauvresse qui inspira à Victor Hugo l’anecdote de Mgr Myriel dans Les Misérables. En 1832, il fut transféré au siège d’Imola, en Romagne, créé cardinal en 1840, du titre presbytéral des Saints-Martyrs-Marcellin-et-Pierre.

Le 2 juin 1846 mourut Grégoire XVI. Les cinquante-deux cardinaux entrèrent en conclave le 15 juin. Le lendemain, Mastaï fut élu et choisit le nom de Pie IX, en hommage à son bienfaiteur Pie VII. Il fut couronné le dimanche 21 juin. L’abbé Pougeois nous a laissé ce portrait du nouveau pape : « Sa taille est un peu au-dessus de la moyenne ; il présente un front élevé, large, noble, plein de pensées, les yeux naturellement expressifs, d’où rayonnent à la fois une grande bonté et une pénétration qui n’est pas sans un air de fine ironie. L’ensemble de sa physionomie atteste ce double caractère de bienveillance et de finesse. La tête est vaste et développée ; elle présente une carrure puissante. Le nez est aquilin, les lèvres un peu grosses, l’expression de la bouche dénote l’intelligence. C’est une tête noble d’où émane la sympathie. La voix est sonore et très accentuée. Il y a, dans toute la personne de Pie IX, un cachet de grâce et de distinction qui frappe les natures les plus grossières. »

Il observa jusqu’à la fin de sa vie un régime austère : une journée de dix-huit heures, dont cinq consacrées à la prière. Une nourriture ascétique : le matin, une tasse de bouillon et une de café ; au déjeuner, un potage, un légume, un fruit. Au dîner, un bouillon, deux pommes de terre, un fruit.

Les mouvements révolutionnaires décidèrent de profiter de l’avènement du nouveau pape pour passer à l’action. Leur programme commun était l’unité de l’Italie sous un gouvernement laïque, la libération des États pontificaux de l’autorité du pape, la transformation de Rome en une commune libérale. Accédant aux désirs des modérés, Pie IX procéda aux réformes. Il libéra les prisonniers politiques, créa une garde civique, réclama le départ des troupes autrichiennes de Ferrare. En février 1848, à la nouvelle de la chute de Louis-Philippe à Paris, des émeutes secouèrent Rome. Dès le 9 mars, Pie IX constitua un ministère composé d’une majorité de laïcs, puis, le 14 mars, une nouvelle constitution de l’État pontifical. Après de nouvelles émeutes, le pape forma deux nouveaux ministères, composés presque entièrement de laïcs. Le nouveau ministre de l’Intérieur, Pellegrino Rossi, populaire en Italie et considéré à l’étranger, fut assassiné.

L’émeute étant maîtresse de la rue, la garde civique bloqua les portes du Quirinal. Le pape était prisonnier. Il le resta huit jours. Dans la nuit du 24 au 25 novembre 1848, l’astuce des ambassadeurs de France et de Bavière permit à Pie IX une évasion romanesque sous un déguisement. Il se fixa avec sa Curie à Gaète, port du royaume des Deux-Siciles. Un contre-pouvoir révolutionnaire s’installa à Rome. Le 21 janvier 1849 eut lieu l’élection, fort truquée, de l’assemblée nationale chargée de préparer la constitution des États romains. En mai commença la persécution religieuse : expulsion des congrégations et confiscation de leurs biens, pillage des églises et des palais cardinalices. L’ensemble des États pontificaux fut parcouru par des bandes qui organisaient le pillage, le massacre et l’incendie.

Une conférence des représentants des puissances catholiques, réunie à Gaète le 30 mars 1849, conclut à la nécessité d’une intervention armée. Louis-Napoléon Bonaparte, prince-président, passa aussitôt à l’acte. En avril, un corps expéditionnaire français, sous le commandement du général Oudinot, débarqua à Civitavecchia, et assiégea Rome, où il pénétra le 3 juillet, tandis que les chefs révolutionnaires s’enfuyaient. Les Autrichiens s’emparaient de Bologne le 7 mai ; un corps napolitain débarquait à Velletri, à trente kilomètres de Rome.

Pie IX nomma une commission chargée de réorganiser l’État. Pendant qu’elle délibérait, le pape s’installait le 4 septembre 1849 avec sa Curie au château royal de Portici, près de Naples. Il célébra les fêtes de Noël à Caserte. Enfin, le 12 avril 1850, il fit dans Rome une entrée triomphale.

Rome était un chantier : politique, immobilier, social. Tout y était ruiné et désorganisé. Pie IX entreprit le renouveau. D’abord dans le peuple : soulagement de toutes les misères provoquées par la révolution. Puis dans l’État : nouveau gouvernement, nouveau Conseil d’État, nouvelle administration des provinces, assainissement des finances. Enfin, modernisation de l’État pontifical : installation d’une ligne télégraphique reliant toutes les villes, adoption du système métrique, rénovation de l’agriculture et du commerce, grands travaux dans la ville de Rome.

Durant les années qui suivirent son retour, Pie IX conclut un concordat (3 novembre 1850) avec le nouvel empereur d’Autriche François-Joseph, un autre (juillet 1855) avec le grand-duc Léopold II de Toscane, un troisième (avril 1857) avec le roi Guillaume de Wurtemberg, de confession protestante.

Pendant cette décennie de son pontificat, Pie IX exerça surtout une intense activité religieuse. Le 30 septembre 1850, il réunit un consistoire où il conféra à quatorze prélats la dignité cardinalice. Il procéda à cinquante-six béatifications, dont la première fut celle de Pierre Claver, jésuite apôtre des esclaves africains. Il approuva en 1851 la fondation de la congrégation bénédictine de Subiaco et de la congrégation bénédictine du Mont-Cassin, dont le premier monastère fut édifié en France à la Pierre-qui-Vire ; puis, en 1859, la congrégation d’Autriche-Hongrie. Il bénit également le retour en France des ordres mendiants chassés par la Révolution, en 1850 les Dominicains, en 1860 les Franciscains.

Dans ces mêmes années, la France voyait son sol se couvrir de nouveaux instituts religieux : la congrégation du Sacré-Cœur de Jésus-Enfant au service des jeunes ouvriers, par le P. Joseph Timon-David (1847) ; la congrégation des Augustins de l’Assomption, par le P. Emmanuel d’Alzon (1850) ; les Missionnaires de Notre-Dame de la Salette, par Mgr de Bruillard, évêque de Grenoble (1852) ; l’Oratoire de France, restauré par le P. Gratry (1852) ; les Missionnaires du Sacré-Cœur d’Issoudun, par le P. Jules Chevallier (1854) ; les Pères et les Religieuses de Notre-Dame de Sion, par deux israélites de Strasbourg convertis au catholicisme, les frères Théodore et Alphonse Ratisbonne (1854) ; les Pères du Très-Saint-Sacrement, par saint Pierre-Julien Eymard (1856) ; les Prêtres du Prado à Lyon, par le P. Antoine Chevrier (1860), et une trentaine d’autres instituts français. En Italie, Pie IX approuva en 1859 une congrégation éducatrice qui allait connaître un prodigieux développement, les Salésiens de saint Jean Bosco.

L’événement religieux le plus exceptionnel de ces années fut d’ordre dogmatique : la définition, par la bulle Ineffabilis (8 décembre 1854), du dogme de l’Immaculée Conception de la Vierge Marie. Le pape proclama, en vertu de son autorité doctrinale, et à la suite d’une tradition ininterrompue, que Marie a reçu le privilège exceptionnel, dès l’instant de sa conception, d’être exempte du péché originel et ainsi animée de la plénitude de la grâce sanctifiante.

 

Cependant, l’agitation politique qui secouait l’Italie n’était pas finie, avec ses deux aspects complémentaires : lutte pour l’union de l’Italie en un seul État, lutte contre l’Église catholique qui s’opposait à cette union par la persistance de l’État pontifical. Le roi de Piémont-Sardaigne, Victor-Emmanuel II, dont les partisans de l’unification voulaient faire un roi d’Italie, se rallia à leur politique antipapale, et s’entoura d’un ministère et de chambres actives dans ce sens jusqu’à l’agression. Le 19 mars 1850, les chambres votèrent une loi qui annulait unilatéralement le concordat. En septembre, Mgr Franzoni, archevêque de Turin, était expulsé. En juillet 1852, une loi établit le mariage civil. En 1853, une autre ordonna la conscription des clercs. Cette même année commença la confiscation des biens ecclésiastiques. On expulsa manu militari les religieuses de la Sainte-Croix. Enfin, le 2 mars 1855, une loi proclamait la suppression de toutes les maisons religieuses. Le 26 juillet, Pie IX fulmina l’excommunication contre tous les violateurs des libertés de l’Église.

Napoléon III suivait deux desseins antagonistes. Lié aux révolutionnaires italiens avant de devenir empereur, il estimait garder des dettes à leur égard, et seconda Victor-Emmanuel dans sa lutte contre l’Autriche, à laquelle était intégré le Royaume lombard-vénitien. Parvenu au pouvoir impérial grâce aux évêques et aux catholiques français, il entendait protéger la personne et l’autorité du pape.

Cette seconde attitude annulait l’action des révolutionnaires italiens, qui décidèrent de rappeler l’empereur à ses devoirs. Le 14 janvier 1858, deux militants de Jeune-Italie, Orsini et Pieri, jetèrent trois bombes sur la voiture impériale qui se rendait à l’Opéra. Le couple impérial sortit indemne, mais l’attentat provoqua huit morts et cent quarante-huit blessés. Orsini et Pieri furent condamnés à mort et exécutés. Leur objectif se réalisa pourtant : le 21 juillet 1858, Napoléon III eut à Plombières une entrevue secrète avec Cavour, premier ministre de Victor-Emmanuel. Il fut décidé que la France entrerait en guerre contre l’Autriche pour l’expulser de l’Italie.

Napoléon tint parole. Ses armées, entrées en Piémont le 30 avril 1859, remportèrent avec les Sardes sur les Autrichiens les victoires de Montebello, de Palestro, de Magenta, de Solferino. Le 11 juillet, les deux empereurs signèrent la paix de Villafranca, dont les décisions étaient incohérentes. La plus irréalisable était la création d’une confédération italienne, dont le pape aurait la présidence honoraire, et le roi de Sardaigne la souveraineté. Le traité de Zurich, le 10 novembre 1859, ratifia ces décisions.

Malgré ce traité, les révolutionnaires, dès que les troupes autrichiennes eurent quitté la péninsule, prirent le pouvoir dans le grand-duché de Toscane, dans les duchés de Parme et de Modène. Ces États n’entraient pas dans une confédération ; ils étaient réunis au royaume de Piémont-Sardaigne. Les entretiens de Plombières prévoyaient l’annexion par Victor-Emmanuel des États pontificaux de l’est : Romagne et Marches. Pie IX avertit que cet acte lui vaudrait l’excommunication. Le roi ne bougea pas ; ce furent les révolutionnaires qui s’emparèrent du pouvoir. Pour compléter ce tableau, le 14 février 1860, François II, roi des Deux-Siciles, sous la double pression militaire de Garibaldi et de ses chemises rouges, et d’un corps de troupes piémontais, abandonnait son trône à l’invasion.

Le gouvernement français fit alors savoir au gouvernement papal que c’était à lui désormais d’assurer sa propre défense. Pie IX appela, pour réorganiser son armée, un héros de l’armée française, le général de Lamoricière, qui avait naguère pris Constantine et reçu la reddition d’Abd el-Kader, et était alors à la retraite. Avec ardeur, le général entreprit de recruter, d’instruire et de moderniser l’armée pontificale. Cavour, au mépris du traité de Zurich, lança contre l’État pontifical deux corps d’armée. Du 16 au 19 septembre 1860, l’armée du pape, à laquelle s’était joint un bataillon de volontaires franco-belges, fut écrasée à Castelfidardo et à Lorette, dans la Marche. Pie IX avait perdu la moitié de ses États.

L’unité italienne était à peu près réalisée. Les 26 février et 14 mars 1861, les chambres de Turin décidaient l’érection d’un royaume d’Italie. Le 17, Victor-Emmanuel se proclamait roi d’Italie. En mai 1862, Napoléon III adressa une proposition au pape : celui-ci abandonnait au royaume d’Italie la partie de ses États conquise par l’armée piémontaise, et les puissances lui garantissaient la possession de Rome et du Latium. C’était une chimère : Victor-Emmanuel avait proclamé que Rome était sa capitale. Pie IX refusa. Sur ordre de l’empereur, le 13 décembre 1866, l’armée française, dernier rempart de la liberté papale, quitta Rome. Les nations catholiques se cotisèrent afin d’offrir au pape une division de volontaires. Garibaldi pratiqua une guerre de partisans, et défit les détachements pontificaux à Acquapendente et à Bagnorea. Le colonel de Charette, qui commandait les zouaves, délogea Garibaldi de Nerola. Celui-ci constitua un corps de dix mille hommes ; le général Kanzler, à la tête des troupes pontificales, le défit à Mentana le 3 novembre 1867. Devant la tournure des événements, une division française avait débarqué quelques jours plus tôt à Civitavecchia.

Tout changea avec la guerre franco-allemande de 1870. Le 4 septembre, à la nouvelle de la défaite de Sedan, Victor-Emmanuel donna l’ordre au général Cadorna de s’emparer de l’État pontifical. Le 20 septembre, son armée assiégea Rome, qui subit de denses bombardements. Le 20, Pie IX capitula. Un décret royal déclara : « Rome et les provinces romaines font partie intégrante du royaume d’Italie. »

La ville, occupée par l’armée régulière, fut livrée aux pillages, aux meurtres et à toutes les exactions de bandes anonymes venues de Florence et de Naples. La nouvelle municipalité de Rome s’appropria tous les bâtiments officiels ; elle supprima les subventions aux orphelinats, hôpitaux et œuvres de bienfaisance et en fit bénéficier les agitateurs. Le 13 juin 1873, une loi confisquera l’ensemble des biens des ordres religieux.

Le 13 mars 1871, le gouvernement italien préféra une loi des garanties qui proclamait la personne du pape libre et inviolable, mais lui laissait la seule jouissance des palais du Vatican et du Latran, ainsi que des églises qui leur étaient attachées. Pie IX était prisonnier dans Rome.

Les graves événements politiques et militaires qui secouèrent Rome et absorbèrent une grande partie de l’énergie de Pie IX ne l’empêchèrent pas de pratiquer une intense activité religieuse, tant avant qu’après la prise de Rome par les Piémontais.

Durant la décennie 1861-1870, le pape se soucia particulièrement des canonisations. La première, prononcée le 8 juin 1862, fut celle des martyrs du Japon, sacrifiés le 5 février 1597 à Nagasaki. Le 29 juin 1867, ce furent sept autres : Josaphat Kuncewicz, archevêque de Polotsk et martyr des schismatiques ; le chanoine Pierre d’Arbues, du chapitre de Saragosse, martyr en 1845 des infidèles ; les 18 religieux martyrs en 1572 des calvinistes à Gorcum ; Paul de la Croix († 1725), fondateur de la congrégation des Passionistes ; Léonard de Port-Maurice († 1751), fameux prédicateur franciscain ; sœur Marie-Françoise des Cinq-Plaies († 1791), mystique franciscaine ; Germaine Cousin, bergère française du XVIIe siècle. Le pape ajouta à ces décisions une abondance de béatifications.

Le 8 décembre 1864, double événement retentissant : la promulgation de l’encyclique Quanta cura et du Syllabus, pour condamner les hérésies modernes, spécialement le naturalisme et le rationalisme. Le 26 juin 1871, Pie IX célébra ses vingt-cinq ans de pontificat. Cas unique : il était dit qu’aucun pape ne dépasserait « les années de Pierre », soit vingt-cinq ans. Le 6 juin 1877, ce fut le jubilé épiscopal : Pie IX était évêque depuis cinquante ans. Le 19 juillet, il proclama saint François de Sales docteur de l’Église.

Pie IX promulgua de nombreuses encycliques. Entre autres :

— Qui pluribus (1846), pour annoncer son avènement ;

— Ubi primum (1847), sur la valeur de la vie religieuse ;

— Noscitis (1849), contre les ennemis de l’Église ;

— Inter multiplices (1853), pour défendre Louis Veuillot contre les archevêques de Paris et de Bordeaux ;

— Nullis certe vobis (1860), contre la politique de Napoléon III ;

— Etsi multa (1873), contre le césarisme.

 

Le sommet du pontificat de Pie IX fut le concile du Vatican. Le 29 juin 1867, le pape en dévoila le projet à cinq cents évêques réunis à Rome, qui l’applaudirent. Le 29 juin 1868, il promulgua la bulle d’indication : l’ouverture aurait lieu le 8 décembre 1869. Il établit aussitôt six commissions chargées de préparer les travaux du concile. À la date prévue, eut lieu la séance d’ouverture, devant 764 Pères, dont 541 d’Europe et 223 des autres continents, dont 60 des rites orientaux. On y voyait 49 cardinaux, 10 patriarches, 127 archevêques, 522 évêques, 18 abbés généraux, 27 généraux d’ordres religieux. En outre, un certain nombre de prélats mineurs, protonotaires, prélats domestiques, abbés, et aussi de théologiens, qui n’avaient pas de voix délibérative.

Du 10 décembre 1869 au 4 janvier 1870, les Pères tinrent sept congrégations, c’est-à-dire réunions générales sans l’assistance du public. Il y en eut trente-neuf autres jusqu’au 19 avril, dont l’objet était l’ensemble des vérités de la foi. Aussi aboutirent-elles le 24 avril 1870 à une Constitution dogmatique sur la foi catholique, qui rappelait tous les articles définis par le concile de Trente. Elle fut approuvée à la totale unanimité.

La plus importante initiative des Pères fut la proclamation du dogme de l’Infaillibilité pontificale. Elle fut votée le 18 juillet 1870, par 533 voix favorables sur les 535 présents. La conclusion, succédant à de longs attendus, tient en ces termes : « Le Pontife romain, quand il parle ex cathedra, c’est-à-dire quand, remplissant la charge de Pasteur et de Docteur de tous les chrétiens, en vertu de sa suprême autorité apostolique, il définit qu’une doctrine sur la foi et sur les mœurs doit être tenue par l’Église universelle, jouit pleinement, par l’assistance divine qui lui a été promise dans la personne du bienheureux Pierre, de cette infaillibilité dont le divin Rédempteur a voulu que son Église fût pourvue [...] et que, par conséquent, de telles définitions du Pontife romain sont irréformables par elles-mêmes, et non du consentement de l’Église. »

Les responsables du calendrier du concile avaient bien fait de placer à cette date cette grave discussion. Le 20 septembre 1870, l’armée piémontaise envahissait l’État pontifical. Puis le 20 septembre, elle occupa Rome. Le 20 octobre, le pape prenait la décision de suspendre le concile par la bulle Ad perpetuam rei memoriam.

 

Pie IX mourut le 7 février 1878, vers seize heures, après un pontificat de près de trente-deux ans, le plus long de l’histoire de la papauté. Le 9 février, eurent lieu les funérailles, le mercredi 13, l’inhumation : on remplaça le corps de Grégoire XVI dans le caveau provisoire, dans l’attente de celui du pape suivant.

Le 20 février, le Sacré Collège entré en conclave élisait à la papauté le cardinal Pecci, qui prit le nom de Léon XIII. Pie IX fut béatifié par Jean-Paul II.

*








PIE X

(saint). Giuseppe Sarto (Riese, en Vénétie, 1835-Rome, 1914). 257e pape (1903-1914). Successeur de Léon XIII.

Giuseppe Sarto naquit le 2 juin 1835, deuxième d’une famille de dix enfants. Son père, Giambattista, était cursore de Riese, bourgade agricole de Trévise, emploi municipal d’information et de surveillance. L’enfant fut baptisé le lendemain. Il fut élève externe au collège de Castelfranco, à six kilomètres de là, de 1846 à 1850. À cette dernière date, il entra au séminaire de Padoue, fut ordonné diacre en février 1858, prêtre le 18 septembre de la même année. Nommé aussitôt vicaire dans la paroisse de Tombolo, au diocèse de Trévise, il devint en 1866 curé de Salzano, en 1875 chanoine de la cathédrale de Trévise, en 1879 primicier du chapitre. En septembre 1884, Léon XIII nomma don Sarto évêque de Mantoue. Il s’y dépensa notamment pour la formation du clergé, la discipline ecclésiastique, l’enseignement de la doctrine chrétienne auprès du peuple. Le 8 mai 1893, le même Léon XIII promut Sarto patriarche de Venise et le créa le 12 juin cardinal. Il s’y consacra aux mêmes causes que dans son précédent diocèse, fit imprimer et imposer un catéchisme commun à tous les diocèses de la Vénétie, développa la musique sacrée et restaura le chant grégorien.

Après la mort de Léon XIII, survenue le 20 juillet 1903, les soixante-deux cardinaux valides se réunirent en conclave le 31 juillet. Le 4 août, le cardinal Sarto était élu. Il choisit le nom de Pie, « en mémoire des saints pontifes qui ont porté ce nom et de ceux qui, ces derniers temps, ont été persécutés pour l’Église ». Il fut couronné le 9 août, et choisit pour secrétaire d’État Mgr Merry del Val, prélat de trente-huit ans qui n’était même pas cardinal. Le pape s’installa dans un appartement du Vatican, situé au troisième étage. Il y mena une vie ascétique : lever vers quatre heures, coucher vers vingt-trois heures, longue journée consacrée surtout aux audiences et à la correspondance.

Dès le 4 octobre 1903, Pie X publia sa première encyclique, E supremi apostolatus, qui contient le programme de son pontificat. Il y choisit pour devise Instaurare omnia in Christo (« Tout restaurer dans le Christ »). À cet effet, former le clergé à la sainteté, lui donner pour première tâche l’enseignement religieux, inciter les fidèles à collaborer avec les prêtres dans leur tâche. Dans la ligne de son épiscopat, le pape entreprend une réforme de la musique sacrée, qui doit posséder la sainteté, la beauté esthétique, l’universalité (motu proprio : Tra le sollicitudini, 23 novembre 1903). Toujours sur la même lancée, il exige la réforme des séminaires, en la résumant lui-même dans des règles précises. Il entreprend une réforme du droit canon ; et en outre une réforme de la Curie. La réorganisation de celle-ci est stipulée par la constitution apostolique Sapienti consilio, du 29 juin 1908.

Fidèle à ses premiers efforts évangéliques, Pie X publia le 15 avril 1905 l’encyclique Acerbo nimis, par laquelle il exhorte les évêques à avoir pour principal devoir l’instruction religieuse du peuple chrétien. Il créa en 1909 une commission catéchistique chargée d’établir un catéchisme universel, fidèle à celui du concile de Trente, simplifié et présenté sous la forme de 814 questions et réponses. Il déploya un grand effort au service de l’Eucharistie, abaissant l’âge de la première communion et incitant les fidèles à communier plus fréquemment. Il encouragea la célébration de congrès eucharistiques internationaux qui eurent lieu d’abord à Rome en 1905, puis tour à tour dans un certain nombre d’autres villes.

Comme ses prédécesseurs Pie IX et Léon XIII, Pie X s’employa à combattre le modernisme. Il le fit notamment en 1903 en mettant à l’Index les œuvres de l’abbé Alfred Loisy, le 3 juillet 1907 par un décret du Saint-Office, Lamentabili ; le 8 septembre 1907 par l’encyclique Pascendi. À titre de remède positif, il publia en 1904 la lettre apostolique Scripturae Sanctae, créa une commission biblique pour la révision de la Vulgate et un Institut biblique.

Pie X procéda à soixante-treize béatifications, et quatre canonisations, celles d’Alexandre Sauli, barnabite du XVIe siècle ; Gérard Majella, rédemptoriste du XVIIIe siècle ; Clément Hofbauer, rédemptoriste († 1820) ; Joseph Oriol, prêtre espagnol du XVIIe siècle.

Dans le domaine diplomatique, Pie X entra en conflit aigu avec la Troisième République française. En 1901, sous le pontificat de Léon XIII, le parlement français avait voté la loi « sur les associations », qui chassait de France le plus grand nombre des instituts religieux. Contre l’application qui en avait résulté, Pie X adressa en 1903 au président de la République Émile Loubet une solennelle protestation. Le 30 juillet 1904, le gouvernement français déclara rompues les relations diplomatiques. Le 9 décembre 1905, fut voté à Paris unilatéralement la loi de séparation des Églises et de l’État.

Pressentant la Première Guerre mondiale, Pie X adressa à l’empereur François-Joseph, après l’attentat de Sarajevo (28 juin 1914), un message le suppliant d’arrêter la guerre.

Il mourut peu de temps après, le 20 août, d’une broncho-pneumonie, après un pontificat de onze ans. Pie XII déclara Pie X bienheureux le 3 juin 1951, et saint le 29 mai 1954, avec une fête fixée au 3 septembre.

Son successeur fut Benoît XV.

*








PIE XI.

Achille Ratti (Desio, 1857-Rome, 1939). 259e pape (1922-1939). Successeur de Benoît XV.

Achille Ratti naquit le 31 mai 1857 à Desio, dans la banlieue nord de Milan, quatrième et avant-dernier enfant de Francesco Ratti, directeur de filature, et de sa femme Teresa Galli. Il fut baptisé le lendemain. Entré en octobre 1867 au petit séminaire Saint-Pierre-Martyr de Milan, il passa ensuite au grand séminaire, qu’il quitta en 1879 après avoir été ordonné diacre, pour continuer à Rome ses études supérieures. Admis à l’Université grégorienne, il reçut le sacerdoce le 20 décembre 1879, puis le doctorat en droit canonique, et à la Sapience, où il fut fait docteur en théologie. Il termina ces trois années d’études romaines à l’Académie de Saint-Thomas, où il fut reçu au doctorat en philosophie.

Nommé à l’automne de 1882 professeur de théologie et d’éloquence au grand séminaire de Milan, il devint en 1907 préfet de la Bibliothèque ambrosienne, en même temps qu’il recevait le titre de prélat de Sa Sainteté. En 1912, il est fait protonotaire apostolique et chanoine de Saint-Pierre au Vatican. Deux ans plus tard, Benoît XV le nomme préfet de la Bibliothèque vaticane. C’est alors une carrière diplomatique qui débute. En 1918, après la Première Guerre mondiale, Mgr Ratti devient nonce à Varsovie et, en juillet suivant, archevêque titulaire de Lépante. Il s’occupa alors de l’organisation de l’Église en Lettonie, en Finlande et en Lituanie. Après la mort du cardinal Ferrari, Benoît XV nomma Mgr Ratti le 13 juin 1921 archevêque de Milan et cardinal-prêtre du titre de Saint-Martin-aux-Monts. Sept mois plus tard, le 22 janvier 1922, mourut Benoît XV. Les cinquante-trois cardinaux entrèrent en conclave le 2 février. Dès le 6 février, le cardinal Ratti fut élu, et prit le nom de Pie.

Pie XI fut surnommé « le pape de l’action catholique », à cause de l’insistance qu’il employa à promouvoir l’apostolat des laïcs, notamment dans son encyclique Ubi arcano, du 23 décembre 1922. Il se soucia fortement du clergé des pays de mission, et illustra ses propos en sacrant lui-même, le 28 octobre 1926, six évêques chinois. Parmi les nombreuses encycliques qu’il publia, il faut nommer :

— Divini illius magistri (31 décembre 1929), sur l’éducation chrétienne de la jeunesse ;

— Casti connubii (31 décembre 1930), sur le mariage chrétien ;

— Quadragesimo anno (15 mai 1931), sur le problème ouvrier ;

— Nova impendet (2 octobre 1931), sur la crise économique.

Dans le domaine culturel, Pie XI créa la nouvelle pinacothèque du Vatican, l’Institut d’archéologie chrétienne, le musée d’ethnographie du Latran, l’Académie pontificale des sciences, l’observatoire de Castelgandolfo, accueillit la station radiophonique installée par Marconi. Il institua le 11 décembre 1925 la fête du Christ-Roi, proclama en 1933 un jubilé extraordinaire à l’occasion des dix-neuf siècles écoulés depuis la mort du Christ.

Pie XI procéda à de nombreuses canonisations, notamment de la carmélite Thérèse de Lisieux, Bernadette Soubirous, Jean Bosco, du jésuite Pierre Canisius, de Jean-Marie Vianney, curé d’Ars ; du capucin Conrad de Parzham, des martyrs de l’anglicanisme John Fisher et Thomas More. Il déclara Docteurs de l’Église le dominicain saint Albert le Grand et le jésuite saint Robert Bellarmin.

Les difficultés internationales amenèrent Pie XI à des actes importants de politique étrangère. Il parvint à régler dix-huit conventions avec les États : Lettonie, Bavière, Pologne, Lituanie, Tchécoslovaquie, Portugal, Roumanie, Prusse, Bade, Allemagne, Autriche, Yougoslavie. Avec le Mexique et l’Allemagne, les rapports furent conflictuels. Il dénonça, le 29 septembre 1932, par l’encyclique Acerba nimis, les persécutions exercées par le gouvernement mexicain contre le clergé catholique. En Allemagne, un accord de principe avait été accepté le 8 juillet 1933 pour un concordat entre le Saint-Siège et le IIIe Reich. Mais les événements politiques rendirent son application impossible. Le 9 février 1934, le Saint-Office condamnait les deux ouvrages de Rosenberg et de Bergmann sur le racisme. Le 20 mars 1937, il publia l’encyclique Mit brennender Sorge, rédigée en allemand et préparée par son secrétaire d’État Pacelli, qui condamnait le paganisme et le racisme de l’État national-socialiste.

Avec le gouvernement italien, les pourparlers aboutirent à la solution de la question romaine, posée depuis 1870 par la prise de Rome par l’armée italienne et la relégation de Pie X au Vatican. Le 12 février 1929, les accords du Latran, signés par le secrétaire d’État Gasparri et par Mussolini, parvenaient à une solution, dont voici l’essentiel : « Le Saint-Siège reconnaît le royaume d’Italie sous la dynastie de la maison de Savoie, avec Rome pour capitale de l’État italien. De son côté, l’Italie reconnaît l’État de la Cité du Vatican sous la souveraineté du Pontife romain. » Le nouvel État pontifical, bientôt reconnu par les puissances internationales, comprenait la basilique Saint-Pierre, le palais du Vatican avec ses dépendances et ses jardins, le tout d’une superficie d’une quarantaine d’hectares, à quoi s’ajoutaient les palais du Latran et du Saint-Office, les basiliques majeures, le domaine de Castelgandolfo.

Pie XI mourut le 10 février 1939, après un pontificat de dix-sept ans, et fut inhumé dans les caves du Vatican.

Son successeur fut Pie XII.

*








PIE XII.

Eugenio Pacelli (Rome, 1876-Castelgandolfo, 1958). 260e pape (1939-1958). Successeur de Pie XI.

Né à Rome le 2 mars 1876, il est le fils de Filippo Pacelli, doyen des avocats du consistoire pontifical. Il entre en 1894, après ses études secondaires, au collège romain Capranica comme clerc externe, puis à l’Athénée pontifical Saint-Apollinaire pour ses études de théologie. Ordonné prêtre le 2 avril 1889 par Mgr Cassetta, patriarche d’Antioche, il est reçu ensuite au doctorat in utroque jure et au doctorat de théologie. En 1902, il est nommé professeur de droit canon à l’Apollinaire. Le cardinal Vannutelli lui ouvre en 1905 les portes de la Secrétairerie d’État, où il franchit les degrés de l’administration. Ensuite, la promotion est rapide : en 1912, Pacelli est pro-secrétaire d’État, en 1914 secrétaire d’État de Pie X. Il a trente-huit ans. Il demeure dans ce poste durant le pontificat de Benoît XV.

En 1917, Pacelli est nommé nonce apostolique à Munich et archevêque titulaire de Sardes. Il négocie alors plusieurs concordats : avec la Lettonie (1922), la Bavière (1924), la Pologne (1925), la Roumanie (1927), la Prusse (1929). Nommé en 1929 cardinal secrétaire d’État par Pie XI, il signe en 1933 un concordat avec Hitler, devenu chancelier de la République de Weimar. Ce gouvernement ne respectant pas l’accord souscrit, Pacelli lui adresse cinquante-cinq notes de protestation. En 1938, à la suite de l’Anschluss, il réclame au cardinal Innitzer, archevêque de Vienne, de rédiger une déclaration contre l’invasion de l’Autriche. Pie XI étant mort le 10 février 1939, le conclave se réunit le 1er mars. Pacelli est élu dès le lendemain et prend le nom de Pie XII. Il choisit pour secrétaire d’État le cardinal Maglione.

L’Europe venait de s’engager dans la Seconde Guerre mondiale. Le pape la dénonça dans sa première encyclique Summi pontificatus (20 octobre 1939), condamna l’agression de l’Union soviétique contre la Finlande (26 décembre 1939), dénonça par Radio Vatican les atrocités commises par les armées allemandes en Pologne. Le 11 mars 1940, il protesta auprès de Ribbentrop contre le traitement des juifs en Allemagne, le 25 décembre 1941, à la radio, contre les persécutions raciales, le 2 juin 1943, contre « les mesures d’extermination », le 26 juin 1943, contre « la distinction entre les juifs et les autres hommes ».

Après la guerre, ce fut le communisme que le pape dut affronter. En 1948, le cardinal Mindszenty, primat de Hongrie et Mgr Stepinac, archevêque de Zagreb, furent jugés et emprisonnés par des États communistes. Le 1er juillet 1949, les persécuteurs furent excommuniés.

Pie XII a proclamé le dogme de l’Assomption de la Vierge Marie (constitution apostolique Munificentissimus Deus, 1er novembre 1950). Il a canonisé Gemma Galgani (1940), Louis-Marie Grignion de Montfort (1947), Catherine Labouré (1947), Jeanne de France (1950), Maria Goretti (1950), Pie X (1954).

Il annonça la découverte, après de savants travaux archéologiques, de la tombe de saint Pierre, sous l’autel majeur de la basilique (23 décembre 1950).

Il publia les encycliques Mediator Dei (20 novembre 1947) sur la liturgie, et Mirando prorsus (8 septembre 1957) sur les moyens de communication.

Pie XII mourut le 9 octobre 1958 à Castelgandolfo, résidence d’été des papes, après un pontificat de dix-neuf ans et sept mois. Il fut inhumé dans les grottes vaticanes, près de la chapelle ad caput, qui touche à la tombe de saint Pierre. Sa cause de béatification est à l’étude.

Son successeur fut Jean XXIII.

*








PIERRE

(saint). Simon, dit Képhas, grec Petros, latin Petrus (Bethsaïda, ?-Rome, v. 64). 1er pape (29-64).

Fils de Jonas, pêcheur à Bethsaïda, au bord du lac de Tibériade, Simon devient en 28 disciple de Jésus. En 29, il déclare à Jésus : « Tu es le Christ, le Fils du Dieu vivant. » Jésus répond : « Tu es Pierre, et sur cette pierre, je bâtirai mon Église, et les portes de l’enfer ne prévaudront pas contre elle. Je te donnerai les clés du royaume des Cieux » (Mt, XVI, 18 ; Marc, VIII, 29 ; Luc, IX, 20). Pierre assiste ensuite à la transfiguration de Jésus sur le mont Thabor. Lors de l’arrestation de son maître, il tente de repousser ses agresseurs manu militari, mais il le renie ensuite. Après sa résurrection, Jésus ordonne à Pierre : « Fais paître mes brebis » (Jean, XXI, 17). Ce qui est interprété comme : « Sois le Pasteur de mon troupeau. » Le jour de la Pentecôte, c’est Pierre qui prend la parole au nom des autres Apôtres.

Vers 50, Pierre est encore à Jérusalem. Il tient avec Paul et Barnabé une réunion appelée depuis « concile de Jérusalem », où est décidée l’admission des non-juifs dans l’Église. Vers 52, il se rend à Antioche, dont il est réputé ensuite le premier évêque. Vers 57, il s’installe à Rome, dont il est à son tour le premier évêque. Il y écrit deux épîtres. Arrêté sous la persécution de Néron, probablement en 64, il est condamné à mort et crucifié. La tradition immémoriale situe ce supplice sur la colline du Vatican, où fut choisie la sépulture de Pierre.

Saint Pierre est considéré par l’Église catholique, depuis les origines, comme chef de l’Église, premier évêque de Rome et premier, par là même, de tous les papes ; chef des apôtres et fondement historique de l’Église, à cause des paroles du Christ citées ci-dessus, et en outre à cause du témoignage des premiers Pères de l’Église. Si Jésus d’une part veut, comme il le promet aux Apôtres, que l’Église dure « jusqu’à la fin des siècles », et d’autre part qu’il établit à l’origine un fondement, il est évident que le premier des Apôtres doit transmettre ses pouvoirs à ses successeurs. Ces successeurs sont les évêques de Rome, comme l’attestent les premiers Pères : Ignace d’Antioche, Clément de Rome, Irénée, Tertullien.

Une tradition populaire voulait qu’aucun pape « ne dépasserait les années de Pierre », c’est-à-dire qu’aucun n’aurait un pontificat plus long que le premier. Mais quelle fut la durée de ce pontificat ? Si l’on considère qu’il commence aux paroles de Jésus : « Tu es Pierre », il a duré trente-cinq ans. Et l’on comprend alors que celui de Pie IX (32 ans) ait duré moins longtemps. Si l’on préfère affirmer que ce pontificat commence au moment où Pierre prend possession du siège de Rome, alors il n’aurait duré que sept ans. Mais la première interprétation est la meilleure, car le pouvoir de Pierre ne dépend pas du lieu où il l’exerce, mais de ce qu’il lui a été conféré par Jésus-Christ.

Le premier successeur de Pierre fut Lin.

*








PONTIEN

(saint). Pontiamus (Rome, ?-île de Tavolato, 235). 18e pape (230-235). Successeur d’Urbain Ier.

Il était romain, fils de Calpurnius. Il ordonna six évêques, six prêtres et cinq diacres. Déporté sous la persécution de Maximin dans l’îlot de Buccina (Tavolato), au large de la Sardaigne, il y mourut d’épuisement le 29 octobre 235. Il eut le bonheur d’associer à son martyre l’antipape Hippolyte, déporté avec lui et repentant.

*
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ROMAIN.

Romanus (Gallese, près de Civita Castellana, ?-Rome, 897). 114e pape (897). Successeur d’Étienne VI.

Fils de Constantin. Cardinal-prêtre du titre de Saint-Pierre-aux-Liens. Élu en juillet 897, il annula tous les actes de son prédécesseur Étienne VI, qui avait lui-même ordonné le procès du pape Formose († 896). Il mourut en novembre 897, après moins de quatre mois de pontificat.

Son successeur fut Théodore II.
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SABINIEN.

Sabinianus (Blera, Étrurie ?-Rome, 606). 65e pape (604-606). Successeur de Grégoire Ier le Grand.

Diacre de Rome, il fut nommé par Grégoire le Grand apocrisiaire, c’est-à-dire nonce à Constantinople. Devenu pape le 13 septembre 604, il ordonna vingt-six évêques. Pour faire face à la disette qui s’était abattue sur le Latium, il ouvrit les greniers de l’Église. Mais il fit payer la nourriture, ce qui permit aux riches de se tirer d’affaire mieux qu’aux pauvres. Fait qui occasionna une émeute à ses obsèques. Il mourut le 2 février 606, après un pontificat de dix-sept mois. Son successeur fut Boniface III.

*








SERGE Ier

(saint). Sergius (Syrie, ?-Rome, 701). 84e pape (687-701). Successeur de Conon.

À la mort de Conon (687), deux partis romains sans pouvoir légitime portèrent au souverain pontificat deux antipapes : Théodore et Pascal. L’assemblée du clergé et des notables (« le peuple ») élut le prêtre Serge. Théodore se soumit, Pascal s’enfuit. En 692, l’empereur Justinien réunit à Constantinople le concile dit Quinisexte, qui ajouta des décrets disciplinaires contraires à ceux des conciles œcuméniques antérieurs, notamment l’ordination au sacerdoce d’hommes mariés. Serge Ier refusa d’y souscrire, ce qui constitua une première rupture de lien entre l’Orient et l’Occident.

Justinien, furieux, envoya à Rome une escouade qui s’empara de l’évêque de Porto et du prêtre Boniface, puis un officier du palais, Zacharie, qui eut l’ordre de capturer le pape. Les milices latines et toscanes se portèrent à la protection de Serge, et Zacharie s’enfuit.

Serge Ier institua les fêtes de l’Annonciation, de la Nativité de la Vierge, de l’Assomption de Marie, de la Purification. Il restaura les basiliques de Sainte-Euphémie et de Sainte-Aure. Il ordonna quatre-vingt-quinze évêques, dix-huit prêtres et quatre diacres.

Serge Ier mourut le 8 septembre 701, après un pontificat de treize ans et neuf mois, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Jean VI.

*








SERGE II

(Rome, v. 790-Rome, 847). 102e pape (844-847). Successeur de Grégoire IV.

Fils du Romain Sergius, il se trouva orphelin à douze ans et fut adopté par le pape Léon III, qui lui fit donner une forte formation intellectuelle et religieuse, et l’ordonna acolyte. À la mort de Léon (816), Étienne IV († 817) reprit cette tâche, et l’ordonna sous-diacre. Pascal Ier, son successeur, le fit cardinal-prêtre du titre de Saint-Sylvestre. Grégoire IV le nomma archiprêtre de l’Église romaine. À la mort de ce dernier (844), le diacre Jean tenta de se faire désigner pour pape, mais les électeurs légitimes choisirent Serge, qui fut consacré le 27 janvier 844.

L’empereur Lothaire, fils de Louis le Pieux, envoya sur Rome une armée commandée par son fils Louis pour réclamer le titre de souverain des États pontificaux. Serge résista à ses pressions et maintint l’armée franque en dehors de Rome. Louis parvint à se faire sacrer empereur et roi d’Italie.

Serge II s’employa à la restauration du plus grand nombre des basiliques romaines, ainsi que de l’église Saint-Michel au Mont Gargan, ruinée par les Sarrasins. Il ordonna vingt-trois évêques, huit prêtres et trois diacres. Il mourut le 27 janvier 847, après trois ans de pontificat, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Léon IV.

*








SERGE III

(Rome, v. 792-Rome, 911). 119e pape (904-911). Successeur de Léon V.

Serge III fut d’abord mêlé à toutes les luttes et à tous les attentats qui bouleversèrent le Saint-Siège de 896 à 904. Il participa en 896 au jugement posthume porté par Étienne VI contre Formose. Romain eut ensuite un pontificat de trois mois ; celui de Théodore II dura trois semaines. À la mort de celui-ci, en janvier 898, un clan porta au pouvoir le prêtre Serge, qui s’y maintint comme antipape sous les pontificats de Jean IX, de Benoît IV et de Léon V (898-903). Finalement, après la prise de pouvoir par un autre antipape, Christophore (septembre 903-janvier 904), la majorité du clergé romain reconnut Serge III pour pape légitime. Il s’employa alors à jouer son rôle avec sérieux, et fit notamment restaurer la basilique du Latran.

Dans sa Chronique, Liutprand de Crémone nous a fait de ce pape un portrait peu flatteur, le montrant comme l’amant de la fameuse Marozie, qui domina Rome au début du Xe siècle, et dont il aurait eu le futur pape Jean XI. Bien que Muratori eût démontré qu’une telle affirmation était une bouffonnerie, elle passa chez certains historiens modernes. Or, quand Serge III mourut septuagénaire, Marozie était âgée de douze ans.

Serge III mourut le 15 avril 911, après un pontificat légitime de sept ans. Son successeur fut Anastase III.

*








SERGE IV.

Petrus (Rome, ?-Rome, 1012). 142e pape (1009-1012). Successeur de Jean XVIII.

Il était cardinal-évêque d’Albano au moment de son élection. « Ce fut, dit le Codex Regius, un pontife de vie sainte et d’excellente doctrine. » Il approuva la fondation de nombreux monastères, notamment celui de Mont-Sainte-Marie près d’Utrecht, et, en France, de Saint-Flour en Auvergne, Saint-Arnoux de Crépy-en-Valois, Lagny en Brie. Il mourut le 12 mai 1012. Son successeur fut Benoît VIII.

*








SÉVERIN.

Severinus (Rome, ?-Rome, 640). 71e pape (640). Successeur d’Honorius Ier.

Fils d’Abienus. Élu au terme d’une vacance de dix-neuf mois, il ne put empêcher la prise et le pillage du Latran par Isaac, exarque de Ravenne. Il promulgua un édit condamnant le monothélisme d’Héraclius. Il ordonna quatre évêques. Il mourut le 2 août 640, après un pontificat de deux mois, et fut enseveli dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Jean IV.

*








SILVÈRE

(saint). Silverius (Campanie, ?-Patare, en Lycie, 537). 58e pape (536-537). Successeur d’Agapet Ier.

Son père était le pape Hormisdas, qui avait été marié avant son élection à la papauté. Il fut imposé par le roi ostrogoth Théodat au clergé de Rome. Celui-ci s’inclinant, Silvère ne fait pas figure d’antipape. Le nouveau pape approuva l’occupation de Rome par Bélisaire, qui libérait l’Italie des Goths. Justinien voulut alors installer sur le Saint-Siège le diacre Vigile, tout dévoué à ses projets. Silvère résista. Bélisaire le déporta sur l’île de Palmaria, au large du Latium, puis à Patare, en Lycie, où il abdiqua en faveur de Vigile et où l’impératrice Théodora le fit exécuter le 11 novembre 537. Son pontificat avait duré dix-sept mois. Son successeur fut Vigile.

*








SIMPLICE

(saint). Simplicius (Tibur, ?-Rome, 483). 47e pape (468-483). Successeur d’Hilaire.

Fils de Castinus, il naquit à Tibur, aujourd’hui Tivoli. Élu trois jours après la mort de son prédécesseur, il éleva les basiliques de Saint-Étienne au mont Cœlius, de Saint-André près de Sainte-Marie-Majeure, de Saint-Étienne près de Saint-Laurent. Ce fut sous son règne, en 476, que le roi hérule Odoacre prit Rome et mit fin à l’empire latin d’Occident. Il ordonna trente-sept évêques, cinquante-neuf prêtres et onze diacres.

Il mourut le 2 mars 483, après un pontificat de quinze ans, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Félix III.

*








SIRICE

(saint). Siricius (Rome, v. 320-Rome, 399). 38e pape (384-399). Successeur de Damase Ier.

Son père s’appelait Tiburce. Quatre jours après la mort de Damase, il fut élu par acclamation. Il lutta contre le manichéisme et le gnosticisme de Priscillien.

Il fit élever la basilique Saint-Paul-hors-les-Murs. Il ordonna trente-deux évêques, trente et un prêtres et seize diacres. Il mourut le 19 septembre 399, après un pontificat de près de quinze ans, et fut inhumé au cimetière de Priscille, sur la via Salaria. Son successeur fut Anastase Ier.

*








SISINNIUS

(Syrie, ?-Rome, 708). 87e pape (708). Successeur de Jean VII.

Fils de Jean, il était syrien d’origine. Élu le 18 janvier 708, il fut attaqué par une crise de goutte qui le rendit impotent, et dont il mourut vingt jours plus tard (7 février). Il fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Constantin.

*








SISINNIUS.

Antipape (824), sous Eugène II.

À la mort de Pascal Ier (février 824), deux élections eurent lieu : celle d’Eugène, cardinal-prêtre de Sainte-Sabine, par la majorité du clergé ; celle du prêtre Sisinnius, par le parti lombard, très minoritaire, et qui prétendit cependant s’implanter. Informé, l’empereur Louis le Pieux envoya à Rome son fils Lothaire qui, avec une troupe en armes, chassa l’antipape.

*








SIXTE Ier

(saint). Sextus, ou Syxtus (Rome, ?-Rome, 125). 7e pape (115-125). Successeur d’Alexandre Ier.

Il avait pour père le Romain Pastor. Il institua le chant du Sanctus au début du canon de la messe. Il décréta que seuls les ministres (prêtres et diacres) pouvaient toucher les vases sacrés. Il ordonna quatre évêques, onze prêtres et quatre diacres. Il mourut le 3 avril 125 durant la persécution d’Adrien, après six ans de pontificat, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre.

Son successeur fut Télesphore.

*








SIXTE II

(saint) (Grèce, ?-Rome, 258). 24e pape (257-258). Successeur d’Étienne Ier.

Philosophe venu de Grèce, il se convertit au christianisme, et devint l’archidiacre de saint Étienne Ier. Ce fut lui qui lui fut choisi pour successeur le 30 août 257, quand il subit le martyre. Il ordonna deux évêques, quatre prêtres et sept diacres. Arrêté sur l’ordre de l’empereur Valérien avec six de ses diacres, il eut la tête tranchée le 6 août 258, après un pontificat de deux ans. L’archidiacre Laurent subit le martyre quatre jours plus tard.

Le successeur de Sixte II fut Denys.

*








SIXTE III

(saint) (Rome, ?-Rome, 440). 44e pape (432-440). Successeur de Célestin Ier.

Élu le 31 juillet 432, il fut peu de temps après dénoncé comme criminel par le consulaire Bassus. L’empereur Valentinien ordonna la réunion d’un concile de cinquante-six évêques pour juger l’accusé. Son innocence étant établie, Bassus fut condamné à mort comme calomniateur. On commua sa peine et il fit acte de repentance.

Sixte III fut un bâtisseur. Il fit terminer Sainte-Marie-Majeure, édifier Saint-Laurent-hors-les-Murs, décorer le baptistère de Saint-Jean-de-Latran. Il ordonna cinquante-deux évêques, vingt-huit prêtres et douze diacres. Il mourut le 29 juillet 440, après un pontificat de huit ans, et fut enseveli dans la catacombe de la voie Tiburtine.

Son successeur fut Léon Ier le Grand.

*








SIXTE IV.

Francesco della Rovere (Celle Ligure, 1414-Rome, 1484). 212e pape (1471-1484). Successeur de Paul II.

Né dans une famille de pêcheurs du village de Celle sur la côte de Ligurie, Francesco entra dans l’ordre franciscain, conquit ses grades en philosophie et en théologie, fut remarqué par son érudition dans les langues classiques et vivantes et dans l’éloquence, devint professeur dans les universités de Padoue, de Bologne, de Sienne, de Florence et de Pérouse, fut élu général de son ordre. En 1467, Paul II le créa cardinal-prêtre de Saint-Pierre-aux-Liens. Ce pape étant mort le 26 juillet 1471, della Rovere fut élu le 9 août et sacré le 25 août.

Il commença son pontificat par un double acte de népotisme. Il nomma cardinaux deux de ses jeunes neveux : Julien della Rovere, choix assez éclairé puisque ce prélat deviendrait plus tard Jules II, mais aussi, par un choix malheureux, Pietro Riario, viveur et dissipateur des biens de l’Église. Sa première préoccupation fut alors contre les Turcs, qui avaient pris Otrante, d’où ils lançaient des expéditions dans toute l’Italie méridionale, et jusque dans le Latium. Pour former une nouvelle armée de croisés, il eût fallu réconcilier les souverains chrétiens en lutte les uns contre les autres. Dans ce dessein, le pape réunit à Rome une assemblée diplomatique ; mais Louis XI de France, Mathieu Corvin de Hongrie, Ferdinand de Naples, les villes d’Italie du Nord se contentèrent d’offrir une contribution en argent, grâce à laquelle Sixte constitua une armée pontificale qui s’empara d’Otrante.

Sixte IV canonisa le fameux docteur franciscain Bonaventure (1482). Le 29 avril 1476, par la bulle Cum praecelsa, il approuva l’office et la messe en l’honneur de l’Immaculée Conception. Ce fut en son honneur qu’il fit édifier la chapelle Sixtine. Il voulut donner à celle-ci une splendeur exceptionnelle, et appela à cet effet Botticelli, Ghirlandajo, Signorelli, le Pinturicchio, le Pérugin. Elle fut inaugurée solennellement en 1483. Pour le chant des offices, il y forma une fameuse schola cantorum, dont il confia la direction à Josquin des Prés. Il procéda à la restauration de nombreuses églises romaines, et fonda l’académie de peinture Saint-Luc. Il encouragea les imprimeurs pour la première fois installés à Rome, et qui s’appliquaient à l’impression de la Bible.

Sixte IV mourut le 12 août 1484 après treize ans de pontificat, et fut inhumé dans une chapelle du Vatican qu’il s’était préparée. Son successeur fut Innocent VIII.

*








SIXTE V OU SIXTE QUINT.

Felice Peretti (Grottammare, 1520-Rome, 1590). 227e pape (1585-1590). Successeur de Grégoire XIII.

Peretti naquit le 13 décembre 1521 à Grottammare, bourgade maritime de l’actuelle province d’Ascoli Piceno, dans les Marches. Il appartenait à une humble famille d’origine slave, réfugiée en Italie après l’invasion de la Dalmatie par les Turcs. Son père était jardinier, et lui-même fut commis tout jeune à la garde des pourceaux. À douze ans, il fut admis au noviciat des Frères Mineurs Conventuels de Montalto, à huit lieues de Grottammare. Il fit dans les couvents où il étudia de rapides progrès dans toutes les sciences. Ayant terminé sa formation, il fut professeur à Rimini, reçut le grade de docteur à Fermo, devint régent des études de son ordre à Venise, et acquit dans toute l’Italie une prestigieuse réputation de prédicateur. Théologien au concile de Trente, il fut nommé par Pie IV consulteur du Saint-Office et professeur à l’Université de la Sapience à Rome. Pie V en fit un évêque de Sainte-Agathe des Goths, au nord de Naples, près de Fermo. En 1570, il le créa cardinal.

Le 10 avril 1585, Grégoire XIII mourut. Le 21 avril, les quarante-deux cardinaux entrèrent en conclave. Le 24, Peretti, qui s’appelait maintenant Montalto, était élu. Ce fut un pontificat énergique. Le nouveau pape, écrit Darras, « était loyal mais brusque, vif mais facilement emporté, sévère pour lui-même mais peu indulgent pour les autres, sobre, dormant peu, travaillant sans cesse, zélé mais manquant parfois de discrétion et de mesure ».

Ses premières mesures furent pour les États du Saint-Siège. Il y fit traquer et mettre à mort les brigands, au point qu’ils disparurent. Ils étaient plus de vingt mille. Il décréta la peine de mort contre l’adultère, l’inceste, le proxénétisme, la sodomie et l’avortement. Il créa une flotte de guerre pour pourchasser les pirates. Il réforma les finances du Saint-Siège, ordonna l’assèchement des marais Pontins, développa l’agriculture et la sériciculture.

Ce fut Sixte Quint, par la bulle Postquam verus (1586), qui fixa pour près de quatre siècles le nombre des cardinaux : six évêques, cinquante prêtres, quatorze diacres, soixante-dix en tout. Il veilla lui-même à ne nommer parmi eux que des hommes exemplaires.

Il se préoccupa de la culture, protégea Le Tasse et l’historien Baronius, fit imprimer la première Vulgate latine (1590). En 1586, il fit construire par Fontana le nouveau palais du Latran, puis en 1589, par le même architecte, celui du Vatican, ainsi que la coupole de Saint-Pierre, fit élever sur la place Saint-Pierre l’obélisque de Caligula. Il alimenta en eau vingt-sept fontaines.

Attentif aux affaires de France, Sixte Quint, par la bulle Ab immensa, excommunia en 1585 Henri IV et le proclama inhabile au trône de France tant qu’il n’aurait pas abjuré.

Ce pape décéda le 27 août 1590, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son pontificat n’avait duré que cinq ans : celui qui, selon Kühner, « comme chef d’État, se classe parmi les grands de son temps », n’avait pas eu le temps de donner toute sa mesure. Son successeur fut Urbain VII.

*








SOTER

(saint), en grec son nom signifie Sauveur (Fondi, ?-Rome, 175). 12e pape (166-175). Successeur d’Anicet.

Il naquit à Fondi, au nord de Terracine. Son père s’appelait Concordius. Vigilant quant à la foi, il publia deux épîtres. La première condamne les diverses hérésies tenant au gnosticisme : celles des archontiques, qui attribuaient la création du monde à des génies malfaisants ; des adamites, à la morale relâchée ; des caïnistes et des antitactes à la morale plus libérale encore ; des ophites, qui préconisaient le culte du Serpent qui séduisit Ève. La seconde épître, adressée aux évêques d’Italie, s’attaque au gnosticisme de Marcion et rappelle que le ministère sacré est interdit aux femmes.

Saint Soter ordonna onze évêques, dix-huit prêtres et neuf diacres. Il mourut martyr le 22 avril 175 durant la persécution de Marc Aurèle, et fut inhumé dans le cimetière de Calixte. Son successeur fut Éleuthère.

*








SYLVESTRE Ier

(saint). Sylvester (Rome, ?-Rome, 335). 33e pape (314-335). Successeur de Miltiade.

Son père s’appelait Rufinus. Il fut ordonné prêtre vers 300 par le pape saint Marcellin. En 313, sous son prédécesseur Melchiade, les empereurs Constantin et Licinius proclamèrent l’édit de Milan, qui reconnaissait la liberté de culte aux chrétiens. Donc, le 21 janvier 314, quand Sylvestre fut élu pape, l’Église échappait aux persécutions.

En 325, Constantin réunit à Nicée le premier concile œcuménique qui, contre les ariens, proclama la consubstantialité du Père et du Fils. L’empereur donna la présidence au prêtre Osius de Cordoue, légat du pape, assisté d’un autre prêtre et de deux diacres romains. Les Pères soumirent les actes du concile à Sylvestre, qui les approuva.

Bien qu’ayant fixé sa résidence à la nouvelle Byzance, qui prit le nom de Constantinople (330), Constantin montra sa dévotion envers Rome et son évêque par de somptueuses églises : Saint-Jean-de-Latran, dite basilique constantinienne ; Saint-Pierre au Vatican, sur les reliques de l’apôtre saint Pierre ; Saint-Paul-hors-les-Murs ; Sainte-Croix-de-Jérusalem, sur un fragment de la vraie Croix ; Sainte-Agnès-hors-les-Murs, via Salaria ; Saint-Laurent-hors-les-Murs, via Tiburtina ; les Bienheureux-Pierre-et-Marcellin, martyrs, via Labicana.

Saint Sylvestre ordonna soixante-quinze évêques, quarante-deux prêtres et trente-sept diacres. Il décéda le 31 décembre 335 après un pontificat de vingt-deux ans et fut inhumé dans la catacombe de Priscille. Son successeur fut Marc.

*








SYLVESTRE II.

Gerbert d’Aurillac (Aurillac, 945-Rome, 1003). 139e pape (999-1003). Successeur de Grégoire V.

Né à Aurillac en Auvergne ou dans les environs immédiats, Gerbert fut confié dès son enfance au monastère que saint Géraud venait d’y fonder. Il y prit l’habit et s’y perfectionna dans les études libérales. En 967, Borrell, comte d’Urgel, s’arrêtant dans ce monastère, y remarqua la science du jeune moine. Or, il y avait à Ausona (ensuite Vich) dans la Marche d’Espagne (ou comté de Barcelone) une école épiscopale célèbre pour l’étude des sciences mathématiques et astronomiques. Borrell obtint d’emmener le jeune Gerbert qui fit dans cette école des progrès surprenants. En 970, le comte Borrell et l’évêque d’Ausona effectuèrent un voyage à Rome, et y emmenèrent Gerbert. Jean VIII, étonné par le prodige, le garda auprès de lui. Deux ans plus tard, Garamn, archidiacre et professeur à l’école épiscopale de Reims, fut chargé par le roi Lothaire de France d’une mission à Rome. Il remarqua à son tour Gerbert et l’emmena à Reims, où l’archevêque Adalbéron le nomma directeur de l’école. Là, il eut de nombreux élèves, parmi lesquels le futur Robert le Pieux, fils d’Hugues Capet.

En 981, Adalbéron, partant pour l’Italie, se fit accompagner de Gerbert. Celui-ci plut à l’empereur Otton II, qui le fit nommer abbé de Bobbio en Lombardie. Il ne le resta qu’un an. En désaccord avec la communauté, il regagna Reims, où Adalbéron l’adopta pour secrétaire. En 989, Adalbéron mourut, après avoir désigné Gerbert pour lui succéder. Une cabale fit élire Arnulf, bâtard du roi Lothaire de France. Deux ans plus tard, Arnulf ayant été déposé pour félonie, Gerbert fut élu archevêque de Reims. Il fut déposé à son tour en 995 par le concile de Mouzon. L’empereur Otton III en fit alors son conseiller et l’imposa en 998 comme archevêque de Ravenne. Grégoire V étant mort le 18 février 999, le Sacré Collège élut le 2 avril pour le remplacer Gerbert, à cause de son double prestige de savant et d’ami de l’empereur. De façon significative, il choisit pour nom Sylvestre, qui était celui du pape ami de l’empereur Constantin.

Sans rancune, le nouveau pape confirma Arnulf sur le siège de Reims. En l’an 1000, il adressa à saint Étienne, duc des Magyars, une couronne d’or, et en fit ainsi le premier roi de Hongrie ; il organisa de concert avec lui la hiérarchie du royaume, avec deux archevêchés et dix évêchés. Le clan antigermanique, dirigé par le comte de Tusculum, provoqua à Rome deux révoltes, en soulevant à l’extérieur les villes de Césène et de Tibur. Il fallut l’intervention d’une armée impériale pour écraser ces soulèvements.

La réputation de savant de Gerbert s’est faite plus par la renommée de son enseignement que par ses ouvrages, dont il reste peu de chose. Parmi ceux-ci, un livre de logique sur L’Usage de la raison, une Géométrie, la Règle de calcul par l’Astrolabe, un Discours contre la simonie, mais aussi cent quarante-neuf lettres sur des sujets divers. Il aurait construit la première horloge à balancier. Ce fut lui surtout qui inventa de nouveaux chiffres, beaucoup mieux utilisables que les chiffres romains dans les calculs arithmétiques. Certains historiens ont imaginé que Gerbert, à cause de son séjour en Espagne, avait tiré ces chiffres de l’écriture arabe. Les ressemblances sont faibles. Boèce avait fait au début du VIe siècle un essai semblable, mais qui n’avait pas eu d’usagers. Le système de Gerbert s’imposa. Gerbert archevêque et pape composa aussi des hymnes liturgiques.

Sylvestre II mourut le 12 mai 1003, après un pontificat de quatre ans, et fut inhumé sous le portique de Saint-Jean-de-Latran. Son successeur fut Jean XVII.

*








SYLVESTRE III.

Jean (Rome, v. 1000-Rome, v. 1047). 146e pape (1045). Successeur de Benoît IX.

Quand Benoît IX eut été déposé par Henri de Germanie, au début de 1044, il fut aussitôt remplacé par le cardinal-évêque de Sabine. Celui-ci resta vingt jours sur le Saint-Siège (20 janvier-10 février 1045), puis fut expulsé à son tour au bénéfice de Benoît IX. Il est difficile de savoir si Sylvestre III fut un pape intrus. Les chroniques disent qu’il fut « injustement » substitué à Benoît IX, qui pourtant était déposé. Mais l’Église l’a gardé dans la liste de ses papes. Son successeur fut Grégoire VI.

*








SYLVESTRE IV.

Maginulf. Antipape (1105-1111), sous Pascal II.

En 1105, au moment de la lutte de l’empereur Henri IV contre Pascal II, le parti germanique de Rome, sous la direction du marquis Warner d’Ancône, élut pour antipape Maginulf, archiprêtre de Saint-Ange, qui fut sacré le 2 novembre 1105. Pascal II avait dû abandonner le Latran et se réfugier dans l’église Saint-Jean, sur l’île du Tibre. Pierre, préfet de Rome, engagea le combat contre les partisans de l’antipape, et fut vaincu. Une seconde bataille provoqua le même résultat. Maginulf, ayant dissipé ses ressources, cessa de payer ses partisans, qui le délaissèrent tour à tour. Il s’établit à Tivoli, puis à Osimo, attendant vainement le secours de l’empereur. « Sa personne et sa mémoire, écrit Sigebert de Gembloux, s’évanouirent sans laisser de traces. »

*








SYMMAQUE

(saint). Celius Symmachus (Sardaigne, v. 450-Rome, 514). 51e pape (498-514). Successeur d’Anastase II.

Son père s’appelait Fortunatus. Diacre romain, il fut élu le 22 novembre 498 pour succéder à Anastase II. Le parti byzantin, dirigé par le patrice Festus, lui opposa un antipape dans la personne de l’archiprêtre Laurent. Théodoric, roi des Goths, prit le parti du pape légitime. Laurent se retira. D’abord excommunié, il se soumit ensuite et devint évêque de Nocera.

Les ennemis du pape ne désarmant pas, deux conciles se réunirent : l’un à Rome en 499, composé de cent quinze évêques, qui rendit justice à Symmaque ; l’autre en 501 à Palma en Campanie, qui comptait soixante-seize évêques, et proclama Symmaque innocent et légitime. Les contestations ayant continué, le pape réunit en 503 un concile romain de deux cent dix-huit évêques, dont les vigoureuses décisions mirent fin au schisme.

Le 8 octobre 512, Symmaque adressa aux évêques orientaux une lettre doctrinale dénonçant les hérésies, et leur demandant de se soumettre clairement au concile de Chalcédoine. Ce fut lui qui introduisit le chant du Gloria dans la messe.

Symmaque mourut le 19 juillet 514, après un pontificat de quinze ans et huit mois. Son successeur fut Hormisdas.
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TÉLESPHORE

(saint). Telesphoros (Grèce, ?-Rome, 136). 8e pape (125-136). Successeur de Sixte Ier.

Il avait été anachorète en Grèce avant d’entrer dans le clergé de Rome. Il fut élu au siège de Rome probablement le 5 avril 125. Il ordonna douze prêtres et huit diacres. Il prescrivit d’observer le jeûne durant les sept semaines qui précèdent Pâques. Il adressa aux évêques de toute l’Église une encyclique qui contient essentiellement des observances disciplinaires. Il fut décapité sous la persécution d’Adrien, le 5 janvier 138, après un pontificat d’environ onze ans, et inhumé dans la basilique vaticane. En 1132, ses reliques furent transférées dans la cathédrale d’Alatri, dans l’actuelle province de Frosinone. Son successeur fut Hygin.

*








THÉODÉRIC.

Theodericus. Antipape (1100), sous Pascal II.

À la mort de l’antipape Guibert de Ravenne, qui avait pris le nom de Clément III, en 1100, le clergé schismatique, sur l’incitation de l’empereur Henri IV, élut pour lui succéder le cardinal-évêque de Sainte-Rufine, Théodéric. On ignore s’il prit un nom de pontife. Il fut couronné dans la basilique Saint-Pierre. Mais, se sentant peu en sûreté à Rome, il s’enfuit pour retrouver l’empereur. Il fut capturé en route et ramené à Rome. Pascal II l’envoya au monastère de La Cava en Apulie, où il finit sa vie sous l’habit monastique.

*








THÉODORE Ier.

Theodoros (Jérusalem, ?-Rome, 649). 73e pape (642-649). Successeur de Jean IV.

Son père, appelé lui-même Théodore, était devenu évêque, probablement (selon les recherches de Darras) d’Esfuntis en Arabie. Lui-même fut élu à Rome le 24 novembre 642. Il adressa au patriarche Paul de Constantinople une lettre sévère pour lui reprocher de pratiquer le monothélisme. Paul se vengea en renvoyant les légats et en persécutant les évêques orthodoxes. Théodore Ier fit édifier la basilique de Saint-Valentin sur la via Flaminia. Il ordonna quarante-six évêques, vingt et un prêtres et quatre diacres. Il mourut le 13 mai 649, après un pontificat de six ans et demi, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Martin Ier.
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THÉODORE II.

Antipape (687).

À la mort du pape Conon, deux partis proclamèrent illégitimement des papes : l’un, l’archiprêtre Théodore ; l’autre, l’archidiacre Pascal. Théodore fut mis en possession du Latran. Les autorités de Rome convoquèrent le collège électoral, qui désigna pour pape le prêtre Serge. Théodore alla lui faire sa soumission, et fut absous.
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THÉODORE II

(Rome, ?-Rome, 897). 115e pape (897). Successeur de Romain.

Son père s’appelait Photius. Lui-même, élu en novembre 897, convoqua dès son intronisation un concile qui réhabilita la mémoire du pape Formose, condamné par son successeur Étienne VI. Il mourut en décembre, après vingt jours de pontificat. Il eut pour successeur Jean IX.

*








TROPHIME.

Antipape (251), sous le pontificat de Corneille.

D’abord hérétique notoire, il entraîna tout un parti dans le schisme. Mais, au bout de peu de temps, il confessa ses erreurs et fut absous. Néanmoins, le pape Corneille ne le réadmit que dans la communion laïque.
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URBAIN Ier

(saint). Urbanus (Rome, ?-Rome, 230). 17e pape (222-230). Successeur de Calixte Ier.

Son père, Pontien, avait fait de sa demeure un refuge de chrétiens pendant la persécution d’Alexandre Sévère, notamment de sainte Cécile et de saint Valérien avant leur martyre. Urbain, élu le 12 juillet 222, ordonna huit évêques, neuf prêtres et cinq diacres. Il adressa une encyclique, Ad omnes christianos. Décapité le 24 juin 230 après un pontificat de huit ans, il fut inhumé dans la catacombe de Prétextat sur la voie Appienne.

Son successeur fut Pontien.
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URBAIN II

(bienheureux). Eudes de Lagery (Châtillon-sur-Marne, 1042-Rome, 1099). 159e pape (1088-1099). Successeur de Victor III.

Fils d’Eudes de Lagery, vidame de l’archevêque de Reims, Eudes (Odon) étudie à l’école épiscopale sous Bruno de Cologne, futur fondateur de la Grande Chartreuse. Chanoine de la cathédrale, puis prêtre, il devient archidiacre. En 1070, il prend l’habit de Cluny, et s’y soumet à des études théologiques. En 1076, saint Hugues, abbé de Cluny, le nomme grand prieur, c’est-à-dire prieur général de l’ordre. En 1078, remarqué par Grégoire VII, il est appelé à Rome et institué cardinal-évêque d’Ostie. Il a trente-six ans. En 1082, il est légat en Allemagne. Le 12 mars 1088, il est élu pape pour succéder à Victor III. Les cardinaux lui imposent le nom d’Urbain II.

On était en pleine lutte du Sacerdoce et de l’Empire. L’élection avait eu lieu non pas à Rome, occupée par les partisans de l’empereur Henri IV et de l’antipape Guibert de Ravenne (Clément III), mais à Terracine. De là, Urbain alla fixer sa résidence à l’abbaye du Mont-Cassin. En février 1089, une sédition populaire chassa Guibert, et Urbain s’installa à Rome. Mais, en juin, l’antipape prenait à main armée la basilique Saint-Pierre. Urbain s’enfuit et se réfugia auprès de la grande-comtesse Mathilde de Toscane dans sa forteresse de Canossa.

Les villes de Lombardie ayant élu pour roi d’Italie le prince Conrad, fils d’Henri IV insoumis à son père, ce dernier tenta de reconquérir le terrain ; il y subit trois graves défaites dans les domaines de Mathilde. Urbain s’empressa de retourner à Rome.

Le 1er février 1095, le pape ouvrit à Plaisance un concile qui condamna les simoniaques et les nicolaïtes, qui contestaient la continence des clercs. Ce fut en cette circonstance qu’il inventa spontanément la préface des messes de la Sainte Vierge. Il se rendit ensuite à Milan, et de là gagna la France, pour mettre à exécution son grand projet, la croisade. Il convoqua à Clermont en Auvergne tous les évêques d’Europe, qui se réunirent le 18 novembre 1095. Il y vint treize archevêques, deux cent vingt-cinq évêques, une multitude d’abbés, de princes, de personnages importants, et plus de cent mille fidèles. Les neuf premières sessions furent consacrées aux affaires disciplinaires.

La dixième traita de la croisade. Il y eut une telle foule qu’on dut dresser une large estrade dans la vallée pour le pape, les cardinaux et les archevêques. Pour la délivrance de la Terre sainte, Urbain prononça un discours poignant qui souleva l’enthousiasme. Chevaliers et clercs par milliers réclamèrent de s’enrôler dans l’armée de libération. Parmi les premiers, Adhémar de Monteil, évêque du Puy, et Raimond de Saint-Gilles, comte de Toulouse.

Urbain II, jugeant que l’armée rassemblée à Clermont était insuffisante pour une telle expédition, parcourut la France pour prêcher la croisade. Dès le 28 novembre, il mit fin au concile. Au début de décembre, il visita les abbayes de Sauxillanges, de Brioude et de Saint-Flour ; puis ce furent Aurillac et Uzerche. Il célébra les fêtes de Noël à Limoges. Le 7 janvier 1096, il gagna l’abbaye de Charroux ; il était le 20 à Poitiers, puis à Angers, où il signa le 15 août 1096 le départ de la grande armée. Ce furent alors Chinon, où le pape fit libérer d’autorité Geoffroy le Barbu, que son frère le comte Foulques d’Anjou tenait captif depuis plus de vingt ans ; puis Sablé, Le Mans, Vendôme, Tours. Partout, il détermina une abondance de chevaliers à entreprendre la croisade.

Urbain reprit le tour de France en sens inverse, s’arrêta à Saintes, Bordeaux, Toulouse (où il consacra l’église Saint-Sernin), Arles, Avignon. Là, il reçut la nouvelle que le comte Hugues de Vermandois, frère du roi Philippe Ier qui, excommunié, ne pouvait prendre part à la croisade, s’offrait à conduire une nouvelle armée avec les comtes de Blois et de Flandre, le duc de Normandie. Même initiative de la part de Godefroi de Bouillon, duc de Basse-Lorraine, avec son frère Eustache, comte de Boulogne. Le pape passa les Alpes en septembre 1096, et retourna à Rome par Pavie, Milan et Lucques.

L’empereur Henri IV d’Angleterre ne fut pas le seul souverain avec lequel Urbain II connut des démêlés. Philippe Ier de France, marié depuis vingt ans à Berthe de Hollande, s’était épris de Bertrade de Montfort, troisième femme du comte Foulques d’Anjou. Il parvint à faire bénir son mariage par trois évêques complices. Les coupables refusant de se séparer, en 1094, l’archevêque Hugues de Lyon, légat du Saint-Siège, procéda à leur excommunication. En 1095, au concile de Clermont, Urbain II renouvela cette sentence.

Il y eut en Angleterre une autre lutte du Sacerdoce et de l’Empire : Guillaume II le Roux persécuta l’archevêque Anselme de Cantorbéry, jusqu’à lui interdire de se rendre à Rome. En 1097, Anselme s’y rendit. Comme Guillaume continuait de priver de leurs droits les évêques anglais, le pape décida de fulminer contre lui l’excommunication. Il mourut avant de mettre ce projet à exécution.

Ancien moine de Cluny, Urbain II favorisa de toutes les façons les ordres monastiques. Il approuva l’ordre de Fontevrault fondé par Robert d’Arbrissel (1096), et bénit la fondation de l’abbaye de Cîteaux par saint Robert de Molesmes (1098). Il canonisa le pèlerin Nicolas Pérégrin. Il réunit le 30 mai 1099 à Rome un dernier concile, où il prononça l’éloge des croisés et incita à la réunion des Églises.

Urbain II mourut le 29 juillet 1099, après un pontificat de onze ans, sans avoir appris la prise de Jérusalem par les croisés. Il fut inhumé dans la basilique vaticane. Léon XIII le béatifia en 1881.

Une majestueuse statue de ce pape a été érigée à Châtillon-sur-Marne, son lieu de naissance (mais non domaine de sa famille).

Son successeur fut Pascal II.

*








URBAIN III.

Uberto Crivelli (Milan, v.1120-Ferrare, 1187). 172e pape (1185-1187). Successeur de Lucius III.

Natif de Milan, il fit des études universitaires en France et devint archidiacre de Bourges. Retourné à Milan, il en fut archidiacre puis archevêque. Il fut fait par Alexandre III cardinal-prêtre du titre de Saint-Laurent in Damaso. Dès la mort de Lucius III, le 25 novembre 1185, Rome étant occupée par les partisans de l’empereur schismatique Henri VI, les cardinaux se réunirent à Vérone, élurent le cardinal Crivelli et lui donnèrent le nom d’Urbain. Il fut couronné le 1er décembre.

Un nouvel acte de la lutte entre le Sacerdoce et l’Empire advint quand, le 17 janvier 1186, Henri VI, fils de l’empereur Frédéric Barberousse, épousa Constance, tante du roi Guillaume II de Sicile, qui se proclama héritière du trône de son neveu. Or, le pape se considérait comme suzerain du roi de Sicile ; comme il protestait, Henri se jeta sur certaines villes de Lombardie, que la grande-comtesse Mathilde avait laissées par testament au Saint-Siège. Puis il se mit à dévaster les États pontificaux. Le 29 novembre 1186, Barberousse réunit à Geilenhausen une diète d’Empire, qui eut pour principal résultat de soumettre une importante partie de l’épiscopat germanique à l’empereur. Le 19 février 1187, Urbain III adressa à l’empereur une lettre de protestation.

Il était resté à Vérone. Mais la population, craignant les représailles de Frédéric, le supplia de quitter la ville. Le pape décida de se transporter à Venise. Malade, il s’arrêta à Ferrare, où il expira le 20 octobre 1187, après un pontificat d’un peu moins de deux ans. Son successeur fut Grégoire VIII.

*








URBAIN IV.

Jacques de Troyes (Troyes, 1185-Pérouse, 1264). 182e pape (1261-1264). Successeur d’Alexandre IV.

Son père (mais non pas lui, comme on le trouve dans certains livres) se nommait Pantaléon, et pratiquait le métier de savetier. À Troyes, sur la place de son échoppe, le pape fit bâtir l’église Saint-Urbain, chef-d’œuvre de l’art gothique, que termina son neveu, le cardinal Ancher. Jacques poursuivit des études libérales à l’école épiscopale. Il suivit ensuite les enseignements de l’école Saint-Pierre, spécialisée dans le chant et la musique. Ses maîtres l’envoyèrent alors à Paris, où il étudia la théologie à l’école Notre-Dame. Il y reçut le sacerdoce, et fut attaché à la cathédrale, chargé principalement de la prédication. Anselme de Mauny, évêque de Laon, en fit un chanoine de sa cathédrale. Son successeur, Garnier, le nomma en 1238 archidiacre. Robert de Tourotte, parent de Thibaut IV de Champagne et évêque de Liège, estimant la science théologique de Jacques, l’appela pour être son archidiacre. Ce fut là qu’il connut la cistercienne Julienne du Mont-Cornillon, dont les visions décidèrent plus tard l’institution de la fête du Saint-Sacrement. Sous son influence fut décrétée en 1246 dans le diocèse de Liège la célébration de cette fête.

En 1245, Innocent IV réunit à Lyon un concile œcuménique. Jacques de Troyes s’y fit remarquer comme théologien. À l’issue du concile, le pape l’envoya comme légat en Allemagne. En 1248, saint Louis décida une nouvelle croisade en Terre sainte. Jacques fut nommé légat auprès de l’armée croisée, sans pourtant s’embarquer avec elle. Dès qu’elle eut, en effet, pris la mer, il partit comme légat pour la Pologne et la Livonie, et présida un concile à Breslau. Il passa en Prusse où il inspecta les Chevaliers teutoniques, et les réconcilia avec le duc de Poméranie.

En 1250, Innocent IV nomma Jacques de Troyes évêque de Verdun. Il ne prit pas possession de son siège, mais fut chargé d’accompagner le pape dans son retour à Rome. À nouveau légat en Allemagne, il soutint en 1252 la cause de Guillaume de Hollande contre Conrad IV. Il fut pris par celui-ci et jeté en prison. À la mort de Conrad (1254), Jacques fut libéré. Il gagna alors son siège de Verdun. Il n’y demeura guère : Alexandre IV le nomma en 1255 patriarche de Jérusalem. Il le demeura six ans, s’employant à résoudre les mésententes. Il fut aussi chargé de catéchiser et de baptiser le prince tartare Hulagu, frère du Grand Khan.

Rome restant en effervescence, Alexandre IV se fixa en 1261 à Viterbe, où il mourut le 25 mai. Les huit cardinaux présents se réunirent en conclave et ne parvinrent pas à s’entendre sur le nom de l’un d’entre eux pour lui trouver son successeur. L’obstination dura trois mois. À ce moment arriva à Viterbe le patriarche de Jérusalem, qui venait réclamer des subsides et des troupes pour la Terre sainte. Le 29 août, il fut élu. Il prit le nom d’Urbain IV, parce que son élection avait eu lieu en la fête de saint Urbain Ier.

Aussitôt élu, Urbain adressa à tous les évêques une encyclique leur réclamant aide au Saint-Siège et à la Terre sainte. Puis il procéda à la nomination de sept cardinaux, dont Gui Foulques, futur Clément IV et Jacques Savelli, futur Honorius IV. L’année suivante, il procéda à une nouvelle série de nominations, sept encore. Sa première opération politique fut de reconstituer les États pontificaux, envahis, spoliés et dévastés. Il parvint à se faire restituer la Marche, les duchés de Bénévent, de Spolète et de Castro, et tout un ensemble de places fortes. Puis il assainit les finances et remboursa les créanciers.

Mais à nouveau un Hohenstaufen se levait contre la papauté : Manfred, fils naturel de Frédéric II, tuteur de Conrad V, qui décida ouvertement de conquérir les États du Saint-Siège et de capturer le pape. Il assembla une armée formée de Sarrasins venus de Sicile et d’Afrique. Elle pénétra en Italie centrale, ravagea la Toscane, s’empara de Florence et de Lucques. Le danger était pressant. En 1263, Urbain offrit à Charles, comte d’Anjou et de Provence, frère du roi Louis IX, les royaumes de Naples et de Sicile, à charge pour lui de les conquérir. Charles accepta. Il entra dans Rome, abandonnée par le pape, et s’y fit couronner par le cardinal Ancher. Puis il s’empara des forteresses tenues par Manfred au nord de la Campanie, et marcha sur Bénévent, où il vainquit et tua le prince. Mais Urbain IV était mort dans l’intervalle.

À l’intérieur de l’Église, Urbain IV eut le bon goût de nommer saint Thomas d’Aquin maître du Sacré Palais ; fonction qui, en temps normal, en faisait une sorte d’inspecteur des établissements d’enseignement supérieur de Rome ; en fait, il constituait un titre qui permit à Thomas de résider à Viterbe auprès du pape. En réalité, le maître remplit la fonction de prédicateur pontifical. Urbain lui demanda de rédiger un livre, Contre les erreurs des Grecs, qui fut la démonstration que Latins et Grecs, dans deux langues différentes, avaient finalement les mêmes doctrines. Ce fut ainsi à la demande de ce pape que saint Thomas rédigea La Chaîne d’or, commentaire des Évangiles emprunté aux Docteurs et Pères de l’Église. Mais l’œuvre la plus importante qu’Urbain IV ait commandée à Thomas, ce fut l’office du Saint-Sacrement. Il chargea le théologien d’écrire les textes, et lui-même tint à composer les mélodies.

Lettré, Urbain IV favorisa les universités. Il confirma les franchises de celle de Paris, et lui rédigea de nouveaux statuts. Il créa une faculté de théologie dans celle de Bologne. Il fit restaurer le palais du Latran, et demanda à Margaritone d’Arezzo de rénover les fresques de la basilique Saint-Pierre.

Urbain IV mourut le 2 octobre 1264 à Pérouse, et fut inhumé dans la cathédrale de cette ville, sous un mausolée dû à Giovanni Pasano. Les chanoines de la collégiale Saint-Urbain de Troyes demandèrent à la cour de Rome, sans succès, d’entamer son procès de béatification. Son successeur fut Clément IV.

*








URBAIN V

(bienheureux). Guillaume de Grimoard (Grizac, Lozère, 1310-Avignon, 1370). 200e pape (1362-1370). Successeur d’Innocent VI.

Né au château de Grizac dans le diocèse de Mende, Guillaume prit l’habit bénédictin au prieuré de Chirac, dépendant de l’abbaye Saint-Victor de Marseille. Il fut reçu en 1342 docteur en droit canon, enseigna dans les universités de Montpellier et d’Avignon, fut élu abbé de Saint-Germain d’Auxerre, puis de Saint-Victor de Marseille, envoyé comme légat à Milan (1352), puis à Naples (1362). Innocent VI étant mort le 6 septembre 1362, le Sacré Collège élut le 28 septembre à Avignon Grimoard, qui prit le nom d’Urbain.

Pour pacifier l’Italie du Nord, il envoya une armée contre le tyran milanais Bernabon Visconti, qui fut défait en 1363 à Solaro. Sur son incitation, l’empereur byzantin Jean Paléologue conclut avec le roi Louis de Hongrie une alliance militaire contre les Turcs. Ce fut sans résultat.

Le plus grand événement du pontificat d’Urbain V fut le retour de la papauté à Rome, sous l’influence de l’empereur Charles IV et de sainte Brigitte de Suède. Le pape s’embarqua à Marseille le 20 mai 1367, passa quelques jours à Gênes, puis, débarqué définitivement sur la côte latine, parvint à Viterbe le 9 juin et fit le 16 octobre son entrée solennelle dans Rome. Il établit un traité de paix pour sept ans avec l’empereur Charles IV (qu’il couronna), Louis de Hongrie, et les princes de Ferrare et de Mantoue. Affecté par la guerre rallumée entre Charles V de France et Édouard III d’Angleterre, il décida de retourner à Avignon pour rétablir la paix entre les deux souverains. Sainte Brigitte l’avertit que, s’il retournait dans cette ville, il y mourrait. Il passa outre, et parvint le 24 septembre 1370 à Avignon. Peu de jours après, il tomba malade et mourut le 19 décembre, après un pontificat de huit ans. Son culte fut confirmé en 1870.

Durant son premier séjour à Avignon, il avait signé un décret contre la pluralité des bénéfices, fait bâtir le palais papal, fondé une bourse pour cent étudiants, condamné l’usure et la simonie. Son successeur fut Grégoire XI.

*








URBAIN VI.

Bartolomeo Prignano (Naples, v. 1320-Rome, 1389). 202e pape (1378-1389). Successeur de Grégoire XI.

Né à Naples, devenu docteur en droit canon, il avait été élu en 1364 archevêque d’Acerenza, dans l’actuelle province de Potenza, puis en 1377 archevêque de Bari. Grégoire XI étant mort le 13 mars 1378, les seize cardinaux présents à Rome se réunirent en conclave quelques jours plus tard. Un fort parti populaire les assiégea en réclamant un pape romain. On entendit même des menaces de mort. Finalement, le 8 avril, les électeurs décidèrent à l’unanimité de désigner non l’un d’entre eux, mais l’archevêque de Bari, réputé pour son austérité et sa rigueur, et qui était présent à ce moment à Rome. Une émeute s’ensuivit, à laquelle les cardinaux résistèrent. Le lendemain, le calme était revenu, et le nouveau pape fut intronisé solennellement. Il fut couronné le jour de Pâques et acclamé par la foule.

L’élection ayant été libre et unanime, Urbain VI était de toute évidence pape légitime. Les six cardinaux restés à Avignon adressèrent leur accord. Le nouveau pape, méticuleux et d’écorce rude, se mit à poursuivre de ses blâmes et de ses remontrances la conduite de nombreux prélats, et jusqu’aux cardinaux, à cause de leur légèreté et de leur vie facile. Un groupe de treize cardinaux se retira à Fondi et décida de remplacer ce pape encombrant. Pour justifier l’élection d’un antipape, ils invoquèrent l’illégitimité de celle d’Urbain VI. Ils ne l’avaient pas invoquée jusque-là. Leurs suffrages se portèrent finalement le 20 septembre sur le cardinal Robert de Genève, qui prit le nom de Clément VII. Cette sorte de dissidence s’était produite de nombreuses fois dans l’histoire de la papauté ; presque chaque fois, le schisme s’était éteint. Pour le malheur de l’Église, les puissances laïques, sollicitées par les schismatiques, se mêlèrent à l’affaire. Clément VII fut reconnu par les souverains de France, de Castille et d’Écosse. Les autres conservèrent leur allégeance à Urbain VI.

Tandis que Clément VII gagnait Avignon avec ses partisans, Urbain VI déposait les cardinaux rebelles et en nommait vingt-six pour s’assurer un Sacré Collège légitime. Craignant justement les opposants, il appela pour sa défense Charles de Duras, roi de Hongrie, et lui promit de le sacrer roi de Naples. Charles emmena le pape à Naples, où il ne tarda pas à se brouiller avec lui, et alla l’assiéger quand il se réfugia à Nocera. Un contingent allemand vint délivrer Urbain, et l’amena à Salerne, où il s’embarqua pour Gênes, le 23 septembre 1385. De là, il gagna Pérouse. Il y rassembla une armée et prit le chemin de la Campanie. Victime d’une chute de sa monture, il fut transporté à Tivoli pour y être soigné.

Dans les intervalles de ses voyages et de ses luttes, il décida des mesures proprement ecclésiastiques, fixa le retour du jubilé à trente-trois ans, établit la fête de la Visitation de la Sainte Vierge. Il fit venir à Rome sainte Catherine de Sienne, sans pour cela suivre toujours ses conseils.

Retourné lui-même à Rome en 1387, Urbain VI y mourut le 15 octobre 1389, après un pontificat de onze ans et demi, et fut inhumé dans la basilique vaticane.

Son successeur fut Boniface IX.

*








URBAIN VII.

Giovan Battista Castagna (Rome, 1521-Rome, 1590). 228e pape (1590). Successeur de Sixte Quint.

Né à Rome dans une famille génoise, il fit ses études à l’université de Bologne, où il fut reçu docteur in utroque jure. Auditeur de son oncle le cardinal Verallo, nonce en France, il fut peu après (1553), à l’âge de trente-deux ans, nommé par Jules III archevêque de Rozzano, dans le Milanais. Il joua un rôle actif au concile de Trente. Jules III le nomma gouverneur de Fano, Paul IV de l’Ombrie. Grégoire XIII le fit nonce à Venise, puis gouverneur de Bologne, enfin cardinal (1583) et nonce à Bologne.

Au conclave qui suivit la mort de Sixte Quint, les cinquante-trois cardinaux lui donnèrent Castagna pour successeur, le 15 septembre 1590. Son pontificat fut si court qu’on n’eut pas le temps de le couronner. Durant ces quelques jours, il ordonna pourtant un dénombrement des pauvres de Rome pour leur porter secours, et laissa par testament trente mille écus à la confrérie de l’Annunciata pour doter les jeunes filles pauvres.

Il mourut le 27 septembre 1590 après douze jours de pontificat et fut inhumé au Vatican, puis transféré à la Minerve. Son successeur fut Grégoire XIV.

*








URBAIN VIII.

Maffeo Barberini (Florence, 1568-Rome, 1644). 235e pape (1623-1644). Successeur de Grégoire XV.

Florentin, né en 1568, il fut orphelin de père à trois ans, et envoyé dès son adolescence à Rome où son oncle Francesco Barberini était protonotaire apostolique, puis à Pise où il fut reçut docteur à vingt ans. Grégoire XIV le nomma gouverneur de Fano, protonotaire apostolique : ils étaient au nombre de sept. Ce fut lui qui, en cette qualité, dressa les actes de mariage du roi d’Espagne Philippe III avec Marguerite d’Autriche et de l’archiduc Albert avec Isabelle-Claire-Eugénie d’Espagne. Clément VIII le nomma en 1601 nonce en France. Paul V en fit le 11 septembre 1606 un cardinal-archevêque de Spolète.

Grégoire XV étant mort le 8 juillet 1623, les cinquante-cinq cardinaux, entrés en conclave le 19 juillet, ne purent s’accorder finalement que le 6 août sur Barberini, qui choisit le nom d’Urbain VIII et fut couronné le 29 septembre. Il se comporta en souverain absolu, gouverna d’une main de fer, mit ses États en situation de défense contre d’éventuelles attaques : fortifications, à Rome, du château Saint-Ange et du Monte Cavallo ; il établit une manufacture d’armes et un arsenal, aménagea le port de Civitavecchia. Il fit de son neveu Francesco Barberini un cardinal préfet de Rome. Il réunit aux États pontificaux le duché d’Urbino, les comtés de Montefeltro et de Gubbio, la seigneurie de Pesaro. Les affaires tournèrent mal. Odoardo Farnese, duc de Parme, se conduisait à Rome avec une rare désinvolture ; il mettait surtout beaucoup de mauvaise grâce à payer ses créanciers, qui se plaignirent au pape. À titre d’hypothèque, Urbain fit saisir en 1639 la place de Castro, possession des Farnèse. Odoardo envahit les États pontificaux avec une petite armée, s’empara du fort Urbano, occupa Imola, Faenza, Forli, Citta del Pieve. Les principautés d’Italie du Nord prirent fait et cause, les unes pour le pape, les autres pour le duc, et entrèrent en lutte armée les unes contre les autres. L’ambassadeur de France parvint à réunir en 1644 les belligérants, qui consentirent à la paix. Le duc de Parme évacua les terres papales et Urbain lui rendit Castro.

En 1640, parut l’ouvrage Augustinus de Jansenius (Cornelius Jansen, évêque d’Ypres). Urbain VIII le condamna en 1642 par la bulle In eminenti, inaugurant une polémique qui allait durer plus d’un siècle. Ce fut sous le pontificat d’Urbain VIII qu’eut lieu le second procès de Galilée. Celui-ci, réduit au silence en 1616 par la mise à l’Index du Courrier céleste, alla voir à Rome en 1630 le P. Ricardi, maître du Sacré Palis, et lui soumit le manuscrit du Dialogue sur les deux systèmes du monde, qui fut approuvé et publié en 1632. Le tribunal de l’Inquisition jugea défavorablement ce nouveau livre, et condamna son auteur « à la détention ». En fait, il se retira dans une villa de Florence, où Urbain VIII donna l’ordre de ne pas l’inquiéter.

Ce fut Urbain VIII qui accorda le titre d’Éminence aux cardinaux et les déclara Princes de l’Église. Parmi les nombreux cardinaux qu’il créa, on trouve, outre des membres de sa famille, Pierre de Bérulle, fondateur de l’Oratoire de France ; Gianbattista Panfili, futur Innocent X ; Giulio Mazarini ; Alphonse du Plessis-Richelieu, frère du ministre, nommé archevêque d’Aix, puis de Lyon.

Urbain VIII donna une révision, à laquelle il collabora, des livres liturgiques (bréviaire, rituel, pontifical, martyrologe). Il nomma à la chapelle Sixtine Gregorio Allegri, et, à l’orgue de la basilique Saint-Pierre, Girolamo Frescobaldi. Lui-même composa des hymnes. Il promulgua un décret défendant de rendre un culte aux personnages morts en odeur de sainteté tant qu’ils n’auraient pas été béatifiés ou canonisés par décision papale. Il canonisa la reine Élisabeth (Isabelle) de Portugal, et André Corsini, carme et évêque de Fiesole. Il approuva les Prêtres de la Mission, dits Lazaristes, et les Filles de la Charité, deux instituts fondés par saint Vincent de Paul.

Grand constructeur, il consacra en 1626 la nouvelle basilique Saint-Pierre, et fit élever la même année par Maderna la résidence de Castelgandolfo. Le Bernin acheva le palais Barberini et dressa le mausolée d’Urbain VIII. Le pape appela à Rome, pour décorer diverses églises, Nicolas Poussin, Claude Le Lorrain, Andrea Sacchi, Vélasquez.

On a d’Urbain VIII un recueil de poésies latines (paraphrases des Psaumes, Odes, Hymnes pour les fêtes liturgiques), et un recueil de poésies italiennes (sonnets, hymnes, Ode).

Ce pape mourut le 29 juillet 1644, après un pontificat de vingt et un ans, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Innocent X.

*








URSICIN

(URSIN) († v. 390). Antipape (366-367).

Le pape Libère mourut le 24 septembre 366. Le clergé et les notables de Rome, le 1er octobre, s’acheminèrent vers la basilique Saint-Jean-de-Latran pour élire son successeur. Ils apprirent alors que le diacre Ursicinus, assisté des diacres Amantius et Lupus, avait recruté dans les bas-fonds de Rome une armée de gueux et de voyous qui attendait aux abords du Latran. L’intention d’Ursicin était claire. Les électeurs se rendirent à Saint-Laurent, où ils élurent à l’unanimité le prêtre Damase, qui fut sacré huit jours plus tard par l’évêque d’Ostie. Ursicin réunit le 15 octobre, dans la basilique Libérienne (plus tard Sainte-Marie-Majeure), certains membres du clergé qui l’acclamèrent pour pape. Le préfet de la ville envoya une escouade chargée de disperser les dissidents, mais elle se heurta à une résistance farouche. L’antipape s’empara alors de plusieurs églises, recruta des clercs, procéda à des ordinations. Il fut finalement expulsé de Rome par le préfet Juventius, représentant de l’autorité impériale. Une délégation des partisans de l’antipape alla trouver l’empereur Valentinien Ier à Milan, et le gagna à sa cause. Il remplaça le préfet catholique Juventius par le païen Prétextat, qui rappela Ursicin à Rome. Mais l’empereur, finalement en possession du dossier, envoya arrêter l’antipape, qui fut exilé à Cologne. L’affaire semblait close. En 381, le concile d’Aquilée, qui en fut saisi, condamna Ursicin et ses adeptes.

L’antipape ne se tenait pas pour battu. En 384, quand mourut saint Damase, Sirice fut élu pour lui succéder d’une voix unanime. Ursicin réapparut alors avec quelques partisans, et tenta de créer une nouvelle dissidence. Mais il fut expulsé sans recours. Des sources incertaines le font fuir et mourir à Naples.

*








V






VALENTIN.

Valentinus (Rome, ?-Rome, 827). 100e pape (827). Successeur d’Eugène II.

Fils de Pierre, il appartenait à l’une des principales familles aristocratiques de Rome. Ses parents lui firent donner une solide formation intellectuelle par des maîtres réputés. Pascal Ier († 824) lui conféra les ordres mineurs, puis ceux de sous-diacre, de diacre et de prêtre, avec la fonction d’archidiacre de l’Église romaine. Eugène II la lui conserva. À la mort de celui-ci, en août 827, Valentin fut élu pour sa succession à l’unanimité. Il tomba alors malade et mourut le 10 octobre 827, après quarante jours de pontificat. Son successeur fut Grégoire IV.

*








VICTOR Ier

(saint) († Rome, 199). 14e pape (189-199). Successeur d’Éleuthère.

Né en Afrique (c’est-à-dire, aujourd’hui, dans le Maghreb), il eut pour père Félix. Il succéda à Éleuthère en 189, régla la hiérarchie des clercs mineurs, décréta que le baptême était valide lorsqu’il était administré avec n’importe quelle eau naturelle, source, fleuve, mer. Il ordonna douze évêques, quatre prêtres et sept diacres. Il réunit un concile pour déterminer la date de la fête de Pâques. On opta pour le dimanche qui suit immédiatement le quatorzième de la lune de l’équinoxe de printemps.

Victor Ier subit le martyre le 28 juillet 199, après un pontificat de dix ans, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Zéphyrin.

*








VICTOR II.

Gebhard von Hirschberg (Inspruck, v. 1020-Arezzo, 1057). 153e pape (1055-1057). Successeur de Léon IX.

Il avait pour père le comte Hartwig de Calw et pour mère une cousine de l’empereur Henri III. Fait évêque d’Eichstätt sur la décision de celui-ci quand il n’avait même pas trente ans, il fut élu au Saint-Siège le 16 avril 1055, un an après la mort de Léon IX. Quand Henri III mourut en 1056, Victor se rendit à ses obsèques. Il mourut sur le chemin du retour à Arezzo, le 28 juillet 1057, après un pontificat de deux ans et trois mois, et fut inhumé dans l’église Sainte-Marie de Ravenne. Son successeur fut Étienne IX.

*








VICTOR III

(saint). Danferio di Benevento (Bénévent, 1027-Mont-Cassin, 1087). 158e pape (1086-1087). Successeur de Grégoire VII.

Né en 1027, il était le fils de Landolf V, prince de Bénévent. Il s’appela d’abord Danferio (Danferius) pour devenir Didier (Desiderus) quand il entra en religion. Ce fut à Sainte-Marie de Bénévent qu’il fit profession vers 1050. En 1057, son ami Frédéric de Lorraine, devenu Étienne IX, le fit élire abbé du Mont-Cassin. L’année suivante, il l’envoya comme ambassadeur auprès de l’empereur byzantin Isaac Comnène dans l’espoir de résoudre le schisme. Ce fut en vain. En 1058, Nicolas III créa Didier cardinal-prêtre du titre de Sainte-Cécile, sans lui retirer le gouvernement de son abbaye.

À la mort de Grégoire VII, le Saint-Siège fut vacant un an (25 mai 1085-24 mai 1086). Finalement, en la fête de la Pentecôte, les cardinaux élurent l’abbé Didier, malgré ses vives réticences. Quelques jours plus tard, mécontent d’une émeute populaire, il retourna dans son monastère. En mars 1087, il convoqua un concile à Capoue, où les Pères le supplièrent de se faire enfin sacrer. La cérémonie eut lieu le 9 mai, dimanche après l’Ascension. Il restait à Rome à contrecœur. Le 29 juin 1087, une nouvelle émeute lui fournit l’occasion de quitter Rome et de retrouver sa chère abbaye. Il convoqua pourtant à Bénévent un concile où fut excommunié l’antipape Guibert de Ravenne (Clément III). Il organisa alors une croisade contre les Sarrasins de Tunisie, où, selon Pierre Diacre, cent mille musulmans trouvèrent la mort en un seul jour.

Victor III mourut le 16 septembre 1087 après seize mois de pontificat, et fut inhumé dans l’abbatiale du Mont-Cassin. Benoît XIII le béatifia en 1727. Son successeur fut Urbain II.

*








VICTOR IV.

Gregorius. Antipape (1138), sous Innocent II.

L’antipape Pierleoni (Anaclet II) étant mort soudainement, les partisans du schisme suscitèrent au début de 1138 un nouvel antipape dans la personne d’un certain cardinal Grégoire, qui prit le nom de Victor IV. Mais, découragé par les défaites et les abandons de ses partisans, il alla à Clairvaux trouver saint Bernard, et lui fit part de son désir d’abjurer le schisme. Bernard le mena aux pieds du pape, où il fit sa soumission.

*








VICTOR IV.

Octavianus († Lucques, 1164). Antipape (1159-1164), sous Adrien IV et Alexandre III. 

En 1159, après la mort d’Adrien IV, l’ensemble du Sacré Collège, moins trois voix, élut le cardinal Orlando Bandinelli sous le nom d’Alexandre III. Trois cardinaux dissidents élurent alors l’un d’entre eux, le cardinal-prêtre Octavien, du titre de Sainte-Cécile, qui se proclama pape sous le nom de Victor IV, et alla se faire sacrer à Farfa par l’évêque de Ferentino. Il choisit pour résidence Segni, où vinrent le visiter les ambassadeurs de l’empereur schismatique Frédéric Ier Barberousse, qui le reconnurent pour pape. Il assembla alors un concile schismatique à Pavie, où il fut acclamé par un certain nombre de clercs. En 1164, décidé, grâce à la protection de l’empereur, à s’installer à Rome, il en prit le chemin ; mais, malade, il dut s’arrêter à Lucques, où il mourut. Les cardinaux qu’il avait illégalement nommés élurent pour lui succéder l’évêque Gui de Créma, qui prit le nom de Pascal III.

*








VIGILE.

Vigilius (Rome, ?-Syracuse, 555). 59e pape (537-555). Successeur de Silvère.

Vigile montra une faiblesse de caractère et un ensemble de contradictions qui rendent difficile un jugement sur sa conduite. Fils du consul Jean, il naquit à Rome et devint diacre sous Boniface II (530-532). Ce pape, craignant de disparaître dans la guerre provoquée par les Lombards, décréta que, à l’avenir, chaque pape désignerait son successeur. Et il désigna lui-même le diacre Vigile. Plus tard, à la suite des contradictions que suscita cette mesure, il abrogea son décret et la désignation de Vigile, qui en conçut amertume et ambition. Le pape Silvère, troisième successeur de Boniface II, envoya Vigile à Constantinople comme apocrisiaire. Le diacre se soumit à l’impératrice Théodora, et lui promit de faire réhabiliter Anthème, patriarche de Constantinople, déposé par le pape Agapit pour hérésie. Quand Bélisaire, général byzantin, eut reconquis Rome sur les Lombards, Vigile revint lui-même à Rome, et tenta de soumettre Silvère aux ambitions de Théodora. Comme le pape résistait aux ordres de l’impératrice, il fut arrêté par Bélisaire et exilé en Syrie, d’où il excommunia Vigile. Mais, pour ne pas laisser le Saint-Siège vacant, il abdiqua et Vigile fut élu pape le 29 mars 537.

Aussitôt, Théodora envoya au nouveau pape l’ordre d’exécuter ses promesses. Mais il lui répondit : « À Dieu ne plaise que je commette une telle iniquité ! Je suis maintenant le vicaire du bienheureux apôtre Pierre. » Ne pouvant le fléchir, Théodora envoya à Rome une escouade qui se saisit de Vigile et, le 22 novembre 546, l’embarqua pour Constantinople, où il arriva la veille de Noël. Il résista à l’impératrice. Sur l’ordre de celle-ci, il fut promené dans la ville la corde au cou et jeté dans un cachot.

Relâché à la supplication des évêques d’Italie, Vigile convoqua le 4 mai 553 le concile de Constantinople, où les Pères dans leur grande majorité déclarèrent œcuméniques et incontestables les conciles de Nicée, de Constantinople, d’Éphèse et de Chalcédoine. Justinien, contredit et humilié, laissa Vigile retourner à Rome. Il n’y parvint pas : il mourut lors d’une escale à Syracuse le 7 juin 555, après un pontificat de dix-huit ans.

Son successeur fut Pélage Ier.

*








VITALIEN

(saint). Vitalianus (Segni, v. 600-Rome, 672). 76e pape (657-672). Successeur d’Eugène Ier.

Le 30 juillet 657, le clergé et les notables de Rome désignèrent, pour succéder au pape Eugène, Vitalien, fils d’Anastase. Il accueillit à Rome en 663 l’empereur Constant II, qui organisa le pillage des objets d’art pour les expédier à Constantinople. En 668, il sacra Théodore archevêque de Cantorbéry. Il ordonna quatre-vingt-dix-sept évêques, vingt prêtres et un diacre. Il mourut le 27 janvier 672, après quatorze ans et six mois de pontificat, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre. Son successeur fut Adéodat II.

*








Z






ZACHARIE

(saint). Zacharias (San Severina, ?-Rome, 752). 91e pape (741-752). Successeur de Grégoire III.

Le 10 décembre 741, quatre jours après la mort de Grégoire III, le clergé et le sénat de Rome élurent à l’unanimité pour lui succéder le Calabrais Zacharie, fils de Polycrone. Liutprand, roi des Lombards, ayant pénétré dans le duché de Rome, le pape conclut en 742 un traité de paix avec lui. En 743, il convoqua dans la basilique Saint-Pierre le premier concile de Rome, qui traita d’affaires disciplinaires, notamment l’obligation pour les évêques de la visite ad limina au Saint-Siège. En 745, un second concile fut réuni au palais du Latran. On y condamna deux prêtres hérétiques, le Franc Aldebert, plus ou moins magicien, et l’Irlandais Clément, négateur de l’autorité de l’Église.

Zacharie nomma en 745 saint Boniface archevêque de Mayence. En 747, il accueillit à Rome Carloman, frère de Pépin le Bref et duc des Francs, qui prit l’habit bénédictin au monastère Saint-Sylvestre, puis au Mont-Cassin. En 752, il approuva l’élection de Pépin comme roi des Francs. Ce pape fit effectuer d’importants travaux dans les basiliques romaines, notamment la rénovation de la Bibliothèque vaticane, et restaurer le palais du Latran. Il procéda à la dédicace de la nouvelle abbatiale du Mont-Cassin (748). Il traduisit du latin en grec le livre des Dialogues de saint Grégoire le Grand.

Zacharie ordonna quatre-vingt-cinq évêques, trente prêtres et cinq diacres. Il mourut le 15 mars 752 après un pontificat de plus de dix ans, et fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre.

Son successeur fut Étienne II.

*








ZÉPHYRIN

(saint). Zephyrinus (Rome, ?-Rome, 217). 15e pape (199-217). Successeur de Victor Ier.

Fils du Romain Abundius, il fut élu à une date qui est probablement 199, mais que certains auteurs fixent à 197, et exerça le pontificat sous les règnes de Septime Sévère et de Caracalla. Il promulgua une série de décrets disciplinaires, dont le premier était l’interdiction faite à tout patriarche, primat ou métropolitain, de juger un évêque sans l’assentiment de l’évêque de Rome. Il prononça, probablement en 212, une sentence d’excommunication contre Montan et ses disciples, qui prêchaient un prophétisme charismatique. Il ordonna huit évêques, neuf prêtres et sept diacres.

Saint Zéphyrin, martyr, mourut décapité le 26 juillet 217 après un pontificat de dix-huit ans, et fut inhumé dans la catacombe de Calixte, sur la voie Appienne. Son successeur fut Calixte Ier.

*








ZOZIME

(saint). Zozimos (Calabre, ?-Rome, 418). 41e pape (417-418). Successeur d’Innocent Ier.

Fils du Grec Abraham, son véritable nom était peut-être Zosimos : « plein de vitalité ». Il fut élu le 18 mars 417. Son premier acte fut de demander au concile de Carthage de condamner le volontarisme de Pélage et de Callestius, qui abaissait l’action de la grâce. Lui-même porta la même année une excommunication solennelle contre les deux hérésiarques. Zozime, par un décret du 22 mars 417, trancha le différend entre les archevêques de Vienne et d’Arles ; il déclara que c’était ce dernier qui détenait le titre de primat des provinces de Viennoise, de Narbonnaise première (Narbonne) et de Narbonnaise seconde (Aix). Il déposa en mars 418 l’évêque de Marseille, Proculus, qui n’observait pas les règles concernant le choix des ordinands. Il déclara alors au métropolitain Patroclus d’Arles, chargé d’exécuter la sentence : « Vos droits sont ceux d’un délégué du Siège apostolique. »

Zozime ordonna huit évêques, dix prêtres et trois diacres. Il mourut le 13 décembre 418, après un pontificat de vingt et un mois, et fut inhumé le 26 décembre dans la basilique de Saint-Laurent sur la voie Tiburtine. Son successeur fut Boniface Ier.
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I

LISTE CHRONOLOGIQUE DES PAPES
 (d’après l’Annuario pontificio)
et dates de leur pontificat

1. Pierre (saint), 29-64.

2. Lin (saint), 64-76.

3. Anaclet (saint), 76-88

4. Clément Ier (saint), 88-97.

5. Évariste (saint), 97-107/108.

6. Alexandre Ier (saint), 105-115.

7. Sixte Ier (saint), 115-125.

8. Télesphore (saint), 125-136.

9. Hygin (saint), 136-140.

10. Pie Ier (saint), 140-155.

11. Anicet (saint), 155-166.

12. Soter (saint), 166-175.

13. Éleuthère (saint), 175-189.

14. Victor Ier (saint), 189-199.

15. Zéphyrin (saint), 199-217.

16. Calixte Ier (saint), 217-222.

Hippolyte, antipape, 217-235.

17. Urbain Ier (saint), 222-230.

18. Pontien (saint), 230-235.

19. Antère (saint), 235-236.

20. Fabien (saint), 236-250.

21. Corneille (saint), 251-253.

Théophime, antipape, 251.

Novatien, antipape, 251-258.

22. Lucius Ier (saint), 253-254.

23. Étienne Ier (saint), 254-257.

24. Sixte II (saint), 257-258.

25. Denys (saint), 258-268.

26. Félix Ier (saint), 269-274.

27. Eutychien (saint), 275-283.

28. Caïus (saint), 283-296.

29. Marcellin (saint), 296-304.

Vacance du Saint-Siège, 304-308.

30. Marcel Ier (saint), 308-309.

31. Eusèbe (saint), 309.

32. Miltiade (saint), 311-314.

33. Sylvestre Ier (saint), 314-335.

34. Marc (saint), 336.

35. Jules Ier (saint), 337-352.

36. Libère, 352-366.

Félix II, antipape, 355-365.

37. Damase Ier (saint), 366-384.

Ursicin, antipape, 366-367.

38. Sirice (saint), 384-399.

39. Anastase Ier (saint), 399-401.

40. Innocent Ier (saint), 401-417.

41. Zozime (saint), 417-418.

42. Boniface Ier (saint), 418-422.

Eulalius, antipape, 418-419.

43. Célestin Ier (saint), 422-432.

44. Sixte III (saint), 432-440.

45. Léon Ier le Grand (saint), 440-461.

46. Hilaire (saint), 461-468.

47. Simplice (saint), 468-483.

48. Félix III, 483-492.

49. Gélase Ier (saint), 492-496.

50. Anastase II (saint), 496-498.

51. Symmaque (saint), 498-514.

Laurent, antipape, 498-505.

52. Hormisdas (saint), 514-523.

53. Jean Ier (saint), 523-526.

54. Félix IV, 526-530.

55. Boniface II, 530-532.

Dioscore, antipape, 530.

56. Jean II, 533-535.

57. Agapet Ier (saint), 535-536.

58. Silvère (saint), 536-537.

59. Vigile, 537-555.

60. Pélage Ier, 556-561.

61. Jean III, 561-574.

62. Benoît Ier (saint), 575-579.

63. Pélage II, 579-590.

64. Grégoire Ier le Grand (saint), 590-604.

65. Sabinien, 604-606.

66. Boniface III, 607.

67. Boniface IV (saint), 608-615.

68. Adéodat Ier (saint), 615-618.

69. Boniface V (saint), 619-625.

70. Honorius Ier, 625-638.

Vacance du Saint-Siège, 638-640.

71. Séverin, 640.

72. Jean IV, 640-642.

73. Théodore Ier, 642-649.

74. Martin Ier (saint), 649-655.

75. Eugène Ier (saint), 655-657.

76. Vitalien (saint), 657-672.

77. Adéodat II, 672-676.

78. Donus, 676-678.

79. Agathon (saint), 678-681.

80. Léon II (saint), 682-683.

81. Benoît II (saint), 684-685.

82. Jean V, 685-686.

83. Conon, 686-687.

Théodore II, antipape, 687.

Pascal, antipape, 687-692.

84. Serge Ier (saint), 687-701.

85. Jean VI, 701-705.

86. Jean VII, 705-707.

87. Sisinnius, 708.

88. Constantin Ier, 708-715.

89. Grégoire II (saint), 715-731.

90. Grégoire III (saint), 731-741.

91. Zacharie (saint), 741-752.

Étienne (II), pape non classé, 752.

92. Étienne II (III), 752-757.

93. Paul Ier (saint), 757-767.

Constantin II, antipape, 767.

Philippe, antipape, 767.

Étienne III, antipape, 768.

94. Étienne III (IV), 768-772.

95. Adrien Ier, 772-795.

96. Léon III (saint), 795-816.

97. Étienne IV (V), 816-817.

98. Pascal Ier (saint), 817-824.

99. Eugène II, 824-827.

Sisinnius, antipape, 824.

100. Valentin, 827.

101. Grégoire IV, 828-844.

Jean VIII, antipape, 844.

102. Serge II, 844-847.

103. Léon IV (saint), 847-855.

104. Benoît III, 855-858.

Anastase III, antipape, 855.

105. Nicolas Ier le Grand (saint), 858-867.

106. Adrien II, 867-872.

107. Jean VIII, 872-882.

108. Marin Ier, 882-884.

109. Adrien III (saint), 884-885.

110. Étienne V (VI), 885-891.

111. Formose, 891-896.

112. Boniface VI, 896.

113. Étienne VI (VII), 896-897.

114. Romain, 897.

115. Théodore II, 897.

116. Jean IX, 898-900.

117. Benoît IV, 900-903.

118. Léon V, 903.

Christophore, antipape, 903-904.

119. Serge III, 904-911.

120. Anastase III, 911-913.

121. Landon, 913-914.

122. Jean X, 914-928.

Jean XI, antipape, 928.

123. Léon VI, 928.

124. Étienne VII (VIII), 928-931.

125. Jean XI, 931-935.

126. Léon VII, 936-939.

127. Étienne VIII (IX), 939-942.

128. Marin II, 942-946.

129. Agapet II, 946-955.

130. Jean XII, 955-963.

131. Léon VIII, 963-965.

132. Benoît V, 964.

133. Jean XIII, 965-972.

134. Benoît VI, 973-974.

135. Benoît VII, 974-983.

Boniface VII, antipape, 974, 984-985.

136. Jean XIV, 983-984.

137. Jean XV, 985-996.

138. Grégoire V, 996-999.

Jean XVI, antipape, 997.

139. Sylvestre II, 999-1003.

140. Jean XVII, 1003.

141. Jean XVIII, 1003-1009.

142. Serge IV, 1009-1012.

143. Benoît VIII, 1012-1024.

Grégoire VI, antipape, 1012-1013.

144. Jean XIX, 1024-1032.

145. Benoît IX, 1032-1044.

146. Sylvestre III, 1045.

147. Benoît IX (2e pontificat), 1045.

148. Grégoire VI, 1045-1046.

149. Clément II, 1046-1047.

150. Benoît IX (3e pontificat), 1047-1048.

151. Damase II, 1048.

152. Léon IX (saint), 1049-1054.

153. Victor II, 1055-1057.

154. Étienne IX (X), 1057-1058.

Benoît X, antipape, 1058-1060.

155. Nicolas II, 1058-1061.

156. Alexandre II, 1061-1073.

Honorius II, antipape, 1061-1064.

157. Grégoire VII (saint), 1073-1085.

Clément III, antipape, 1080-1100.

158. Victor III (bienheureux), 1086-1087.

159. Urbain II (bienheureux), 1088-1099.

160. Pascal II, 1099-1118.

Théodéric, antipape, 1100.

Albert, antipape, 1102.

Sylvestre IV, antipape, 1105-1111.

161. Gélase II, 1118-1119.

Grégoire VIII, antipape, 1118-1121.

162. Calixte II, 1119-1124.

Célestin II, antipape, 1124.

163. Honorius II, 1124-1130.

164. Innocent II, 1130-1143.

Anaclet II, antipape, 1130-1138.

Victor IV, antipape, 1138.

165. Célestin II, 1143-1144.

166. Lucius II, 1144-1145.

167. Eugène III (bienheureux), 1145-1153.

168. Anastase IV, 1153-1154.

169. Adrien IV, 1154-1159.

170. Alexandre III, 1159-1181.

Victor IV, antipape (2e personnage), 1159-1164.

Pascal III, antipape, 1164-1168.

Calixte III, antipape, 1168-1178.

Innocent III, antipape, 1179-1180.

171. Lucius III, 1181-1185.

172. Urbain III, 1185-1187.

173. Grégoire VIII, 1187.

174. Clément III, 1187-1191.

175. Célestin III, 1191-1198.

176. Innocent III, 1198-1216.

177. Honorius III, 1216-1227.

178. Grégoire IX, 1227-1241.

179. Célestin IV, 1241.

Vacance du Saint-Siège, 1241-1243.

180. Innocent IV, 1243-1254.

181. Alexandre IV, 1254-1261.

182. Urbain IV, 1261-1264.

183. Clément IV, 1265-1268.

Vacance du Saint-Siège, 1268-1271.

184. Grégoire X (bienheureux), 1271-1276.

185. Innocent V (bienheureux), 1276.

186. Adrien V, 1276.

187. Jean XXI, 1276-1277.

188. Nicolas III, 1277-1280.

189. Martin IV, 1281-1285.

190. Honorius IV, 1285-1287.

191. Nicolas IV, 1288-1292.

Vacance du Saint-Siège. 1292-1294.

192. Célestin V (saint), 1294.

193. Boniface VIII, 1294-1303.

194. Benoît XI (bienheureux), 1303-1304.

195. Clément V, 1305-1314.

196. Jean XXII, 1316-1334.

Nicolas V, antipape, 1328-1330.

197. Benoît XII, 1334-1342.

198. Clément VI, 1342-1352.

199. Innocent VI, 1352-1362.

200. Urbain V (bienheureux), 1362-1370.

201. Grégoire XI, 1370-1378.

202. Urbain VI, 1378-1389.

Clément VII, antipape, 1378-1394.

203. Boniface IX, 1389-1404.

Benoît XIII, antipape, 1394-1423.

204. Innocent VII, 1404-1406.

205. Grégoire XII, 1406-1415.

Alexandre V, antipape, 1409-1410.

Jean XXIII, antipape, 1410-1415.

206. Martin V, 1417-1431.

Clément VIII, antipape, 1423-1429.

207. Eugène IV, 1431-1447.

Félix V, antipape, 1439-1449.

208. Nicolas V, 1447-1455.

209. Calixte III, 1455-1458.

210. Pie II, 1458-1464.

211. Paul II, 1464-1471.

212. Sixte IV, 1471-1484.

213. Innocent VIII, 1484-1492.

214. Alexandre VI, 1492-1503.

215. Pie III, 1503.

216. Jules II, 1503-1513.

217. Léon X, 1513-1521.

218. Adrien VI, 1522-1523.

219. Clément VII, 1523-1534.

220. Paul III, 1534-1549.

221. Jules III, 1550-1555.

222. Marcel II, 1555.

223. Paul IV, 1555-1559.

224. Pie IV, 1559-1565.

225. Pie V (saint), 1566-1572.

226. Grégoire XIII, 1572-1585.

227. Sixte V (ou Quint), 1585-1590.

228. Urbain VII, 1590.

229. Grégoire XIV, 1590-1591.

230. Innocent IX, 1591.

231. Clément VIII, 1592-1605.

232. Léon XI, 1605.

233. Paul V, 1605-1621.

234. Grégoire XV, 1621-1623.

235. Urbain VIII, 1623-1644.

236. Innocent X, 1644-1655.

237. Alexandre VII, 1655-1667.

238. Clément IX, 1667-1669.

239. Clément X, 1670-1676.

240. Innocent XI (bienheureux), 1676-1689.

241. Alexandre VIII, 1689-1691.

242. Innocent XII, 1691-1700.

243. Clément XI, 1700-1721.

244. Innocent XIII, 1721-1724.

245. Benoît XIII, 1724-1730.

246. Clément XII, 1730-1740.

247. Benoît XIV, 1740-1758.

248. Clément XIII, 1758-1769.

249. Clément XIV, 1769-1774.

250. Pie VI, 1775-1799.

251. Pie VII, 1800-1823.

252. Léon XII, 1823-1829.

253. Pie VIII, 1829-1830.

254. Grégoire XVI, 1831-1846.

255. Pie IX (bienheureux), 1846-1878.

256. Léon XIII, 1878-1903.

257. Pie X (saint), 1903-1914.

258. Benoît XV, 1914-1922.

259. Pie XI, 1922-1939.

260. Pie XII, 1939-1958.

261. Jean XXIII (bienheureux), 1958-1963.

262. Paul VI, 1963-1978.

263. Jean-Paul Ier, 1978.

264. Jean-Paul II, 1978-2005.

265. Benoît XVI, 2005-2013.

266. François, 2013.











II

REMARQUES
SUR LA CHRONOLOGIE DES PAPES

Les pontificats ont été d’une durée très inégale. Certains d’une longueur exceptionnelle :

— Vigile (537-555), Jean XXII (1316-1334), Benoît XIV (1740-1758) : 18 ans.

— Pie XII (1939-1958) : 19 ans.

— Léon III (795-816) et Clément XI (1700-1721) : 20 ans.

— Saint Léon Ier le Grand (440-461) : 21 ans.

— Saint Sylvestre Ier (314-335) et Alexandre III (1159-1181) : 22 ans.

— Pie VII (1800-1823) : 23 ans.

— Saint Adrien Ier (772-795) et Pie VI (1775-1799) : 24 ans.

— Léon XIII (1878-1903) : 25 ans.

— Jean-Paul II (1978-2005) : 27 ans.

— Bienheureux Pie IX (1846-1878) : 31 ans 1/2.

— Saint Pierre (29-64) : 35 ans.

 

D’autres pontificats furent éphémères :

— Séverin (640) et Innocent IX (1591) : 2 mois.

— Grégoire VIII (1187) : 57 jours.

— Léon V (903) : 48 jours.

— Saint Anthère (235-236) : 42 jours.

— Valentin (837) : 40 jours.

— Adrien V (1276) : 5 semaines.

— Jean-Paul Ier (1978) : 33 jours.

— Pie III (1503) et Léon XI (1605) : 26 jours.

— Marcel II (1555) : 22 jours.

— Théodore II (897) : 21 jours.

— Sisinnius (708) et Sylvestre III (1045) : 20 jours.

— Urbain VII (1590) : 12 jours.

 

On est étonné de constater que le Sacré Collège osa élire des hommes d’un âge très avancé :

— Benoît XVI (2005) : 78 ans.

— Calixte III (1455), Alexandre VIII (1689) et Clément XII (1730) : 79 ans.

— Clément X (1670) : 80 ans.

— Grégoire XII (1406) : 81 ans.

— Saint Célestin V (1294) : 85 ans.

— Célestin III (1191) : 86 ans.

 

Cette audace était causée par la confiance dans la longévité de nombreux clercs. De fait, moururent :

— Calixte III († 1458) à 82 ans.

— Grégoire XIII († 1585) et Benoît XIV († 1758) à 83 ans.

— Innocent XII († 1700) à 85 ans.

— Clément X († 1676) et Pie IX († 1878) à 86 ans.

— Clément XII († 1740) à 88 ans.

— Jean XXII († 1334) à 90 ans.

— Célestin III († 1198) et Grégoire XII († 1415) à 92 ans.











III

LE PAPE

Désignation

 

Le mot latin papa, attribué au souverain pontife, est une adaptation du grec tardif pappas, qui désigne familièrement le père. Pendant l’Antiquité chrétienne, il désignait fréquemment les évêques. Il désignait même parfois les prêtres. Le mot était cependant différent, ce que ne peut traduire la translittération latine : avec un accent aigu sur la première syllabe, páppas ou pápas désignait un évêque ; avec un accent circonflexe sur la seconde syllabe, pappâs désignait un prêtre.

Petit à petit, à partir du IVe siècle, l’appellation ne fut plus réservée qu’à l’évêque de Rome, comme contraction de pater patrum : « le Père des pères ». L’évêque de Rome est en effet considéré, dès l’ancienne Église, comme le souverain pontife : Summus pontifex, l’Évêque des évêques : Episcopus episcoporum (saint Cyprien, Tertullien), le « Pontife des chrétiens » (Eusèbe de Césarée), le « Pasteur des troupeaux » (saint Ambroise), la « Pierre de l’Église » (saint Jérôme), la « Tête de la famille du Christ » (saint Jean Chrysostome), le « Grand Prêtre universel » (idem), la « Tête de l’Église » (concile de Chalcédoine, 451).

Saint Ignace d’Antioche († 107) et saint Irénée († 202) affirment que le siège de Rome est le premier de l’Église. Ce ne peut évidemment être le premier chronologiquement. Il s’agit donc d’une primauté de doctrine et de juridiction. Théodoret de Cyr écrit : « Le siège de Rome détient la primauté sur les Églises du monde entier. »

Au XIe concile de Tolède (401), pour éviter la confusion entre l’évêque de Rome et les autres évêques, on réserva l’appellation pape au premier. Le terme s’éteignit pour les autres. L’évêque de Rome devint le Pape.

 

Élection

 

Dans l’Église ancienne, la situation dramatique d’une communauté persécutée et le caractère quasi confidentiel des réunions facilitaient l’unanimité de l’élection. Y participaient non seulement le clergé romain, mais encore les évêques des évêchés suburbicaires de Rome et l’assemblée des fidèles. Le Liber Pontificalis a raconté la scène avec force détails. Après les discrètes funérailles du pape défunt, souvent martyr, le plus ancien évêque ou, à défaut, le plus ancien prêtre, interrogeait l’assistance pour savoir qui était le plus digne de prendre la succession. Habituellement, la réponse comportait l’unanimité. Il faut attendre la mort du seizième pape, Calixte Ier († 222), pour trouver un antipape, Hippolyte. Encore celui-ci mourut-il repenti et martyr.

Après l’ère des persécutions, le nombre des fidèles augmentant fortement, il ne fut plus possible de les admettre à l’élection. On y appela seulement leurs représentants. Le Codex regius nomme comme tels, au XIe siècle, « les princes de la ville (primores urbis), c’est-à-dire le gouverneur et les sénateurs, les primiscrinii, c’est-à-dire les officiers de la chancellerie pontificale, et les notaires régionnaires ». Ainsi, le nombre des membres du clergé devançait largement celui des laïcs.

L’acclamation par le peuple restait cependant un usage. Elle pouvait avoir lieu avant l’élection, pour désigner aux suffrages un clerc de haute réputation ; si donc elle influençait le vote, elle n’en décidait pas : le peuple n’était pas électeur. Elle avait lieu parfois après l’élection, pour la ratifier.

Le désordre s’introduisit dans les élections quand des clercs ambitieux briguèrent la papauté et recrutèrent à leur service les forces populaires. Il s’aggrava quand les empereurs germaniques, particulièrement Hohenstaufen, de Frédéric Ier († 1105) à Conrad V († 1268), voulurent mettre la papauté à leur service et créer pour cela des antipapes.

Auparavant, c’est-à-dire durant tout le Xe siècle, ce sont les grandes familles romaines qui, pour avoir la main sur la ville, imposent ou tentent d’imposer leur candidat, qui est parfois un membre de cette même famille. Dans la mesure où les électeurs se plient à leurs vues, le pape élu est légitime. Si les électeurs émettent un choix contraire, les puissances séculières tentent d’imposer un antipape.

Ces ambitions et ces luttes, qu’elles unissent des souverains ou des familles romaines, ne manquaient pas de créer des partis au sein même du corps électoral. En vue de simplifier l’élection, le pape Nicolas II prit en 1059 un décret approuvé par le concile de Rome où siégeaient cent treize évêques : « L’élection pontificale appartiendra désormais aux cardinaux, qui délibéreront seuls. » Pour resserrer encore cette discipline, au IIIe concile du Latran, en 1179, le pape Alexandre III fit adopter la règle selon laquelle le pape devait être élu aux deux tiers des voix.

Des lenteurs se produisant encore pour aboutir à l’élection, et des interventions de souverains infléchissant la volonté de certains cardinaux, Grégoire X fit adopter en 1274 par le concile de Lyon la règle du conclave (cum clave : à clé) : les délibérations et les scrutins pour l’élection doivent se faire en un lieu hermétiquement clos, dans lequel les électeurs et le personnel ne communiquent pas avec l’extérieur.

 

Les cardinaux

 

Ce sont, depuis l’Antiquité, les collaborateurs du pape, qui ne portent pas d’abord ce nom. Les premiers à le recevoir, au Ve siècle, sont les principaux curés de Rome. C’était le pape saint Évariste qui avait, dès le premier siècle, créé ces paroisses. Les cardinaux, appelés ainsi à partir de Benoît Ier (575), furent progressivement affectés à des titres, qui étaient les évêchés suburbicaires (ceux de la province de Rome), les principales paroisses et les diaconies (centres d’administration des secours temporels).

En 903, les titres se trouvaient suffisamment définis pour que le pape Léon V en fît une distribution systématique et hiérarchique. Les cardinaux-évêques et prêtres étaient attachés à cinq basiliques majeures.

 

I. ȧlise patriarcale du Latran

 
			


7 cardinaux attachés, évêques de :

Ostie ;

Porto ;

Sainte-Ruffine ;

Albano ;

Sabine ;

Tusculum ;

Préneste (Palestrina).

 

II. ȧlise patriarcale de Sainte-Marie-Majeure (ou de la Crèche)

 
			


7 cardinaux attachés, tous prêtres. Des titres de :

Saints-Philippe-et-Jacques ;

Saint-Cyriaque ;

Saint-Eusèbe ;

Sainte-Pudentienne ;

Saint-Vital ;

Saints-Pierre-et-Marcellin ;

Saint-Clément.

 

III. ȧlise patriarcale de Saint-Pierre-au-Vatican

 
			


7 cardinaux attachés, tous prêtres. Des titres de :

Sainte-Marie-au-Transtévère ;

Saint-Chrysogone ;

Sainte-Cécile ;

Sainte-Anastasie ;

Saint-Laurent-in-Damaso ;

Saint-Marc ;

Saints-Martin-et-Sylvestre.

 

IV. ȧlise patriarcale de Saint-Paul-hors-les-Murs

 
			


7 cardinaux attachés, tous prêtres. Des titres de :

Sainte-Sabine ;

Sainte-Prisque ;

Sainte-Balbine ;

Saints-Nérée-et-Achillée ;

Saint-Sixte ;

Saint-Marcel ;

Sainte-Suzanne.

 

V. ȧlise Saint-Laurent-hors-les-Murs

 
			


7 cardinaux, tous prêtres. Des titres de :

Sainte-Praxède ;

Saint-Pierre-aux-Liens ;

Saint-Laurent-in-Lucina ;

Saints-Jean-et-Paul ;

Les-Quatre-Saints-Couronnés ;

Saint-Étienne-au-Mont-Célins ;

Sainte-Croix-de-Jérusalem.

 

S’ajoutaient dix-huit diaconies cardinalices.

Progressivement, le nombre des évêques dignes du cardinalat grandissant, les papes nommèrent à cette dignité un certain nombre d’évêques titulaires de titres presbytéraux et de titres diaconaux. La hiérarchie ne fut donc plus celle des degrés du sacrement de l’ordre, mais celle des titres cardinalices. Au XIe siècle, l’ensemble de ces cardinaux reçoit l’appellation de Sacré Collège, seul habilité à élire le pape.

Un certain désordre dans les nominations s’étant peu à peu introduit, Sixte Quint, par la bulle Postquam verus (1586), partagea le Sacré Collège en trois ordres : celui des cardinaux-évêques, avec 6 membres ; celui des cardinaux-prêtres, avec 50 membres ; celui des cardinaux-diacres, avec 14 membres. Le total était 70. La bulle précisait en outre que les cardinaux, pour représenter l’Église, devaient être choisis « dans toutes les nations chrétiennes ». La bulle de Sixte Quint fut respectée jusqu’au XXe siècle. Le pape Jean XXIII, considérant l’augmentation du nombre des fidèles et des évêques dans le monde, nomma des cardinaux en nombre supplémentaire, suivi en cela par Paul VI et Jean-Paul II.

Les cardinaux, conformément à leur origine, résidaient à Rome. Cependant, dès le Moyen Âge, les papes appelèrent à cette dignité un certain nombre d’évêques diocésains. On distingua depuis lors les cardinaux résidentiels et les cardinaux de Curie, ceux-ci chargés de l’administration générale de l’Église. Cette administration compta progressivement un certain nombre de ministères, qu’on appela congrégations.

Ce fut encore Sixte Quint qui, par la bulle Immensa aeterni Patris, organisa le premier les congrégations de la Curie. Il en créa quatorze, qui furent remaniées et complétées par ses successeurs. Ce furent notamment celles du Saint-Office, pour la sauvegarde de la foi ; des Rites, pour la règlementation de la liturgie ; des Réguliers, pour l’administration des ordres religieux ; des Évêques, pour celle des diocèses ; des Consultations, pour la justice. Chaque congrégation eut à sa tête un cardinal-préfet.











IV

LA « PROPHÉTIE DES PAPES »

En 1595, Dom Arnold Wion, bénédictin du Mont-Cassin, natif de Douai, publia un ouvrage intitulé Lumen vitae, dans lequel figure un opuscule attribué à saint Malachie, archevêque d’Armagh († 1142). Cet opuscule est présenté comme une prophétie concernant les 111 papes qui occuperaient le siège de saint Pierre depuis la mort de Malachie jusqu’à la fin du monde. Chaque pape futur, dont l’auteur de la prophétie ne mentionne évidemment ni le nom, ni les dates du pontificat, est désigné par une devise, qu’il convient d’interpréter.

Dom Wion interprète lui-même les 74 premières devises, et les attribue aux 74 premiers papes, de Célestin II (1143-1144) à Urbain VII (1590), c’est-à-dire à ceux qui ont vécu avant lui. Après sa mort, les lecteurs de la fameuse prophétie se sont évertués à interpréter les 37 devises suivantes, et à les attribuer aux successeurs d’Urbain VII. Ils ont dépensé pour cela des trésors d’imagination, avec d’autant plus d’obstination que nombreux furent ceux qui ont cru Dom Wion sur parole.

Or, ce bénédictin est un faussaire. Aucun auteur avant lui n’a jamais connu une prophétie attribuée à saint Malachie, et si le révélateur de cet ouvrage parvint si admirablement à expliquer les soixante-quatorze premières devises, c’est évidemment parce que c’est lui qui les a forgées en fonction de l’histoire des papes concernés, qu’il connaissait. Certes, chez les trente-sept autres, quelques-unes conviennent admirablement, mais la plupart pourraient être attribuées facilement à plusieurs personnages.

À la trente-septième devise, « la Gloire de l’olivier », correspond le pontificat de Benoît XVI. Serait-il le dernier pape ? Le prophète nous avertit pourtant que le dernier pape s’appellera Pierre, comme le premier, et que sous son pontificat aura lieu la fin du monde. Faut-il croire qu’il y aura malgré tout un cent douzième – et dernier – pape ?











V

LA PAPESSE JEANNE

Cette fable grossière n’est retenue par aucun historien.

Elle prétend raconter un fait qui aurait eu lieu en 854-856. Or, elle apparaît pour la première fois en 1513, c’est-à-dire près de sept siècles après les prétendus faits. Aucun historien n’en parle dans cet intervalle.

Cette première mention paraît dans l’édition de la chronique de Sigebert de Gembloux, mais atténuée : « On dit que [...] » Qui, on ? Le texte ne le précise pas. On avait fait confiance, pour l’établissement de ce texte, aux éditeurs Henri Estienne et Jean Le Petit. Or, quand, au XIXe siècle, les érudits Pertz et Bethmann firent l’édition critique, dans les Monumenta Germaniae, de l’œuvre de Sigebert, ils constatèrent que ce passage ne figurait dans aucun manuscrit : il était apocryphe.

Un nouvel auteur de la supercherie fut l’éditeur bâlois Jean Hérold, qui publia à la fin des années 1550 la Chronique de Marianus Scotus, moine de Cologne, qui vivait au milieu du XIe siècle. Pour l’année 854, la chronique mentionne : « Léon IV mourut le jour des calendes d’août 854. La papesse Jeanne lui succéda et siégea deux ans, cinq mois et quatre jours. » La Chronique de Marianus étant écrite deux siècles après les faits, on pourrait, bien que l’écart reste considérable, estimer qu’elle s’approche un peu plus de la vérité. Or, l’érudit George Waitz a retrouvé en 1844 le manuscrit de la Chronique de Marianus (qu’il a d’ailleurs publié dans les Monumenta Germaniae, où tous peuvent en prendre connaissance) : la phrase concernant la papesse Jeanne n’y est pas. Hérold a donc commis un faux, ce qui est grave pour un éditeur, surtout quand il s’agit de la vérité historique.

Récidivant, Jean Hérold a publié, aussitôt après la Chronique de Marianus Scotus, celle de Martinus Polonus, mort en 1228, ce qui la situe, elle, quatre siècles après les faits invoqués. C’est là qu’il raconte, avec beaucoup plus de détails, le roman de la papesse Jeanne. Cette fois, il orne un peu plus le récit : elle se serait fait passer pour Jean l’Anglais, de Mayence, aurait été élue pape, et aurait accouché pendant une procession. Or, Pertz et Bethmann, qui ont publié la Chronique de Martinus Polonus, n’ont trouvé dans aucun manuscrit le fameux récit : il a été ajouté, nouveau faux, par Jean Hérold qui, protestant comme H. Estienne et J. Le Petit, voulait ainsi répandre la diffamation sur le Saint-Siège.

De fait, quand on lit toutes les chroniques du IXe siècle, il n’y a aucune place, à la date mentionnée par Estienne et Hérold, pour pouvoir glisser chronologiquement cette papesse inconnue en ce temps-là. Le pape Léon IV est mort le 17 juillet 855 (et non en 854, comme l’affirme Hérold) ; le pape Benoît III lui succéda le 29 septembre 855 et mourut le 17 avril 858. Où placer le pontificat de Jean l’Anglais, dit Jeanne, de 854 à 856 ? Car le pontificat des papes régnants est attesté par des actes (bulles, décrets, nominations, lettres) qui jalonnent les années et les remplissent.
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